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PREMIÈRE SEANCE. 

"'undl iii .... "tel" 1.81'. 

Presidence de M. DE LA PRAIRIE. 

-.. 
Le procès-verbal de la. oornière séance est lu et 

adopté. 

OUVRAGE~ OFFERTS ET IJ.ÉPOS&s. 

1° Mmrwires de la Société archéologique du midi 
de la Frallce, t. XI, 3' et 4' livraisons de 1876, et But
lIin dela même Société du 21 mars-4 juillet 1876, 

inclu. 
2· SocùJté des scienc~s et arts de Yitry·le-FrcjJlçois, 

t. VIl. 1875-1876. 
3" Travaux de l'Académ.e nationale de Rem .. , 

56' vol. 187:5-1874, n' 3-4. 
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4' MemOires de la Société d'Agriculture, sciences et 
arts de la Marne, 1874-1875. 

50 Mémoires de la Société des Antiquaires de la Mo
nnie, t. xv, 1874-1876. 

6' Mémoires de la Société académique d'agriculture, 
sciences, arts et belles lettres de l'Aube, 1875. 

7' Bulletin de la Société d'agriculture, sciences et 
arts de la Sarthe, 2' série, t. 16 et 24 de la collEiction, 
3" trimestre de 1876. 

S· Bulletin de la Société académique de Laon, t. 21 
1874-1875. 

90 Romania, recueil trimestriel, n° du 20 octobre 
1876. 

10° Don Juan et Haydée, par Edmond Delière, 
rédacteur en chef du Guetteur de SainHJuentin, 
cantate. 

Ilo SocùJté linéenne et Bulletzn mmsuel, 1" décem
bre 1876 et l" janvier 1877. 

12° Antiquités et 1rlOnuments du département de 
l'Aisne, par E. Fleury. 

13° Histoire du B. Jean de Montmirail, etc., par 
l'abbé Boitel. . 

., NOMINATION DU BUREAU. 

Le scrutin, ouvert de deux heures à quatre heures. 
donne le résultat suivant: 

Président, M. DE LA PMIRIE, 
Vice-PréS1,'dent, M. PIETTE; 

Secrétaire, M. l'abbé PÉCHEUR; 

Vice-seorétair/!:-arclriviste, M. BRANCHE DE 

FLAVIGNY; 

Trésorier; M. COLLET. 

Ces messieurs sont proclamés membres du bureau 
de la Société pour l'année 1877. 
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M. Collet donne lecture, comme trésorier de la So
ciété, du compte des recettes et dépenses pour l'année 
1876. Ce compte est approuvé par tous les membres 
présents et signé par le président et le secrétaire. 

La Socité a reçu en outre une communication de 
M. Michaux, son imprimeur, sur l'état de ses publio 
cations. Elle a appris avec satisfaction que le volume 
du Bulletin de l'année 1875 était achevé et que celui 
de 1876 était déjà sous presse. 

CORRESPONDANCE. 

M. le président donne lecture d'une lettre de M. le 
sous-préfet de Soissons lui demandant pour le minis
tère de l'instruction publique et des cultes, des rensei
gnements sur la Société historique archéologique et 
scientifique de Soissons. La même demande est adres· 
sée aux présidents des sociétés savantes du départe
ment par M. le préfet de J'Aisne en date du 2 janvier 
1877. 

COMMUNICATIONS ET TRAVAUX. 
, 

M. Piette, au nom de M. Edouard Fleury, offro à la 
société un exemplaire de la première partie de son ou
vrage sur les Antiquith et monuments du département 
de l'Aisne qui vient de paraître. Des remerciements 
et des félicitations unanimes sont votés à J'auteur de 
ce beau travail. que la compagnie s'honore de compter 
au nombre de ses membres. • 

M. le président rend compte des travaux contenus 
dans le dern~er volume des Bulletins de la Société. 
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RAPPORT SUR LE SEPTIÉME VOLUME 

DU BULLETIN DE LA SOCIÉTÉ (ANNÉE 1816) 

PAR M. DE LA PRAIRIE. 

Messieurs, 

Avant que nous reprenions nos travaux dans cette 
première séance de l'année 1877, permettez-moi de 
mettre sous vos yeux les di verses questions q U9 nous 
avons étudiées dans l'année qui vient de finir. Ce que 
je veux faire aujourd'hui a été fait depuis que notre 
Société existe, et elle a toujours reconnu qu'il était 
utile, pour les SoGiétés comme pour les individus, de 
revenir sur leur passé à certaines époques, pour cons
tater si ce qu'on a produit était bon et s'il Il'est pas 
pilssible de progresser encore. 

Mais, dans l'appréciation de nos nouveaux volumes, 
il est juste de tenit' compte d'une considérati~n qui a sa 
valeur, c'est que, plus une société vit, plus il lui est 
difficile de soutenir l'intérêt de ses séances et de ses 
publications. Si l'on parcourt la première série de 
notre collection, on peut constater qu'un grand nom
bre de questions qui nous paraissaient très-importantes 
à étudier ont été résolues ou, au moins, ont perdu 
beaucoup de leur intérêt. Il y a trente a.ns, les monu
ments du moyen-âge présentaient un immense attrait 
pour tous les hommes qui commençaient à les étudier .• 
C'était l'aUrait qu'inspire toujours l'inconnu. Dans la 
moindre église de village on faisait une découverte. 
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Aujourd'hui la lumière s'est faite, au moins en grande 
partie sur ces grands siècles de l'architecture romane 
et ogivale. Le charme que l'on éprouvait à les com
prcudre a donc beaucoup diminué. Il en est de même 
pour d'autres sujets qui ont occupé les Sociétés sa
vautes. 

Mais, messieurs, si j'accorde que le champ de nos 
travaux s'est un peu rétréci, je ne reconnais pas du 
tout qu'il ne nous reste rien à faire; je crois, au con
traire, qu'il suffit de ,)hercher avec le désir de trouver 
et la volonté de travailler pour découvrir comme objet 
d'étude un grand nombre de questions regardant l'his
toire, les arts et les sciences. 

J'allais oublier de con,tater qu'il y avait un nou
veau genre de recherches, qui ne remonte qu'à 
quelques années. Je veux parler de ce qu'on appelle 
les temps préhistoriques. Déjà beaucoup de publica
tions ont ét'ci faites et elles ont révélé des faits curieux 
et jusqu'à nos jours tout à fait inconnus, Dans les dé
couvertes qui ont été réalisées, on a trouvé comme 
un embryon d·art. Mais tout cela est bien peu de 
chose et ne doit pas dépasser, il faut le dire. une 
borne posée d'avance par l'état primitif des hommes 
mêmes dont on s'occupe. Malgré cela, il est regrettable 
que notre vingt-septième volume ne contienne aucune 
notice sur les époques préhistoriques; je dis les épo
ques, parce qu'évidemment le moment où chaque peu
ple apparaît dans l'histoire varie à l'infini. De nos 
jours certaines populations de l'Australie et du centre 
de l'Afrique sont en~ore, si l'on peut s'exprimer ainsi, 
dans les temps préhistoriques. 

Maintenant on cherche à ranger chronologiquement 
les phases de l'existence d'un peuple, en les désignant 
par âge de pierre taillée, âge de pierre polie, âge de 
bronze, âge de fer. Dans ce système généralement 
adopté, l'âge de bronze succéderait, comme on le voit, 

2. l'lU. 
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à l'âge de la pierre polie. Or, le bronze n'est pas 6ga
lement abondant ou rare sur tous les points de la 
France. Notre collègue, M. 'Natelet a voulu recher
cher et constater ce que les découvertes qui ont eu 
lieu dans le départcment de l'Aisne avaient produit 
en objets fabriqués avec ce métal, et il a été Jbligé de 
reconnaître que notre pays n'est pas riche sous ce rap· 
port. Plu~ieurs haches, unc magnifique épée, qui 
serait venue prendre pince ùans les collections de 
notre ville si elle avait eu un musée quand l'épée a été 
tronvée, des fers de lance, un bracelet, voici tout cc 
qui est vcnu à la connaissance ùe :11. 'IVatelet. Les 
notions générales dont il a fait précéder ce qu'il 
dit sur 10 ùépartement de l'Aisne augmente l'intérêt 
de son article. 

En rendant compte de l'excursion que la Société a 
faite cette année à Fèl'e·"u·Tarùenois, :\1. Michaux, de 
son côté, a ou à parler dos fouilles de 1'11 Frédéric Mo
reau à Cal'anda, lieu oil ont été trouvés, en si grande 
abondance des objets appartenCLut aux époques gau
loise, gallo-romaine et méroving·ienne. Je ne dirai rien, 
parce qu'elles sont trop connues, de CBS fouilles de 
Caranda et de Sablonnière exécntées par M. Moreau 
avec tant de soin et d'intelligence et au prix ùe si 
grands s'tcriflces. 

Après l'archéologie, M. Michaux a attaq ué l'histoire. 
C'est la paix de Crépy ou plutôt le lieu où clio a été 
signée (1514) qui a été le sujet pour lui d"un travail 
intéressant. Le Crépy ùunt il s'agit est-il Crépy-en· 
Valois on Crépy cu Laonnois? Après avoir lu les ob· 
servations de M. Michaux et les arguments qu'il pro· 
duit pour ou contre chacune de ces deux petites villes, 
il est difficile de ne pas se prononcer pour Crépy-en· 
Valois C'était une question que notre collègue a eu 
raison d'examiner, cal' elle rentre camplétement dan~ 
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celles qui appartiennent presqu'exclusivemeut aux So
ciétés de province 

Un autre sujet. d'étude qui revient également à ces 
Sociétés, c'est tout ce qui regarde les grands hommes 
qu'a pr"duit le pays où elles sont établies. C'est dans 
cet ordre d'idées que M. Piette nous a proposé de pu
blier dans notre bulletin plusieurs inscriptions qui re
garde lit Jean Racine, quoiqu'elles aient été déjà im
primées dans le Recueil des Ù!,w"'ptions de la Fra1!('e, 
la Sociét.é a adopté cette proposition, parce qu'i! s'agit 
d'un des plus grands écrivains de la France et du plus 
grand de notre département. 

Les inscriptions concernant Racine, dont je viens de 
parler ont été tirées des églises de Paris. Bien des 
fois il a été question dans le sein de la Société de faire 
un recueil, non pas seulement des inscriptions où l'on 
trouve les noms d'hommes remarquables à un titre 
quelconque, mais de toutes celles qui existent encore, 
particulièrement dans les églises, et qui remontent à 
1789. Ce travail qui a été arrêté en principe, mais qui 
n'a jamais été réalisé vient de recevoir un commence
ment d'exécution de la part da M. Piattc, qui nous a . 
donné un travail sur las piarres tumulaires de Chau
dun et de Vierzy; et il ne s'est pas borné à reproduire 
les inscriptions, il a copié de son crayon si fin et si 
exad les ciselures les plus remarquables de ces tom
bes. Où trouvait-on, il ya deux ou trois siècles et 
même bien plus ancieunement, cas ouvriars ciseleurs 
ou sculpteurs si habiles, qui faisaient des œuvres vrai· 
ment remarquables et cepandant destlllées à aller s'en
fouir dans de patits villages? 

M. Collet nous a raconté dans le précédent volume 
du Bulletin de la Socùilli plusieurs épisodes de la révo
lution de 1789; il continue ce genre de recherches et 
nOllS a donné dans celui-ci l'histoire des derniers jonrs 
de l'abbaye St Yved-de-Braine, ordre de Prémontré. 
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Ces dét.ails sur la ruine d'un grand établissement re1i 
gieux et sur la dispersion de ses habitants sont fort 
tristes, mais ils appartiennent à l'histoire; il faut les 
faire connaître. Ce que les admirateurs de l'archi
teûture du moyen-âge regretteront le plus, c'est la 
mutilation de la bello église de st· Yved, si pure de 
style et de proportions si heureuses. Au mometlt de la 
suppression de l'abbaye, le nombre des religieux était 
réduit iJ onze. L'auteur du travail en donne les noms, 
dont plusieurs appartiennent au Soissonnais. Il est 
entré dans une foule de détaIls très-curieux. 

Le temps des corporations d'ouvriers semble passé; 
il n'est pas rare cependant de rencontrer des hom
mes qui le regrettent. Quel que ooit l'avenir qui soit 
réservé à ce genre d'institution. il peut être utile, mais 
il est toujours intéressant de publier tout ce qu'on sait, 
tout ce qu'on découvre sur le~ anciennes confréries de 
métiers La corporation de" bouchers était importante 
dans toutes les villes de France. Il en était. de même à 
Soissons. ~1. Biscuit, dont la Société regrette la perte, 
a fait des recherches sur l'existence de celle de notre 
ville et sur le rôle qu'elle avait joué, et il nous a corn· 
muniqué les notes qu'il avait réunies. Une de ses notes 
rappelle la fameuse chasse, que les bouchers étaient 
obligés de donner sur les (erres de la commune le 
jour du mardi gras. Cet usage bizarre paraît avoir 
duré assez longtemps. Enfin, M. Biscuit a examiné les 
différents endroits où les boucheries ont, été établifls. 

Il me reste à VOliS parler du travaille plus important 
du 27mo volume dl! Bulletin de notre Société, c'est 
celui que son auteur M. l'abbé Pécheur a appelé Me
moh'e sur la cité des Suessions. Vouloir établir la 
sit uation et les limites d'une cité gauloise, pnis la 
diviser comme elle l'a été à son origine en plusieurs 
Pagi, c'est certaineriJent l'entreprise la plus difficile à 
mener il. bonne fin; c'est de pl~~s lIl1 énolIne travail de 



recherches, de comparaisons, de rapprochements. Mais 
si M. l'abbé Péchenr n'est pa~ arrivé à la certitude 
nbsoluc, il s'est au moins approché de la vérité autant 
q lI'il est possible de faire en pareille matière. 

Plus ce genre de travail est difficile, plus nous de
vons louer M. l'abbé Pécheur, notre secrétaire, de 
l'avoir comtrlencé et de l'avoir achevé. Quand môme 
toutes ses conclusions n'en seraient pas acceptées, il 
restera comme un mémoire très-important et rempli 
d'éruùition. 

Je finis cct examen de notre volume de 1876 en vou, 
rappelant la petite part pour laquelle j'y ai contr bué. 
,rai donné l'explication d'une médaille de M. de Lau
brière, évêque de Soissons, donnée au musée de la ville 
par M. le conservateur du J\fusée de 1 Hôtel de la Mon
naie de Paris. Cette médaille avait été frappée aux 
frais de M. de I.aubrière pour être donnée en prix 
aux lauréats de l'ancienne Académie de Soissons. 

Enfin voyant que le culte des saints patrons de 
Soissons, Crépin et Crépinien éta it bien négligé dans 
notre ville, et que ce qui reste d'eux ne consiste qu'en 
de\LX petites statnettes en bois et dans des restes de 
vitraux de la cathédrale, j'ai cru devoir vous décrire 
une tapisserie curieuso, qui appartient au Musée des 
Gobelins de Paris, et qui les représente dan8 plusieurs 
circonstances de leur vie, écrite par les Bollandistes. 

La séance est levée à 5 heures. 

Le Pre~ident, DE LA PR URIE. 

Le Secl'étawe, l'abbé PÉCHEUR. 

~,-
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OUVRAGES OFFERTS ET DÉPOSÉS. 

10 Bulletin. de la Société nivernaise des sciel~ces, 
belles lettres et arts, 2" série, t. 7, 1876. 

20 Bullet", de la Sociéte des lettres ct arts de Pau, 
1875-1876, 2' série, t. 5. 

30 Bullr:lin de la Société d'agriculture, sciences et 
arts de Poligny (Jura), 17' année, n° 8 et no 9, août 
ct septembre 1876. 
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CORRESPO~DANCE. 

M. le président donne leclure d'une circulaire du 
ministère de l'instruction publique et des b8aux-arts 
relative à un Inventaire general des richesses d'art 
de la France. Elle est accompagnée d'instructions et de 
spécimens auxquels devront se conformer les savants 
qui voudraient prendre part à ce grand travail. La 
Société se propose de s'y associer dans la mesure du 
possible. 

Il lit ensuite une autre circulaire de M. le Ministre 
de l'instrnction publique et des beaux-arts, en date 
du 27 janvier 1877, invitant les Sociétés savantes à 
envoyer des délégués à la réunion qui d Jit avoir lieu 
à la Sorbonne les 5 et 6 avril 1877. Conformément à 
la lettre de M. le Ministre, la Société historique de 
Soissons désignera les siens à la prochaine séance. 

COM.!.!UNICATIO:l:S ET TRAVAUX. 

M. Collet, au nom de M. Labarre, président du tri
bunal de commerce, offre pour le musée: 10 Deux 
fragments de minerai de nickel de la Nouvelle-Calé· 
donie; 20 un sceau trouvé dans les fouilles nécessitées 
par l'établissement d'une ltouvelle poudrière dans les 
fortifications de Soissons; et au nom de M. Drapier. 
père, deux vases d'Italie, l'un cn terre noire ct l'autre 
en terre rouge. 

M. Dela Prairie ayant attiré l'attention de ses collè
gues sur l'Inventaire genéral des rù:hesses d'art de 
la France, dont il a été question dans le dépouille· 
ment de la correspondance, on passe rapidement en 
revue les objets renfermés dans quelques églises des 
environs de Soissons, comme indication sommaire de 
ce qu'il serait possible de faire en ce genre de recher· 
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ches. Plusieurs membres se proposent de parcourir 
attentivement ces édifices. 

M. l'abbé Corneau donne lecture d'un procès-verbal 
d'examen de la châsse de Jean de Montmirail, conser
vée dans l'église de Longpont. La commission chargée 
de cet examen par M. de Garsignies, évêque de Sois. 
sons, sc composait de MM. le vicomte de Montesquiou, 
De la Prairie, Corne au, et était présidée, au nom du 
prélat, par M. le Hardy du Marais, alors vicaire géné
ral honoraire de Soissons, et actuellement évêque de 
Laval. 

M. Piette termine aujourd'hui la lecture de son 
intéressante étude intitulée: Histoire de l'abbaye de 
Thenailles. 

HlSTOIRE DE L'ABBAYE DE THENAiLLES 

(ORDRE DR PRÉMONTRÉ) 

Canton et ill rondis5ement de Vervins. 

Malgré le schisme, l'hérésie et les désordres de la 
féodalité qui désolèrent l'ég!i~e au moyen-âge, et paD
ticulièrement au XII" siècle; cette époque fut une des 
plus glorieuses pour le diocèse de Laon, ainsi que 
pour toute la province ecclésiastique de Reims. Au mi· 
lieu des l'udes épreuves que traversait alors la religion, 
on vit naître comme pour les conjurer. une puissante 
organisation monastique qui, par la sagesse de ses ins
titutions, son esprit d'ordre et de solidarité, devint en 
quelque sorte le contrepoids des abus et de la vio
lence, et contribua puissamment à l'adoucissement 
des mœurs, à la marche et aux progrès de la civili· 
sation. 

3. vm. 
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Parmi les ordres q ni se formèrent alors, il faut ran
ger en première ligne l'ordre de Citeaux, auquel saint 
Bernard douna tant d'éclat, et celui de Prémontré, 
que saint Norbert ne devait pas rendre moins célèbre, 

Ce fut en l'année 1119, sous le pontificat de Ca
lixte II, et sous le règue de LOlli~-le-Gros, que J'inti
tut de Prémontré trouva sou berceau au milieu des 
solitudes de la forêt de Voas (1), Le siége épiscopal 
de Laon était alors occupé par Barthélemy do Vil', 
personnage anssi distingué par sa naissance que par 
ses vertus Intelligeuce éclairée, esprit cultivé dans 
un temps d'ignorance ct doué du génie d'un fondateur, 
il comprit bientôt tout le parti qu'il pouvait tirer de 
l'institution monastiqne pour la propagation des vortns 
chrétiennes et la civilisation du pays confié il ses soins; 
aussi empIQya-t-il tons ses efforts ponr J'introdnire et 
la développer sur les divers points de son vaste dio
cèse 

Ayant eu l'occasion de rencontrer et d'apprécier 
saint Norbert, venn à Reims afin de voir le pape qui 
IIssistait à nn concile réuni dans cette ville en 1119, 11 
résolut de se l'attacher et de le garder dans son dio
ct1.se afin de l'employer à l'accomplissement de ses 
desseins, 

Saint ::'i'orbert, issu d'nne noble famille de Germanie, 
prévoyant sans donte le grand rôle que la Providence 
lui réservait dans l'église, avait quitté, jeune encore, 
tous les charmes d'une position lJrillant" à la conr des 
empereurs, et accompagné d'un seul disciple, il avait 
commencé sa vie apostoliq,te en parcourant nno partie 
de l'Allemagne et de la France, nu-pieds, pauvrement 
vêtu et répandant sur sa route les semences de la foi. 

(H Va&te surface foreshère qui slélcndait entre l'Ailette, l'Qilc cf la 
lerro, dent les bois de COll.Y. de Prémon\r(: et de St-Gobain ne sont 
que des restes. 
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panni les populations à demi sauvages qu'il tra-
versait. , 

Barthélemy avait été assez heureux pour faciliter 
l'accès de Norbert près du pape, ct il avait obtenu du 
souverain pontife l'autorisation de retenir le saint apô
tre auprès de lui. Rentrés ensemble dans sa ville épis
copale, il lui confia le gouvernement des chanoines 
réguliers de Saint· Martin, chez lesquels une réforme 
rigoureuse était devenue indispensable. Norbert, qui 
avait d'autres vues, ne consentit qu'avec peine à se 
eharger de cette mission; il se soumit néanmoins par 
obéissance, mais à condition que les chanoines rece
vraient avec docilité la loi qu'il jugerait convenable 
de leur imposer, Cette condition l'exempta bien
tôt de la direction de la maison, car il rencontra 
dans ses habitants un IIsprit d'opposition qui rendit 
tout à fait impossihles les réformes qu'il voulait y in
troduire. Il s'entendit alors avec Barthélemy afin de 
créer une maison nouvelle dans laquelle il put en 
toute liberté développer les règles de l'institution dont 
il devait être le père. 

L'évêque, afin de le mettre à même de choisir l'em
placement le plus favorable à son pieux établissement, 
llli fit parcourir diverses parties de son diocè,e; ils 
visitèrent d'abord les rives de l'Oise dans la partie 
supérieure de son cours, où devait s'élever lin peu plus 
tard l'abbaye de Foigny; ils se rendirent ensuite à 
Thenailles, dans les grands bois qui couvraient alors 
la partie sud-ouest des environs de Vervins, Saint 
Norbert trouva ces lieux favorables à la vie religieuse, 
mais après s'être mis en prières ct avoir consulté le 
Seigneur, il déclara que ce n'étaient pas ceux qni lui 
étaient destinés, 

Barthélemy le conduisit alors dans les solitudes 
boisées 'lllÎ s'étendent encore aujourd'hui entre Laon 
Coucy, Auisy et La Fère, et c'est dans une gorge pro-
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fonde de cette masse forestière, connue alors sous le 
nom de forêt de Voas, que saint Norbert résolut d'éta
blir sa demeure. Pour se procurer des compagnons il 
se rendit à Laon, dans l'école tenue par Raoul, frère 
du célèbre docteur Ansolme. Là, ses exhortations, 
.iointes à l'esprit du temps, entrainèrent sept ou huit 
jeunes gens appartenant à de nobles familles de Lor
raine qui le suivirent dans sa retraite pour commencer 
sous sa direction leur vie de prières et de tra, ail. 

Ce fut ainsi que le valon de Prémontré, perdu au 
milieu des bois, solitude sauvage qui semblait ne de
voir servir de retraite qu'à des animaux féroces, devint 
la grande cité monastique qui, brisant bientôt les 
limites étroites de son berceau, étendit l'éclat de ses 
rayons, non-seulement sur la France, mais sur toute 
l'Europe et jusque dans la Palestine et la Syrie. 

Aujourd'hui de cette grande institution de saint 
Norbert, qui compta mille abbayes d'hommes, tt'Ois 
cents prévôtés. un grand nombre de prieurés et cinq 
cents abbayes de femmes, divisées en trente cil'canies 
ou provinces, il ne reste plus que quelques maisons 
dispersées dans la Hauto-Allemagne. Les guerres du 
XIV' siècle et le schisme d'Angleterre commencèrent 
ses épreuves, la réformation augmenta ses pertes :\11 

XVI' siècle, et toutes les maisons de France furent 
enveloppées dans la proscription qui les attcigtlit dans 
les dernières années du XVIII' siècle. 

L'ordre de Prémontré, au moment de ~a suppression. 
en France, ne comptait pas moins de quatorze établis 
sements dans la division administratiTe qui fut créée 
alors sous le nom de département de l'Aisne. C'était 
dans l'ancien diocèse de Laon, Prémontré, chef-lieu 
de l'ordre, Bucilly, Clairfontaine, Cuissy. Genlis, 
Saint-Martin do Laon et Thenailles; dans le diocèse 
de Soissons, on comptait Valchrétien, Valsecret, Val
sery ct St-Yvcd-de-Braisne; vCHaicnt ensuite Fesmy 
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et le Mont-Saint-Martin. du diocèse de Cambrai, puis 
Vermand, du diocèse de Noyon. 

En prenant aujourd'hui pour sujet de notre étude un 
des plus modestes de ces nombreux établissements, 
celui de Thenailles, nous n'avons pas la prétention de 
présenter un récit d'un intérêt puissant. Le monas
tère de Thenailles ne se rattache que bien indirectement 
à quelques pages de l'histoire générale, aucun grand 
événelJlent n'en a marqué l'existence. :Notre livre ne 
comprendra guère que l'analyse de quelques chartes, 
échappées à la destruction, des listes de donations 
faites par des seignour,) du pays, quelques détails sur 
les temps de prospérité et de décadence de l'abhaye, 
ainsi que sur les derniers moments de son existence. 
Détails souvent arides qui ne peuvent constituer une 
histoire proprement dite, mais qui doivent néanmoins 
offrir quelque attrait aux habitants de nos contrées, en 
leur faisant connaître co qu'él-\Ît dllns la société du 
moyen-âge, le mona"tère, «cette grande et sainte 
chose dont le monde moderne a perdu le souvenir et 
l'intelligence» (1), et dont ils ne voient plus aujour
d'hui que les débris autour d'eux. 

Il est hon parfois de jeter un regard vers le passé, 
tout ce qui tombe pour ne pIns se relever mérite une 
parole de sympathie et de regrets, surtout quand ce 
qui disparaît a été utile au progrès de l'humanité. 

Depuis la visite faite à Thenailles par saint Norhert 
et Barthélemy, près de dix années s'étaient (~co1l1ées, 
marq nées chacune par des fondations religieuses; 
l'humble ministre de l'Eglise do Laon (lawl1tntnsis e -
clesiœ ma!/istcr hmmÎlo') comme il s'intitulait lui-même 
dans ses actes, avait fondé Prémontré, Foigny, Cuissy, 
Clairfontaine; réformé Saint-Martin, et ces établisse-
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ments marchaient à grands pas vers la perfection mo
nastique, lorsqu'il se rappela la solitude de Thenailles 
et résolut d'y établir aussi une de ces pieuses colonies 
dont il parsemait sap diocèse. 

Le hameau de Thenailles, situé à une demi-lieue 
de Vervins, .1 peu de distance à l'est de la voie ro
mainc qui conduisait de Reims à Bavai, ne consistait 
alors qu'en une petite chapelle autonr ùe laquelle s'é
taient groupées quelqucs cabanes habitées par de pau
vres bûcherons. La situation de Ge hameau, au fond 
d'un vallon entouré de grand bois ct arrosé par deux 
ruisseaux qui réunissaient leurs eaux, l'enserraient 
comme dans une tenaille, circonstance à laquelle pont
êl re il a dü son nom, en faisait un lieu éminemment 
propre à la vie cœnobitique. Une partie du territoire 
appartenait dans ces temps éloignés à l'abbaye de St
Michel, qui en ayait fait construire le petit oratoire et 
y envoyait de temps à autre un de ses religieux ponr 
satisfaire aux besoins spirituels des habitants. 

Barthélemy obtint facilement dn monastère de St
Michel la cession de la chapelle et de toutes ses dé
pendances, moyennant nne redevance annuelle d'un 
demi-marc d'argent à payer par la nouvelle abbaye (1). 
l! détermina alors Gauthier, abbé de St-Martin-de-Laon 
à détacher de sa maison un certain nombre de religieux 
ponr aller posel' dans ce vallon solitaire les premiers 
fondements du nouvel établissement. 

1. - WALFRID (1130 à 1154\. 

Les religieux sortis de St-Martin sous la conduite 
de l'un d'eux, nommé Walfrid, arrivèrent à Thenailles 
dans les premiers jours dn printemps de l'année 
1130; ils étaient au nombre de douze, en mémoire des 
douze apôtres dont ils allaient continuer la mission, 

Il) PiC:ces justificatives u- 1. 
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en faisant pénétrer plus intimement parmi les hommes 
les préceptes et les exemples des saints, Barthélemy 
voulut les accompagner, et, pour activer et diriger 
les premiers travaux, il demeura douze ou quinze 
jours à Thenailles comme il l'avait fait à Foigny ; il 
donna aux nouveaux chanoines la règle de Saint-Mar
tin, dont ils tiraient leur origine, et le deuxième di
manche du mois d'août 1131, dix-huit mois après 
l'arrivée des religieux, il eut la satisfaction d(~ faire 
solennellement la dédicace de leur première église, 
qui fut placée sous la protection de la Vierge, 

Ce n'était pas assez pOUl' Barthélemy d'avoir obtenu 
de St-Michel la cession de la chapelle de Thenailles 
et de ses dépendances en faveur de la nouvelle abbaye, 
il voulut encore éteindre la rente dont elle avait été 
le prix et, à cet effet, il offrit en échange à l'abbé de 
St-Michel, les autels de Wimy et de Vllharies avec 
tous les revenus qui y étaient attachés (1;' L'abbaye 
se trouva ainsi en libre et pleine possess,on du lien où 
elle s'était établie et vit bientôt s'accroître l'étendue 
de son domaine par les libéralités des seigneurs de 
Coney, de Vervins et de Rosoy qui leur abandonaè
rent tout ce qu'ils possédaient sur le territoire 

\Valfrid, appelé aussi quelques fois \'ualfroi ou 
Galfroi qui avait amené à Thenailles les moines de st
Martin et q ni fut le premier chargé de la direction cie 
l'abbaye naissante, était un religieux d'UllC piété aus
tère, éminemment propre à sa mission pal' son psprit 
d'orgaaisation et une grande douceur de caractère 
qui il'excluait ni la fermeté ni l'énergie, 

Sous un tel abbé, toujours plein de sollicitude pour 
les intérêts et les progrès de sa maison, le monastère 
fut soumis à une discipline exemplaire, les préceptes 
de saint Benoît devinrent la règle inflexible de l'in-

1) Cartulaire de Th.Raillel, Charte de 1 f3.5. 
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térieur et de l'extérieur, les biens furent sagement 
régis et le nombre des religieux s'accrut bientôt avec 
rapidité, hommes et femmes y accouraient avec la 
même ardeur. Les monastères de l'ordre de Prémontré 
n'étaient pas, en effet, dans leur origine. exclusive
ment affectés aux hommes. Saint Norbert avait voulu 
que sa règle offrit aux deux sexes des moyens de 
salut, et les femmes y étaient admises comme les 
hommes. Elles formaient dans l'enceinte même des 
couvents, une communauté à part, soumise à un rè
glemen1. des plus sévères, Tout contact avec le 
monde leur était interdit, elles ne sortaient jamais 
de leur clôture, elles observaient. le plus grand si
lence et ne parlaient 11 leurs plus proches parents 
qu'en présence de deux religieuses; elles avaient les 
cheveux coupés, s'habillaient d'étoffes blanches et 
communes, et n'avaient pour voile qu'un morceau de 
drap noir. Leur nourriture n'ôtait ni délicate ni abon
dante, leurs jeunes étaient rigoureux, leur abstinenCE! 
de chair continuelle et leurs oraisons fréquentes occu
paient tout le temps qui n'était pas consacré au tra
vaU des mains. 

l.a perspective de ces austérités, de cette vie de la
beur et de privation, au lieu de les éloigner, semblait 
au contraire les attirer. Quinze ans à peine après la 
création de Prémontré on comptait plus de dix mille 
filles, femme ou veuves répandues dans toutes les 
maisons de l'ordre (1), 

Les inconvénients de cette double commuuauté ne 
tardèrent pas néanmoius il. se faire Rentir et à en faire 
désirer la suppression. Hugnes des Fossés, l'nn des 
premiers disciples de saint Norbert et son successeur 
dans le gouvememellt de Prémontré, la provoq ua dans 
nne assemblée générale tenue en 1137, L'usage de 

li) Vi .. de saant Norberl, (Jar le P HU&OI abbé d'Estival. li ..... Il 
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recevoir des femmes fut interdit pour l'avenir et il 
fut ordonné que celles qui existaient dans les monas
teres déjà établis, en seraient éloignées ct installées 
conventuelle ment à une distance de plusieurs 
lieues. 

Les religienses de Thenailles, en vertu de cette dé
cision, furent transférées à Caumont (1). domaine que 
l'abbaye tenait des libéralités des seigneurs de Pierre
pont; elles s'y maint,nrent pendant plusieurs années 
et leur conventualité finit par s'éteindre dans le com
mencement du XlII' siècle. 

Les seigneurs laïq'les ne furent pas les seuls qui 
favorisèrent, par leurs donations, l'établissement de 
Thenailles, Les maisons religieuses qui prospéraient 
déjà dans la contrée, tinrent aussi à honneur de faci
liter ses premiers pas. C'est ainsi que nous voyons en 
1139 l'abbaye de Foigny donner à Walfrid le terri 
toire de Tubiis, situé sur la route qui conduit de 
Marle il Guise, le fond devait appartenir à Thenailles, 
mais les droits li'aisance dans les bais comme dans les 
paturages devaient rester communs entre les deux 
maisons (2). 

Dans le cours de la mômo année, c'est Anselme, 
abbé de St-Vincent, qui fait dou à Th<lnaillee d'une 
vigne située à Laval, dans le Laonnois. Trois ans après 
le même abbé lui donne encore moyennant un cens de 
douze écus, payables à la St-Remy de chaque année, 

(1) Caumollt, fenne impoi tante située sur une colline élevée dans lei. 
commune lJe Vesle1 cdntoll rIe M&rle. 

(:2) Pièce justl!lcative n° JI. - D'après des titr,·s postérieurs. feUe 
tlonalion comprenait trois charrues~ c'est-a-dire emiron 80 hl}ctarcs 
!lr.ltl1~S sur Bou~scLi il est {lrobdble que le terntOire de Toh;ls. aUJour
d hui inconnu, se trou\e confondu avec celui de Housset, du cûté de la 
ferme de Hartes. 

4. ViU. 



lin champ qui lui venait d'OJeline vicomtesse de 
Laon. 

En 1142, l'évèque Barthélemy souscrivit Ulle charte 
portant la. donation de l'autel de Berlancourt, du 
vinage de Fontallle, de Laigny et d'Etreaupont, faite 
par les moines de St Jean aux religienx de The
nailles. 

Cette année 1142 fLlt encore signalée par un traité 
conclu entre Thenailles et les religieux de Saint
},lichel. Ces derniers, dans le but de favoriser la pros
périté d'une ferme que les Prémontrés venaietÜ d'éta
blir il. IIo:J.sset, leur concédèrent moyelmant une rente 
annuelle de quinze sols de bonne monnaie, plus deux 
sols pour le curé de la paroisse, tous les droits qui 
leur appal'teuaient sur le dimage, tant de l'agricul· 
ture que de la nourriture, sans aucune exception, dans 
la paroisse et au-dehors, il. eette condition cépendant 
que les terres adjacentes, que Thenailles pourrait 
acheter, ne seraicrlt pas soumises à la même règle. 
Il est fait lIlention ùans cet acte, des dellx parties du 
territoire de Thenailles que Saint-Michel avait cédées 
autrefois aux religieux lors de leur établissement, 
moyennant nn cens annuel d'un demi-marc d'argent, 
on y rappelle aussi le rachat de cette rente, faite par 
Barthélemy, en faveur de Thenailles, au moyen du 
don fait à Saint-Michel, des autels de Woharies et de 
Wimy. 

L'abandon des dîmes et des droits Sllr Housset, fort 
avantageux, sans doute, aux religieux de Thenailles, 
ne fut pas plus, de lJ. part des bénédictins de st
Michel, un acte de pure générosité que ne l'avait été 
en 1130, la cessiou du lieu sur lequel les Prémontrés 
établirent leur demeure, cal' nous voyons par le môme 
traité qUQ Vida n, doyen de Ste-Marie de Laon, pour 
les dédommager de cet abandon, les gratifia, avec l'as-
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sentiment du chapitre de la cathédrale, de l'autel de la 
paroisse de Dagny (1). 

"Valfrid, afin d'assurer à son monastère la jouis
sance libre et paisible de tous les Liens dont il était 
déjà doté, en sollicita la reconnaissance du pape Cé
lestin II, qni, par une bulle datée de Latran, du 29 no
vembre 114::l, confirma, non-seulement les propriétés 
possédées alors par les religieux mais anssi celles 
qui pourraient leur échoir dans l'avenir, soit par 
donation, soit par acquisition, il les prit tous sous sa 
protection et sanctionna en même temps l'ordre canoni
que de st-Augustin qui devra être observé perpétuel
lement et invariablement par les frères Prémon 
lrés (2). 

Enguerrand II, seigneur de Coucy et de Vervins, 
fils du trop fameux Thomas de Marle, sembla vouloir 
faire oublier la conduite de son père par ses lilJéralités 
envers les moines : Prémontré, Saint-Vincent, Foi
gny, Clairfontaine, :l'logent, furent tour il tour l'objet 
de ses largesses; il n'oublia pas non plus Thenailles, 
qui s'élevait aux portes de sa seigneurie de Vervins. 
En 1144 il lui donna la terre d'AlbigIly (Abu[Jnis) et 
deux parties du territoire de Caillaumont (Caillemontl 
il. condition de satisfaire il. q nelq uos prières pour le 
repos de l'âme de son père (3), 

{i) La l.ure ne Dagny (Dagny Lambrecy, l'anIon de Rosoy), ne demeura 
)J as touJours cn1re les mains des religieu't. de S.tint·"ficbel, à une épo
que ooul nous n'avons pu renrontrer la date, lis s'en dessaisirent en 
ra\Cur ue Tht'naillcs, qUI la possédait encore ::lU moment de la révolution. 
Les gros derimaleurs étalent le Prémontré, curé de Id: ]laroisse, pour f/3 
!'a.bbdye de SaÎnt·NicaJse-de-Rcims /lour 4/9 el l'abbtlye de Thenailles 
llour 2l9. SuÏ\'dI11 uue déclaration du iJ, octobre H28, <'ctte cure rclppor
tait annuellement 403 1. 10 S'l clle possédait trois Jalois de terre à la 
solle et 9 }dlois de prés. 

(2) Annal. pr:emonst. ordo proba. 
(3) Le fouo d'<llhigny éfalt SItué sur le territoire même de Thenailles, 

l'aIlS sa parUe meridionale. Des titres du XVI- siêc\e le déSIgnent encore 
souS celle ancienne dénomination. Cdillt'mont (lU Uaillaumollt 
apparlendlt au territoire ile Burelles et depenùajl tl une anCIenne parois...e 
sous le \'ucJ.ble de Sainte·Geneviè've, qm n'existe plus depuHi long· 
temps, 
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Mathieu de Voulpaix et Guy, sou frère, à l'exemple 
de leur suzerain, accordèrent en même temps à l'ab
baye des droits de dîmes et des propriétés provenant 
d'Enguerrand de Coucy qu'ils tenaient en fief de 
Barthélemy de Bosmont; la charte est passée en 1144, 
SOLIS l'autorité de Barthélemy, évêque de Laon, qui 
approuve la donation (1). 

Le pieux évêque lie perdalt pas son œuvre de vue, 
il ne se contentait pas de provoquer les dons en sa 
faveur, il prenait aussi sur les propres revenus de son 
évêché, toutes les fois qu'il pensait pouvoir le faire 
sans inconvénients, afin d'augmeuter les ressources 
des moines. 

Voyant que leur nombre s'accroissait de jour en 
jour et que leurs moyens d'existence paraissaient 
insuffisants, sans doute parce que les grands biens 
qu'ils possédaient déjà mais qui consistaient principa
lement en l>ois et en terres incultes, ne rendaient pas 
encore tous les produits que la culture devait en at
tendre, il leur octroya en 1144 l'autel d'Eraucourt 
(Anardi eurlts) avec toutes ses dépendances. Cette 
terre remarq uable par la fertilité du sol et l'abondance 
de ses productions, fut spécialement destinée à la 
nourriture des moines; elle appartenait alors à l'ab
baye de St-Etienne-de-Fesmy, Barthélemy en avait 
obtenu la cession au moyen d'un échange qui ne pou
vait manquer de lui être agréable (2). 

Une charte de 1145 de Gérard, abbé de Fesmy, 
nous apprend que cette récompense agréable, grata 
recompensasione, fut l'autel dll village de ~Iarcy, situé 
à la proximité du prienré conventuel d'Haudrel'ilIe, 

(1) Pièces justificatives n° III. 
(2) Pièccg justificatives Il'' J V. - Erilll('ollri qui n'est Illul;! <tuJol!ttl'hul 

tIU'UIl6 lerme dépenddut de l..t commune d'AutrelUenfourt, (.mtQll de 
Marle formait aulIetoÎs onc parois.se dls(int.lo. 
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qui appartenait au monastère de Fesmy et où il en
tretenait un certain nombre de religieux pour la cul
ture des terres (1)_ 

Dans le même temps, St-Vincent-de-Laon cédait à 
Thenailles, moyennant un cens de six muids de Fro
ment, plusienrs terres qu'il posédait sur EraucourL 

Pierre, abbé de Sainte-Marie-de-Sauve-Majeure, à 
. Bordeaux, lui abandonnait également tout ce qu'il pDS
sédait sur le même territoire, à condition que, chaque 
année, lors du Synode de Laon, Thenailles verserait 
une certaine somme d'argent entre les mains du prieur 
de Gizy (2), 

Par une charte datée de 1147 Barthélemy atteste 
que Jean, prévot de Marle et Nicolas, fils de Gérard le 
Juif, ont donné au monastère la Manse de Grand-Rieux, 
mansum de mapni rivi, telle qu'clle se trouvait limitée 
par des bornes et des fossés et dans laquelle ils demeu
raient, Cette aumône faite en vile du salut éternel des 
donateurs et de leurs ancêtres, est passée en présence de 
Barthélemy, approuyée par Enguerrand de Marle et 
Renaud de Rosoy, comme suzerains, et signée par 
Pierre, doyen de Voyenne, Fulbert prêtre, Guibert 
prévot, Pierre d'Espagne (de hispania), Raoul de 
Housset et Ango, chancelier (3). 

Lamêmeannéeà la sollicitation de Barlhélemy,Odon, 
abbé de Saint-Remy-de-Reims, et Pierre, prévôt de 
Corbeny, du eonsentement de leur chapitre, abandon
nèrent à Thenailles la terre de Gergny (,le Gerignis) à 
condition de servir chaque année à la prévôté de Cor-

(1) Haudreville. rermp de la rl'unmune de Marle. 
(2) Le pL'ÎeUlé de GIZY, ("dllton de Sissonnes, fondé en t079 dépf'ndttit 

de 1'8.hlta~e <le SaU\e-Mdjt'ure de BOrllt!all'l. i il a été uni au sémindÎre rlp 
LaOn en 1671 

(3) Voir les pièces IU.,lllic,tlives n" v. Grand-Rieux esl encore aujour
d'hui une f'rme impOilante du tellitoire de Gronard. 
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beny un cens de six sols de telle m')lluaieque l'évêque 
de Laon a l'habitude de receVOIr pour ses rentes (J). 

L'exemple donné par Saint-Remy-de-Reims et le 
prieurti de Corbeny, fut suivi en 1119 par l'abbé de 
Saint·Denis et le prieur de Saint-Gobert, avec l'assenti
ment de leur chapitre. ils cédèrent à Thenailles la 
t9rre inculte qu'ils possédaient sur les confins du ter· 
ritoire de lIarlJes, moyeuuant une rente annuelle de 
quat~e jalois de blé, mesure de Marle, il, servir au jou!" 
de la Toussaint entre les mains du pl'évôt de Saint· 
Gobert 12). 

Ainsi que nous le voyons, les donations affluent de 
toutes parts entre les mains des moines; les seigneurs, 
les maisous religieuses, les simples particuliers, tous 
s'empressent de donner; les uns en considération 
des vertus qui frappent leurs yeux; les autres par la 
crainte dela mort et des tourments de l'enfel'. Pondant 
plus d'un siècle l'histoire ne se composera en quelque 
sorte que du récit de ces actes de générosité, témoi· 
gnages tour à tour d'intél'êts, de crainte et de charité, 
que nous devons enregistrer au fur ct à mesure qu'ils 
se présentent, car quelque insignifiauts qu'ils puissent 
paraître. au premier coup d'œil, ils ne laissent pas de 
résumer J'eRprit d'une époque, ils donnent des rensei
gnements pour la généalogie des anciennes familles, 
éclaircissent quelques points de la topographie locale 
et présentent q uelq uefois des détails précieux pour 
l'histoire du pays. 

(1) Voir les Pièces justificathes n~ VI. Gergnv. partie importante du 
territoire de Thenailles, située entre le "litage clla ferme fic COfluibns. 
IUle était autrefois planlée en hois, bien que le sol eût étt- dHliché 
deJluis unc dUl(uantame d'annêes, il conserve toujours Id clénominùtion 
de bois de Gergny. 

(2) I.e lllieuré de Sl·Gubert, canton (1e Sains, appaJ'lenanL à l'd.bLJye 
de St-Denis, .l qui il avait été dQuné en t090 par Ehu.il1d, évêque de 
Laon. 
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Toutes ces donations augmentèrent \'.:tpidement la 
fortune de Thenailles, qui ne tarda pa3 à égaler la si
tuation prospère des autres monastères du diocè~e, 
par le nombre de ses religieux et l'importance de ses 
possessions 

'Valfrid administra les uns et les autres avec une 
grande sagesse, et, pour consolider les intérêts spiri
tuels de la maison aussi bien que pour en sauvegar
der la propriété temporelle, il en sollicita la confirma
tion du papc Eugène III qui la lui accorda avec toutes 
les grâces et les priviléges du Saint-Siége, par une 
bulle datée de Clairvaux, du 6 des calendes de mai 
114ï, la quatdème année de sou pontificat (1), 

Ce privilége était à peine obtenu que "\Valfrid agrall
dissait encore le domaine de Thenailles, par un traité 
fait en 1148 avec l'abbaye de st-i\lichel, il abandonna 
à celle-ci la moitié de la maison (c,na) de Hougeries, 
ainsi que la moitié d'une vigne dite carCi'es située il. 
Vaux-sous-Laon, et en reçut en échange toute la terre 
que St-i\lichel possédait entre Estraon, Albigny et 
Gergny, la terre de Bastreval, la terre que les reli
gieux avaient été autorisés il. défricher sur le terri
toire de Chevenne, la terre de la Castcllerie, la terre 
de R03quemont, la terre appelée la petite vigne (vi
neola) , enfin un champ situé près de la porte de 
Harbes (2), 

Rieu juslu'alors n'avait troublé la tranquillité des 
religieux de Thenailles, lorsqu'un événement inattendu 
vint tout il. coup les arracher au calme et les menacor 
dans lenrs propriétés, particulièrement dans celle de 
Caumont. Un seigneur des environs, que les histo-

(1) Hislorire fUSDldrensis camobii Il 9L - A.nnol. prœmomt, ordo 
(i) Cartulaite de St-Mt·hel, p. 227, u" 169. La terre de Bdstle\al était 

située sur le territoire de Sains. Rocquemont appartenait au territoil'e 
de Housset. Ld Castellerie, suivant toute apparence, se trouvait ,'ers 
LandJf",y et FduCOUSy. Nous dirons plus loin c" qu'était Straon 
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riens ne nomment pas, mais que tout porte à croire, 
avait été un seigneur de la maison de Pierrepont, 
ainsi que nous le verrons par la suite de cette affaire, 
avait résolu de placer une de ses filles dans la com
munauté de Caumont, Des motifs restés inconnus, la 
nécessité peut-être de supprimer la conventualité dans 
cette maison, n'avaient pas permis à Walfrid de lui 
en accorder l'entrée, Alors les parents de la jeune 
fille luicoupèrent les cheveux, la revêtirenl du t:ostume 
religieux et l'introduisirent de force dans la c:Jmmn
nauté, au grand scandale des sœurs, 

Le chapitre de Thenailles, informé de cette violence, 
la regarda comme un attentat à l'autorité et aux pri
viléges de l'ordre et porta sa plainte devant le cha
pitre général. Le fait parut criminel aux yeux des 
pères et il fut décidé que J'intruse serait contrainte de 
sortir de la communauté. La sentence du chapitre fut 
exécutée avant que les parents aient pu s'y opposer, 
mais coux-ci se considérant comme outragés par la 
mesure qui frappait leur fille, cherchèrent à se venger 
en suscitant aux moines et aux sœurs toutes sortes de 
tracasseries et d'embarras; ils portèrent la dtivastation 
sur leurs vignes, IOl\rs prés et leurs bois. Les moines 
eux-mêmes n'étant pas en sûroté de leurs personnes, se 
virent dans la nécessité d'avoir recours à Rome et de 
supplier le souverain pontife de les mettre à l'abri 
des malheurs dont ils étaient menacés. 

Le pape écrivit à l'archevêque de Reims et à l'évê
que de Laon ct les engagea à user de leur autorité 
pour faire cesser Je désordro. Mais la lutte n'était pas 
facile avec la puissante maison de Pierrepont. L'af
faire éprouva des lenteurs considérables, elle se pro
longea encore de longs jours et le temps plus que les 
exhortations de l'archevilque et de l'évêque finit enfin 
par la calmer. 

Walfrid n'eut pas la consolation d'cn voir la fin, une 
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mort sainte l'enleva à l'affection de ses frères dans 
l'année 1151, à peu près vers l'époque où Barthélemy 
son ami, son conseil et son collaborateur dans la 
fondation de Thenailles, abandonnait son évêché de 
Laon pour se retirer dans la solitude de Foigny, ""Val
frid fut entp-rré dans l'église du monastère, sous une 
dalle de marbre noir portant cette inscription. 

AN~O MILLENO TER QUOQUE DENO 

POST BIS QUINQUE DmlO PRŒMOl\STRATA SCILICET ANNIS 

FACTA, TIIENOLIUM LANDUNl BARTHOLOMEUS 

ERENIT PR.ESUL, SAXlS FIRMISQUE QUADRISQUE 

ILLUC GUAL'l'EllUS, CUM BIS SEIX FRA'l'RIBUS, ABBAS 

MARTINI MISIT WALFRIDUM, PR.ECIP1ENDO 

SUB NomlA AUGUSTINI NORBERT! QUE STATUTO, 

AUSPICE MATRE DEI VE:S-TURl THE:"IOLIADEM : 

QlJ.E BE~E SI SERVENT, ADSTABUNT JUDICE CHRISTO 

SECUR!, QUANDO DE lLESTIS SURGERE BUSTIS, 

INCIPIUNT O~!NES, WALFRlDUS, PECTORE SANCTUS 

SUBJACET HOC MAGNO SAXO, :"IUNC PACE PETlTUR. 

Quelques auteurs de l'ordre ont pensé que "Valfrid 
mourut avant cette époque et qu'il eut pour succes
seurs, d'abord, un religieux du nom de Gauthier, puis 
un autre appelé Gérard, qui furent tous deux abbés 
de Thenailles, pendant la durée de l'épiscopat de Bar
thélemy. 

Ils ajoutent que ce fut Gérard qui reçut d'Odon, 
abbé de St-Remy-de-Reims, la terre de Gérigny, do
nation qui fut confirmée à Thenailles par le souve
rain pontife en ll72 ; bien que Pierre de la Celle, suc
cesseur d'Odon, l'ait réclamée comme causant trop de 
dommages à son monastère. La donation en question 
porte, en effet, le nom de Gérard comme abbé de The
nailles (1) mais les auteurs du Gallia Christiana, disent 

(1\ Voir les pièces justificalÎ\'es n° VI. 
5. VIIl. 
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qu'il y a là une erreur de copiste et que Thenailles 
n'eut que Walfrid pour abbé jusqu'au moment où 
Barthélel1ley se démit de son siège pour se retirer à 
Foigny. Le père Hugo, dans ses annales de Pré
montré, partage le même sentiment, et, comme les 
premiers, passe sans intermédiairos de "Valfrid à Phi
lippe ror du nom. 

II. - PHILIPPE 1er (1151 à !l54). 

Philippe ne p!:\mît avoir gouverné Thenailles que 
pendant trois ans. Aucun des actes de son gouverIlc
ment n'est parvenu jusqu'à nous. 

III. - ALBÉRIC (l154 à 11(3). 

Albéric ou Albert, qui remplaça Philippe, fut choisi 
par la communauté parmi les religieux de la Illaison 
même. Il paraît pour la première fo'is dans un acte de 
1155, par lequel Bouchard, seiglleur de Guiso, du con
sentement d'Adélaïde, sa femme, et de Goùofroy, son 
frère, lui permet de passer en pleine liberté sur toutes 
ses terres, avec voitures ou aLJtrement, et d'y vendL'C 
et d'y achetel' toutes les choses nécessaires à 8,1 mai
son sans être assujetti à aucnn droit (1). 

Le même privilége lui fut accordé pen de temps 
après par le comte de Roucy avec l'assentiment de 
Wicart, son fils et de~ enfants de ce ùcrnier. Ce,; fa
veur,; qui devaient encore s'accroître dans la suite par 
la générosité de plusieurs autres seigneurs, étaieut 
loin ù'être sans importance, à une époque où le tran
sit des marchandises et ùes denrées était partout 
frappé de droits considérables. 

En 1138, Arnoult, seignenr de Marfontaiue, lui 

(t) Voir les pièces Justificathcs cl> IX. 
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donna sur Franqueville, apud Lr,leniacum qui mmc 
dicitur Franl'1wvillq, une maison franche de tout im
pôt, des droits d'aisance dans les prés et dans les bois, 
la moitié du cours d'eau, des viviers et du moulin, 
ainsi que l'autorisation de prendre dans sa forêt le 
bois nécessaire au moulin, Cette donation, approuvée 
par sa femme et ses enfants, est passée sous l'autorité 
de Gauthier, évêque de Laon, Le même Arnoult et 
VéI'icus Havard, lui donnèreht, d'un commun accord, 
la part qui leur appartenait sur le moulin de Marfon
taine, à condition que les religieux pourvoiraient à sa 
reconstruction ct à sa garde. Quatre ans plus tard 
Arnoult de Mal'fontaine, cette fois de concert avec 
Gaucher, fils de Véricus Havart, ajoutait il ses libéra
lités envers Thenailles le don d'une' terre plantée en 
bois qu'ils possédaient sur le territoire de Grand
Rieux et qui n'était pas pour eux d'un grand rapport. 
Les religieux s'obligeaIent à la mettre en culture et à 
en payer la redevance à la troisième gerbe. 

L'année 1160 devait marquer dans les annales de 
Thenailles par les bienfaits de Simon de Monhigu, 
seigneur de Bonconville, il lui abandonna nne rente 
de deux sols de bonne monnaie qui lui était dl\e par 
les religieux de Cuissy, sur la terre dIte de lYe/riei et 
sur le terr'itoire de Fayelto contre Corbeny (I). 

Il lui fit don en même temps d'un bois, situé au-deli! 
ùes Marais, près du bois de Cuissy, d'lm pré attenant 
à ce même bois, d'nn autre bois situé au-delà de l'ai
lette, ult>a ailam, d'un moulin dit au Hameau lai 
hamel), a"ec son vivier, se réservant seulement le 
droit d'y pêcher Oll faire pêcher quand il le jugerait 
à propos, droit qui s'éteiudrait à sa mort. Il lui ac
corda aussi le droit de faire paître sur les aisances et 

(1) Welrici1 heu re8W incoI'nu1 }<~ayello cst aUJourd'hUI la ferme de 
l''dyaux, Située snr le terriloirtl de CorbellY. 
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pâturages de Boucouville toute espèce d'animaux à 
l'exception des chèvres, 

Pour tous ces bienfaits, les religieux s'engagèrent à 
ne point acquérir d'autres biens sur Bouconville, sans 
son autorisation et à célébrer chaque jour en l'hon
neur de la Vierge, mère de Dieu, une messe dans 
laquelle il serait fait mention du seigneur de Montaigu 
tant qu'il vivrait; après son décès, la messe de la 
,vierge devait être convertie en une messe de 
morts (1), 

Dans le cours de la mème année 1160, Beaudouin 
de Gonesse, avec ['assentiment de Mathilde sa femme, 
de Gérard, tr<lsorier du chapitre de Laon, d'Albéric, 
clerc, et de Ren6 de Cheret, donna à Thenailles le 
monlin de Pol ton (2), moyennant une rente annuelle 
de cinq muids de froment, mesure de Laon, et l'évêqne 
Gauthier reconnut, par une charte authentique que, 
dès l'année 1147, Huglles, curé de ste-Geneviève, 
avait donné aux religieux, moyennant un cens de six 
sous de bonne monnaie, un pré situé sur Burelles, 
apud Buiruelles, mais dépendant de Sainte Gene
viève (3). 

Le dernier titre que nous rencontrons concernant 
l'administration d'AIMric est Ulle transaction amiable, 
portant la date de llô2 et mettant fin à des contesta
tions qui s'étaient élev6es entre Thenailles et Bucilly, 
à l'occasion de certaines propriétés limitrophes: Elle 
est signée par Albéric, abbé de Thenailles, .Jean, abbé 
de Bucilly, Jeun, abM de Bellevalle et César, prieur 
de Thenailles. 

(1) Carllllail e de Thenailles. 
(2) Le moulin de Polton, qui eXiste toujours sous la même tlenomind

lion l est si1ue à l't'xllémlte mélitllonale du terdtoirc de Laon, .t gal:rhe 
du chemin de B: ugèrcs. 

(3) Ste·GeDujevc, anf'Îcnnc JJaloisso (léll'uÏ1e depuis longlcnql';;; clic 
cldlt :lituéc sur le:$ bouls de la Brune, J .. U13 Je ,oisinage de UUICllcs. 
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On fixe généralement au 13 décembre, sans dési
gnation d'année, la mort d'Albédc, qui fit passer la 
crosse abbatiale de Thenailles dans les mains de Go
defroi. 

IV. - GODEFROI (1163 à 1170) 

Sous le gouvernement de ce nouvel abbé, le monas
tère continua comme sous son prédécesseur à s'enri
chir par des acquisitions et de nouvelles donations 
qui sont les seuls faits que nous trouvions à enre
gistrer. 

Uu acte passé devant Gauthier, évêque de Laon, 
nous fait connaître que Thenailles acheta en 1184 de 
Jean, fils de Robert, à la finnme, une terre située près 
de la grange de Grand-Rieux, du côté du territoire de 
Curbigny (2). En la mème année, Hugues, abbé de 
Saint Vincent, et son chapitre lui donnent tOltt ce 
qu'ils possédaient SUl' le territoire de Lehérie·la
Vieville (Lanherisi) (1) en terres cultes ou incultes, 
bois et terrage, dîmes grosses et mennes, à l'excep 
tion des hommes qui pourraient y séjourner et un 
certain pré nommé Malgarde, à condition néanmoins 
d'une redevance annuelle, payable à la St-Martin, de 
sept mui1s de froment provenant d'Eraucourt et le 
meilleur après celui destiné h la semence, plus sept 
muids d'avoine à la mesure de :l,1arle. dont le trans
port se fera aux frais des religieux 12 '. 

Kous voyons encore en 1164 Thenailles recevoir de 

(1) Curbigny fait aujourd'hui pal tie des territoires de Boury et de Gro 
ndrd; c'etalt un fief rele\ant de la seigneurie de Vervins; il CfIot indiqué 
dans le tel der de 17'; ~. Un~ par lie de ce terri lOI re d é lé 1 éunie d Gro 
gnauil en 1797. 

(2j Il J.ml 'oir (1.m~ Lauherisi le \'illdge èe I.chélÎe-I..l Vieville, ('f' 

ton de S.-lIIIS, situé IfdUS le ,o1smage <le Barbes et Je Ch.lmph~ourt (HU 
IHlele,;, de Th{~Il.lÎlles cl non Ldherie, canton rl'Hlrson, qUi était du do
maine i1e 1 oigny. 'Oll lc~ pU;lces justdlcatl\cs n~ x. 
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l'abbaye de st-Corneille de Compiègne, la terre de 
straon, que les moines cultivaient déjà, l'abandon fut 
entier, sauf la dîme ct le terrage (1) 

En 1165, l'abbaye de Thenailles reçut aussi plu
sieurs aumônes importantes du chapitre de Laon, qui 
lui abandonna une ferme et les dîmes de plusieurs 
paroisses, en considération du nombre des religieux (2). 
Raoul de Coucy, seigneur de Vervins, fut 6galement 
nn de ceux qui voulurent venir en aide à l'abbaye par 
ses largesses; dans un acte daté du château de Marle, 
dans l'année 1186, il ne se contente pas de lui confir
Iller les biens qui lui avaient été donnés par Thomas, 
son père, c'est-à-diro une grande partie du territoire de 
Thenailles et l'avouerie d'Eraucourt, il autorise en 
même temps les religIeux à défricher L1ne quantité de 
trois muids de terre dans les bois d'Eraucoul't, leur 
accorde l'autorisation de faire passer tous les [lns sur 
ses terres dix chariots de vin provenant de leur ré-

(1) Straon n'est })88 le village de ElréJuponl, comme plusieurs per
SO!llleS par.Ii'ii>cnt le penser. c'.::'1t lt: hameùu de la Chaussee-d'Hary, 
sItué pre, de l'alJbil\e, sur la \'oie rOffid.lne de fir.llns a ndval. a lalJlwll e 
il doll prohdulemcnl son nilm f !( Slr::1d 1 .. dtoù ~tlaon. Ce hou qui est 
une dêpend,wre de Id commune d'HarY 1 est fort allrien i il tut donne a 
l'.lubaye de St·Colnellle-dc·Complègne, lors (le tilt fonddtioo 1 par Ch..lr· 
les le-Chauve en Si7 Bien que Id Ch<lrte de 116~ flue nOlls ,enom. de 
dler i)JI!:'i1>e f,tiH' "Illproser qlle toute Id. tcne de 5tr«011 fut ré(lée alors 
il l'dbba)e de TIH'lldtlies. Il n'ell tut pao;; 11081 St·nnrn~llle n'dhandonna 
IIlIe 1.1 11.11110 qlll:' les religIeux clIlll\Jwnt rlé;ù, c'es1-a dire Id portIOn 
([u'Ils lClhlipuL d terme; ]1 re5t.1 possesseur dc 1.1 plu1l grande p,lrlic du 
tt"l"Iltolle, aHlSI que le IlIfHl\pnt tie~ actes nombreux dn C.utllidire de 
S.lInt-Colneillc. En Ili7, ceUe aLLd.~efaIL la paix ,wer.lc seq;neur Haoul 
Ile Coya, dU SUjet de lIUly et de 811'dOn ( de Vlllts ::51r,\On et Ahenesll) 
En 12(),j, Enp;uerr,llld de COUf'Y JUI donne tous le ... d,dl.;; qU'Il aVdlt 
sur les L)(1I5 d'Ei)trdon En 1227, une partie dn !noulin de Straon esl, 
vendue dU Ifl.Olldstère. En 12W, les chanoines de I\osoy font un trdllé 
avec ('eux de Sdlnl"Cornmlle loul:h,mt Mrdon. Il est en. ore quesllon en 
i2.J9 tlu moulin <le Strdoll et d'JCrnold, dit le doyen rl'E~tr.ton clans ~les 
leUres (le l'onJehlhle de Ld,lIl. D'autres le1tles dt> Id même juridiction 
datees de 1262 lont eu ('ore mention (le la 'tente du moulin de Slr,1011 et 
(lu dOll,Jirc (Ille Id do)euilo d\<Ill sur Id IOdison du doyen, acqutso IIUI' 
Sdml-COIneille. Le dlOlt de collation à Id cure d'Hary demeur,l enlre 
le~ mains de S,tÎnt·Corneil1e JUS{IU'dU moment de 1..1 révolu lion . Voir lm: 
piècl's Jushficdt 1 \ es ne .lI. 

(2) MallusclÎts de D. Grénier. 
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calte, l'usage du pâturage sur tous ses dOlllaines pour 
toute espèce d animaux; il leur fait, en antre, don 
d'une maison s se à Vervins, libre de tout impôt et en 
dehors de la loi de la commune; plus de la moitié de 
moulin de Thenailles avec ses dépendances. Il leur 
permet d'acheter l'autre moitié, qui ne lui appartenait 
pas, et, dans le cas où il en ferait lui-même l'acquisi
tion, il promet de ne s'on dessaisir qu'en leur faveur. 

Pour dor.uer plus d'authenticité à cette charte, 
Raoul la fait siguer par Agnès, sa femme, Ade, sa 
fille, Robert, doyen, Fulbert, Hubert et Hugues, prêtre.;, 
maîtres Nicolas Segard et Brustin, moines. Odon et 
Raoul, clercs, Hector Henri, sénéchal, Arnould de Mar
fontaine, IInlard, Henry et Godefroi, ses enfants; 
Guippin de Hou8set, Mathieu de 'l'erain, Jean, prévôt, 
Jean Cornez, Pierre Camérier, Godefroi, bouteiller, 
Arnould, portier, Guido, maire de Vervins, Bernard 
d'Autremencourt ct Henry, son frère (1). 

Godefroy, qui fut le quatrième abbé de Thenailles, 
mourut vers 1170 et fut l'emplacé par Grégoire. 

V. - GRÉGOIRE (1 \70 il 1I91) 

Ce nouvel abbé vit comme ses prédécesseurs les 
dons et les aumones atliuer il son monastère. La série 
s'ouvre sur sail administriltion par l'autorisation qu'il 
reçoit en !l70, du comte d'Avesnes, de circuler en 
pleine franchisc sur toute l'étenduc de ses terres, t'n 
même temp8 un nommé Eustache lui donne, avec le 
consentement de sa femme et de ses enfarts, une mai
son et des vignes qu'il possédait il Bruyères. 

En 1171, Odon de Lyerble lui accorde des dl'Oits 
d'aisantes et de pâturages sur Plomion et sur Namp
celles. 

(1) VOIf les pièces Juslificatives n" Xil. 
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En 1176 il conclut avec les religieux de Bucilly un 
traité à l'occasion des limites des propriétés des deux 
maisons. 

ELl1l74, œ" abbé de St·Vincent, lui cède deux 
champs qu'il avait à Braucourt et lui abandonne 
en même temps la propriété entière de deux autres 
terres qu'il possédait iQ.divisement avec Thenailles, le 
tout moyennant une redevance de deux muids de fro
ment et de deux muids d'avoine pris à Erlon, un muid 
de froment et un demi-muid d'avoine provenant de 
Dormicourt, laquelle redevance sera transportée à St
Vincent aux frais des religieux. 

L'année 1174 vit encore l'abbaye s'enrichir des dons 
de l'abbé de St-Remy, do Gérard de Gonesse et du sei
gneur de Rosoy. L'abbé de St-Remy, de concert avec 
le prévôt de Corbeny, lui abandonna une terre appelée 
primphe. Gérard de Gonesse, par un acte passé sous 
l'autorité de Hoger, évêque de Laon, lui transporta 
tout cc qu'il possédait sur le territoire de st ·Gobert ; 
enfin le seigneur de Rosoy lui accorda la franchise 
pleine et entière pour les transports des grains, vins 
et toutes les choses nécessaires à la communauté sur 
toute l'étendue de ses domaines. 

C'est sous l'administration de Grégoire que se ter
mina la longue querelle qui avait causé tant de dom
mages à l'abbaye de Thenailles et qui avait pris SOIl 

origine vers la fin du gouvernement de Wilfrid, à 
l'occasion d'une jeune :fille qu'on avait voulu intro
duire de force dans la communauté de Caumont. Le 
temps avait, en parhe, calmé cette affaire. Mais le 
puissant personnage qui en avait été l'auteur n'avait 
pas encore reconnu ses torts, malgré les instances de 
l'autorité ecclésiastique, ct les religieux pouvaient 
craindre de voir de nouveau leurs droits méconnus 
dans l'avcnir. 

Ils avaient à différentes reprises porté leurs plaintes 
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jusqu'aux pieds du souveraiu pontife, elles étaient 
restées sans résultat. lorsque le pape Alexandre III, 
par un rescrit de l'année 1176, adressé de nouveau à 
l'archevêque de Reims et il l'évêque de Laon, leur en
joignit de faire cesser des désordres qui avaient déjà 
occasionné au monastère des dommages estimés à 
plus de 200 livres, il leur prescrivit en même temps 
d'user de toute leur influence pour protéger les biens 
de Thenailles et faire observer les priviléges de l'or
dre. Les nouvelles démarches des deux prélats furent 
sans doute couronnées de succès, car peu de temps 
après la dernière insistance du pape, en 1177, intervint 
un acte par lequel Hugues de Pierrepont reconnaît 
qu'il a eu autrefois des torts vis-à-vis des sœurs de 
Caumont, et qu'afin que personne n'ignore le traité 
qu'il vient de passer avec elles, il veut qu'il soit trans
mis par écrit à la postérité. 

" J'avoue, dit-il, que d'après les conseils d'hommes 
pervers, j'ai autrefois un peu (aliquantulwn) troublé 
la tranquillité des sœurs de Caumont établies dans ma 
seigueurie et que j'aurais dû protéger. Aujourd'hui, en 
vue de mon salut éternel, que j'espère obtenir par 
l'intercession desdites sœurs, pour la plus grande gloi
re de Dieu et en l'honneur du sefl-ice divin qui se cé
lèbre dans leur maioon, je promets librement de défen
dre à toujours la dite communauté, contre toutes les 
attaques et injures auxquelles elle pourrait être 
exposée. 

» Si quelqu'un lui intente un procès devant moi, je 
leur rendrai la justice suivant la loi ecclésiastique et 
suivant la coutume des abbayf1s de St-Martin et de 
St Vincent. 

» Si celui qui les attaque, méprisant ma justice, con
teste les droits de mon tribunal, je me déclare le pro
tecteur de la dite communauté, de l'abbé et des frères 

6. 
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de Thell'lilles, et le défenseur perpétnel de tous les 
droits qui leur appartiennent. 

» Si un habitant de ma seigneurie se permet lait 
d'entrer clandestinement ou ouvertement dans leurs 
vignes et dans ItJurs prés pour y commettre des dépré
dations et que la plainte des religieux vienne jusqu'à 
moi, il sera conùamné à 5 sols d'amende envers moi 
en punition do son forfait. 

» Dans le cas oit les sœurs viendraient à quitter 
Canmont, soit pOlir une cause, soit pour une autre, je 
serai dégagé de mes promesses, ainsi que mes succes
senrs, sauf les traités et priviléges convenns entre 
nous et les religieux de Thenailles. » 

.\fin que pel'somw ne puisse songer il enfreindro 
ses promesses, Hugues de Pierrepont ajoute qu'il les a 
faites avec l'approbatioll de Clémence, sa femme,à qui 
il a donné la terre de Pierrepont en douaire et avec le 
consentem8nt de ses enfants Robert, Gauthier, Guil· 
laume et Hugues, enfin et pour plus de sécurité, il 
offre enCJre à Thenailles, "omme gages de ses pro mes
mes, la g'arantie des seigneurs de Bosmont et de ses 
frères Renier et Clerambauld, de Jean de Ilussy, de 
Raoul d'Autremencourt. de leurs femmes et de leurs 
enfants qui sont chargés de le3 rappeler si lui ou ses 
héritiers venaiont à les oublier (1). 

Cet engagement contracté en Il i7, c'est-à-dire peu 
de temps après les ùèrnières instances du pape pour 
obt.enir les réparations dues aux religieuses de Cau
mont, ne permet guère de douter que Hugues lui-même 
n'ait été l'auteur du dommage. On do,t même supposer 
que Clémence sa femme y eut également quelque part, 
car dans un acte dressé treize ans après, en 1190, 
Robert, devenu eeiglleur de Pierrepont, après Hugues, 
son père, déclare que Clémence, sa mère, a reconnu 

(t) Pièces justificathes u" XIII. 
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avoir eu tort de tourmenter les religieux de Thenail
les à propos des propriétés qu'ils possédai('ut dans la 
seigneurie de Pierrep:)Jlt, sous le prétexte que sa dot 
était placée sur lesdites terres. Il n'est nullement ques· 
tion,dans ces denx actes.des wotifs qui am'aient dé
terminé la conduite de Hugues et de sa femme en vers 
Thenailles et Caumont; mais on peut supposer, non 
sans raison, que les religieux satisfaits des déclarations 
d'un puissant seigneur qui leur faisait amende hOllo
l'able ne se sont pas montrés trop sévères et qu'ils ont 
consenti facilement à. ce que la ~ause du désordre 
ne fùt pas mentionnée dans 10s :letes qui le répa
raient. 

Le traité de 1190, par lequel Roger confirme le dire 
de sa mère et pl'omet avec l'assentiment d'Eustachie, 
sa femme, de maintenir les religieu~ dans lenrs b:ens 
et possessions snr la seigneurie de Pierrepont, paraît 
être le dernier acte dans lequel il soit fait mention de 
la communauté de Caumont, qui s'éteignit compléte· 
ment quelque temps après. Dans les premières années 
du xm" siècle, toute conventualité y avait disparu et 
la demeure des nonnes n'était plus qu'un 'grand do· 
maine agricole de l'abbaye. 

L'année 1180 vit Thenailles augmenter ses posses
sions d'un nouveau monlin, le chapitre de la cathé
drale lui fit don de tous les droits qu'il possédait sur 
le moulin de PrOl'ent. moyennant nne rente de cinq 
muiùs de froment, mesure de Laon, dont chaque jalois 
devait valoir au moins deux deniers,à payer annuelle
ment aujour de la Nativité, plus douze deniers, monnaie 
de Châlons, à rendre également chaque année à la st· 
Remy. Le chapitre se réservait le droit d'être servi le pre
mier lorsqu'il enverrait son blé au moulin après la mois· 
son, et dans le cas où quelqu'un se montrerait contraire 
à ce traité, le doyen du chapitre s'engage à protéger 
l'abbaye, soit dans l'évêché de Laon, soit au-dehors, 
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conformément aux prescriptions de l'archeyêque de 
Reims (1). 

En llilO, Grégoire, à J"exemple de Walfrid, voulut 
aussi affermir les concessions faites il son monastère 
on les plaçant sous la protection de l'église de Rome, 
il sollicita et obtint du pape Lucius III une bulle con
firmative que nous reproduisons dau8 son entier, à 
cause de l'intérêt qu'elle présente pour l'histoire de 
Thenailles. 

" Nous..... statuons que l'ordre monastique établi 
» il Thenailles selon la craiute de Dieu, la règle de 
• Saint-Augustin et l'institution de Prémontré, y soit 
» toujours observé 

)) Nous statuons, en outre, que les propriétés et tous 
» les biens que le monastère possède justement et 
Il canoniquement il présent, ainsi que tous coux qu'il 
li pourra obtenir dans la suite, soit par concession des 
• pontifes, soit par largesse des rois ou des princes, 
» soit par les offrandes des fidèles ou par tout autre 
» moyen juste, lui seront confirmés. 

» Nous confirmons spécialement le lieu où est établi 
» votre église avec toutes ses dépendances provenant 
» de la donation faite par Renaud de Rosoy. 

» Les moulins de Plomion et de Bancigny, dont 
» vous possédez librement et sans aucun empêchement 
» la moitié avec but ce qui en dépend, plus trois 
» muids de froment dont vous jouissez chaqne année 
» sur la portion du dit moulin. appartenant uu même 
» Renaud de Rosoy, du consentement de son frère, 
« évêque de Laon, ainsi q ll'il est contenu dans \lll 

» titre ancien et auihentique. Le moulin de Marfon
» taine dit de Chant raine, le pré qui lui est contigu, 
" ainsi que les prés situés sur Saint-Gobert qui VOliS 

('l C.u(ulaire de Thenailles. Le n10uhn de Pro\'ent donl Il est quo,
(wn ici, e:llste toujours SOUi le mêmu nom. Il est Slttlé sur le territuiH' 
de Hruyères, au nord de Id "ille. 



- 45 -

II ont été concédés par Arnaud de Marfontaine, qui les 
» avait achetés de ses propres deniers, ainsi qu'il est 
» cou tenu dans un ancien titre authentique. 

» La moitié de la dime de l'égljse de Rougeries, le 
» moulin de Bouconville, son vivier et les droits de 
» mouture, qui pt'Oviennent de Iii. générosité de Simon 
» de Montaigu, le droit de vinage et toutes les liber
» té, séculières, ponr toutes les commodités néces
» saires à votre église qui vous ont été accordées par 
» Hngues, comte de Rosoy, du consentement de I3ui
« chard, son fils, et de tous ses autres enfants . 

• 1 es vignes que vous possédez à Lierval et qui vous 
» ont été donnée~ par Roger, évêque de Laon. La 
» moitié d'un muid de blé de rente annuelle sur le 
}) moulin de Burelles, concédée par Agnès, dame du 
» lien, du consentement de Raoul, son fils. I.e terrage 
» et la dinw de tout le territoire de Saint-Go· 
» bert que vous tenez de Gaulhier Hauvart, moyen
» nant un trécens perpétuel, ainsi que la dime 
« que vous avez reçue de Gérard de Gonesse, sur 
» le mê~ territoire, et que vous avez acceptée 
» pour un m'lid de froment à rendre chaquc année . 
• Les dons et aumones dont Raoul d'Autremencourt 
» et Olive, sa femme, ainsi qne ses prédécesgeurs vous 
» ont gratifiés, plus le sentier qui va d'Eraucourt à 
» Caumont, ainsi que les droits de monture pour sa 
» maison ct les habitants de sa seigneurie. 

» Il n'est permis à qui que ce soit de vous r,jcla
» mer des droits de dimes sur les Iloyalles que vous 
» cullivf'l de vos pro[ll es mains, ou que yons faitcs 
» cultiver ft vos frais, ainsi que sur les choses des
» tinées il. la nourriture de vos animaux. 

» Si ulle persllnnc, soit clerc, soit laïque, mais cn
» tièrement libre, désirant s'éloigner du monde, de
» mande il. entrer dans votre maison, il vous sera PC1-

« mis de la rccèvoir et de la retenir. 
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» Nous empêchons que tout frère après sa profes
» sion faite dans votre maison, p'lisse s'en éloigner 
» sans la permission de l'abbé, Nous défendons, en 
,. outre, qui que ce soit de recevoir celui qui s'éloigne
» rait sans votre autorisation . 

• Dans les temps d'interdiction générale il vous est 
» permis de célébrer l'office divin, mais à voix basses, 
» les portes fermées, sans sonner les cloches et après 
• avoir eu soin d'éloigner les excommuniés et les 
» interdits. 

» Il vous est pernù de placer quatre de vos chanoi
» nes ou au moins trois dans les églises qui vous ap
» partiennent; l'un d'eux sera présenté à l'éyêque dio
» césain qui lui confiera le soin des àmes. Il sera 
» responsable devant lui des choses spirituelles, et 
» devaut vous des choses temporelles et de l'ordre 

» Quant aux sacrements à l'huile sainte, aux con
>l sécrations d'église, à l'ordination des clercs qui doi
,. vcnt être promus aux ord:es sacrés, à l'installation 
» des abbés, à leur déposition ou à tonte autre chose 
» de l'église. vous n'aurez à vous en occuper sous quel
« que prétexte que ce soit. Si quelqu'un prétend agir 
» autrement, il en sera puni comme Giezy, dont il 
» aura imitJ le crime. 

l> Il vous est defendu également d'aliéner aucune 
» des propriétés de l'abbaye sans le consentement do 
» tout le chapitre ou de S,J, plus grande et de sa plus 
» saine partie; si l'on agit autrement, le contrat sera 
» considéré comme nul. 

» Nous ordonnons qu'aucun religieux, qu'aucun 
» convert appartenant à votre maison ne puisse, sans 
» le consentement de l'abbé ct de la plus grande et la 
» plus saine partie du chapitre, recevoir de l'argent 
» de qui que cc soit au-delà de la somme prévue par 
» le chapitre, si ce n'cst pour l'utilité manifeste du 
» monastère. Si cela arrivait, le couvent ne serait 



- 47-

» tenu à rien et sa responsabilité ne serait engagée en 
» aucune manière. 

» Il vous est permis d'appeler vos frères comme 
• témoins dans vos propres causes, et si le témoignage 
» est exact, de repousser la violence et de réclamer 
" justice. 

» La sépulture dans voh'e abbaye est libre pour 
» tous ceux qui en auront manifesté le désir avant de 
» mourir, à moins qu'ils ne soient excommuniés ou 
» lllterdits, sauf toutefois la réserve du droit des églises 
l> auxquelles ils appartiennent. 

» Voulant en outre veiller avec une sollicitude tonte 
• paternelle à ce que rien ne vienne troubler votre 
" paix et votre tranquillité, nous faisons défense, rIl 
» vortu de notre autorité apostolique, d'oser commettra 
» aucun acte de violence, de rapine, de vol ou d'in
» cendie, de saisir ou de tuer les hommes qui vons 
» appartiennent, soit dans votre cloître, SOI t dalls vos 
» granges. 

»I\OllS faisons donc défense à tonte personne de 
» vous troubler témérairement, d'usurper vos pro
» priétés, de les retetlir après les avoir prislJl, de les 
» diminucr ou de vous obséder pal' quelque vcxatioll 
» que ce soit; enfin, nous onlonnolls que tout ce qui 
» vous a été donné pour votre gouverne et votre eub
» sistance, ou pour quelque autre usage et utilité que 
" ce soit, VallS soit conservé dans tonte son illtégrité, 
» sauf l'autorité dn siége apostolique et la justice ca
l> nonique de l'évêque diocésain (1). 

La bulle de Lucins III se termine comme tous les 
monuments dn même genre, par la menace des foudres 
de l'Eglise et des peines éternelles contre ceux qui se 
permettraient de l'enfreindre et par la promesse des 
récompenses célestes pour tous ceux qui, au contraire, 

(1) Voir les pièces justificatives n" XIV. 
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en observeront la teneur et maintiendront les droits 
dn monastère. 

Si les titres confirmatifs libellés avec tant de solell
nité rassuraient les moines et les mettaient quelquefois 
à ]' abri des tracasseri()s de q uelq ues seigneurs puis
sants, jaloux de leur prospérité, ils étaient presque 
toujours sans effet il. l'égard des dissensÎotls qui s'éle
vaient si fréquemment entre les monastères eux
mêmes,au sujet de leurs propriétés limitrophes ou des 
intérêts que chacun d'eux pouvait avoir dans diverses 
paroisses. 

La Lulle du pape venait il. peine d'être promulguée, 
que Grégoire eut à défendre sa communauté contre les 
prét(lntion~ des dames de l'abbaye de è.lontrenil qui 
lui contestaient la possession de certaines propriétés, 
ainsi que des droits de dîmes sur le village de BerJan
court. L'affaire fut portée il. Rome, et le pape délégua 
Thiébaut, évêque d'Amiens, lpour y mettre un terme. 
L'évêque, après avoir examiné les titres des parties, 
entendu les témoins et pris les conseils d'holli
d'hommes sages, décida la question en faveur de The· 
nailles. La dîme des biens de Berlancourt et les pro
priétés contestées furent déclarées appartenir à The
nailles, à condition de rendre chaque année deux mllÎds 
de blé, mesure de Guise, il l'église de Montreuil; sur 
ces deux muids, quatre jalois à la mesure ùe Laon ùe
vaient êt.re livrés au nom de Montreuil à J'église de 
St-Jean, all bourg de Laon, et 14 jalois, dn meilleur 
après celui de semonce, remis fi l'abbaye de Montreuil 
ct amenés au monastèro par les voitures do Thenail· 
les (I) 

Un an après la conclusion de ce procès, eu 1187, 
l'abbé Grégoire fit avec Guy, abbé de Cuissy, un traité 
par lequel ils reconnaissent tous deux que l'aùbaye 

{!) Yoir les pièces justiHcathes n° XV. 
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de Cuissy a cédé à celle de Thenailles le bois situé au
delà de l'Ailette, ultra aitam, en raison dnquel elle 
lui payait chaque année une rente de deux sols. La 
cession est consentie par Simon de Montaigu qui tenait 
ce bois, moyennant un cens annuel de 10 sols, mon· 
naie de Reims (2). 

Un an auparavant un seigneur du pays, Clerambault 
de Montchâlons, avait donné à Thenailles un moulin 
et plusieurs pièces de vignes sur Doucanville. 

En 1188, Grégoire obtint de Raoul de Coucy, sei· 
gneur de Vervins, la confirmation de la donation faite 
par Robert d'Englancourt de huit muids de froment 
que lui devaient les religieux de Saint-Etienne do
Fesmy, sur leur grange d'Audreville. Cette donation 
avait pour but de permettre aux religieux de Thenail
les d'élever dans leur ferme de Champcourt une cha
pelle dans laquelle le service divin serait célébré pero 
pétuellement en mémoire du donateur, de sa femme, 
de ses ancêtres et de ses descendants. Un muid de 
froment était spécialement consacré au luminaire de la 
chapelle. 

Raoul intervint dans cette offrande en q uàlité de 
seigneur suzerain du fond de la terre sur lequel elle 
était affectée (1). 

Le même seigneur céda à Thenailles en 1189 à titre 
de don et d'aumône la terre inculte dite la haye de Blain
court (2), afin de la défricher, de la cultiver et de la 
posséder librement. Il se réserve la moitié des récol
tes qui y croîtront, déduction faite de la dîme et du 
prix de la main d'œuvre de la moisson. En consé
quence les religieux devront cultiver la terre avec soin, 

(1) Voir les pièces justificatIves n° XVI. 
(f) Voir les pièces justificatives n'" XVII. 
(3) La IJaye·de·Blaiucourt, localité aUJourd'hul inconnue, devait élre 

située sur le territoire tle Châtillon-les-Sons, vers Champcourt el la 
ferme de Harbes. Pièces justlficatives n° XVIII. 

1. 1111. 
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rentrer fidèlemellt les récoltes dans les granges où elles 
devront être placées distinctement, et en faire exac·· 
tement le partage. Raoul pouvait, s'il le jugeait con
venable, établir un gardien des récoltes, soit flans les 
champs, soit dans les granges. Une fois le grain battn 
les religieux étaient obligés de l'amener, soit au chà
teau de Marle, soit à Marcy (1), suivant la volonté de 
Raoul. Celui-ci pouvait aussi, s'il le désirait, exiger la 
moitié des pailles, mais il devait la faire venir à ses 
frais. A ces conditions il prenait sons sa protection et 
celle de ses successeurs la maison de Thenailles et tous 
les biens des religieux. Cette charte est signée par 
Raoul-le·Chien (canis) , Arnaud de Monceau, Jean ,pré
yôt de Thiernu, chevaliers, Pierra, chambellan, Robart 
de Vervins, Herbert, prévost de ~Iarle et par Maître 
Pierre, chan cellier (2;. 

En 1190, Henry de ~larcy ct Hedevide, sa femme, 
donnèrent à Thenailles tous les droits qu'ils possédaient 
sur les terres labourables du territoire de St-Gobert 
qui dépendaient à la grange de Grandrieux et exigè
pour cette cession une pension annuelle de trois muids 
de froment et de deux jaloi~ de pois. 

Les religieux avaient aussi à cette époque des vignes 
à Parfondru près de Laon. En 1190, Grégoire fait à 
leur sujet un traité avec un seigneur nommé Raoul 
d'Any. C'est le dernier acte qui .~ignale pour nous 
son passage au gouvernement de Thenailles, il dispa
raît complétement vers l'année 1191. 

(Il La rna.h~ot\ de Coucy dvaiL à Milrc~ -prè'30-Mdl'le Ull château unpor. 
tant qUI R\alt été cOIl'ttruit potf ~lIguClI'JlId 111. 

(2) Pièces Jllstiticdtives fi" XVIII. 
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VI. - GOBERT 1er (1191 à 1205) 

Gobert, 1er en prenant possession de l'abbaye, après 
Grégoire, trouva la maison dans la siblation la plus 
heureuse, sous le rapport des mœurs et de la disci
pline, du nombre et de la régularité des religieux et 
des grands biens dont elle s'était enrichie Il y avait 
déjà quelques années qu'i! était en fonction quand la 
cure de Bouconville étant venue à vaquer, il y envoya 
un de ses religieux pour la desservir Comme la pa
roisse avait toujours été gouvernée jusqu'alors par un 
prêtre séculier, cette mesure parut aux yeux de l'évê
que et des chanoines, une nou'mauté qui pouvait avoir 
des conséquences dangereuses pour leur nutorité; ils 
voulu~ent s'y opposer et quoique les moines eussent 
de Rome des priviléges à cet égard, ils demandèrent 
que le religieux prémontré quittàt la cnre. L'abbé 
temporisa et tacha de gagner le chapitre, il en vint à 
bout, les chanoines se désistèrent de leurs prétentions 
et se contentèrent des engagements que Gobert prit 
vis·à-vis d'eux pour le curé régulier et tous ses suc
cesseurs, il déclara, en effet, par un acte solennel 
que le religieux curé de Bouconville, ne prétendrait 
jamais à aucune dispense du droit commnn et que, 
comme les autres prêtres du diocèse, il jurerait d'être 
soumis et fidèle an chapitre, qu'il reconnaîtrait sa 
juridiction et qu'il promettrait d'exécuter tous les or
dres qu'il pourrait en recevoir. Cette déclaration ras
sura les chanoines et leur ferma la bouche, mais il 
n'en fut pas de même de l'évêque, il contesta aux 
moines l'autorisation que le pape leur avait donnée de 
pouvoir desservir par eux-mêmes les cures qui leur 
appartenaient, on fut obligé d'avoir recours à Rome et 
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l'affaire fut renvoyée à Guillaume, archevêque de 
Reims, cardinal du titre de Ste-Sabine. Le prélat exa
mina les titres de Thenailles, et ayant trouvé ses pri
viréges en bonnes formes, il prononça son juge
ment en faveur des religieux en 1191 (1). 

L'évêque de Laon dut se soumettre, il confirma le 
Qroit de Thenailles par une charte qu'il fit expédier la 
même année. Un peu plus tard il voulut bien consa
crer lui-même l'église de Bouconville, que les reli
gieux s'étaient vus dans la nécessité de reconstruire à 
cause de son état de vétusté. 

Peu de temps après le règlement des affaires de la 
cure de !3ouconville, le prélat autorisa une reconnais
sance que ses chanoines réclamaient de l'abbaye de 
Thenailles. L'acte porte que les religieux sont teuus 
tous les ar.s, avant la fête de Noel, de conduire il Laon, 
dans les greniers du chapitre, neuf muids de froment 
et trois jalois de pois, tant pour les autels de Vesles, 
de Priees, de Houry et de Leherie que pour le lieu 
appelé le Grand-Ruisseau (Grandrieux) (2). 

Plus tard, par un ehirographe de 1194 relatif aux 
mômes églises, l'évêque de Laon déclare que du con
sentement de son chapitre, il donne à l'abbaye de The
nailles le territoire et le cens de Châtillon, ainsi que 
l'autel, la case de l'église, et tous ses droits sur la 
dîme et le village, sous la redevance de cinq muids de 
froment; 

Les autels de Vesles et de Guz, avec toutes leurs 
dépendances, moyennant IIuaire muids de froment et 
trois jalois de pois (3). 

L'autel do Lehcries avec ses dépendances ct tous 
ses droits sur le territoire, 

lt} Voir les pièces justificatives n'" XIX. 
(2:) Manuscrits de dom Grénier. 
(3) Localité restee Inconnue qUi dCVdit Mre située dans le \ùlsinage de 

Vealu et C • .lUmont. 
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L'autel d'Oheries (Houry) et le lieu dit le Grand
Rieu, avec tout ce qui en dépend, sous la redevance 
de quatre muids de froment. 

L'Eglise de Laon reconnaît par le même acte, non 
opposable à l'abbaye de Thenailles, le pacte intervenu 
quelq uos années auparavant entre elle et les frères 
de Grandrieux, sur la redevance des dits autels. 

Parmi les seigneurs qUI se firent remarquer par 
leur générosité envers l'abbaye pendant le gouverne
ment de Gobert, il faut ranger Beaudouin de Hainaut, 
comte de Flandre, Pierre de Braine et Enguerrand III, 
fils de naoul de Coucy et frère de Thomas, seigneur 
do Vervins. 

Le premier, au momcnt de partir pour la terre 
sainte, en 1202, exempta les religieux de tous droits 
de péage sur ses terres, soit pour le transport de leurs 
vins, soit pour celui des objets qu'ils pouvaient avoir 
à vendre et à acheter (1). 

Pierre de Braine leur donna, en 1199, une ferme 
sur Bouconville avec sa bergerie et ses jardins, un 
tordoir, un moulin avec son cours d'eau, des vignes, 
des prés, des terres, plus des droits de pâturage sur 
tout le territoire. 

Enguerrand Ill, en 1201, confirma à Thenailles les 
aloux de Hary et du bois do Gergny, ainsi qne tout ce 
qui lui avait été accordé par ses ancêtres (2). 

En 1202, au moment où JI venait d'obtenir des 
religieux de 8t-Vinccnt-dc-Laon, moyennant une rente 
de 1 R muids de froment, la possession de la terre de 8t
Lambert, qui avait été aliénée en lem' faveur par uu de 
ses ancêtres, il chargea les religieux de Thenailles e 
soldor cette rente en son nom, au moyen d'uno même 
quantité de blé qu'ils lui devaient en raison des dOlla-

(1) VOir les pièces jllstiticati\t~s n" XX 
(2) VOir Jc~ pièces Ju.,llhcat"es n- XXI. 
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tions qui leur avaient été faites autrefois par sa fa
mille pour l'agrandissement de leur ferme de Champ
court. La rente devait être fournie entre le mois d'aoùt 
et Noël, en froment de la première qualité après celui 
de semence. 

Il s'engagea, en même temps, dans le cas où il 
viendrait à sa dessaisir de la partic do Champcourt, qu'il 
possédait encore, à ne le faire qu'en faveur de The
nailles (l), 

Ce dernier acte n'établissant qu'une sorte de trans
fert, ne constituait aucun profit pour l'abbaye, elle 
n'en tirait que l'espérance de voir la portion de Champ
court, restée dans les main& d'Enguerrand, arriver un 
jour dans les siennes. 

Cet espoir ne tarda pas à se réaliser; au bout de 
trois ans, Euguerrand, avec l'assentiment de la com
tesse de Perche, sa femme, et de Thomas, son frère, 
déjà chevalier, céda aux moines tout ce qui lui appar
tenait sur cette ferme. Ils devinrent ainsi propriétaires 
du domaine tout entier, mais toujours avec la charge 
de fournir les 18 muids de fromeut à Saint-Vincent, 
seulement l'époque de la redevance fut modifiée, elle 
ne fut plus exigible entre aoùt et Noël, mais après 
Noël. Une fois ce terme arrivé, elle pouvait être 
réclamée, et devait être tenue à la disposition de 
Saint-Vincent, dans les granges de Champcourt, en 
froment de qualité médiocre et non vanné. 

Dans le cours de la même année, Enguerrand dé
clare que, d'après ses conseils et avec son assentiment 
Th::>ma~, son frère, seigneur ùe Vervins, a accordé aux 
religieux le ùroit de posséder à toujours, franchement, 
librement et sans aucun empêchement tout ce q ni leur 
appartient ou pourra leur appartenir, par don, par 
aumône, ou par acq uisitioll sur les territoires de Piz 

(1) CdrtuldLre de St-Vincent l (0 111i 1 vO, 
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et de Dagny, ainsi que dans toute la seigneurie de 
Vervins. Il s'offre, à la prière de son frère, comme ga
rant de sa foi. L'acte est du mois de septembre 
1205 (1). 

Gobert dut mourir à peu près vers cette époque, le 
nécrologe de Saint-Jean-d'Amiens fixe son décès au 
9 de septembre, et celui de Saint-Jlist au 9 d'oetobre, 
mais ils sc taisent sur l'année On SaIt que dès 
le commencement de 1206, il était remplacé par 
Gervais. 

VII. - GERVAIS DE CHISTER d203 il 1209). 

Gervais de Chister était né en Angleterre, proba
blement dar.s la ville dont il portait le nom .'eprès ses 
premières études dans sa patrie, il vint sui vre le cours 
de théologie il Paris, roçut le bonnet de docteur et 
entra dans l'ordre de Prémontré. Il devint prieur, puis 
abbé do Saint-Just au diocèse de Beauvais. C'est de 
cette maison qu'il sortit en 1203 ou en I20n pour venir 
prendre le gouvernement ùe Thenailles. Gervais est 
considéré par los historiens comme un des personna
ges qui illustrèrent la grande famille de Prémontré. 
Les fonctions importantes dont il fut revêtu ct les mis
SlOns dont il fut chargé le tinrel1t sans doute souvent 
éloigné de son monastère, où son passage ne paraît 
pas avoir laissé des traces nombreuses. 

Nous 10 voyons en 1207 aux prisos avec los habitants 
de Vervins au sujet d'un délit forestier commis par 
ces derniers dans le bois de Fay, nemus (ageti; ils 
s'étaient permis d'y aller couper des arbres le pre-

(I) Pièces juslificatives n' XXII. 
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mier jour de mai. Les religieux prétendaient qu'ils 
n'en avaient pas le droit, attendu que le bois leur 
appartenait; et comme les habitants refusaient de se 
conformer à leurs injonctions, ils obtinrent contre eux 
une sentence d'excommunicatIOn. Les choses mena
çaient de prendre une tournure fâcheu,e lorsque En
guerrand de Coucy, peu désireux de voir la discorde 
régner parmi ses sujets, intervint lui-même dans l'af
faire; il fit convenir aux parties d'oublier leurs torts 
réciproques, l'interdiction fut levée, et les gens do la 
commune de Vervins s'engagèrent à ne plus toucher 
au bois tant qu'une information juridique n'aurait 
pas fait connaître qu'ils en avaient véritablement le 
droit (1). 

La haute réputation de sagesse et de prudence de 
Gervais le fit élire pour arbitre par Philippe, éyêque 
de Beauvais à l'occasion de difficultés survenU'èS en 
1207, entre lui et le chapitre de sa cathédrale. 

En 1208, il fut délégué avec l'abbé de Saint-Jean
d'Amiens, par Jacob Guala, légat du pape, pOUl' pré
sider à l'élection d'un nouvel abbé de Corbie en relYl
placement de Gauthier, qui venait d'être déposé. 

Nous retrouvons encore son nom dans une transac
tion passée en 1208, sur différentes prétentions entre 
Jean de Housset et les religieux au sujet de la ferme 
de Harbes, et dans un acte de cession fait eu 1209 
par Adam d'Autremencourt au sujet de divers droits 
de terrage qu'il avait sur les terres dudit lieu. 

Une charte de Renaulù, évêque de Laon, en 1209, 
nous fait connaître que, dans le cours de cette année, 
l'abbaye de Thenailles donna à Jean Delet, curé 
de Vervins, moyennant un cens annuel de 50 sols, 
payable à Saint-Remy, une maison qu'elle pos-

(1) Pièces justificatives n° XXIII. 
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sédait à Vervins, près de la porte qui va à Fon
taine (1). 

Au mois de septembre 1204, les doyens de Marle et 
de Vervins, désignés comme experts par l'évêque de 
Laon, mettent fin à un débat qui s'était élevé entre le 
chapitre de la cathédrale et les religieux de Thenailles, 
au sujet des terres qui avaient été données à ces der
niers sur la paroisse de Vesles par Guy de Noviant. 

En 1209, pendant une absence de Gervais, le gou
vernement de l'abbaye était confié à un religieux 
nommé Simon qui prend le titre de proviseur de The
nailles. C'est en cette qualité qu'il signe avec Jacob, 
curé de Housset, et les frères convers Gérard et Hugon, 
maîtres des granges de Champcourt et de Harbes, 
dans un traité fait avec le seigneur de Housset. Ce
lui ci sous le prétexte qu'il avait des droits sur la 
ferme de Harbes, se refusait à payer aux moines cin
quante-cinq muids de froment qui leur aVaIent été 
donnés autrefois par ses ancêtres, plus deux muids de 
blé qu'illeur avait donné lui· même "oour l'dme et bonne 
mernoire de Guy, son frère, ct de Marie, sa beUe: 
sœur. Les chose~, comme toujours, s'arrangèrent au 
profit de l'abbaye, et Jean de Housset finit par lui 
abandonner, avec le consentement de Joie, sa femme, 
Jean et Adélie, ses enfants, la portion de dîme qu'il 
percevait par moitié avec les religieux sur certaines 
parties du territoire, et reconnut qu'i! n'avait sur la 
ferme de IIarbes d'autre droit que celui de l'avourie 
directe. 

(1) Cette maIson senit à Loger les curés de Yervins jusqu'en tS13_ ~JJo
~ue à laquelle Jedlt de Coucy, abhé (',ommcnda1alre de FOigny 
lobtmt en échange..-lu lJouveau r.resb)1ère qu'Il Hl construire dans le 
haut de la rue des Prêtres et qu'Il douna â Id ,iHe pour servir désor
mais de logement au curé et à son \ïCaue. OeUe nldison1 dIt le traité 

~een~:l~:~ad~~~~~, ~ïal~~~l,C d;~~ee rllis~~~~v~ntspJ):~ferl:ièr~r~~ 1~~df~~;~Sii 
seigneur messire Jean oe Coucy, d'autres aux muraliles de Iddite "ille et 
d1dutteS à la veuve et héritiers Nicoldi Ledouble. 

8. 



- 58-

Le 5 février 1210, Gervais fut enlevé à Thenailles 
par sa promotion à la dignité d'abbé général de l'ordre 
de Prémontré, et assista en cette qualité au concile de 
Latran en 1215. Il fut employé à prêcher la croisade, 
à terminer des affaires contentieuses, à rétablir la dis
cipline ecclésiastique et devint l'un des correspondants 
du pape et l'un des commissaires de la cour de Rome 
en France. • • 4 

Il fit pour les intérêts de son ordre un nouveau 
voyage à Rome, sous le pontificat d'Honorius III, qui 
le créa son pénitentiel' et accorda sùr sa demande plu-
sieurs priviléges aux Prémontrés. • ~ " I.! 

Il était encore abbé général en'1219, mais l'évêché 
de Séez, en basse )/ormandia: étant davenu vacant en 
1220, il Y fnt promu de l'aveu d'Henri III, roi d'An
gleterre, et au gré du pape, qui le sacra lui· même à 
Rome le 8 juillet (1).' -

Ce personnage mourut dans son évêché le 10 février 
1228, selon la chroniqne de saint Evroul, le 20, sui
vant le nécrologe du Mont-Dieu; il fut enterré dans 
l'église de l'abbaye de Silly, près de Séez. On grava 
sur sa tombe cotte inscription un tant soit pen payenne, 
qu'il avait composéfl lui même: 

..... 
ANGLIA ME JENUIT. NUTRn'IT GALLIA; SANCTUS 

JUSTUS, THF.:';OLIUM, PREMONSTRATUM QUE DEDERS 

ADBATIS NOMEN Sl~D MITRA)( SAGIA, TUMBAl! 

HIC LOCUS. ORETUR V'f DETUR SPIRITUS ASTRIS. 

If) Gervdis a Idissé quelques Qu,'rages qui peuvent se dhiser en Irni" 
d..ts",ls. Commenl.iÎres ",ur Li Ihllle, "lcnllOllS ou homélies ct leUre'! ni !:> 

sÎ\cs, Ces oUHdges sonl rfstés m.-!.flUSI IIh à l'e1Ci."pllOll flf.'s lelt es qui 
turt!/If,impllmées deux lOIS en un volume ill·ia la première toi:) ci Mons
en-1I.ID.lul, en '1662,1 .. ~erondeà Vdleuncnnes, en 16G1. IVoir l'Hl3tOlre 
l~it(fj Ire dl' la Pranre , '1' XVIII. JI "1. elles AI/nal. de Prémontl~, 
Il .... \. JI. !i2~.) 



. . 
• VIII. - HATTON (1210 à 1224). 

Gervais, aussitot après son départ pour Prémontré, 
en 1210, avait été remplacé à Thenaillcs par un religieux 
nommé Hatton, que ses grandes qualités recomman· 
daient au choix de ses confrères. 

Il fut désigné en 1214 comIT\e arbitre par les ab· 
, bayes "de Foigny et de Bucilly, pour régler des diffé· 
_ ronts qui s'étaient élevés entre elles au sujet de leurs 

propriétés contigues: • 
Au mois d'août 1216, il obtint d'Hector, chanoine 

de Laon, et de Jean, chapelain de la' cathédrale, une 
- sentence arbitrale par laquelle ils adjugeaient à The

nailles l'usage, de la totalité du cours d'cau entre le 
~ monlin de Proveni et celui de Poleton, contre Raoul, 

fils de Gérard de Gonesse, qui prétendait avoir sur ce 
. ruisseau un droit d'usage fondé sur une longue pos
session, mais dont l'abbaye avait prouvé l'interrup-
ti9n (1) • 

Le dernier acte que nous trouvons concernant son 
administration est nne charte d'Anselme, évêque de 
Laon, constatant que Gérard de Haution a abandonné 
au couvent un droit de terrage qui lui appartenait sur 

. Champcourt. 
Des titres prouvent qu'il mOllrut le 5 mars 12'24. 

IX. - GUILLAUME l'r (1224 à 1230). 

Guillaume occupa le siége abbatial de Thenailles 
après la mort de Hatton. Dès la seconde année de son 
gouvernement, en 1225, il contracta une association 
de prières avec Milon, abbé de Saint-Thierry, au dio
cèse de Reims. Les deux monastères, afin de rooser-

(1) Invenlaire des titres de Theoaille •• 
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rer les liens d'affection qui les unissaient déjà, firent 
entre eux une de ces conventions qu'on appelait alors 
une charte de charité: les moines des deux maisons 
s'aimeront désormais comme des frères et se donne
ront ce nom, les chanoines de Saint-Thierry seront 
considérés comme religieux de Thenailles, et ces der 
niers comme chanoines de Saint-Thierry. 11 y aura 
dans l'un et l'autre monastère un lieu où pourront 
être enfermés ceux dont on aura à corriger les fautes 
graves et même les simples contraventions qui pour
raient être préjudiciables à la discipline de chaque 
ordre. Tous les ans, le lendemain de la fête de Saint 
Luc, évangéliste, un service sera célébré dans chaque 
monastère pour les frères décédés dans l'autre, et le 
surlendemain, en mémoire de cette affection récipro
que, un supplément sera ajouté à la pitance ordinaire 
des religieux (1). 

Il eut à soutenir en 1226 los priviléges de sa mai
son contre les habitants d'Autremencourt qui, par 
suite d'une donation faite autrefois à l'abbaye par 
Raoul, seigneur du lieu, Olive, sa femme, et Adam 
son fils, se trouvaient dans l'obligation perpétuelle de 
faire moudre leurs grains au moulin de Vesles. En 
1226 ils voulurent s'affranchir de cette charge, qui était 
pour eux très onéreuse, et l'official de Reims, devant 
qui l'affaire fut portée, n'ay,mt pu parvenir à satis
faire les parties, le pape délégua Arnaud, abbé, et 
Clairambeau, prieur de Haumont en Hainaut, pour 
la mener à terme. Les habitants, malgré les efforts 
d'une commission choisie parmi eux pour dpfendre 
leurs intérêts, furent maintenus dans l'obligation de 
donner leurs grains au moulin de Vesles et ne furent 
autorisés à les porter ailleurs que dans le cas où le 
meunier de V csles ocrait dans J'impossibilité de les 

(1) « Annal. PreII101l'iit. ordo proba. Il 
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satisfaire dans le délai d'une nuit et d'un jour; mais 
pour jouir de cette faveur, ils furent tenus à uno 
redevance de 10 sous parisis envers l'abbaye qui, pour 
la sûreté de son payement, pouvait faire saisir leurs 
grains ou leurs farines dans les moulins étrangers. 

En 1228, Enguerrand de Coucy accorda à Thenailles 
le droit de posséder un ja'rdin situé près du moulin 
de Prisces et qui avait appartenu à Guillaume Séti (1). 

La même année, Oudard d'Aulnoy, du consente
ment d'Emeline, sa femme, lui donna une maison et 
des vignes sur Brnyères. 

Quatre ans après, nous voyon8 Thenailles s'affran
chir d'une rente de trente septiers de vin blanc qu'il 
devait à l'abbaye de Signy, en Ardennes, pour droit 
de vinage sur Bruyères, en lui abandonnant une 
terre située à COr'iletum, et un pré dans le va' sinage 
de Lavergny (2). 

Guillanme mourut en 1230, laissant, disent les his
torIens de l'ordre, le souvenir de grandes vertus et la 
réputation d'un saint. 

X. - LAMBERT 1" (1230 à 1236). 

Lambert, qui obtint la direction de Thenailles, après 
le décès de Guillaume, ne paraît l'avoir conservée que 
pendant quatre ou cinq ans; il était à peine installé 
depuis un an que le bois de Fay, qui avait déja donné 
lieu en 1207, à des contestations entre l'abbaye et les 
habitan.ts de Vervins, fùt de nouveau la cause de 
graves débats, cette fois avec Enguerrand II, de 
Coucy, seigneur de Vervins, qui prétendait avoir le 
droit d'y prendre les arbres nécessaires à la fortifica-

(il DI Anndl. Prœmoll~l. OHl proba,)I lib. V. p. 9H. 
(2) L~ dorname (le ',<:Ivergny, (ommune de P,ufoadru. appartenait Alou. 

à l'abba!e de Signy, a qui llavail été donné dans le 111' SIècle par Saint
Marlin-de-Ldon 
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par la conso=ation qui s'y faisait et par les arts 
qu'entretient l'agriculture. Tous vivaient à l'ombre et 
SOUB la protection du monastère, s'enrichissaient et se 
multipliaient. Les hameaux et les villages se formaient 
et les terres incultes, ces déserts cédés aux religieux, 
se couvraient de récoltes et d'une population nom
breuse. 

Si l'abbaye, au moyen de ses grandes fermes, était 
devenue une école pratique qui répandait autour d'elle 
les meilleures méthodes de culture, c'ét,it aussi dans 
ses murs comme dans ceux des établissements du 
même genre et du même temps, que se conservaient, à 
l'abri du cloître le goût de l'étude et des lettres, ainsi 
que le fiambeau presque éteint des arts et des sciences. 

Ce n'était pas seulement par les progrès qu'ils im
primaient à l'agriculture. à l'industrie, aux lettres, 
aux sciences et aux arts, que les monastères sc fai
saient remarquer, ils se distinguaient aussi par leur 
organisation intérieure, par le principe d'autonté qui 
les dirigeait et la solidarité des imérêts communs qui 
unissait chaque communauté. On peut supposer, sans 
crainte de se tromper, qu'ils ne Cnrent pas sans in
finence sur les institutions communales qui se dévelop
paient alors dans la contrée et auxquelles leurs 
budgets régulièrement votés et controlés, leurs créa
tions hospitalières, leurs greniers d'abondance pour 
les temps de disette, le droit d'élire leur chef, leurs 
chapitres ou conseils, pouvaient fournir plus d'un 
exemple utile à imiter. 

Nous allons voir notre abbaye prospérer encore 
pendant près d'un siècle, puis les jours de détresse 
arriveront pour elle comme pour tant d'autres éta
blissements Les donations ces~eront, le nombre des 
religieux diminuera, UllO trop grande richesse arrê
tera le travail, le relâcbement et souyent le désordre 
remplaceront la piété affaiblie, et enfin les malheurs 
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de la guerre, 10 changement des mœurs et des idées 
amèneront sa décadence ct sa ruine. Mais n'antici
pons pas snI' ces événements qui viendront trop tôt 
assombrir l'histoire de Thenailles et retournons à la 
série de ses abbés. 

XI. - CONON (1236 à 1239). 

Lambert était déjà remplacé en 1236 par Conon. reli
gieux originaire de Bourgogne. C'était, disent les 
historiens de Prémontré, un personnage remarquable 
par ses talents et par sa science, induslrire et scit>1l tiœ 
eminentes, plein de zèle pour son ordre et dont on 
doit conRerver h mémoiro (1). Il avait été d'abord re
ligieux à Saint-Martin-de-Laon, puis nommé abbé 
d'Ardres, en Calaisis; c'est de là qu'il fut tiré pour 
gouverner Thenailles, où il ne devait rester que trois 
ans à peine. Pendant sa courte administration il reçut 
au mois de février 12~6, de Mathieu de Voulpaix, la 
confirmation d'un don de 5 muids de blé fait à l'ab
baye par seB prédécesseurs, la charte confirmative fait 
mention de divers arrangements destinés à assurer et 
à faciliter la perception de cette rente. 

Au mois de mars 1208, il fait un règlement au sujet 
des bornes des territoires de Vervins, d'Hary et de 
Thenailles, avec les religieux de Saint-Corne ille
dc-Compiègne, à qui appartenait la terre d'Hary. 

La même année, il loue à Huard de Houry, par l'in
termédiaire de R.... doyen de la chrétienté de Burel
les, deeGnus ckrislianitatis de BU/reUis, une terre 
d'une contenance de 31 jalois et un pugnet, située au 
lieu dit la Vieille -VIlle, lerram que dieilur veteram 
Vzllam, à condition de payer chaque année au couvent 
le jour de la Saint-Martin ou au moins dans l'octave 

(1).: Bibli. premonst. ordo " liber V. p. 93·1. 
9. VIII. 
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de cette fête, 5 muids de grains tels que les portera la 
terre, moins un jaloi pour droit do terrage et un jaloi 
pour la moitié des dimes 

En 1239, Gobert de Montchâlons et sa femme lui 
vendent le bois qu'ils tenaient de Pierre de Fussigny et 
de la comtesse, sa femmo; ce bois, désigné dans les 
chartes sous la dénominatton de ela/'um vadwn et do 
Clair- Wei~ était situé entre Corbeny et Bouconville, 
Gobert do Montchàlon déclare lie s'en rien réserver à 
l'exception des droits de haute justice; il lui avait dé 
donné par Pierre de Fussign \', son beau-frère, p0ur 10 
récompenser d'avoir affranchi de la servitude quel
qU'lS hommes de la seigneurie de Bouconville qui lui 
appartenaient. 

Une charte du même temps (1230', revêtue du SC0au 
de Guillaume d'Antegny (de A"te,fJniaco) déclare que 
Pierre, seigneur de Vervins, conseillé par des hommes 
probes et du consentement d'Emeline, sa femme, a aban
donné au monastère la terre de Piz, ainsi qu'une autre 
terre située sur le chemin qui va de Vervins à Lan
douzy, dont la propriété était depuis longtemps l'objet 
de graves contestations entre Ini ct les religieux, La 
charte prencl soin de nous dire que la terre, appelée 
vulgairement Piz, de toute antiquité, se trouvait située 
entre Thenailles ct Vervins. Il eut été à désirer qu'elle 
nous ait fournI également. quelques explications sur le 
donateur, car nous ne voyons à cette époque d'autre 
s'ligneul' de Vervins que Thomas de Coucy, deuxième 
du nom, qui laissa de sa femme, Mahaut de nethel, 
six enfants, dont aucun ne porta le nom de Pierre 

Kéanmoins le Carlulair'c de Thenailles semble con 
firmer l'existence de Pierre, par une seconde ch~rte, 
passée devant le même Guillaume de Antegny, D. 1 ... 
date du Illois de juin 1241, dans laquelle nous voyons 
Raoul, seigneur de Vervins, approuver les conventions 
faites au sujel de la terre de Piz, entre l'abbaye ot 
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son frère Pierre, décédé seigneur de Vervins, Radul
phus miles de Ver~ino {ratel' {'!!Iri rnifitil de(imcti de 
Verv;no Il). 

Comme Raoul et Pierre ne figurent pas plus l'un 
que l'autre à cette époque parmi les seigneurs de Ver
vins, dans les historiens qui se sont occupés de la mai
son de Coucy-Vervins, nous laissons aux chercheurs 
futurs le soin de décider s'il y a eu oubli de leur part 
ou erreur de la part des copistes du Cartulaire 

Conon passa de Thenailles à l'abbaye de St-Yved de 
Braine, et son mérite l'éleva en l 'l41 ?l. la dignité su
prême de l'ordre; il termina à Prémontré les construc
tions commencées et laissées inachevées pal' Hugues III, 
l'un de ses prédécesseurs; mais ayant voulu intro
duire dans la maison la réforme prescrite par le pape 
Innocent IV, lors du concile de Lyon, il rencontra de 
la part des religieux une résistance qui le mit dans la 
nécessité d'avoir r'lcours au pape; il fit le voyage de 
Home, vit le souveraiu pontife qui approuva sa con
duite et accorda en sa faveur quelques priviléges à 
l'ordre. Malgré son appui et sa bienveillance, Conon, 
fatigué des honneurs et des affaires et désireux sur
tout de vivre dans nne complète tranquillité, déposa 
sa dcmission entre les mains du chef de la chrétienté, 
en reçut une pension de 100 li vres parisis, et vint vivre 
d:ms la retraite il l'abbaye de Saint-~lartin-de-Laon, 
qui avait été témoin. de ses premiers vœux et où il 
mourut le 3 octobre (2). 

(1) Ca,lulairede Thenailles, f· 6. 
12) Gallia Christ. T. IX. p. 651. 
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XII. - JEAN le" DIT DE VERVINS 
(1239 à 1249). 

Les religieux de Thenailles, aussitôt après le départ 
de Conon pour Braine, choisirent pour lui succéder 
l'un d'eutre enx nommé Jean de Vervins du nom de 
la ville où il était né. Dès le début de son installation, 
en 1239, il ubtient de Gaulhier de Ligny, seigneur 
de Bancigny, qui avait épousé Julienne, fille et héri
tière de Nicolas de Rozoy, la ratification d'une rente 
de quatre muids de blé, que ce dernier, peu de temps 
avant sa mort, avait donné an monastère sur le mou
lin ct le terrage de Bancigny. En avril 1241, il ra
cheta il .Jean, dit Oison, fils de Huard Oison, bourgeois 
de Marle, moyennant 1'2 livres paris, une rente de 
9 jalois de blé, qu'il était obligé de lui servir sur la 
ferme de Champcourt. 

Au mois de juin 1241, l'abbaye de ThenailllJs ()tait 
en contestation avec le chapitre de la cathédrale de 
Laon au sujet des réparations à exécuter à l'église de 
Bouconville, dont tous deux prétendaient être exempts. 
Pour mettre fin au débat, Jean de Vervins consent à 
à consacrer à cette destination une somme de 15 sols 
monnaie de Laon, mais à la condition expresse que 
cela ne l'engagera en rien pour l'avenir. 

An mois de novembre snivant, Godefroy, frr-fCl du 
duc de Braban et Marie, sa femme, contestalCnt à 
l'abbaye le droit ùe propriété qu'elle prétendait avoir 
sur une contenance de 14 muids dans le bois d'Harci
gny, in ha!Ja de IIflrcenies, nous voyons cette fois, 
chose assez rare, les moines se dessaisir de lellr~ pré
tentions moyennant une redm'ance annuelle de deux 
Illuids de froment à prendre snr la grange seigtleU-
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riale de Bancigny, plus la liberté pour leurs char
retiers quand ils traverseront la forêt d'y prendre les 
verges nécessaires à la conduite de leurs équipages: 
les valets de charrues, servielltes ('arucarwn, travail
lant dans le voisinage du bois, eurent aussi la même 
faculté, ils furent en outre autorisés à s'y reposer, à 
y réparer leurs vêtements, leurs harnais, et les fers 
de leurs chevaux et de leurs charrues. 

En 1245, l'abbé de Thenailles disputait avec .Jean, 
curé de La Neuyj]je Bosmont (nova villa de Bosmont) 
au sujet des dîmes de la paroisse, l'affaire fut apaisée 
par l'intervt'ntion de Jean de Rocquigny, abbé de 
Clairfontaine. Deux ans plus tard, en 1247, Jean, sei
gneur de Dercy, lui accorda une fayeur du même 
genre que celle q<t'il avait reçue de Gauthier de Ligny, 
en reconnaissant la concession de deux muids de blé, 
faite à l'abbaye par ses prédécesseurs sur le moulin de 
Dercy. Dans cette même année 1247 l'abbé de The
nailles fut choisi pour arbitre avec Bliard, abbé de 
Bucilly, dans UR procès qui s'était élevé entre le mo
nastère de Bonne-Espérance de Mons et celui de Saint
mohel, il s'ag"issait de la dot de l'autel de Lambrecy, 
dont Saint-Michel disputait les revenus à Bonue-Espé
rance. Mais la première des deux maisons n'ayant pu 
fournir de titres réguliers à l'appui de ses prétentions, 
les exp<'fts décidôrent que quatre portions de la dîme 
de Lambrecy appartiendraient à Bonne·Espérance et 
deux seulement à Saint-~lichel, qu'ils perce,aient tour 
à tour ces revenus, Saint-:\Iichel petldant un an ct 
Bonne-Espérance pflIldant deux ans, pour continuor 
ainsi de trois ans en trois ans (1). 

Jean de Vervins mourut à une époque restée in
connue, 

(1) Ldmblc('y e." <IUIOlltd'hui une dépendance de Drlgny Ilonl la cnr~ 
(11)PMtcUJlt .tIIt.etùis a l',dJ.h\)c de l'ben.ul1es. 
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XIII. - BARTHÉLEMY (1249 à 1254). 

Vers 1249 ou 1250, Barthélemy prend la place laissée 
vacante à Thenailles par la mort de Jean de Vervins, 
il ne paraît pas avoir été connu de J'auteur des An
nales cie Prémontré. 

Sous son administration on voit l'abbaye traiter, en 
1250, avec les moilJes de Saint-Denis, auxquels elle 
vend quatre jalois de froment à payer tous les ans la 
iour de la Saint· Rem \. Au mois de mai de la même 
année, après avoir longtemps contesté aux prêtros des 
paroisses de la cite ct paix de /.ao1/ la redevance d'un 
muid de blé qu'elle devait sur le moulin de Polcton, 
elle cède à de s 1ges conseils et déclare qu'elle acquit
tera désormais eeLLe charge le jour de la Nativité de 
h Vierge, entre les mains des prêtres qui habitent 
St-Corneil (1). Au mois d'octobre sui\"ant, l'abbaye 
reçut d'Ado, dame de Bouconville, et de Gobert, 'son 
fils, la confirmation de tout ce que les moines possé
daient dans sa seigneurie en maisons, bois, terres, 
prés, vignes et nutres possessions telles qu'elles sout 
désignées dans la bulle confirmative du pape Inno
cent III, elle confirme en même temps les redevances 
d'un certain nombre de lots d'huile dus par plusieurs 
habitants du village. Cette concession semble avoir 
été en quelque sorte arrachée à la dame de Boucon
ville, qui ne l'accorda qu'après de nombreuses discus
sions, post multor;, altercationL'Jn, m~diantibus viris 
probis. 

(t) SdÎntwCorncil était proIJahlement le bois de Corneil situé entre 
Laon el Presles j 1111 Y voyait encore 11 y a fluelques années lei redes 
d'un All{'wn château 



- 71 -

XIV. - GOBERT II (1254 à 1'236). 

Gobert n. du nom, dut prendre la place de Barthé
lemy vers la fin de 1253 ou le commen. ement de 1254 
et gouverner la maison jusqu'en 1256 Nous n'avons à 
cOl1stater pour cette période que quelques actes qui 
dateut pour la plupart de l'année 1254. 

Au mois de février, Raoul d'Autremencourt, et 
Aelide, sa très·chère épouse, pO'lr le remède et le 
salut de leurs àmes et de celles de leurs ancêtres, don
nent en perpétuelle aumône à l'église de Thenailles, 
huit jalois de blé d'hiver, à la mesure de Marle, à 
prendre sur leurs terrages d'Autremencourt après lem 
décès 

Par le môme acte, Jean dit Gauthier, son frère, lui 
donne pour le même motif, deux muids de vin à pren
dre sur son vinage de Lierval, égale'neut après son 
décès. Au mois d'octobre, Oudard dit d'Aulnoy, ct sa 
femme lili cèdent des droits de vinage et ùe ceus sur 
Bruyères, moitié par don, moitié pal' vente. Vers le 
même temps, les religieux achètcnt du seigneur de 
Burelles et de Guy de Revillon, chevalier, au prix de 
40 tournois, une rente perpétuelle de 18 JcLlois de blé 
sur le moulin de Burelles, et au mois d'octobre 1234, 
A. d'Assigny, seigueur de Rogny, leur vend, mo~ en
nant 33 livres parisis une maison avec sa gr~cr go, son 
pourpris et son jardin, qu'il avait achetée de Gobert, 
maire de Rogny et de Rose, sa femme. 

L'année suivante, au mois de décembre 1:255, En
guerrand de Coucy leur ..:entirma la donation d'uu 
vivier et d'un pré situés sous la clôture de l'abbaye, du 
côté de Vervins, et qui leur avait été donnée par Tho
mas, son cousin, seigneur de cette ville il). 

Il) Voir les pièces justificative. n' XXIV. 
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xv. - JEAN II, DE ROCQUIGNY (1256 à 1263). 

Les élections qui enrent lieu après le d6cès de 
Gobert II, lui donnèrent pour successeur un religieux 
de la maison nommé Jean que quelques auleurs dési
gnent sons le nom de Jean de Rocheni on de Rocqui
gny, d'autres sous celui de Jeau de Givr1n, quelques
uns même, supposent que ces deux abbés ne sont 
qu'un seul et même personnage et assurent qu'entre 
Gobert II et Richard il no pout y avoir qu'un abbé dn 
nom de Jean (1). Nous suivrons encore ici l'auteur des 
Annales de Prémontré et ceux du Gallia Christiana. 
qui ne partagent pas ce sontiment et qui font de Jean 
de Rocqnigny et de Jean de Givron deux personr..ages 
distincts. ~Iais nous ne trouYon.s guère à mettn au 
compte des actes admiuistratifs de Jean de Rocquigny 
qu'un accord qu'il fit en 1256 avec Anciaux de Eozies 
et Gerard son frère au sujet du moulin et da cours du 
ruisseau do PoUan, près le chemin de Brllyères. - En 
juillet 1260, il obtint du maire et des jurés de Bruyè
res la faveur pour son abba)e de ne pal or qu'un 
domi-droit de vinage pour les vius provenant de ses 
propriétés et de sa récolte (2). ' 

Cet abbé au rapport do dom Lclong (3) aurait été 
lié d'une étroite amiti6 avec Hugues, .jvêque de Liége, 
qu'i! avait eu l'occasiou de rencontrer à l'abbaye de 
Floreffe, près de Namur et qui s'échappait souvent de 
son s ége épiscopal, ajollto-t-il, poar vou il' passer quel
ques instants près de lui li Thenailles, Les annales de 
Prémontré ne voient pas d'évéquede Liége dunom de Hu· 

(t) ;SoUce sur Thenailles, manuscrits de D Grunier. 
(2) VOIr les pièces jusllficatl\'es n" XX V. 
la) /lMtoue du dwcèse àe Laon, p. 2~(j. 
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gues pendant la durée du gouvernement de Jean de 
RocquignJ·. 

L'Eglise de Liége ne posséda que deux prélats de 
ce nom pendant le cours du Xlil' siècle: l'un, Hugues 
de Pierrepont, mort en 1228 ; l'autre, Hugues de CM
Ions qui figure en 1296. il regarde donc comme inexact 
le fait de la liaison de l'év6que de Liège avec Jean de 
Rocquigny. Quoi qu'il en soit il n'en est pas moins Hai 
que l'obituaire de Thenailles recommande l'évêque de 
Liége comme un des bienfaiteurs de la maison à la
quelle il avait donné, pour célébrer son anniversaire. 
80 livres de monnaie blanche du diocèse de Liége. Il 
n'y aurait rien d'invraisemblable à supposer que ce fut 
l'évêque Hugues de Pierrepont qui ait été l'ami de 
l'abbé de Thenailles, mais dans ce cas, cet abbé n'au
rait pas été Jean de Rocquigny. 

La mort de Jean de Rocquigny est fixée au 10 juin 
1263. 

XVI. - JEAN III DE GIVRON (1263 à 12ï6) 

Jean de Givron, successeur de Jean de Rocquigny, 
reçut, au mois de janvier 1264, de Thomas de Vervins, 
la confirmation de la donation de 40 sols de rente 
faite à son monastère par Jean do Bruyères bourgeois 
de Laon et antrefois maire de cette ville, pour l'accrois
sement de la chapelle élablie dans la cour de Cau
mont et en mémoire de sa mère et de son père. 

En 1267 il ent de gros démêlés ayec Enguerrand de 
Coucy qui revendiquait certains droits que Thenailles 
prétendait avoir sur le village de Châtillon-les-Sons, 
super bano de Castelione, après trois ans de contesta
tion, le seigneur de Coucy se décida pour en finir à 
accepter l'arbitrage de Jean, abbé de Prémontré, et 
de Pierre, abbé de Saint-Martin de Laon. Les juges 

fO. 't'Ill 
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s'assemblèrent à Crépy-en-Laonnois, d:m~ l'octave de 
l'Epiphanie ùe l'année 1270 et prononcèrent leur sen· 
tonce en présence ùe Jean de Selins, bailly de Coue y 
et de Laurent clerc de l'église de Laon, le premier 
était le procureur d'Enguerralld et le second repré
sentait les intérêts de Thenailles. 

Le jugement porte que l'abbé et le couvent seront 
désormais exempts des dix-huit muids de blé qu'ils de
devaient sur la ferme de Harbes, il fut décidé aussi 
q u'Enguerand donnerait tous les ans à Thenailles 8 livres 
p .. risis sur son vinage de Marle, à la fête de St-Remy, 
en oeto bre ; moyennant ces conditions, le seigneur de 
Coucy fut reconnu possesseur à toujours de la maison 
seigneuriale de Châtillon, delajustice haute, mOjenne 
et basse, des con'ées, rentes, forages, tonnelieu, enfin 
des revenus des deniers et des chapons, à l'exception 
de la dîme, du terrage et de l'autel, plus celle d'une 
pièce de terre nouvellement défrichée dn côté de Sons. 
Les religieux eurent aussi le droit de posséder dans 
le village de Châtillon un ménage, uilum ,nenagium, 
et 80 vorges de terres libres de tons impôts (1). 

L'abbé de Thenailles eut encore à soutenir deux ans 
après, en 1272, un procès contre les habitants de Cer
teaux (2) qui prétendaient avoir le droit d'aller glaner 

(1) (( Orùi Premonst. anndl. proba. 
(2) Certeau1-, anrÎen vill<ip:e, aujollPl'nui détruit, liont l'~g1is.e élJit 

plaeèe sou~ le 'arablo de SJ.inl-~icolJ3. Son leniLoirc SI' trou"e main. 
ten.mt cûnrolldu a\ef' celui d'Alltn'meoC'ourt l c,mlon de Marle i il était 
sItué .. ur les ltords ilo 1'.lIlcienne Ioule de Mal'le à Heimo:; SUII oll~\ine 
devait remouler aux temp!l. rollLains, si on en juge par le<; dùbris de \Jses 
h!s gl()!o.ses tUIles à rebords el les monn,lies de celte époque qu'on rI!· 
trou\C sur l'emplacement qU'Il or·ruflait. 

Il y a quelque!/' années, 3HO médaillell ail type tlcs empereurs Wlt été 
décOl1\erles ddllS le bois qUI ('D'l'!cnc toujours le llOm du \1 lIage . C!J'· 
teaux, détruit. sans doute p,lr des é\énements de guerre, éLut lin do
mame li 'Enguerrand de Coucy et de l'abhtlye de St· Vinrent tic Laon, 
tous d,'ux HHllurcnt Le. rclc\cr de ses rullles et 1Jour y alltrer des htlhi-

::~~~lt~i1~af~f~~~è;~~: itl'a~~~e rl2~~I,e a (]t~u~i~:~~è~~idi~~litr~fe~~a~,l!nJi~ 
i1y élt\bUr, une mtlsu;'e de 3 pngnets de terre, mo}cnnant une redevance 
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sur toutes les terres de la ferme d'Eraucourt qui ap
partenait à l'abbaye, soutenant que cet usage était 
pratiqué par eux depuis si longtemps que les reli
gieux n'ayaient plus le droit de les en empêcher; l'af
faire fut portée devant la juridiction d'Adam de 
Halo~, bailli du seigneur de Coucy, qui fut autorisé à 
s'adjoindre un clerc expérimenté dans la judicature. 
Adam fit choix d'un avocat de Laon nommé Thadens 
professeur de droit en grande réputation et après avoir 
entendu les parties, il déclara que les habitants de Cer
teanx, n'ayant pu justifier de leur droit de glanage sur 
les terres de J'abbaye, devaient cesser de s'y livrer. 

Le dernier acte qui marque le passage de Jean de 
Givron à Thenailles est un titre de 1270 par lequel J .. , 
abhédo Prémontré, moyennant une somme de 20 livres 
tournois, lui concède à perpétuité,dans la maison appelée 
l'!wslelierie qu'il se propose de faire construire, une 
chambre affectée au logement des abbés de Thenailles 
quand ils viendront aux chapitres généraux; une écurie 
destinée à abriter les ânes, fait aussi partie de cette 
concession qui nous laisse supposer que les chefs de 
la communanté de Thellaillcs, quand ils sc transpor
taient aux grandes réunions de l'ordre, s'y rendaient 
dans le plus simple et le plus modeste équipage. 

Jean de Givron disparaît vers la fin de 1276_ 

lrès·modérée Les d,'oits d Engllcrrand, ceux de I,'ahbal'c et des habitants 
furent également réglés par cetle challe, ct le VIUùgC prospéra pend.mt 
de nombreuses années, lIlalS JI fut détruit de nouveau pendant les guerre" 
du xv& ou du xv,, siècle Il relc'rait alors cn plein tiet, loi et hommage 
dr. la seigneUrie de VenlIls. En 1753 LOUis-Auguste de l\ohan Chabot, 
sClgncUl' de Venms, du chef de sa femme, OI~mJfe de Bonnc\lic, fil fdire 
le terrier de sa seigneurie après en a\'oir obtenu L'autorisatiOn cn gr.lIlde 
('haucellerie. Il n'y avait d. ce moment à Certeaux qu'une petite ferme 
et 11n Colombier. AUJourd'hui il ne resle plus nen, SI ce u'est quel
ques hù}cS el bloussaillcs qu10n désigne toujours ~OllS le nom de jardins 
de Certeaul.. 
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XVII. - RICHARD (l2i6 à 1280). 

Son successcur fut Ull religieux du nom de Richard 
qui n'est connu, disent les Annales de Premontré. que 
pour avoir fait placer quatre cloches dans les tours de 
l'église. 

Il apparaît aussi dans un bail du mois de mai 1280 
par lequel les religieux louent à Jean Delisle, à 
Mathilde sa femme, et à Jean, leur fils, le moulin de 
la Barre situé à Bruyères près de la porte du côté de 
Laon. Le bail est fait pour la vie durant des preneurs, 
au prix de 40 sols parisis, payables en deux termes: 
le premier au jour de la Nativité, le second le jour de 
Pâques. Les reparations du moulin et les charges qui 
peuvent le frapper doivent être supportées par jean 
Delisle, que les bailleurs peuvent expulser du moulin 
'en cas de non paiement. 

XVIII. - GAUTHIER (1280 il 128i). 

Gauthier, choisi pour remplacer Richard. se mon
tre pour la première fois dans une cha rie de 1280 
par laquelle il notifie J'échange fait par son abbaye, 
de 30 septiers de vignes, situés à Vaux sur lesquels 
il retient les droits de justice. de lods et de vente, 
plus un denier de cens, contre une autre vigne en 
[rancaleu, au mème territoire qui lui est concédé<l 
il perpétuité par Vilain, bourgeois de Laon, et sa femme. 
En 1281 il consentit au choix que les religieux de 
Helval firent pour leur abbé de Jean de Louvigny, 
prieur de Thenailles. En 1281 Jacob, abbé de Bucilly, 
lui cède deux pièces de terre coutenant 20 jalois, 
situées dans les cultures de Caumont au lieu dit Bruel 
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et en reçoit en échange une même quantité de terre, 
entre le chemin de Pierrepont et la ferme de Curieux, 
qui était un domaine de Bucilly, 

Deux ans après, en 1283, Marguerite, dame de Ver
vins, donne à ses bons amis l'abbé et les religieux de 
«Thenailles, toute la pescherie et tout l'aisement de 
» l'ieau qui dessend de par du vivier devant l'abbaye 
» par devers Fayet, jusqu'a la plinche qui sied dessous 
» le petit enclos, laquelle pescherie et aisement, les 
» échevins, les jurés et toute la communauté de la ville 
» de Vervins lui avaient donné par loyal eschange », 

Les droits de pêche et d'aisance objets de cette dona
tion appartenaient autrefois aux habitants de Vervins, 
mais les religieux, pour s'affranchir de cette servitude, 
avaient pris le parti de clôturer la prairie dans la
quelle se trouvaient le vivier ct son cours d'eau, il était 
résulté de cette mesure de sérieuses difficultés entre 
eux et la commune de Vervins, Marguerite de Pic
quigny, veuve alors de Thomas III, avait racheté les 
droits des habitants en leur fournissant l'équivalent 
sur son propre domaine et en faisait immédiatement 
l'abandon aux moines 

En 1284, Gauthier fut choisi comme expert pour 
régler des différents survenus entre les abbés de 
Prémontré et de Saint-Martin, qui prétendaient tous 
deux avoir la juridiction immédiate sur le monastère 
de Licques, en basse Picardie, ~ous le trouvons pour 
la dernière fois en 1285 chargé par l'abbé de Pré
montré se rétablir la bonne harmonie entre l'abbaye 
de Clairfontaine et celle de Saint-Paul ùe Verdun, que 
s6paraie'lt diverses q Ilestions d'intérèt. 
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XIX. GOBERT III. - XX. HENRI 1" .. - XXI 
GUILLAUME II. - XXII. ANDRÉ. - XXIII. 
PONSARD. - XXIV. HENRI DE MARLE. 
XXV. NICOLAS 1 (1286 à 13(8). 

Après Gauthier, l'histoire de Thenailles commence à 
s'environner d·obscurité. On ne sait rien ou presque 
rien des cinq ou six abbés qui lui succédèrent et qui 
gouvernèrent l'abbaye pendant l'espace ùe plus de 
80 ans qui s'écoule entre Gautbier on 1285 et Siger 
on 1368. C'est il peine si leurs noms sont parvenus jus· 
qu'à nous, Les documents ecclésIastiques les nomment 
Gobert, Henry, Guillaume, André, Ponsard, Henri et 
Nicolas, et encore ne les indiquent-ils qu'a,'ec incerti
tude. Aussi n'avons nous qu'un très-petit nombre de 
faits il enregistrer pour cette longue période, fans 
savoir même auquel de ces abbés il faut les attribuer. 
Par un acte passé au mois d'août 1286, sous l'autorité 
de Roger évêque de Laon, Clerambaud de Berlan
court, accorde à j'abbaye le droit d'acquérir des pro
priétés dans toute l'étendue de sa seigneurie et de 
jouir paisiblement des biens dont elle l'st déjà en 
possession. A u mois de mars 1290, Jean Coulon de 
Bruyères lui fait don d'une rente de 4 livres sur une 
vignc du territoire, En 129], Thenailles et le chapitre 
de Saint-Jean au bourg de Laon, règlent à l'amiable 
des difficultés qui s'étaient élevfes cntre eux, au sujet 
de la dîme des foins de Rougeries, d'nne maison et 
d'un jardin situés à Vaux-s:)us-Laon et du moulin de 
La Barre à Bruyères, En 1296 le chapitre de Saint
Vincent de Laon, moyennant un cens de deux muids 
de froment, renonce en faveur de Thenailles à tous les 
droits qu'il avait sur Berlancourt. 
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Les donations, si fréquentes dans les pre:nièrcs années 
du monastère, deviennent tous les jours plus rares et 
moins importantes et disparaissent presque entière
ment au moment où nous sommes arrivés, 

La France était alors au milieu des crises qui signa
lèrent le règue des premiers Valois et la guerre avec 
l'Angleterre, guerre fatale qui devait se prolonger 
pendant plus d'un siècle, avait amené l'ennemi dans le 
Laonnois, le Vermandois et la Thiérache; tout le pays 
était parcouru par des bandes armées qui y répan. 
daient la terreur et la désolation: Le Nouvion, Lafia
rnengrie, Buironfosse, Léchelle, Bohain, Guise furent. 
pillés ct ruinés; le mèmo sort fut éprouvé par les 
abbayes d'Origny-Ste-Bonoîte, de Saint-:\1ichcl et de 
Foigny, Sans aucun doute Thenailles ne fut pas non 
plus épargné, il vit comme les autres établissements 
religieux ses propriétes ravagées, ses grandes fermes 
incendiées et dépeuplées, ses bâtiments claustraux 
ruinés et leurs habitants dispersés, 

Au milieu de ces terribles circonstances, 1 abbé Pon
sard, dont les Annales de Prémontré ne parlent pas, 
est le seul qui nous apparaisse avec uue date cer
taine, 

Au mois de mars de l'année 1300, pressé par les 
malheurs et les grands besoins de son église, il em
prunte à son bon ami en 'Dieu,Baude Crespin d'Arras, 
la somme de 280 livres parisis en garantie Ù~ laquelle 
il engage tous les biens du monastère, meubles et im
meubles, présents et li venir, et dans le cas où il Ile 
rembourserait pas cette somme au terme convenu, il 
s'oblige à payer 20 deniers pour cent livres pour chaque 
jour de retard (1 J, 

Il) Voir les pièces justil1cati\'es n- XXVI. 
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Il faut croire que cette somme, importante pour le 
temps, ne fut pas suffisante pour subvenir aux néces
sités du monastère, car nous voyons encore Ponsard 
au mois de mai 1301, contracter un nouvel emprunt 
en aliénant au profit de Jehan Roneel de Plomion, 
qu'il appelle aussi Bon bon ami, une rente de sept 
muids de blé à prendre sur le tetTage de Bancigny 
en échange d'une somme de dix huit livres padais, 

Ces deux faits sont les seuls que nous ayons rencon
trés, pour l'histoire <le Thenailles, au début du 
XIVe siècle qui paraît avoir été désastreux pour l'ab
baye. 

XXVI. - SIGER (1368 à 1376). 

Siger, qui apparait vers 1368 dans les annales de 
Thenailles, ne dut accepter qu'avec beaucoup d'hésita
tion le triste honneur et la lourde charge que lui im· 
posait le choix de ses frères eu l'appelant au gouver
nement de la maison. 

Malgré les orages politiques au milieu d!lsquels il 
vécut, il tenta de réparer les brèches faites au tem
porel et encore plus à la discipline monastique, et s'i! 
n'y parvint pas entièrement, il laissa au moins le sou
venir d'avoir fait pour y arriver tout ce qui était dans 
la mesure du possible. Son administration finit avec sa 
vIe en 13i6. 

XXVII. JACOB. - XXVIII, LAMBERT II 
(1377 à 1400), 

La continuité du malheur semble s'étre acharnée 
encore sur Thenailles après la mort de Siger, car le 
pays resta toujours exposé aux conrses de l'ennemi et 
au ravage de nombreuses bandes J'aventuriers que la 
défaite de uos armées avait laissées sans solde et sans 
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frein. La famine et les maladies pestilentielles avaient 
ajouté leur triste cortége aux maux de la guerre et 
enlevaient toute sécurité aux malheureux religieux 
habitant la campagne. Les noms et la succession des 
abbés deviennent encore en ce moment impossibles à 
déterminer avec exactitude. Les nécrologes de diffé
rentes maisons de l'ordre déRignent bien Jacob et Lam
bert, mais l'absence de dates établit à leur égard une 
telle incertitude qu'on ne sait si l'on doit les placer 
avant ou après Siger. Les annales de Prémontré ont 
tranché la difficulté en ne les faisant pas plus figurer 
que Siger lui-même, dans la nomenclature des abbés 
de Thenailles. Nous les rappelons ici, d'après le Gallia 
Christiana et les notices de D. Granier afin de remplir 
llutant que possible le vide qui sépare le gouverne· 
ment de Siger de la première année du xv' siècle. 

XXIX. - LÉON (1401 8 1409). 

Nous venons de voir, dans les pages qui précèdent, 
les premiers revers tomber sur l'abbaye de Thenailles 
et arrêter sa prospérité. A partir du xv· siècle, dans 
lequel nous entrons avec le gouvernement de Léon, 
vingt-neuvième abbé, les jours de calamités se mul
tiplieront, amenés par les guerres civiles et étran
gères, par le relâchement des mœurs, la politique et les 
nécessités publiques. Les religieux, grâce à leur éner
gie, à leur forte organisation auront encore des jours 
heureux au milieu des fluctuatiuns d'une existence 
souvent compromise, mais ils ne retrouveront plus l'in
fluence et la puissance des deux premiers siècles, et 
ils marcheront lentement mais fatalement vers le terme 
où doit arriver toute institution humaine quelque ntile 
qu'elle ait été dans son principe. 

Avant d'aborder l'histoire de notre abbaye pendant 
ft VIII. 
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le x.V' etle XVI· siècle si pleins pour elle, d'obscurités 
et de misères, nous arrêterons un instant nos regards 
sur sa grande fortune territoriale et ses nombreux 
revenus, que nous allons essayer de résumer autant 
que possible par localités, à l'aide des divers états et 
<lédarations laissés par les religieux et partIculière· 
ment d'un ancien cueilleret dont la rédaction paraît 
dater du milieu du XIV· siècle. 

ALBIGNY (ùépenJ.ance de Thenailles).-Partie impor. 
tante du territoire de cette commune, désignée dans les 
anciennes chartes sous la dénomination d'ALODIUM DE 
ABUGNIES, elle fut donnée à l'abbaie en 1144 par 
Enguerrand II, seigneur de Vervins. L'alleu d'Albigny 
devait occuper la partie méridionale du territoire entre 
les fermes de la Feuillée de Coquibus et La Tortue. 

AUTREMENCOURT (~antou de Marle). - Droit de ter
rage de huit jalois de bl";, donnés en 1254 par Raoul, 
seigneur du lieu. 

AVESNE (en Hain'\ut) - Rente de XI sols blancs à 
preudre sur la mail)il de Jean dit Payen, 

BANCiGNY (canton de Vervins). L'abbaye avait à 
prendre chaque am ée deux muids de blé sur la grange 
seigneuriale et hui; muids sur le moulin. Si le moulin 
ne pouvait fournir 138 huit muids, on devait les prendre 
sur le terrage du village, 

L'hopital (hospitalarial de Bancigll.Y lui devait aussi 
quatre jalois do blé pour une terre de viugt-quatre 
jalois qu'elle tenait des religieux, 

L'abbaye jouissait en outre de quatre portions sur 
neuf des meuues dîmes, c'est-à-dire sur les poules, 
oisons, laines, agneaux, sur les fruits des jardins, les 
pois et les vesces aux champs, Des cinq autres 
portions, deux appartenaient au chapitre de Rozoy et 
trois :1 u curé de Bancigny. 

BASTREVAL. - Droit de terrage à la 40- gerbe donné 
par Jean de Housset en 1214, au lieu qu'on dit Bast'l'e-
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val, situé au-dessus et au-dessous de la voie qUI va de 
Harbes vers Chevennes (canton de Sain) partie de cette 
terre appartenait déjà à Thenailles dès 1148 par 
suite de donation faite par l'abbaye de Saint-Michel. 

BERLANCOURT (canton de Sains). - Les deux tiers de 
la dime tant grosse que menue, cens et rentes sur des 
maisons et héritages. L'abbaye avait en outre tout le 
tréfond dit de N· D' de Berlancourt dont elle percevait 
le terrage à la 13e gerbe. 

BEAUREPAIRE (commune de Laigny, canton dé Ver
vins). - Rente de sept jalois de blé à prendre sur la 
grange du seigneur, plus cinq sols parisis dus sur la 
maison de Huard, chevalier (Armiger). 

BLAINCOURT (la haye de). Bois donné à J'abbaye en 
1189 par Raoul de Coucy, pour le défricher et le culti
ver, il devait être situé entre Sons et Châtillon, canton 
de Marle et Housset, canton de Sains. 

BOSMONT (canton de Marle). - Les quatre neuvièmes 
des dîmes tant grosses que menues, des prés donnés à 
cens, sur lesquels l'abbaye devait 38 s. laonnais paya
bles au maire de Burelles. 

BOUCONVILLE (canton de Craonne). - La cure avec 
tous ses revenus, appartenait à Thenailles qui avait 
encore 'sur le territoire des bois considérables, des 
terres, des prés et des vignes (1), par suite des diver-

(1) L'abbaye de Thenailles, ainsi qu'un grand nombre d'antres maisons 
nligieuses de la Thiérarhe, du Hainaut et de la Flandre, avait ses 
Vignobles dans le Laonnois ou dans le SoiSSOllQalS i noui n'avons pas 
rencontré dans les chartes de Tbeodilles du l.lIe et du XIII- siècle, la 
mention de ,igne situées en deçà de la Serre, qui semble limiter au nord 
de Laon cette nature de culture. Saint-Michel et Bucilly avaient leurs 
\ Ignes dans le Laonnois, il en etaU de même de Foigny qui possédait 

~i~r~~g~~~I~~~~ 1~1!~:~:tà dëh~~~[N!e~~e àaï.:~~1~~ye. L~~~ir~~iIV:!!;i:!; 
lignes a Bruyères et celles de Fonsomme, s'étendaient iur la montagne 
de t i:nn, Le beau domaine de Chaudardes, sur la rivière d'Aisne, I1ppar
tenait à l'abba)'e d'Origny Sainte-BenDite, qui y cultivait la vigne avec 
succès, Sainl·lfartin de Tournai avait ses vignobles autour de Laon, 
Liessies possédait un \eDdangeotr et des "ignes A Bruyères, Saint André 
du CAteau avait le sien à Mon!-en-Laonnois. Vaucelles I\dit à Vailly un 
domaine considérable, remarquable par Je produit de ~e5 vigneil et qnt 
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ses donations des seigneurs du pays; elle possédait 
également à Bouconville, des maisons, des jardins. des 
terrages ou champarts qui lui produisaient des revenus 
en argent et en nature, froment, seigle, avoine, poules, 
chapons, huile, etc. 

BUCY-LE·LoNG (canton de Vailly). - Maisons et 
vignes. 

BRAYE (canton de Vervins). - Thenailles percevait 
quatre neuvièmes des dîmes tant grosses que menues, 
le reste appartenait au chapitre de Saint-Jean, au 
bourg de Laon et au curé du lieu. 

Un moulin loué à vie 27 sols parisis. Cens et rentes 
BRUYÈRES (canton de Laon). - Des bois, des vignes, 

une maison, des droits de franchise et de rouage. 
Deux moulins, celui de Provent et celui de la Barre. 

BURELLES (canton de Vervins). - Dîmes, cens et 
rentes, 25 jalois de blé dus par Jean dit le fournier, 9 
jalois de blé dus par la dame de Vervins sur le moulin. 
L'abbaye devait sur les prés qu'elle possédait a Bu
relles 28 s. parisis. qu'on payait au maire le jour de la 
Nativité. 

CAILLAUMOST (sur Burelles et Gronard, canton de 
Vervins). - Ancien fief, donné en 1144 par Enguer
rand de Coucy. Il contenait environ 160 jalois de terre. 

CAMBRON (canton de Vervins), - L'abbaye avait sur 
tout le territoire de Cambron le terrage et la moitié 
des dîmes, si c'étaient les chevaux de l'abbaye qui fa-

{'OBserve encore aujourdlllUi le nom de J'ahhne qui 1(: possédait. Enfin 
S.tint-A.ubert de Cambray avait à Soupir un \Ignoble et une mdÎSon 
qu on Domme eDCOre 111 Hndangeoir de l'énelon l'drre que re vréldl,com
mendalaire de rabh,IYc, \'l'n3lt soU\cnt s'y reposer, 00 a fie ses IcUres 
datées de Soupir, c'est l:t, tIit-on qU'Il composa nne partie de son Télé
maque. 

CtlS citations qu'on pourrait multiplier, nous hlOlltrent que si la vigne 
a été culti\'ée dans nos contrées dans les teml's rerulés, SI~S IJrodllil~ 
étaient peu recherches, on l,ourrait mème en Illduire qu'elle n'y était 
JIU alors pratiquée, et que le:"lo lieux dits le~ \ Igoe~ ronsenré$ sur 
<I!wrs points du pars, ne nous rappellent que le souvenir de quelques 
tenlalÎ\ea d'lcclimatatlcD, posténeures et IUfructueuses. 
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çonnaient les terres, clle avait la dîme entière. Le ter
rage se percevait à la 16' gerbe. Elle avait aussi les 
droits de vente et de justice, des cens et rentes sur un 
grand nombre d'habitants. 

CAUMONT (dépendance de Vesles, canton de Marlel.
Ferme importante due aux libéralités des seigneurs de 
Pierrepont, augmentée à diverses reprises par des dons 
et des acq uisitions. Elle comprenait soixante-quatorze 
muids et demi de terre de semence, divisées par par
ties égales en trois soles, l'une vers Brazicourt et Cui
rieux, la seconde vers Eraucourt, la troisième vers 
Attencourt (1). 

CHAMPCOURT (commune de Châtillon-les-Sons, canton 
de Marle). - Grand domaine qui ne compreuait pas 
moins de 120 muids et sept jalois de terre labourables 
sans compter les friches. Les religieux employaient une 
partie des revenus qu'ils en tiraient à acquitter les 
charges suivantes: 

A l'église de Saint·Vincent de Laon, 18 muids de blé 
de médiocre qualité. 

A la même église, 2 muids de froment et autant 
d'avoine. 

A la dame de Haironfontaine, 2 muids de blé et 15 
jalois d'avoine. 

A Jean de Laferté, 15 jalois <le blé du :meilleul' et 
autant d'avoine. 

A l'église de Prémontré, 8 jalois de blé. 
CHATILLON-LES-SONS (canton de Marle). - Uno mai

son et son pourpris, les deux tiers dl) toutes les dîmes 
tant grosses que menues, les offrandes faites à l'église 
les jours de Noèl, de la Purification et de l'Assomption, 
les deux tiers de celles faites le jour de Pâqnes. Le 

(II Le mu.,t, mes.lle CI~I'rllle USitée à cette époque . .:>quivalail à i:' 
Jalois i le ja\oi Ol'! \enill" l'orfr.!=.ponfl à ai arti 3:1 ('enllûresj le mUid 
représente pu roosêquellt 1 hectdre. Il arel ~6 centiares, à la meiUle 
d. Ver\lnl dlOS.i qu'à celle Ile Marle. 
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terrage lui valait 25 muids de blé et autant d'avoine. 
La dime et les oblations produisaient six livres parisis. 

CHEVENNES (canton de Sains). - Deux parties de la 
dime sur neuf. 

COH·\RTILLII (canton de Marle). - Cens et rentes. 
CRÉPY-EN' LAONNOIS (canton de Laon). - Cinq pièces 

do vignes IOilées 20 s. parisis à Odon de Fourdrain et 
à Jean son frère. 

CURBIGNY. - Ancien village aujourd'hui disparu 'lui 
devait être situé entre Houry et Gronard, non loin de 
la rive droite de la Brune, il avait été donné en partie 
à Thenailles en 1148, avec des cens et des rentes sur 
un grand nombre d'habitants et la justice sur tout le 
tréfond. Le terrage qui se percev1\it à la 16' gerbe se 
partageait ontre l'abbaye et le seigneur de Vervins. 
Sur 21 chapons de redevance elle en avait le tiers, les 
deux autres tiers appartenaient à maître Guyard, sei
gneur ou maire du village « Dominus·Ville. ,. 

CUIRY (canton de Rozoy). - Des rentes en blé. 
DAONY (canton de Rozoy). - L'abbaye possédait la 

cure avec ses dépendances et revenus, plus la 7' gerbe 
sur 18 pour dime sur tout le territoire. Rien du ter
rage. 

DENTEUSE (la) (dépendauce de Vervins). - The
nailles avait la dîme sur tout le territoire, moins 
quelques parcelles. Le terrage se percevait à la 17' 
gerbe : • En tout li terroir de la Dainteuse quant on 
vet tereger, se on ne voit pas le teregeur, il le doient 
huchier as 'luatre corons de leur terre si haut que li 
voisin qui seront entour 'lui le puist oir et en sont 
creut par leur sairement, si il sont tel com les doie 
craire et qui le ferait autrement paieront l'amende et 
de tele defaute li nous amenda Jehan de Jerigny et 
Jehan le Saunier chascuil de XII parisis. La furent 
Gobert ùe la Barre, Jean de Maubeuge, Jean de Sairi. 
Jehan li tuilier, Wiars adoncques cansiez dou Fayet, 
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et devant frère Symon de Marfontaines aJoncques pré
vost de Thenailles et frère R ... de Giveron qui rechut 
l'amende comme procureur de l'Eglise. l> 

DERCY (canton de Crécy). - Neuf muids de blé à 
prendre lous les aus sur le moulin' plus trois sous pari
sis de menues reutes, 

DOHIS (cauton de Rozoy). - Rentes et ceusives. 
DOLIGNON canton de Rozoy). - Cens et redevances, 
ENJOLRiU ,dépendance de Thenailles). - Le domaine 

indiqué sous ce nom ou sous celui d 'InJolriu, au XlI' 

et au xm' siècle, était situé au-dessus de l'abbaye en 
remont:J.nt le rnisseau qui passe devant la porte, Son 
emplacement a été occupé depuis par la cense de 
Crévecœur, connue aujourd'hui sous le nom de cenSe 
Lenglet. 

ERAUCOURT (commune d'Autremencourt, cauton de 
Marle). - Ancien villae-e dont la cure fut donnée à 
Thenailles on ! 144 par l'évêque de l.aon. Los religieux 
en firent un de leurs plus beaux établissements agri
coles Il contenait en terres labourable;; ou de semence 
65 muids, 4 jalois et un esseiu, 23 muids, 4 jalois 
vers CuLieux, 21 muids et un esseiu vers Sartiaux, 21 
mUIds vers Autremencourt. Toules ces terres étaieut 
exemptes de charges, à l'exception de 15 jalois vers 
Cuirieux qui devaient le terrage au seigneur d'Autre
mencourt Le censier devait fournir à l'abbaye IGS foins 
nécessaires pour les chevaux et les voitures des hôtes, 
et solder les rentes en blé dues à l'abbaye de Saint
Vincent. 

EST RAON (commune d'Hary, canton de Vervins). -
La terre d'Etraon appartenait dès l'année 877 à l'abbaye 
do Saint Corneille de Compiègne, qui possédait en 
même temps la cu!'e d'Hary, elle en détacha une por
tion en faveur des religieux de Thenailles, qui y établis 
rent une ferme et l'augmentèrent à l'aide de quelque-
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donations et échanges faites avec les abbayes de Saint
Michel et de Bncilly (f). 

ETRÉAUPONT (canton de La Capelle). - Droits de 
vinage accordés par Guy de Waslers. 

FONTAINES (canton de Vervins). - Cens et rentes. 
GENNEVIÈVE (ste) ;cantoll de Ven'ins). - La cure 

et le tréfond de Sainte·Genneviève, ancien village 
situé dans le voisinage de Bllrelles, il avait été donné 
à l'abbaye en 1147 par Enguerrand de Coucy, qui le 
tenait de l'abbaye de Fesmy. Sainte Geneviève n'existe 
plus depuis longtemps. 

GERCY (canton de Vervins) - Les religieux possé
daient sur Gercy le domaine de la Bouloie, consistant 
enterres et bois, des Cens et rentes sur diverses maisons 
du village. 

GERGNY (partie du teJ'fitoire de Thenailles) - Com
pwnant uu bois de 546 arpents; il avait été donné aux 
prémontrés en 1147, par l'abbaye de St·Remy de 
Reims. 

GounELANcoURT (canton de Sissonne). Cens et 
rentes. 

GRANDRIEUX (commune de Gronard, canton de Ver
vins). - Grosse ferme donnée à l'abbaye en 1147, par 
Jean, prévôt de Marle, et Nicolas, fils de Gérard·le· 
Juif, confirmée et agrandie en 1194 par l'évêque de 
Laon. Elle comprenait soixante·quinze muids de terre 
de semence ainsi divisés: devant la ferme, 26 muids 
et quatre jalois; la culture entre les deux Boulois et 
aux environs jusqu'à la Clopcl'ie, vingt-trois muids. 

(1) Nous avonS dit page 22 que le hameau rie la Chaussée d'Hary sur 
la voie romaine de Bavai à Relm<.; dans le voisin,lge de Pabl.aye occu
pait aUJourd'hui )'cmpldremeut d'g"traon. hl A. Matton, ddns son dle
tionnau'e topographique rlu département de l'Aisne le )llace, toujours 
sur la même \'oie mJIS bcau('llup plus au 8ud, !'.ur la live droite de Id 
Brune, \is à vis du vllldgc d'Hury. LI phr.\se sLlivdntc: praia que ha
bnnlJ,s apud Buruell.~ iftter vtllam de PrISes et ";vu.m currentem inter 
Buruelles (lt Eslluon Que nous trouvons dans un titre dB Thenailles 
peut donner quelque poids à 80n opinioD. 
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Vers St-Gobert et vers Gronard, vingt-six muids. Sur 
les revenus de cette ferme on servait chaque année à 
St-Martin de Laon, cinq muids du meilleur froment; 
à Philippe de St-Gobert, 8 muids de blé; au prieur de 
St-Gobert, 32 jalois de blé; au curé de la paroisse, 
4 jalois pour la part des dîmes qu'il avait sur Grand
rieux; au seigneur de Vervins, 18 jalois de blé et 11 
jalois de pois; à Guyard Després, 30 jalois de blé et 
autant d'avoine. 

GRONARD (canton de Vervins). - Rente de 23 jalois 
de blé, un peu plus un peu moins, 10 chapons dus par 
le seigneur de Vervins et payés chaque année par le 
maire de la commune, au jour de la :;ifativité. 

HARBES [commune d'Housset, canton de Sains. -
Grosse ferme contenant 76 muids et 24 jalois de terres 
labourables, sans compter les friches, les fossés, les 
marnières et les chemins, plus une pièce de terre de 
16 jalois au lieudit Langle!. Elle se divisait, comme 
toutes les ferme de l'abbaye, en trois royes ou cul
tures; la culture vers Tibiis était de 27 muids et 8 
jalois; la culture vers Sains, dite de Rocquemont, de 
26 muids et 8 jalois, et la culture vers Bastreval, de 
23 muids et 8 jalois. 

HARCIGNY (canton de Vervins). - Une partie de la 
Haye ou forêt d'Harcigny avait été donuée à Thenailles. 
en 1187, par Heulin, chancelier de Flandre, pour la 
couper et défricher, ad incidendum et eœtirpendum. 
Usurpée ensuite par le seigneur de Rozoy, elle avait été 
restituée à l'abbaye par le comte de Flaudre. Cette pro
priété fut encore l'objet de discussions en 1206, entre 
Julienne, dame de Bancigny, et les religieux qui y 
renoncèrent définitivement en 1244, en faveur de Gau
defroy, frère du duc de Brabant, et de Marie, sa femme. 

HARY (canton de Vervins). - Cens et rentes. 
HERlE-LA-VllivILLE. (LE) (canton de Sains). - Cure 

.. 2. VIII. 
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donnée à l'abbaye en 1194, par Roger, évêque de Laon; 
elle passa dans la suite à l'abbaye de St-Michel. 

HOURY (canton de Vervins). - Cure due aux libéra· 
lités du môme évêque; elle entra plus tard dans les 
mains du chapitre de la cathédrale. 

HOUSSET (canton de Sains). - Une partie des dîmes, 
tant grosses que menues, sur lesquelles on devait ren
dre quinze jalois de blé au curé de la paroisse. 

LIERVAL (canton de Craonne). - Vignes données par 
Roger, évêque de Laon, et Gauthier, seigneur d'Au
tremencourt. 

LAIGNY (canton de Vervins). - Rente de 15 jalois de 
blé à prendre sur le moulin. 

LAMBRECY (canton de Rozoy). - Un tiers des dîmes, 
rentes sur diverses maisons. 

LANDOUZY-LA-VILLE (canton d'Aubenton). - Rentes 
en blé à prendre sur la Converserie de Foigny et sur 
la grange du curé. 

LAON. - Le moulin de Poleton, donné à l'abbaye en 
1160, par Beaudouin de Gonesse. Vignes, maisons et 
vendangeoir au faubourg de Vaux. 

LAVAL (canton d'Anizy). - Vignes données en 1130 
par Anselme, abbé de St-Vincent. 

LUGNY (commune de Thenailles). - Aujourd'hui le 
petit Lugny. domaine et grange de l'abbaye, au-delà 
du grand bois. 

MAGNY (canton de Rozoy). - Cens et rentes. 
MAILLY (commune de Laval, canton d'Anizy). 

Bois et vignes. 
MARLE. - 40 sous de rente sur denx maisons. 
MONTIGNY-SOus-MARLE. - Rente de 3 sous 9 deniers 

prrisis et six chapons. 
MONTCORNET (canton de Rozoy). - Cens et rentes. 
NAMPCELLES (canton de Vervins). - Cens et rentes. 
NEUVILLE-BOSMONT (canton de Marle). - Prés loués 
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à divers, quatre portions sur neuf des dîmes de toute 
nature. 

PARFONDRU (canton de Laon). - Quelques vignes. 
PIERRE ST- (canton de Sains). - L'abbaye percevait 

la moitié des droits de vente et de justice sur tout le 
tréfond des Prmaux et le terrage à la onzième gerbe 
sur le tréfond du Halozt. 

Prz. - Territoire occupé aujourd'hui, suivant toute 
apparence, par la ferme et le hameau du petit Ver
vins. Il fut donné à l'abbaye en 1239 par le seigneur 
de Vervins. Les religieux n'y percevaient que lamoitiè 
de la dîme, mais ils la prenaient tout entière quand 
c'étaient leurs chevaux qui travaillaient la terre. 

PRISCES (canton de Vervins). - Les religieux avaient 
des revenus en argent et en chapons sur un certaiu 
nombre de maisons et de jardins du village. Ils possé
daient le moulin sur les revenus duquel ils devaient un 
demi-muid de blé au chapelain de Prisces, autant au 
prieur de St-Pierre de Marle, huit jalois à Guyard Des
prée, un demi-muid de blé, 3 chapons et neuf livres 
Laonnoises au seigneur de Vervins Ils percevaient 
pour droit de terrage la troisième partie de la dîme 
sur les blés, avoines et autres grains, six jalois de 
blé pour les prés. Sur toute la terre de St-Vincent, 
régie par la loi de Prisces, ils prélevaient la dîme à la 
10- gerbe; ils possédaient sur le même tréfond de St
Vincent, qui contenait 49 mnids et 4 jalois 1/2, une 
terre de trente-quatre jalois et 7 verges 1/2, située 
au lieudit la Viez ville (veteram Villam), louée en 1238 
à Huard de Houry. 

ROGNY (canton de Vervins). - L'abbaye percevait 
quatre portions sur neuf des dîmes, tant grosses que 
menues, trois jalois 1/2 de blé sur le mOlÙin; elle 
possédait dans le village une maison exempte d'im
pôt, louée 8 sols, payables à Noël; plusieurs autres 
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habitations etja.rdins dont elle tirait 32 chapons quatre 
poules et onze deniers. 

ROUGERIES (canton de Sains). - Le neuvième de la 
dîme, une maison et son enclos. 

SONS (canton de Marle). - Un muid de froment à 
prendre sur la dîme prélevée par le seigneur du lieu, 
par charte de 1168. 

THENA1LLES (canton de Vervins). - L'abbaye, dès 
les premières années de son établissement, poss~dait 
la totalité du territoire de Thenailles, en terres, prés 
et bois. Avec tous les droits seigneuriaux, les religieux 
avaient sur le territoire trois grand~ établissements 
agricoles: c'était au Nord la cense d'Enjolrieu ou de 
Crevecœur, à l'Est la grange du petit Lugny, et à 
l'Ouest la ferme du Fay. Les fermes de la Tortue, de 
Cequibus et de Feuillée n'existaient pas encore, mais 
la partie mpridionale du territoire était occupée par 
l'alleu d'Albigny, ancien village qui avait encore des 
habitants au XIII" siècle, ils disparurent très-proba· 
blement dans les guerres du siècle suivant. 

TIBIIS (canton de Sains). - Localité aujourd'hui dé
truite; elle était située sur la route de Marle à Guise, 
et comprenait environ le labour de 3 charrues. 

URCEL (canton d'Anizy. - Bois et vignes. 
VERVINS. - L'abbaye prélevait des droits de terrage 

sur diverses parties du territoire de Vervins, entre a.u
tres sur le canton dit la villIJ de Vervins qui lui avait 
été cédé par la grange de Prémontré (1). Elle avait 
aussi des cens et surcens sur un certain nombre de 
terres, de prés, de jardins et de maisons. Parmi ces 

(1) Le terrage et la dlme de Venins avaient été donné. en 1134 à l'ab· 
ba)'e de Prémontré par Enl!,ucrrand II, fils de Thomas de Marle, et con 
lirmés en U78 par Raoul , fils d'Enguerrand III Les religieux du cher
lieu de l'ordre étaient enrore décimaleurs sur Je territoire de Vervins, 
et obligéS en cette qualité à certaines réparations de l'église, HU moment 
de la rêvolution. 
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dernières, nous remarquons la maison habitée par le 
curé, près de la porte de Fontmne, qui doit 20 sols de 
cens. La maison près le caôaret de la porte de Marle, 
qui doit 6 sols; une maison située sur les Mees, 18 sols; 
une maison sise sur le canton dit la grand'ville, 9 sols; 
une maison à la Bouillerie, 18 sols; une autre en 
Jehaumont, 2 sols; la leproserie de Vervins payait 
aussi 4 sols à l'abbaye pour une maison qu'elle occu, 
pait, Un pré situé à la plainche les prestres payait 18 
sous de cens (1). 

VESLES ET CAUMONT (canton de Marle). - L'autel et 
et le moulin, droit de terrage à la 10· gerbe, 

VINCY (canton de Rozoy). - Trente et un jalois de 
terre loués à divers, sur lesquel l'abbaye prenait le 
terrage à la 10· gerbe. 

VIGNEUX. - Cens et rentes. 
VOULPAIX. - Droit de terrage consistant chaque 

année en un muid de froment et deux muids et deux 
jalois de seigle à la mesure de Marle. Cens et rentes. 

Après cette longue nomenclature qui bien qu'incom
plète et un peu confuse, nous montre néanmoins les 
sources multiples des revenus des moines et nous fait 
connaître le haut degré de prospérité auquel était pa.r· 
venue la fortune territoriale de l'abbaye, au moment 
où Léon arrivait à la tête de la èommunauté Nous re
prenons le récit des faits qui constituent son histoire 
dans laquelle le nom'el abbé n'apparaît que d'une ma
nière fort secondaire. 

Le père Hugo rapporte que ne pouvant se rendre au 
concile de Pise en 1409, il Y envoya un de ses reli
gieux pour le représenter (2). D'après les notices de 
de D, Grenier, il y aurait là une erreur, Léon était 

(i) Nous. Q\ons valDcment ('herché dans t'et état des cen!!. et rente. 0 .... 
l'abbaye de Thenailles la mention dei Etuves dont parle D. Cfrenier a. 1 .. 
page Itl de son IDlroduclioo ... l'histoire de li. Picardie. 

(21 Ordi. l''œmonlt. an.<1I., p. ~;;S. 
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déjà mort à ce moment et il était remplacé à The
nailles par Jean IV qui suit. 

xxx. - JEAN IV (1409 à 1410) 

C'est ce dernier qui aurait été invité. non au con
cile de Pise, mais au sinode que l'évêque de Laon avait 
convoqué dans sa ville épiscopale pour le mardi d'a
près l'Ascension de l'année 1409. Les circonstances ne 
lui ayant pas permis de s'éloigner de son monastère, il 
supplia l'évêque de vouloir bien admettre à sa place, 
dans cette assemblée, Nicolas Lclièvre (de Lqporz"o), 
l'un de ses confrères à qui il avait donné tous ses pou
voirs, par un acte daté du 20 mai 1409 (1). On croit 
que Jean IV mourut dans le cours de cette même 
année. 

xxx. - JEAN V, dit de Chatillon (1410 à ...... ) 

Jean V, dit de Chatillon, nom qu'il tira du lieu de sa 
naissance, venait de prendre possession de son siége 
lorsque la haine irréconciliable qui divisait les maisons 
d'Orléans et de Bourgogne ouvrit pour nos contrées 
une nouvelle série de désastres dont l'abbaye de The
nailles devait avoir sa grande part. Les Orléannais, 
sous le !lom d'Armagnacs, les partisans du duc de 
Bourgogne et les bandes de paysans armés qu'on dis
tinguait sous le nom d'Enfants du roi, parcourant nos 
campagnes, y causèrent des maux innombrables. 
Toutes les villes, tous les villages eurent à en souffrir. 

En 1412, au moment où les troupes de Clugnet de 
Brabant, l'un des plus fameux partisans du duc de 

(II Nolice de D. Grenier Sur l'abbale d. Thenailles. 
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Bourgogne, surprenaient III ville de Vel \ ins et la pil
laient pendant trois jours, une bande, commandée par 
Simon de Clermont, s'emparait du chàteau de Gercy 
et livrait aux flammes l'abbaye de Thenailles dont 
l'église fut ruinée, les bâtiments claustraux en partie 
détruits et les religienx obligés encore une fois d'aller 
chercher un asile loin de leur demeure (1), 

Jean de Châtillon, qui fut témoin des malheurs de sa 
maison, eut-il le temps de les réparer? Cela est dou
teux. Nous le rencontrons pour la dernière fois en 1414, 
accompagnant Pierre de Guny, abbé général de 
l'ordre, au conseil œcuménique d!) Constance qui mit 
fin au schisme d'Occident pa\ la nomination du pape 
Martin V. 

Parvenus à cette période de l'histoire de Thenailles, 
nous éprouvons les mêmes difficultés qu'avant et qu'a
près la mort de Siger pour déterminer le nombre etles 
noms des abbéR qui viennent après Jean de Chatillon, 
ainsi que leur gouvernement. Le gallia et les annales 
de Prémontré n'indiquent que deux abbés, Nicolas II et 
Renaud de Bruyères, entre le gouvemement de Jean de 
Chatillon en 1414, et celui de Jean Fossier en 1478, 
c'est-à-dire dans l'espace de 64 ans, ce qui donnerait 
une administration d'une durée de 32 ans pour chacun 
de ces deux abbés, durée qu'il n'est guère permis de 
supposer, surtout dam les temps de désordre où ils 
vivaient. 

Nous suivrons donc encore ici les manuscrits de D. 
Grenier, qui, bien que peu certains, nous signalent 
dans cet intervalle la série des quatre abbés qui suivent. 

(1) Histoire du diocèse de Laon, par D. Lelong, p. 246. 
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XXXII. JEAN VI. - XXXIII. JACQUES. -
XXXIV. NICOLAS II. -- XXV. RENAUD DE 
BRUYÈRES (1430 à 1478). 

A Jean de Chatillon aurait succédé un personnage 
portant aussi le nom de Jean, qui aurait été le sixième 
de son nom, mais dont on ne connaît pas les actions. 
On pense que c'est à lui qu'en 1436 l'abbaye de st
Vincent de Laon, en considération de la situation 
malheureuse de Thenailles, fit remise d'une rente qui 
lui était due sur Champcourt (1). 

On ne sait rien non plus de ce qui se passa sous 
Jacques, qui paraît avoir remplacé Jean VI. 

n en est de même pour Nicolas, qui vient après. 
On suppose néanmoins que c'est à lui qu'il faut attri
buer un manu8crit intitulé: de bonis mOl'ibu8, que 
l'on voyait encore dans la bibliothèque de St-Martin de 
Laon, vers le milieu du siècle dernier. 

Renaud, né à Bruyères, près de Laon, paraît avoir 
été le successeur de Nicolas II; il occupait l'abbaye 
en 1454 ct la gouvernait encore en 1462, époque à la
quelle Enguerrand de Coucy, seigneur de Vervins, lui 
fit don de tous les droits seigneuriaux et profits féo
daux qui pouvaient lui être dus sur le fief de Creve
cœur qui appartenait à l'abbaye, mais qui relevait de 
la seigneurie de Vervins. 

Les grandes calamités qui signalèrent les guerres de 
Charles VII et de Louis XI, sous le gouvernement de 
ces quatre abbés, depuis la mort de Charles VI, en 
1422, jusqn'au traité conclu à. Vervins en 1475, entre 
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Louis XI et le duc de Bourgogne (1), sont sans doute 
la cause de cette grande pénurie de renseignements 
que rencontre l'histoire de Thenailles en ce moment. 
La guerre ne cessa pour ainsi dire pas autour de l'ab· 
bays; il faudrait citer la plus grande partie de nos lo
calités si on ,oulait faire connaître celles qui en fu
rent les victimes. Les abbayes surtout, proie facile et 
salls défense, virent presque toutes leurs cloîtres 
anéantis, leurs grandes fermes abandonnées et leurs 
terres sans culture. Thenailles n'échappa pas au sort 
comillun et il se trouvait en quelque sorte enseveli sous 
ses ruines quand la crosse abbatiale fut confiée à Jean 
Fossier. 

XXXVI, - JEAN FOSSIER VII 1478 à 1499) 

Les mœurs altérées des religieux ,'vaient grand be
soin d'une entière régénération quand Jean Fossier 
prit le gouvernement de Thenailles en 1478, Il profita 
de quelques instants de calme, pour remédier aux 
maux dont la maison avait souffert et se mit résolu
ment à l'œuvre afin de la faire refleurir dans sa règle 
comme dans son état matériel. 

Les dégâts de 1412 n'avaient été qu'incomplètement 
réparés, il acheva de les fairE 1iQparaître, restaura 
1'6glise et trouva même le moyen, a lOre<l d'économie, 
de rentrer en possession de diverses propriétés alié. 
nées par ses prédécesseurs, entre autres du domaine 
important appelé le fond d'Albigny, situé dans le voi
sinage de l'abbaye, 

(0 TraIté connu sous le nom de tré\'es marchandes, conclu à Ven'in. 
le U septembre .475 entre Louis XI et le duc de Ilourgogne, mais daté 
de Soleure, château situé entre Montmédy el LU1t!mbourg, où il a été ra
HM el ligné. 

13. T. ~1Il. 
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Il mourut en 1499, laissant la réputation d'un ad

ministrateur aussi habile qu'éclairé, Son inhumation 
eut lieu dans l'église abbatiale 0\1 on lisait autrefois 
sur sa tombe l'inscription qui suit: 

CY GIST FRÈRE JEAN FOSSIER 

JADIS ABBÉ DE CÉANS 

QUI TRESPASSA L'AN 1499 
LE JOUR DIl st CRÉPIN 

PRIEZ DIEU POUR SON AME. 

D. Le10ng rapporte, à l'année de son décès, une 
nouvelle catastrophe qui aurait frappé le monastère, 
il aurait été alors saccagé de nouveau par l'ennemi, 
ses habitants se seraient retirés à St-Martin de Laon 
et dans d'autres maisons de l'ordre, et à leur retour 
ils auraient fait renaître la maison de ses ruines (1). 

M. De Visme, qui rapporte également le même fait 
de guerre, se demande à q ueile occasion il a pu se pro
duire et suppose que ce fut sans doute au moment où 
Maximilien, époux de l'héritière de Bourgogne, récla
mait à main armée les droits de son fils sur l'héritage 
de sa mère (2), 

Nous n'avons rien trouvé dans nos recherches qui 
puisse nous permettre de nier ou d'affirmer l'exacti· 
tude de ce dernier évéuement. 

XXXVII, - THIÉBAULT (1499 à 1510) 

Jean Fossier eut pour successeur Thiébault profès de 
la maison qui marcha sur ses traces et acheva do ra
mener l'ordre dans l'abbaye et dans l'exploitation de 

(1) HIStoire du diocè .. d. Laon, p ~t6. 
(2) Manuel hutoTique du d6partement de l'Jllne, p. 86. 
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ses propriétés. Un titre du 8 octobre de l'année 1500 
passé devant M' Herbin, notaire à Thenailles, nous 
apprend qu'il fit cette année une transaction avec lea 
habitants d'Hary, au sujet des limites des propriétés 
de cette commune et de celles de l'abbaye (l). 

En 1503 les religieux de la Grande-Chartreuse, à sa 
sollicitation, admirent ceux de Thenailles en participa
tion à leurs prières. Le 2 mai 1507 et jours suivants il 
assistait au chapitre général de l'ordre, 

On ignore le jour de la mort de Thiébault, mais on 
l'apporte qu'après son décès, Louis XII voulant sans 
doute procéder déjà à la préparation du nouvel ordre 
de choses, que son successeur, François 1", devait 
inaugurer quelques années plus tard dans le régime 
monastique par le Concordat de 1516, lui donna pour 
successeur Antoine d'Anglebermer, fils du seigneur de 
Laigny. Malgré l'expédition des leUres du roi, les re
ligieux ne voulurent pas abandonner leurs droits, ils 
procédèrent à l'élection de leur nouvel abbé et dési
gnèrent l'un d'entre eux, Gobert Aleaume, natif de 
Vervins. 

XXXVIII. - GOBERT ALEAUME (1510 à 1522) 

Ce qui se passa entre les deux abbés, l'un nommé 
par le ['oi, l'autre élu pal' la communauté, n'est pas 
parvenu jusqu'à nous. ori doit supposer que malgré la 
protection royale, Antoine d'Anglebermer se désista 
car Gobert Aleaume demeura paisible possesseur de la 
crosse abbatiale. 

Le chapitre générnl de 1511, le députa au Concile de 
Pise avec Jacob de Bachimont, abbé de Cuissy, et les 

t t) InlCo\aire dei titrei de TbenaiHes. 
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pères de l'ordre, dans leur assemblée générale de 1513, 
acceptèrent la donation gratuite qu'il avait faite en 
faveur de Thenailles, des biens qui lui étaient échus 
de la succession de ses père et mère, parmi les
quels se trouvait une maison située à Vervins_ Gobert 
avait, par ce même acte, institué pour le repos des 
âmes de ses parents des prières qui devaient se 
réciter tous les jours à l'église après la messe de la 
Vierge. Il mourut le 24 novembre 1522, d'après l'épi
taphe suivante qui nous a été conservée par les au
nales de Prémontré. 

CY GIST 

FRÈRE GOBERT ALEAUME 

NATIF D~; VERVINS 

JADIS ABBÉ DE CE MONASTÈRE 

QUI TRESPASSA LE 24 NOVEMBRE 

DE L'AN 1522 
PRIEZ DIEU POUR LUI. 

XXXIX, - RAOUL AMIABLE (1522 A 1538) 

Malgré le mouvement que se donnèrent, près de la 
cour, quelques persounages puissants, pour obtenir 
l'abbaye eu è, ' rI,." conÎormément au Concordat 
qui était alors un f.ât accompli pour le plus grand 
nombre des monastères, les religieux de Thenailles 
surent encore une fois se maintonir dans leur ancien 
privilége; ils procédèrent, mais pour la dernière fois, 
à l'élection de leur abbé et portèrent leur choix sur 
!taonl Amiable, lJrofès du mt)!lastère. Raoul Amiable 
était, comme son \Jro1décesseur, un enfant du pays, il 
était né nu Petit-Yervins, en quelque sorte à l'o!nbrtl 
de l'abbaye dont il devenait le chef et dont il devait 
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être le' dernier abbé régulier, Il aimait le bien et cher
cha à le procurer à ses religieux, autant que les cir
constances pouvaient le lui permettre. Malheureusement 
la guerre avec les impériaux sévissait alors avec 
fureur, l'ennemi parcourait le pays dans tous les sens 
et l'épuisait par ses réquisitions, tandis que d'un autre 
côté les subsides levés sur les biens ecclésiastiques 
pour les besoins, de l'Etat, achevaient de ruiner les 
établissements religieux, De plus, les dispositions dn 
Concordat, si désastreuses pour l'institution monas
tique et dont on redoutait l'application d'un moment 
à l'autre pour Then::lilles, jetaient l'inquiétude dans 
les esprits et rendaient fort difficiles le raffermisse
ment de la régularité et de la discipline parmi des 
moines réduits en quelque sorte à vivre d'industrie, 
dans une maison épuisée de ressources, 

Au milieu de ces désordres, sans cesse renaissants, 
les religieux ne pouvaient plus être ces hommes aus· 
tères d'autrefois tout entiers au travail et à la prière, 
ils négligeaient forcément les habitudes monastiques 
et s'exemptaient sans scrupule de leurs obligations 
pour se livrer au monde, à des distractions, à des né
cessités peu compatibles avec leur profession, Ils étaient 
la plupart du temps obligés de chasser pour subvenir 
à leurs besoins, Le 20 avril 1529, ils obtenaient de 
Philippe de Horn, seigneur de Bancigny, l'autorisa
tion de se livrer en pleine liberté i\ cet exercice dans 
toute l'étendue de ses terres, 

Sans la fermeté de Raoul Amiable, lc~ désordres 
déjà graves l'eussent étè bien davanta!l'~, Il parvint, il. 
force d'énel'gie et de per8évérance, il. y apporter un 
t0mps d'arrèt, si ce ne fut pas la réforme, ce fut du 
m~in~ un pen d'ordre et le, apparence~ de la discipline 
qn'il ramOlla parmi ses ft'ères. Il gouv('rna avr.c au
t;.nt (le sagesse q'i<J le lui permirent les Circonstance:" 
rétablit les ferme" endommagées, loua les terres avec 
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certains avantages et défendit avec ardeur les domaines 
de l'abbaye à la fois coutre les seigneurs qui cher
chaient à s'en emparer et contre les abbayes voisines 
qui essayaient d'agrandir le leur au dépend de celui 
de Thenailles Il eut, à cette occasion, uo. grand pro
cès à sOlü"o.ir en 15:13, contre l'abhaye de Bucilly qui 
possédait ll!l bois et des terres sur les limites du terri· 
toire de Thernillas. Les abbés de Braine et de st·Jeao. 
de Laon furent désignés comme arbitres, par le cha
pitre général, pour mettre un terme au différent qui 
séparait les deux maisons. Ils réglerent les choses à 
l'amiable et enjoignirent aux deux parties conten
dentes de déposer toute haine et toute rancune et de 
s'aimer à l'avenir de charité mutuelle comme il con
vient à des saints. Prout decet sanctos (1). 

Malgré la décision des arbitres, la propriété objet de 
la contestation, qui avait déjà donné lieu à litige dès 
l'année 1172, devait encore dans la suite, comme nous 
le verrons plus tard, occasionner de nouvelles diffi
cultés entre les deux monastères. De cette lutte pro
longée, elle prit le nom de Bois du différent qu'elle a 
toujours porté depuis et que portont encore aujourd'hui 
les terres labourables qui ont remplacé le bois défriché. 

La mort enleva Raoul Amiable le 26 janvier 1538. sa 
tombe portait l'inscription suivante: 

CY GlST 

FRÉRE RAOUl. AMIABLE 

NATIF DU PETIT-VERVINS 

JADIS ABBÉ DE CEANS 

QUI TRESPASSA LE 26 JANVIER 

DE L'AN 1538 
PRIEZ DIEU POUR LUI. 

La mort de Raonl Amiable fnt ponf Thenililles le 
signal d'un désordre déplorable qui se prolongea pen-

II) Prœmon,1. Ann.l p.956. 
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dant plus d'un siècle. A peine eut-il fenüJ les yeux 
que le peu de régularité qu'il avait su maintenir dans 
le monastère disparut complètement devant l'institu
tion des commendes, qui donnaient au roi le droit de 
disposer à son gré des biens ecclésiastiques, et qui s'en 
servit largement pour récompenser les services rendus 
à sa personne, sans qu'il en coùtat rien au Trésor de 
l'Etat. 

Les chefs de la communauté ne furent plus alors les 
sages administrateurs, les économes fidèles dirigés 
seulement par l'intérèt de leurs frères; les nouveaux 
abbés, pour la plupart évêques, grands seigneurs, 
n'appartenant souvent même pas à l'état ecclésiastiq ue, 
vivant dans le monde, ne résidant que peu ou point 
dans leurs abbayes, ne s'occupèrent en rien des choses 
spirituelles, et s'ils tournèrent leurs regards vers le 
temporel, ce ne fùt que pour lui faire rendre tout ce 
qu'on pouvait en tirer dans leur propre intérêt, et /lU 

détriment des moines qu'ils laissèrent dans le dénùment 
le plus complet. 

L'histoÏL'e de Thenailles, dès que les dispositions du 
Concordat furent appliquées à la maison, ne présente 
pIns qu'un chaos dont il est impossible de faire sortir 
la lumière, et la chronologie des abbés devient plus 
confuse qu'elle ne l'a jamais été. Aussi les auteurs du 
Gallia Christiana et les annales de Prémontré ne son
gent-ils pas à sonder cette obscurité. Ils passent dans 
la série des abbés, de Raoul Amiable à Denis Granson 
et se contentent d'indiquer sommairement et d'une 
manière bd incertaine les noms de quelques commen
dataires qui paraissent avoir possédé Thenailles pen
dant les 60 ans qui séparent le gouvernement de Raoul 
Amiable de celui de Denis Granson. 

Privée de son chef régulier, l'abbaye devint en quel
que sorte la proie des intrigants qui s'en disputèrent 
la possession. On ne sait pas précisément quel fut le 
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successeur de Raoul Amiable, on croit que ce fut un 
seigueur de Guise qui teuait la commende en 1539 et 
qu'il eut pour remplaçant un sieur Gaudefroy de Lan
vin. Ces deu.x abbés ne regardèrent le monastère que 
comme un fonds sus,:;eptible de leur procurer des reve
nus, ils ne s'oœupèrent en aucune manière des reli
gieux qui, entra:nés par leur lixernple, se considérèrent 
comme libres et s'abandonnèrent à toute espèce de 
désordre. 

Les choses en arrivèrent bientôt au point que, le 
chapitre général effrayé, crut devoir tenter quelques 
effort.s pour remédier au mal. Il envoya sur les lieux 
les abbés de St-J ust-en-Chanssée ct de la Chapelle·aux
Planches, avec mission de s'assurer par eux-mêmes de 
la situation de la maison et d'y int,'oduire les réformes 
les plus promptes. 

te résultat de la mission des deux abbés nous est 
resté inconnu. Quelques années après, en 1544, un 
certain nombre de religieux qui s'étaient maintenus à 
grande peine dans la maison, adres~èrent une nouvelle 
supplique au chapitre général de l'ordre par laquelle 
ils lui exposaient que le commendataire, ses receveurs 
et ses officiers les laissaient manquer de nourriture, 
de vêtements et de tout ce qui pouvait leur être néces
saire, ils ajoutaient que l'abbé leur refusait même les 
conditions qu'il leur avait conc;~dées auparavant en 
présence du bailly do Vermandois et de l'abbé de st
Martin chargé alors de l'inspection . de la Circarie de 
France. Le chapitre envoya immédiatement à The
nailles les abbés de St-Martin et de Clairfontaine avec 
tous les pouvoirs nécessaires pour agir vivement dans 
l'intérêt des religieux (1). 

Cette nouvelle tentative n'eût pas sans doute plus do 
succès que celle de 1539 et que celle déjà. faite préc&-

(1) Gal. Christ. T. IX, p. fi86. 
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demment par l'abbé de St-Martin assisté du bailli de 
Vermandois, car Gaudefroy de Lanvin conserva la 
commende de Thenailles. On le retrouve encore en 
I55! et 1558, dans cette dernière année, il avait ajouté 
à sa dignité d'abbé celle de proto-notaire ecclésias
tique. 

On présume qu'il eut pour successeur Antoine Auxen
fants, c'était un seigneur laïque, toujours occupé d'af
faires de guerre et qui sc retira en l[i87 dans le châ
teau de Maignelay, aux environs de Montdidier. On 
trouve après lui, vers 1589, un seigneur de Bléran- • 
court, puis un personnage du nom d'Halluin. Le gou
vernement de ces abbés fut des plus désastreux pour 
Thenailles, ils laissèrent à peine aux religieux de quoi 
subvenir à leur exis{ence et le3 accablèrent de toutes 
sortes de vexations. Leur mauvaise administration 
jointe aux calamités du temps, semblait devoir entraî
ner rapidement l'abbaye vers une dissolution finale et 
prochaine. 

Quand on jette les yeux sur les annales historiques 
de nos pays pendant les soixante années qui s'éconlent 
entre la mort de Raoul Amiable et le moment où De
Dis GransoD prend le gouvernement de l'abbaye comme 
nous le verrons tout à. l'heure, l'on n'est plus surpris 
des désordres qui dùrent régner dans les maisons re
ligieuses, on se demande s'i! était possible d'y appor· 
ter remède, et l'on s'étonne qu'elles aient pu résister à 
tant de misère. 

Comme au XIV- siècle, de si douloureuse mémoire, 
le XVI- siècle vit partout la guerre étendre ses ravages, 
la rivalité de Francois 1er et de Charles QllÎnt d'abord, 
ensuite les invasion~ Espagnoles et celles des Anglais 
qui so joignirent à eux, puis les guerres de religion 
et celles de la ligue qui les suivirent de près, ne laie
aèrent à la contrée ni trève ni repos. 

Malheur alors aux religieux qui, commme lea Pré-
14. T. \'1lJ. 
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montrés de Thenailles avaient choisi leur demeure 
dans la solitude, loin de toute défense. 11 n'y avait pas 
de routes introuvables. de retraites inaccessibles pour 
les troupes ennemies et les bandes de soldats indisci
plinés; il fallait tout livrer aux pillards, même les 
vases sacrés; il fallait fuir au loin dans les villes où 
l'on nétait pas beaucoup plus en sûreté. 

Pour se mettre, autant que possible, à l'abri d'un 
danger sans cesse renaissant, les habitants des villa
ges s'euvironnaient de fortifications et transfw:maient 
leurs églises en autant de petites forteresses dans les
quelles les populations pouvaient se rMugier à l'ap
proche du danger. Ces fortifications consistaient gén~
ralement en un fort doujon annexé à l'église, presque 
toujours en avant de la nef. Le donjon, de forme carrée, 
était flanqué de tours et de solides contreforts, il était 
ordinairement divisé en plusieurs étages, on y voyait 
quelquefois des cheminées, un four, un puits pour l'u
sage des réfugiés. Les églises qui n'avaient pas de 
donjon furent défendues par des tours à leurs angles 
et des machicoulis au-dessus des portes et des fenêtres 
qui pouvaient facilement donner accès dans l'édifice. 
Le cimetière toujours environnant l'église, fut suivant 
sa situation entouré de fossés ou cloturé par un mur 
crénelé, il servait de refuge aux bestiaux. Toutes les 
églises voisines de Thenailles avaient subies cette trans
formation. Prisces, Harry, Burelles, Gronard, Plo
mion. Bancigny, Jeantes, Landouzy-la-Cour, La Bou
teille, avaient fait de leurs temples autant de petits 
réduits fortifiés qui ont conservé jusqu'à nos jours leur 
physionomie guerrière. 

Les abbayes favorisaient l'établissement de ces forte
resses et contribuaient pour une grande part à leur 
élévation. L'abbaye de Foigny imposait même aux te
nanciers de ses principales fermes l'obligation de cons
truire à leur proximité de ces sortes d'abris dont quel-
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quesvestiges portent encore aujourd'hui la dénomination 
de forts d'abbfJyes (1). 

Si le peu de documents qu'il nous a été possible de 
recueillir su~ le monastère de Thenailles ne nous a pas 
fourni la preuve qu'il imposait aussi la même condition 
à ses fermiers. on ne saurait douter néanmoins, qu'il 
fit construiJ:e des abris ou des forts sur quelques points 
de ses domaines, la Grand-Maison située au-delà du 
grand bois, près du hameau du petit Lugny, n'est pas 
autre chose que l'emplacemeut d'un ancien fort, 
le moulin à papier de la Tortue nous montre encore 
des restes de tours qui eu faisaient une petite forteresse, 
rendue nécessaire à cause de son isolement. Plus rap
proché de l'abbaye, le fort de la Verle-Vallée placé 
sur la limite des domaines des Prémontrés de The
nailles et des Cisterciens de Foigny, fut peut-être bâti 
à frais communs par les deux maisons pour protéger 
les populations des nombreux hameaux de La Bouteille, 
de Landouzy-la-Cour et de Thenailles qui se formaient 
alors sur les terres des deux monastères. 

L'histoire nous a conservé le souvenir de la prise 
de ce dernier chàteau par les Espagnols en 1578. Le 
duc d'Anjou, frère du roi, convoitait alors les provinces 
de Flandre dans l'espérance de s'y créer un royaume 
indépendant, il était parvenu à réunir autour de lui 
une petite armée, avec laquelle il s'avançait vers la 
Thiérache; d'un autre côté, le gouverneur des Pays
Bas était entré en France dans l'intention de prévenir 
cette invasion et il se trouvait dans le voisinage de 
Vervins lorsqu'il apprit qu'une troupe de paysans s'était 
renfermée dall.s le fort de la Verte-Vallée, il vint aus
sitôt les attaquer, la résistance qu'il éprouva l'obligea 
ù'employer le canon. Le château foudroyé par l'artil
lerie fut pris d'assaut et ses défenseurs passés au fil 

(t, 0,,1. d. l'Abbaye de FoiS.y, p. tH. 
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de l'épée. Après cette expédition, l'ennemi se divisa en 
deux parties, l'une se porta sur Montcornet afin d'atta
quer le fort que les habitauts avaient constr'uit pour 
leur sécurité, l'autre alll\ assiéger le fort de Tavaux, 
pendant que l'armée du duc d'Anjou, parvenue dans le 
Laonnois et la Thiérache, s'y comportait comme en pays 
conq uis, pillant et ravageant impitoyablement toutes les 
localités qu'elle traversait. 

Les habitants de la campagne, indignés et surexcités 
par la mi5ère, s'attroupèrent au nombre de plus de 
2,000, parmi lesquels on remarquait entres autres, les 
gens de Tavaux, de Pontsjricourt, de Montigny-le-Franc 
et du Gros-Dizy, se ruèrent en armes sur ceux qui les 
dépouillaient et leur enlevèrent un convoi de voitures 
chargées du butin fait par leurs maraudeurs (1). 

On ne fit aucune récolte cette année dans la Thié
rache, la famine et les maladies pestilentielles décimè
rent les populations que la guerre avait épargllées. Les 
loups mllitipli~s à l'infini allaient attaquer les habitants 
jusque dans leurs demeures. 

Le sort de l'abbaye au milieu de ces circonstances 
désastreuses est resté ignoré, il est probable que placée 
comme elle l'était sur le passage direct de l'ennemi SB 

portant de la Verte-Vallée vers Tavaux, elle partagea 
la destinée commune et devint de nouveau la proie de 
l'ennemi et la victime de ses deprédations. 

XL.- DENIS GRANSON (1598 à 1607) . 

• La paix conclue à Vervins en 1598, en ramenant la 
tranquillité dans l'état, pouvait faire espérer qu'une si
tuation meilleure renaîtrait aussi pour l'alJbaye et met-

(t) Essai historique sur Rozoy et ses emiron", par M. Martin, T. Il, 
p. 88. 
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trait un terme à un état de choses aussi nuisible à la 
discipline que facheux pour le temporel de la maison. 
Henri IV. dans cette intention, lui donna pour che! un 
abbé régulier, c'est à-dire pris dans j'ordre même de 
Prémontré et nommé Denis Granson (1). Malheureu
semellt le roi s'était trompé dans le choix de cet homme 
qui n'eut de régulier que son titre, et les moines ne 
gagnèrent rien à avoir un '!le leur confrère à leur tête, 
il le~ laissa dans la mi~ère où ils étaient plongés, se 
mit peu en peine de leurs p'aintes, s'empara de tous les 
revenus et les tourna à son pron t ; il dE'grada les bois, 
aliéna plusieurs propriétés importantes et n'eut pas 
honte, pour faire de l'argent, d'engager jusqu'aux 
joyaux du trésor de l'église, entre autre une croix d'un 
grand prix que les religieux étaient parvenus à sous
traire à la cupidité des pilfards. 

Denis Granson se trouva au chapitre général de 1605 
où les plaintes portées contre lui parurent si graves 
et si justement f:mdées, que les pères de l'assemblée 
dûrent le réprimander publiquement et prendre des 
mesures pour restreindre son autorité. Dans la crainte 
qu'il n'abusât des marteaux en usage pour la marque 
des bois, ils furent confiés au prieur et i'abbé ne put 
s'en servir qu'avec le concours de celui-ci; il lui fut 
enjoint de mettre chaque année une certaine somme de 
côte, ann de recouvrer les biens aliénés et on l'obligea 
de racheter au plus vite la croix qu'il avait vendue sans 
consulter le chapitre. 

L'abbé de Gendeures, au diocèse de Toul, offrit de 
fournir les fonds nécessaires à ce dernier rachat, à la 
condition, toutefois, que son abbaye jouirait librement 
de la croix tant que le prix ne lui en aurait pas été 
complètement remboursé. 

Les remontrances du chapitre général ne produisirent 

(1) Gom. Chmliana, 1. IX, p. 686 
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pas grand eiIet sur Denis Granson, il continua encore 
ses dilapidations pendant pr~s de deux ans et se dé
termina en:fin, en 1607, à abdiquer en faveur de Tho
mas Boucher. 

XLI. - THOMAS BOUCHER (1607 à 1609). 

Thomas Boucher était issu d'un' famille originaire 
de Rozoy-sur-Serre, il fut doyen du Chapitre de Saint 
Laurent de ce bourg, chanoine et prévot de Notre
Dame de Reims, archidiacre de Champagne et grand 
vicaireduchapitrc après le décès de Louis de Lorraine, 
à ce~ ùignités, il joignit celle d'abbé ùe Belval en 1604 
et celle d'abbé de Thenailles en 1607, 

Dès son entrée en possession de cette dernière ab
baye, il s'empressa d'opérer la location des biens de la 
maison et les religieux, toujours prévenus contre les 
commendataires d()nt ils avaient eu jusqu'alors tant à 
souffrir, ne virent en lui qu'uu propriétaire indifférent 
ou cupide, toujours occupé 11 envahir leur part pour 
augmenter la sienne, et le nouvel abbé n'était pas par
venu encoro à vaincre leurs préventions lorsque deux 
ans à peine après sa nomination, il se démit de l'abbaye 
de Thenailles en faveur de François-Antoine de Joyeuse 
dont il était le précepteur. 

XLII. - FRANÇOIS-ANTOINE de JOYEUSE 
(160911 1619). 

François-Antoine de Joyeuse, 2· fils de Antoine t!e 
Joyeuse gouverneur de Mouzon, était né en 1602, il n'avait 
par conséquent que 7 ans lorsqu'il fut pourvu de la 
commende de Thenailles, par suite de la démission de 
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Thomas Boucher en sa faveur. Le principal éVÈnement 
qui signala sa commende, fut la réforme introduite 
dans la maison en 1614, d'après les ordres de Pierre 
Gosset, abbé de Prémontré, par Jean Lepaige, docteur 
de la faculté de théologie, prieur du oollège de Pré
montré à. Paris, syndic de l'ordre et auteur de la biblio-
thèque de Prémontré (1). • 

La modification à. la règle introdlÛte par le Père 
Lepaige dès 1614, dans les monastères de Thenailles, 
de Septfontaine, de la Valdieu, de Vermand eL de Gen
lis, n'était a\ltre que la grande réforme dite de l'an_ 
cienne rigueur, ou plus ordinairement réforme de Saint
Norbert, dont le p. Daniel Picart. abbé de ste Marie 
de Pont-à·Mousson, avait vers le même temps, conçu la 
première idée et que son fouccesseur, Servais de La) ruelz 
devait en 1617, faire adopter par un grand nombre de 
maisons de France et de l'étranger, avec l'approbation 
du pape Paul V. 

Cette réforme, qui devait troubler l'ordre pendant 
près d'un siècle, ramena peut-être parmi les religieux 
de Thenailles une régularité plus sévère, mais elle fnt 
sans aucun elfet sur leur rapport avec l'abbé. 

Le premier soin des agents du nouveau commenda
taire fut de s'occuper des intérêts de leur patron, ils 
renouvelèrent les baux des propriétés, et le 12 Février 
1615 ils tirent avec les religieux une transaction au 
sujet des réparations à exécuter à l'Eglise et aux bâti
ments conventuels, eu ayant soin de laisser peser sur 
les moines la charge la plus lonrde. Comme l'abbé 
était mineur, ces actes furent passés au nom de Hen-

(0 Eodem anno tGI '. lustrah.s ct reforma1is, per me, de Dl3nd .. to eJus~ 
dem re\erend18slmi doruiDiGosctti, monaslerul (te TbeDohis, de ~eplem~ 
fontibu8 JO Tera<;,ca. de VaUedel, de Virmando et de Genliaco (Blbhothè
ca Premonlral,enslS Iiv. V, p. 99-11. 

Da~e p~~1"~t~~ ~:i~::h~~~~a~~::t :~~~I~~:: ~a~~th!::i~O!~, d:~~td~ 
Reima 
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riette de la Vié,ille, Baronne Je St-Jean, Dame de st
Lambert, sa mère et tutrice. 

François-Antoine de Joyeuse n'avait sans doute qu'un 
penchant très-modéré pour l'état ecclésiastique, dix ans 
après sa nomination à Thenailles, dans les commence
ments de 1619, entrevoyant dans le monde une situa
tion plus brillante et phlS conforme à ses goûts, il se 
défit de tout ses bénéfices, rendit à Thomas Boucher 
l'abbaye qu'il en avait reçu et embrassa la carrière des 
armes. Il devint maistre de camp d'uu régiment d'in
fanterie, puis gouverneur .:le Mouzon et de Beaumont 
en Argonne et épousa sa cousine Marg\lerite de Joyeuse 
qui lui apporta le comté de Grandpré (1). 

XLIII. - THOMAS BOUCHER (16W à 1624). 

La résigtlatioll de l'abbaye de Thetlailles par Antoine 
de Joyeuse à Thomas Boucher, son ancien précepteur, 
fut autorisée par une bulle du pape Paul V portant la 
date du 3- jour des ides de Mars 1619 et approuvée 
par lettres patentes du roi du 13 Mai de l'année sui
vante (2). 

Les religieux ne virent pas sans inquiétude revenir 
auprès d'eux un personnage dont ils n'avaient pas été 
complètementà même d'apprécier les dispositions mal
gré les deux années qu'il avait déjà passées à leur tête. 
Aussi ton jours défiants parce qu'ils avaient été souvent 
trompés, ils ne se préoccupèrent d'abord que du soin 
de se mettre en garde contre ses exigeances. Mais en 
présence du caractère doux et conciliant de Thomas 
Boucher, leurs préventions ne tardèrent pas à s'atfai-

(0 François-Antoine de Joyeuse portait pour Armes: pallé d!or et d'azur 
de 6 pières) au ehef de gueules chargé de trois hydres d'or. 

(2) lovenlaire de. Titre. de Thenaille •• 
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blir et à disparaître, et pour la première fois depuis 
l'établissement des commendes, la confiance et la bonne 
harmonie régnèrent entre les religieux et leur su
périeur. 

Aussitôt après la cérémonie de l'installation de celui
ci, afin de donner moins de prise aux motifs de division 
et d'établir avec plus de sécurité et d'exactitude les 
droits de chacun, ils sollicitèrent du nouvel abbé la 
division des deux manses qui n'avait jamais été faite 
jusqu'alors. 

Thomas Boucher s'y prêta avec empressement et ftt 
immédiatement procéder à la reconnaiGsance et au par
tage des biens de l'abbaye qui furent divisés en trois 
lots. Les religieux durent choisir le 3' lot dans lequel 
les bâtiments claustraux se trouvaient compris, les deux 
autres formèrent la part de l'abbé qui dut en réserver 
une pour l'entretien de l'Eglise et des lieux réguliers. 
Par sùite de ce partage homologué au greffe du baillage 
de Laon, le 16 Novembre 1619, la part de l'abbé fut 
composée des graudes fermes d'Héraucourt, de Cham
pcourt, de Rarbes, des fermes de la Bouloie, du Fay, 
de Coquibus, de Crèvecœur et de Caillaumont. du Mou
lin de Prisces et des fermes de Saint-Gobert et de 
Hary_ 

Les religieux eurent de leur côté toute la seigneurie 
de Thenailles et ses dependances en terres, prés, bois, 
moulins, rentes etc.; la ferme de Caumont près de 
Vesles, la ferme de Grand-Rieux; les terres de la ferme 
appelée autrefois Beaulieu sur Thenailles, quelques 
terres sur Champcourt, des terres et des maisons sur 
Hary, Nampcelles, Harcigny, la Verte-Vallée et Ver
vins, ainsi que la plupart des dîmes, rentes et sen
sives dues à l'abbaye sur Bouconville, Sons et Châ
tillon. 

Le grand bois de Thenailles resta indivis entre les 
deux manses. 

15. T. VIII. 
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Le bois de Bouconville, celui de Champcourt et 12 
arpents de celui du Différent furent attribués à l'abbé. 
Les moines eurent pour leur part 42 arpents du bois 
du Différent. 

Cette division subit par la suite quelques modfica
tions qui n'en altérèrent pas néanmoins la nature d'une 
manière sensible; les premières eurent lieu dès l'année 
même du partage et n'eurent pour but que sa rectifica
tion. C'est dans la même intention que le 16 août 1620, 
par un acte passé devant Constant, Notaire à Vervins, 
les religieux abandonnèrent à l'abbé tous leurs droits 
sur Bouconville, à la charge par ce dernier d'une rente 
annuelle de 50 livres à leur profit. 

Le 16 octobre de la même année 1620, Thomas Bou
cher et les religieux firent, devant le même notaire, 
une transaction par laquelle ces derniers autorisèrent 
l'abbé à abattre une certaine quantité de chênes dans 
le bois de l'abbaye, afin d'en employer le prix à l'ac
quittement du principal et des arrét'ages d'une rente 
due au sieur de Lancy, receveur général des décimes 
levés sur le Clergé. Cette transaction contient aussi 
divorses dispositions au sujet du partage des bâti
ments, elle décide que l'église sera commune entre 
l'abbé et les religieux mais que ceux-ci en auront la 
garde part culière: il. l'égard des menues rentes, fon
dations, obits et du droit de dîmes sur Châtillon, ils 
demeureront aux religieux pour être perçus et gouver
nés par le trésorier de l'abbaye. L'abbé, de son côté, 
jouira du bois et de la garenne de la Bouloie qui sont 
reconnus faire partie de la cense du même nom; il 
jouira également des rentes d'Harcigny, du droit de 
pontceau à Burelles et à St-Pierre qui n'avait pas été 
compris dans le partage de 1619 (1). 

Une nouvelle transaction qui eut lieu un D'lois plus 

(1) Invenlaire des Tilre. d. Thenam ••. 
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tard, le 6 novembre 1620, toujours devant Me Constant, 
eut également pour but la rectification et la régulari
sation du partage des deux manses, il y est dit que les 
quatre jalois de prés qui sont situés derrière la grange 
de l'abbaye font partie de la cense abbatiale; que les 
terres détentées par Jacques Parent font partie de la 
de la ferme de Coquibus et appartiennent par conséquent 
à l'abbé. Les religieux lui cèdent en même temps la 
rente et les droits du moulin de Prisces, la rente due 
par l'abbaye de Foigny, celle de 60 sols à prendre sur 
Bancigny,la prévoté et les amendes de Thenailles, tous 
leurs droits et actions sur le fond d'Albigny, enfin la 
maison sise à Laon, rue St·Martin, appelée autrefois la 
maison de Ste-Barbe; en contre-échange, l'abbé laisse 
aux religieux tous les droits qu'ils avaient sur le tor
doir, sur les terres et les prés mentionnés au bail de 
Nicolas Lenoble ainsi que sur les prés et les étangs 
appelés communément la Papillerie, tenus par Jean
Baptiste Duchêne, 

Ces actes, s'ils prouvent que cet abbé s'occupa avec 
activité du soin d'améliorer la part qui lui était échue 
dans le partage du domaine de l'abbaye; s'ils montrent 
même que parfOis il sut s'attribuer la part du lion, ils 
ne justifient en rien les imprécations dont les écrivains 
de l'ordre de Prémontré ont chargé sa mémoire, le 
confondant trop facilement sans doute, avec les deux 
personnages du même nom et de la même famille qui 
occupèreut successivement, après lui, la commende de 
Thenailles, 

Thomas Boucher mourut de la peste, le Il novembre 
1624, à Reims où il faIsait habituellement sa résidence; 
laissant la réputation d'un homme de bien, généreux, 
aimant les pauvres, ainsi que nous l'apprend Jean 
Pussot, bourgeois de Reims, dans les mémoires qu'il a 
laissé des évènements de son temps, 

• Combien, dit-il, que par grâce de Dieu, ceste course 
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e de maladie fust un peu adoucie, ne laissoit pas d'en 
• mourir plusieurs; entre aultres en mourut M' Bou
o. cher, chanoine et prévost de Notre-Dame, abbé de The
« nailles, le 11 novembre ensuyvant (1624). Grande 
« perte pour les pauvres, d'aultant qu'il estoit bon 
o. aulmosnier, ayant résigné sa prévôté à un de ses ne
o. veux, aussi chanoine, homme contrefait et fort boit
e teu. » 

XLIV. - CLÉMENT BOUCHER (1624 à 1661). 

Ce neveu de Thomas Boucher, homme contrefait et 
fort boiteux, ainsi que nous l'apprend Jean Pussot, 
succéda à son oncle dans la commende de Thenailles, 
comme il l'avait remplacé dans la prévôté de Reims. 

On l'appelait Clément Boucher, il est aussi quelque 
fois nommé Antoine. . 

D'apres le témoignage des religieux qui se sont oc
cupés de l'histoire de leur ordre, jamais plus mauvais 
abbé ne fut placé à la tête d'un monastère. Il ne nous 
est cher, disent les annales de Prémontré, que par ce 
seul motif qu'il a entretenu avec beaucoup de bonté le 
jeune Mabillon faisant ses études à Reims (1). 

On regrette que ce sentiment de bienveillance qui 
porta l'abbé de Thenailles à venir en aide à cell;.i qui 
devait être un jour un des hommes les plus savants de 
son siècle, ne se soit pas étendu jusque sur les habi-

It~~)c~~~i~I~=;iiO~:b~::~~ee~~~a1::~ej~~:;::~t:~b~I~O~;'n;,~;~i)S. slu-
M.luillon, né en f632, au \iltaga de SalIIt-Plcrreooont-t'n-ChampagDe, 

!~~~}':b:r~e1i::~ flarr::v~~~li~e~~r:e:t~~ l:a \lh~S~~~g:, D~b::let P~é~é::~~ 
protecteur dd.D8 Ht Bouch8f. prévost de lqêgG~ métropolilaine~ abbé de 
Thenailles, Dumonier ordinaire du roi. Il le logea rhez lui )1e!ldant plu· 
sieurs oUlléesllui fit suÎ\re les cours de l'UoilfersJté et l'entretint de tout 
ce qui lui étaIt nécessaire. 
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tants de l'abbaye dont il avait la commende. Même en 
faisant la part du peu de sympathie que les moines 
éprouvaient pour les commendataires et en n'acceptant 
qu'avec uue grande prudence tout ce qu'ils ont pu en 
dire, on est forcé, en présence des faits, de reconnaître 
que la conduite de Clément Boucher envers les religieux 
ne fut rien moins que juste et paternelle. 

Ne tenant aucun compte de la règle, il détourna à 
son profit les biens de l'Eglise, laissa sans réparations 
les bâtiments qui tombaient en ruines, na fournit aux 
moines que le strict nécessaire,les accabla da mauvais 
trmtements et disputa à leur supérieur régulier ses 
moindres prérogatives. 

Ce supérieur était, particulièrement depuis l'institu
tion des commendes, le prieur claustral, qui, dans 
l'ancienne organisation, n'était en quelque sorte qu'un 
aide pour l'abbé dans la direction de la maison, mais 
depuis le nouvel ordre de choses, il était seul chargé 
de la conduite des religieux, veillait à l'observation de 
la règle, â la conservation des biens et cherchait sur
tout à les protéger contre les exigences et les envahis
sement des commendataires. Le Pape en laissant au 
roi la nomination des abbés, avait iuterdit a ces derniers 
de connaître d'une règle dans laquelle ils n'avaient pas 
été élevés et q\Ù, pour eux, n'était pas obligatoire et il 
avait réservé exclusivement la juridiction spirituelle au 
prieur élu par la communauté. 

Celui qui remplissait alors à Thenailles ces fonctions, 
aussi importantes que difficiles, était Nicolas Vairon, 
pieux religieux plein d'ardeur pour l'intérêt de ses 
frères. Il tenta vainement d'apporter quelque résistance 
à la tyrannie de l'abbé et ne fit que l'irriter davantage. 
Les abus arrivèrent enfin à un degré tel que dans les 
commencements de l'année 1629, les abbés de l'ordre 
réunis en chapitre g }néral, chargèrent Nicolas Lesage 
abbé de St-Martin de Laon, de se transporter sur les 
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lieux pour mettre un terme au mal et réformer de nou
veau la maison. 

Nicolas Lesage arriva à. Thenailles le 24 mars 1629, 
et commença immédiatement une enquête qui se pro
longea jusqu'au 4 avril, puis, dans le but de rétablir 
une discipline régulière, il rendit un décret en forme de 
réglement dont voici les principales dispositions: 

Chaque jour les statuts de l'ordre seront lus devant 
les religieux assemblés, la lecture devra durer une heure 
et le prieur ou le sous-prieur en feront ensuite l'expli
cation dans la langue vulgaire (vernaculo iliomate). 

L'Eucharistie sera conservée dans un vase conve
nable, et jour et nuit une lampe devra brûler devant le 
tabernacle. 

Les prêtres célèbreront les offices au moins deux 
fois par semaine et se confesseront une fois. 

On élèvera dans l'église denx autels indépendamment 
de l'autel principal. 

L'image du Chr,st sera placée dans l'église en face 
du peuple et on rétablira la croix sur le_sommet des 
clochers. 

On construira une sacristie qui devra être pourvue 
de toutes les choses nécessaires au service divin. 

Les cierges qu'on allumera pendant le temps du 
saint sacrifice seront fournis par l'abbé. 

On chantera les matines au milieu de la nuit et les 
autres offices à des heures convenables, l'huile et les 
bongies seront à la charge de l'abbé. 

Les cordes pour sonner les cloches seront fournies par 
l'abbé ainsi que celles de l'horloge. 

Le dortoir n'aura qu'une seule entrée et une seule 
sortie, 

Personne ne sortira du monastère sans l'ordre exprès 
du supérieur, on ne permettra jamais aux femmes d'y 
entrer. 

L'abM donnera chaque semaine une certaine quan-
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tité de pains pour être distribués en aumône devant 
la porte du monastllre. 

Les portes et les fenêtres du logement de l'abiJé qui 
donnent sur les lieux réguliers seront cloturées. 

Les domestiques de l'abbé n'entreront pas dans les 
lieux réguliers, les portes de l'église s'ouvriront pour 
eux, mais ils se tiendront dans le bas de l'édifice. 

L'abbé aura soin de faire réparer immédiatement 
les bâtiments sacrés et réguliers; cette réparation com
mencera par le cloitre et le dortoir. Celui-ci sera cons
truit de manière à renfermer quinze cellules pour autant 
de religieux. 

Il construira en outre un chauffoir, un vestiaire com
mun, une bibliothèque et un chartrier. 

Les repas seront pris en temps convenable et leur 
durée sera réglée à l'avance. 

Pour que personne ne puisse sortir, les degrés en 
bois qui donnent du réfectoire dans le jardin seront 
enlevés immédiatement. 

Les clotures seront réparées. 
Le bâtiment à usage d'infirmerie sera réparé et 

assaini 
L'abbé rendra sans retard à leur première destina

tion les bàtiments servants à loger les hôtes, principa
lement les ecclésia8tiqnes et les voyageurs de l'ordre. 
dont il s'était emparé pour son propre usage et celui 
de ses domestiques, à moins qu'il n'aime mieux parer 
au couvent une somme de eo livres. 

Les archives de la maison seront enfermées dans un 
chartrier qui sera construit immédiatement et fermé 
de irois clefs dont une seule <lemeurera entre les mains 
de l'abM. 

Les marteaux dont on se sert pour marquer les 
arbres qu'on doit abattre dans les bois seront également 
enfermés sous une triple clef. 

Ce réglement fut lu pUbliquement dans la salle ca-
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pitulaire de Thenailles le 5 avril 1629. S'il eut été 
strictement observé, l'ordre n'eut pas tardé sans doute 
à rentrer dans le monastère; mais l'abbé ne s'y soumit 
qu'avec répugnance; il commença, il est vrai la réédi
fication de quelques bâtimentq, mais il eut soin d'en 
faire pe,er la plus grande dépense sur les revenus des 
religieux qu'il continua à blesser par sa conduite et la 
rigueur de ses exigences. On vit bientôt se ranimer, 
plus vives que jamais, les disputes qui n'avaient été 
qu'un instant suspendues. L'autorité du chapitre géné
ral demeura sans effet pour appaiser le désordre, et 
Clément Boucher, dans l'espoir de s'affranchir entière
ment du règlement qui limitait son pouvoir, en appela 
devant parlement de Paris, et formula sa plainte en 
douze articles, demandant : 

1" Que le décret de l'abbé visiteur fut annulé. 
2" Qu'on lui assura le droit d'officier au grand autel 

aux quatre grandes fète de l'année, et aux jours con
sacrés à la Vierge, qu'on lui rendit au choeur les hon
neurs attachés à sa dignité et que partout ailleurs on le 
traitât avec les égards et le respect dûs à un chef de 
communauté. 

3' Que Nicolas Vairon fut déposé de son office de 
prieur et qu'aucun des moines ne put sortir de l'enclos 
du monastère à son insu et sans sa permission. 

4' Que sur ses ordres les religieux eussent à s'assem
bler et à procéder à l'élection d'un autre prieur. 

5' Que celui qui serait élu tint de lui son inves
titure. 

6° Que la maison une fois réparée il lui fut libre 
de nommer les officiers qui devraient en avoir l'admi
nistration. 

7' Que l'on ne donnât pas l'habit religieux et qu'on 
ne reçut personne à la profession, sans a voir préalable
ment obtenu son consentement. 

8' Qu'il lui fut permis de convoquer le chapitre quand 
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il lui plairait et de punir ceux des moines qni néglige
raient ou refuseraient de s'y rendre. 

90 Qu'il eut à sa disposition une des clefs du trésor 
en même temps qu'nne clef du chartrier. 

10· Que les comptes de la maison lui fussent rendus 
et que l'argent qui resterait après les dépenses liqui
déeslui fut remis pour en disposer comme il le jugerait 
à propos. 

Il' Que les bois-taillis et les 8utres fonds possédés 
en commun ne fussent affern.és ou adjugés qu'en sa 
présence et de son agrément. 

1'2' Enfin qu'il fut défendu aux religieux de distraire 
les biens de leur manse, même de les louer à long-terme 
sans son consentement pa: écrit. 

En attendant la décision dn Parlement l'abbé et les 
religieux continuèrent à vivre en état d'hostilité, s'ani
mant par des exigeances' réciproques qui. d'nn côté 
comme de l'autre, n'étaient que trop souvent dictées 
que par un sentiment de jalousie et de défiance plutôt 
que par l'esprit d'équité qui devait animer les hommes 
de Dieu. 

L'abbé parvint même, à force d'intrigues, à faire 
remplacer le prieur Nicolas Vairon par le frère Desprez 
sans doute plus à sa discrétion. 

Après de longues et tiispendieuses procédures, le 
parlement rend1t enfin, le 16 août 1632, uu jugement 
qui ne satisfit les parties qu'à demi et ne mit pas un 
terme à leur inimitié. 

Clément Boucher fut condamné à faire toutes les 
réparations nécessaires aux bâtiments de l'abbaye dans 
le délai de quatre ans, et obligé d'y employer le tiers 
du revenu de sa mense; il lui fut interdit d'instituer 
aucun des officiers claustraux, mais il fut autorisé à 
garder une des trois clefs du trésor. 

Le rétablissement de Nicolas Vairon dans sa charge 
t6, T. VlII. 
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de prieur fut ordouné nonobstant l'élection faite de la 
personne de frère Desprez pour le remplacer. 

D'un autre côté, il fut défendu aux religieux de faire 
des ventes ou des baux de bois-taillis ou d'autres pro
priétés communes, sinon du consentement de l'abbé on 
de cenx qui auraient ses pouvoirs. 

Les locations valant aliénation des biens à eux échus, 
leur fureDt également interdites, sinon :\Ux termes des 
ordonnances, sous peine de nnllité. 

La grande porte qui donne dans l'enclos de l'abbé 
fnt déclarée à son usage seul, mais il fut obligé d'en 
construire une autre dans les dépendances des religieux 
au lieu le plus commode indiqué par des.experts. 

En ce qui concerne les biens recouvrés et non par
tagés, dont les religieux seront tenus de faire la décla
ration, ils seront divisés en trois lots, l'un d'eux sera 
accordé aux religieux à leur choix, les deux autres ap
partiendrout à l'abbé, en acquittant les charges. 

Enfin, il fut enjoint au prieur et aux religieux de 
porter révérence à l'abbé, ainsi qu'ils sont obligés et 
qu'il est dù à un abbé commendataire. 

On comprend que la décision du parlement ne fut 
pas acceptée par Clément Boucher avec une grande sa
tisfaction et qu'il ne s'y soumit qu'avec peine, néan
moins, pendant la durée même du procès, sans doute 
dans l'espérance de se rendre les juges moins défavo
rables, il avait commencé les restanrations qu'nn pro 
cès·verbal du lieutenant général de Laon, en date du 
4 décembre 1630, avait reconnu les plus urgentes, 
l'Eglise fut l'édifice par lequel il commença, il avait 
même déjà songé à son embellissement intérieur. Le 
17 décembre 1631, Antoine Solon, son receveur et son 
Condé de pouvoir, passait avec un maître peintre de 
Laou, nommé Pierre Lelong, un état de Marché par 
13quel celui-ci s'engageait à exécuter, avant la mi-ca
rême suivant et vonant, les ouvrages ci-après ; 
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« Le sieur Lelong sera tenu de peindre en huile le 
• crucifix ayec deux images qui sont à côté, la croix 
« sera de couleur brune, et le terrain où pose la croix 
« peint en vert, avec la tête de mort de couleur conve-
e nable. Pour l'image de la vierge qui est à côté du • 
« crucifix, sera le manteau d'azur et l'autre acoustre-
« ment de couleur incarnat, auquel manteau il lui 
« sera posé plusieurs fleurons d'or convenables, à la 
« volonté du sieur Lelong, et selon ce que requière l'art 
« de la peinture. Pour l'image de Saint-Jean qui est de 
«l'autre côté du crucifix, le manteau sera peint de 
e couleur pourpre semé de fleurons d'or de la sorte du 
« manteau de ladite Vierge, l'autre acoustrement blanc 
« avec les armoiriCS' dudit sieur abbé . 

• Le trate où sera. posé le crucifix, en brun ou de 
« couleur de jaspe. 

c Peindre aussi la balustrade qui sert de clôture en
c tre le cœur et la nef. 

o La fermeture de la table du grand autel où est re
a présentée l'histoire de la passion, sera rafraichie et 
« repris les défauts et manquements. 

c Aux quatre plafonds de dessus la dite fermeture, 
« seront peintes quatre figures, savoir: St-Norbert, st
e Augustin, St-Cosme et st Damien, ou autre histoire 
« que bon semblera audit abbé, plus dorer la Nolre-Da
« me qui est en dessus de ladite table d'autel, comme 
• ello étoit auparavant, avec des fleurons qui seront 
• peints d'une manière convena':lle, et au bois sur le
« quel elle est posée, seront peintes deux colonnes qui 
«sont à costé de ladite table d'autel, avec les frises 
c qui tiennent aux colonnes. 

c Peindre également le bas du tableau de Notre-Da-
• me des Anges, avec fleurons ou telle autre chose que 
c l'on jugera plus à propos. 

e Comme encore de peindre les formes du chœur et 
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c les balustrades qui le sépare de la nef, de couleur 
" de bois brun. 

c Toutes les peintures que dessus seront bien et due
l ment peintes selon l'art de la peinture, à dire de 
« gens à ce connaissant. 

(/. Et pour payement et en récompense de quoi, il se
« ra, par le dit Solon et la dite Eglise, baillé au sieur 
c Lelong 100 liv. tournois, sur laquelle somme icelui con
(/. fesse avoir reçu 18 li". 8 sols. Le reste à proportion 
« que l'ouvrage se fera. Le sieur Solon sera aussi tenu 
« de bailler au sieur [elong le logement et du bois 
• suivant la nécessité. • 

Si l'abbé Clément Boucher voulut bien s'occuper des 
réparations de l'église, il n'en fut pas de même à l'é
gard des bâtiments claustraux, dont il retarda les tra
vaux autant qu'il lui fut possible. Usant largement du 
délai qui lui avait été accordé, ce ne fut qu'au mois 
de mai 1634 qu'il se décida à faire MUr, à l'orient 
des jardins de l'abbaye, la porte dont la construction 
lui avait été imposée par l'arrêt du parlement du 7 
août 1632, pOUf b commodité des religieux, surtout 
pour le passage de leurs voitures. 

Les circonstances, il est vrai, n'étaient guère favo
rables pour se livrer aux travaux nécessités par le 
mauvais état de l'abbaye. L:\ guerre déclarée à l'Espa· 
gne exposait la Thiérache aU.t incursions de l'ennemi, 
qui, profitant du voisinage des Pays Das, faisait des 
courses jusqu'au·delà deVervins. et ravageait tout sur 
son passage. 

En 1636, deux armées envahirent à la fois le pays, 
l'uue commandée par Thomas de Savoie, l'autre sous 
les ordres de Jean de Wert et de Picolomini; Vervins 
et La Capelle furent forcés de se rendre, tous les villa
ges ellVironnants devinrent la proie de l'ennemi. Les 
abbayes de Clairfuntaiue et de Montreuil, ruinées et 
incendiées, virent lenr personnol dispersé aller cher-
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cher au loin un asile et une tranquillité qu'on ne pou· 
vait plus trouver sur la frontière. Les prémontrés de 
Clairfontaine s'établirent à Villers Cotterèts et les reli· 
gieuses de Montreuil, d'abord retirées à Crepy-en-Laon
nois, s'installèrent un peu plus tard au pied de la mon
tagne de Laon, abandonnant à tout jamais une contrée 
si souvent exposée aux périls de la guerre et aux maux 
qu'elle er.traÎno à sa suite. 

L'abbaye de Thenailles partagea le sort commun elle 
fut aussi livrée au pillage, et ses religieux dûrent cher· 
cher leur salut dans la fuite: mais l'année suivante 
les troupes françaises, sous la conduite de Turenne, re
prirent la plupart des villes et ùes châteaux et rame
nèrent daus le pays une tranquillité relative dont les 
habitants de Thenailles profitèrent pour rentrer dans 
leurs maisons et réparer leurs désastres. 

Le prieur n'était plus alors Nicolas Vairon, soit qu'il 
fnt mort, soit qu'il se fut démis de ses fonctions, il 
était remplacé dans sa charge par Pierre Gallot, qui 
avait pour procureur claustral Nicolas Wateaux. Ces 
deux religieux, animés du même zè'e pour le rétablis· 
sement de leur maison, réunirent leurs efforts ponr la 
faire sortir de ses ruines, mais comme les réparations 
des bâtiments qui concernaient spécialement l'abbé ne 
se faisaient pas, soit qu'il y mit de la mauvaise volon
te, soit que cela lui fut impossible à canse de l'insuffi· 
sance de ses revenus que ~es fermiers ruinés ne lui 
soldaient qu'avec peine, il s'arrangèrent avec lui, et 
s'engagèrent à construire eux-mêmes les bàtiments qui 
leur étaient indispensa bics et d'en prendre à l'avenir 
l'entretien à leur charge, à la condition que l'abbé 
leur donnerait immédiatement nne somme d'argent et 
une certaine quantite de briques et de chaux, promet
tant de subvemr eux mêmes à la plus grande partie de 
la dépense. 

Aussitôt après la conclusion de cet arrangement, qui 
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fut arrêté Je 22 février 1646, devant Lavoine, notaire 
à Vervins, Pierre Gallot et Nicolas Wateaux dressèrent 
le plan d'une construction de 6 toises de longueur sur 20. 
pieds de largeur à partir du dortoir et descendant vers 
la rivière, ce bâtiment devait avoir deux étages au-des
sus du rez de-chaussée et formertrois plaoes superposées 
avec cabinets et dépendances, la base devait être établie 
en grès, le reste en briques, avec les angles, les corniches, 
le pourtour des portes et des fenêtres en pierres de taille. 
Des états de marchés furent passés avec divers ouvriers 
pour la prompte exécution de la main-d'œuvre, l'abbaye 
fournissant tout ce qui était nécessaire. 

Pierre I:.ebeau et Anthoine François se chargèrent 
de la maçonnerie, moyennant la somme de 200 liv. et 
d'une corde de bois de houpier de chêne; le charpen
tier exigea six vingts livres pour son salaire,plus une 
corde de bois, et fut autorisé à choisir dans les bois 
1e l'abbaye les arbres nécessaires à son travail. La 
couverture fut aus!li l'objet d'un traité avec Jean Vil
mé, maltre couvreur à Vervins, qui se chargea de j'o
pération moyennant 45 liv. d'argent et deux cordes de 
bois; enfin, la menuiserie fut confiée à Simon Wua
tlart, maître menuisier à Vervins, moyennant la som
me de 215 liv. (1). 

En même temps que les religienx élevaient ce bâti· 
ment, ils chargaient le sieur Pilloy, locataire du mou
lin situé près de l'abbaye, de construire une Pillm'ie 
à écorces, afin d'utiliser les chênes de leur forêt La 
pillerie devait être placée tout près du moulin, de 
l'autre côté de la rivière. Les religieux fournissaient 
les bois nécessaires et Pillais se chargeait de la cons
truction et de la main-d'œuvre, à la condition de jouir 
Je la nouvelle usine, sans augmentation du prix de 

10 Mïnutes de Lavoine, Notaire ta Ver\'iol 
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son fermage pendant les années qui resbient encore à 
courir du bail de son moulin (Acte du 19 Novembre 
IM6). 

Ces coustructions furent-elles achevées? furent-elles 
même commencées? On serait tenté d'en douter, car 
rien dans les bàtiments de l'abhaye, qui se sont con
servés jusqu'à nous, ne présente l'aspect du genre de 
construction dont 1I0US venons de parler. Dans tous les 
cas, si elles furent élevées, elles durent périr dans le 
cataclisme dont l'abbaye allait bientôt être de nouveau 
la victime. 

En l'anuée 1647, le pays était loill d'être tranquille, 
les excursions des Espagnols avaient lieu fréquemment 
sur la frontière, et à la guerre étrangère se joignit 
bientôt la guerre civile, dite de la fronde, guerre fatale 
dont la Thiérache et le Laonnois furent en grande par
tie le théàtre, et qui j'amena une s:·rie de calamités 
dont on Il'avait pas eu d'exemples, peut.-être, dans les 
temps les plus désastreux de notre histoire. Les armées 
coalisées des princes et des Espagnols demeurèrent· 
longtemps autour de La Capelle, d'Hirson, de Guise, 
de Vervins, de Marle, de Montcornet, de Rozoy et d'Au
benton, les villes et les chàteaux furent pris et repris, 
les village8 furent pillé3 et incendiés, et la grande par
tie des terres reilta sans culture. Les habitants de la 
campagne, chassés de lenrs demeures, erraient par 
groupes dans les champs et dans les bois où ils péris
saient de faim et de misère. 

Il est facile de corcprendre quel dut-être le sort des 
religieux dans ces temps de désordres : exposés sans 
défense il. tous les hasards de la guerre, ils virent les 
français, aussi bien que les étrangers, ravager, tous 
leurs domaines, et les flammes dévorer leurs grandes 
fermes de Caumont, d'Eraucourt, de la Bouloye, de Fay, 
de Harbes, de Champcourt. h'abbaye elle-même ne 
devait pas échapper au désastre. Le 10 Août 1652, jour 
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de st Laurent, les troupes Espagnoles, sous les ordres 
de Philippe de Maléas, en chassèrent les habitants et 
y mirent le feu. Rien ne fut épargné, tous les bâtiments 
claustraux, à peine répa.rés, devinrent la proie des 
flammes qui gagnèrent l'église, dévastèrent son inté
rieur. calcinèrent ses murailles et anéantirent la pres
que totalité de sa charpente. 

A la suite de cette terrible catastrophe, l'abbaye resta 
pendant plusieurs années, en quelque sorte ensevelie 
sous ses ruines, et les religieux, en petit nombre, qui 
peu à peu parvinrent à s'y réunir, s'abritèrent comme 
ils le purent dans des logements à moitié détruits, en 
attendant que des temps meilleurs leur permissent 
de les réédifier et de reprendre leur existence régu
lière. 

A force d'instances, ils obtinrent enfin que l'admi
nistration voulut bien s'occuper d'eux; le 17 août 1660, 
un procès·verbal de la maîtrise des eaux et forêts, cons
tata l'état de la maison et les nombreuses recons
tructious ainsi que les réparations qu'il y avait lieu d'y 
faire, et le grand-maître ordonna immédiatement l'ex
ploitation des coupes de bois pour se procurer l'argent 
nécessaire, mais ces mesures n'étaient pas suffisantes 
devant la mauvaise volonté du commendataire sur qui 
devait peser la plus grande partie de la depense, les 
religieux furent ohligés ù'avoir recours à la justice, et 
un arrêt du parlement, en date du 14 mai 1661, con
damna Clément Boucher à faire immédiatement les ré
parations à l'église, maison, bâtiments manables, lieux 
réguliers et claustraux et à fou:rnir les ornpments né
cessaires au service divin, suivant l'estimation qui en 
sera faite à dire d'expert. 

Plutôt que de se soumettre à la décision de IlL Cour 
du parlement, Clément Boucher préféra abandonner 
l'abbaye. Il usa de son crédit et de celui de ses amis 
pour la faire passer entre les mains d'un de ses frères 
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beaucoup plus jeune que lui et se retira à l'abbaye de 
Bellevalle-en-Argonne, dont il devint prieur en 1664, 
puis à Reims où il mourut Il avait possédé Thenaillos 
pendant l'espace de 37 ans, pendant un temps de trou
bles et d'agitations qui rendirent son gouvernement di
fficile. Il n'y laissa que le souvenir de ses violences, de 
son avidité et de sa manvaise administration. 

XLV. - NICOLAS BOUCHER (1661 à 1675). 

L'abbaye de Thenailles n'était pins depuis longtemps, 
ainsi que nous venons de le voir, qu'un bén'fiee dont 
les ministres disposaient en faveur de leurs créatures 
et que celles-ci exploitaient au profit de Ipur famille 
en se le transmettant comme une propriété patrimo
niale. 

Nicolas Boucher(l) ,chanoine de la cathédrale deReims, 
aumônier et prédicateur du roi, comme son frèren'était, 
ni moins avide, ni moins exigeant que lui, mais il sa
vait dissimuler ses sentiments sous les dehors de la 
courtoisie et ceux du désintéressement. 

Dès qu'il fut entré en possession de l'abbaye il s'en
gage~ vis-à-vis des religieux à s'occuper immédiatement 
des travaux de l'Eglise et des lieux réguliers, mais il 
sut agir de telle façon, que par un traité du 20 no
vembre 1661, passé devant M' Lavoine, Notaire à Ver
vins, il parvint à faire entrer les moines dans cette 
dépense pour une coupe de bois, qnand toute la charge 
devait tomber sur ~es propres ressources. 

La réception et la nourriture des hôtes, la fourni-

(1) Nicolas Bouc.her, qu'on lrouve dMigné sous le Dom d~ Boucher de 
Richaumont, dans un petit volume in·12, inLIlul~ CArt Hérald'que, par 
M. Daron, aVOldt au Parlement, portail pour armes d'azur au chêne d'or 
accolnpagnê de deul. lions de même ~ 

17. f. VIII, 
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ture du pain et du vin pour les messes, de l'huile pour 
les lampes de l'église et du dortoir, des chandelles pour 
les matines et des cires pour les luminaires, étaient 
pour lui autant de charge~ qui lui déplaisaient; il sut 
s'en débarrasser et en charger les religÏflUx moyennant 
une somme de 400 livres qu'il s'engagea à leur payer 
chaque année, somme évidemment beaucoup trop faible 
qui constitua bientôt pour les pauvres moines une char
ge onéreuse dont ils durent chercher il. se débarrasser 
un an à peine après la conclufoion du traité qui l'avait 
établie. 

Profitant du calme ramené par les conquêtes de 
Louis XIV, qui avaient reporté la guerre bien au·delà 
de nos frontières, Nicolas I30ucher s'occupa tout spé
cialement de l'augmentation des revenus des propriétés 
qui composaien~ sa mense. A cet effet, il demeura à 
Thenailles pendant les premiers mois de 1662. Assisté 
de Jean Solon, son fondé de pouvoir, d·Adrien Verzeau 
lieutenant de la justice de Thenailles, et de:W Lavoine, 
notaire, il procéda à un renouvellement complet, non
seulement des baux de maisons et d'enclos peu impor
tants, mais aussi de tous ceux des gr~sses fermes qui 
avaient été si cruellement éprouvées par la guerre. 

Peut-litre n'est·il pas sans intérêt de jeter un instant 
les yeux sur ces contrats qui règlementaient alors la 
location de la terre et dont les dispositions sont encore 
à pell près ceLes que nous suivons aujourd'hui dans la 
rédaction de nos baux à ferme, malgré Ulle période 
écoulée de plus de 200 ans. 

Les baux, quelle que soit le plus ou moins d'impor· 
tance des maisons ou des terres louées, étaient tou
jours consentis pOlir une durée de 9 années, sans doute 
à cause de l'ancienne coutume qui faisait considérer 
les baux dépassant ce terme comme comportant alié
nation. 

r;es maisons n'y sont jamais l'objet d'une stipulation 
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particulière et ne semblent représentées, suivant leur 
plus ou moins de valeur, que par une ou plusieurs 
paires de poules, de poulets ou de chapons, grands, 
vifs, en plumes et des plus beaux. Le preneur était 
obligé d'entretenir la maison en bon état de réparation, 
de veiller également à la conservation des hayes vives, 
des jardins et des enclos, ct de les regarnir de plangons 
toutes les fois que cela était nécessaire, 

Le prix de location des jardins et enclos désignés 
généralement sous le nom d'héritage,',était en Il10yenne 
de 20 sols par jalois. 

La redevance des terres labourables est toujours 
stipulée en nature: blé, méteil ou blé conceau (1), et 
avoine, reveuant eu argent à un prix moyen de 16 
sols par jalois. 

La location des prés était toujours soldée en argent, 
à raison do 60 sols par jalois. 

Les redevances en nature, comme les redevances en 
argent, se payaient au jour de la Saint-Martin d'hiver, 
los grains devaient être de bonne qualité, secs et bien 
vannés. 

Les fermiers devaient tenir les prés nets et à cours 
de faulx, les terres en bon état de labour et les bien 
a'l'royer, les fumer avec soin, los plus éloignées aussi 
bien que les plus proches. Il ne leur était pas permis 
d'en changer l'assolement, et ils ne pouvaient les sous
louer en tout ou en partie sans le consentement du bail
leur, Presque toujours, on imposait au fermier l'obli
gation de faire faire un cordage (arpentage) à la fin 
du bail et d'en fournir une copie au propriétaire, on 
obligeait aussi le cultivateur à faire un certain nombre 
de charrois dont la nature était toujours spécifiée ainsi 
que la distance à parcourir. Tous devaient en outre 

(1) I.e blé coneeau était un mélange de seigle et de froment da.ns lequel 
le seigle dominait. 
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donner chaque année une certaine quantité de cire à la 
trésorerie et unf! somme d'argent au couvent, suivant 
l'importance des location~, cette clause avait été in
troduite dans les baux afiu de subvenir autant que pos
sible aux uécessités du luminaire et des frais du culte. 
Enfin, une dernière condition prescrite par les baux 
obligeait tous les fermiers habitant le voisinage de 
Thenailles à faire moudre au moulin de l'abbaye tous 
les grains nécessaires au besoin de laur ménage, sous 
peine de confiscation de cas grains. Quelques baux 
mentionnent eu outre unc amende de 60 livres contre 
les contrevauants. 

Parmi les baux de fermcs qui fnreut passés à cette 
époque, uous avous vu ceux du Fay, de la Bouloie, 
d'Eraucourt, de la Neuville-Housset et de Caumont, 
dont nous donnons ci-après les extraits. 

La ferme du Fay était divisée en deux parties qu'on 
désignait sous les noms de la Grande et de la Petile 
ceuse. 

La Graude Cense fut louée le 12 mars 1662, pour 9 
ans, à Jean-Baptiste Brasseur, laboureur demeurant à 
Thenailles, elle se composait de 21 muids de terres la
bourables (1) et 19 jalois de pré~, avec les jardins et le 
lieu où étaient situés la maison et les bâtiments en 
grande partie détruits. Le fermier devait rendre chaque 
année à la Saint-Martin d'hiver 7 muids de blé mOltié 
méteil, moitié conceau (2) 7 mui'ls d'avoine, mesure 
de Thenailles, en bons grains, secs et bien vannos, 60 
livres d'argent pour les prés et héritages, six chapons 
vifs ct en plumes, trois livres de cire il la trésorerie de 
J'abbaye et huit sols an cou vent. 

La Petite Cense fut louée le même jour à Nicolas 

(Il Le muids, mesure de eonten,mcc. comprenait f2 Jalois de 80 velges 
mesure de Tbellaitle~. soit en rontenanre rnétl'lq116, .4 hectares, 1 tales 
96 ccntidres. 

12) Le muid, meSUle de capacité, équil.ldll à 2~5 litres. 
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Lefèvre, pour le même terme de 9 ans, elle comprenait 
huit muids et cinq pugnets de terres l:J.bourables, avec 
les héritages, et trois jalois de prés, la redevance était 
de 36 jalois de blé conceau et de pareille quantité d'a
voine, 14 livres d'argent pour les prés et héritages, 
quatre chapons, une livre de cire et 10 sols au cou
""t'ent, 

La ferme de la Bouloie, sur le territoire de Gercy 
et aUJourd'hui disparue, se divisait aussi en grande et 
petite cense, toutes deux consistaient en quatre jalois 
ù'héritages, où ci-devant étaient plusir.urs bâtiments 
détruits par les gens de guerre, 12 ou 14 jalois de pe
tits bois appelés aulnis et dix muids de terres labou
rables. 

Le tout fut loué le 14 mars 1662 à Jean P .. et à 
Pierre Deparpe, moyennant une redevance annuelle 
de quatre muids de blé, moitié méteil, moitié conceau, 
quatre chapons, deux livres de cire et 27 sols d'ar
gent à la trésorerie et au couvent. 

La cense d'Eraucourt qui était un des plus beaux 
domaines de la mense abbatiale, fut louée le 5 avril 
1663 par moitié à Jean BriEset et à Jean Quiche. Elle 
consistait en maisons, bâtiments, cours, jardins et 
héritages avec six cents jalois de terre, y compris 
trois jalois en nature ùe bois. Dan~ le bail furent com
pris le droit de dime dû à l'abbaye par ceux qui la
bourent sur le terroir ou tréfond, le terrage ain~i qu'il 
est accoutumé être levé et les droits seigneuriaux qui 
peu \'ent ètl'e dùs, sans en rien excepter, sauf la j us
tice haute, moyenne et basse qui restait à l'abbé. 

Il est dit dans Je bail que la cense ayaut été détruite 
par la guerre, les fermiers feront rétablir ce qui eu 
reste, que ces constl'uction~ seront vues et estimées et 
qu'il leur en sera tenu compte dans le cas où ils sc
raient ruinés de nouveau et les fermiers obligés d'a
bandonner les lieux. 
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La redevance se composait annuellement d'une cer
taine quantité de blé moitié méteil moitié conceau, 
évaluée en argent à la somme de 400 livres, 6 muids 
et demi de blé froment, ou 102 jalois mesure de Marlc, 
et de 66 jalois d'avoine, plus 6 lapins. 

Malheureusement pour Nicolas Boucher, les revenus 
de cette ferme, bien qu'elle fit partie de sa mense, 
n'étaient pas touchés par lui, la redevance en nature 
était destinée à couvrir 1:1. prestation en blé et avoine 
duc depuis longtemps à St-Vincent de Laon, et celle 
en argent devait servir à acquitter la rente de quatre 
cents livres due à Nicolas Branche, président de l'é
lection de Laon, pour emprunt à lui fait d'une somme 
d'argent considérable, employée au retrait de cettc 
même ferme d'Eraucourt que l'abbaye avait J,ù enga
ger dans les temps difficiles qu'elle yenait de tra
verser. 

Il ne restait donc à l'abbé que les droits seigneu· 
riaux et la redevance dérisoire des six lapins, qui 
constituait la clause ménagère du bail. On comprend 
facilement que si beaucoup ,de propriétés dont il avait 
la jouissance étaient affectées de charges semblables, 
il ne lui était pas toujours facile d'accéder aux ins
tances dcs religieux pour les réparations des bâti
ments de l'abbaye et la fourniture des choses néces
saires à la maison et à l'église, et l'on n'est plus 
surpris qu'il ait fait tant d'efforts pour éluder ou at
ténuer autant que possiblo les lourdes obligations qui 
lui étaient imposées. 

Les religieux, dans le but d'augmenter leurs reve
nus, suivirent l'exemple de l'abbé, ils renouvelèrent 
aussi la plupart de leurs baux, à peu près dans les 
mêmes conditions. 

Leur ferme de La Neuville-Housset, dite la Petite 
CIJnse de Thenailles, d'une contenance de trente-six 
mnids de terre, y compris les friches, plus quatre jalois 
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ou environ, touchant le territoire de Housset, fut louéil 
le 6 août lüûû à Madelaiue Guyot, veuve de Louis [ a 
Vigne, et à Mathieu Magnier, moyenna nt 12 muids de 
blé ",ortain? 3 muids d'avoine, mesure de The
nailles, deux poules et deux chapons vifs et en plumes, 
40 sols à la trésorerie et une livre do cire au ('ouvent, 
plus le charroi de quatre pièces de vin prises il. Laon. 

La cense de Caumont située sur la paroisse de Ves'e, 
dépendait, comme la ferme de La Neuville-Housset, 
du domaine conyentuel Elle fut prise il. bail, pour 9 
années, le 30 novembre lû64, par les sieurs Charles 
et Antoine Moreau, frère3, laboureurs il. Autl'cmen
court; elle consistait, dit le bail, en maison et bâti
ments actuellemcnt en ruines, eu cours, jardins et 
pourpris fermés de murai les, avec la quantité <le 
cinquaute-quatre muids de terres labourables, il raison 
de 12 jalois pour muids, 80 verges pour jalois et 20 
pieds pour verge, plus le droit de pâturage sur Vesles. 
Les frères Moreau devaient renùre chaque année, à la 
St-:.\Iartin d'hiver, 24 muids de blé, savoir: un tiers 
conceau et le dernier tiers seigle, avec six jalois de 
sarasin, Je tout mesure de Thenailles, rendu soit il. 
Vervins, soit à Thenailles, au gré des bailleurs: huit 
chapons vifs et en plumes six livres de cire et soixante 
sols au couvent. 

Les religieux s'étaient réservés sur la ferme de Co
mont trois muids de terre, pour en tirer le parti qui 
leur paraîtrait le plu, convenable; ils les louèrent, à la 
même époque, il. un sieur Guyot, aux mêmes condi
tions que les autres terres. 

La tranquillité renaissait peu à peu. Les habitants 
reprenaient goût au travail, beaucoup d'étrangers rui
nés par la guerre affiuaient dans le pays, et les uns 
comme les autres saisissaient avec empressement l'oc
casion de rétablir leurs affaires et de subvenir aux 
aux besoins de lellrs familles. en prenant à bail les 
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terres que l'abbaye mettait à leur disposition. Plusieurs 
grandes fermes furent alors divisées; on créa aussi des 
lots nombreux sur di vers points du territoire et on les 
loua, avec autorisation d'y construire des habitations. 
Les nouveaux fermiers, hommes actifs, durs au travail, 
encouragés surtout par la perspective d'une paix du
rable, ranimèrent bientôt l'agriculture si longtemps 
abandonnée, Les anciens hameaux virent leur popu
lation se reformer et s'accroître, de nouveaux groupes 
de maisons se créèrent et le voisinage de l'abbaye re
prit l'aspect d'une contrée prospère, 

Au milieu de toutes ces préoccupations matérielles, 
l'ordre et la régularité rentraient aussi dans le mo
nastère. Grégoire Ducrocq, qui en était prieur au mo
ment où Nicolas Boucher en prit possession, et Ber. 
nard Symonnet qui lui succéda dans cette charge, en 
1665, étaient parvenus à y ramener, sinon la ferveur, 
au moins un état régulier et exempt de scandale. 

On devait supposer qu'en même temps que la paix 
extérieure faisait sentir son influence autour de l'ab
baye, les dissensions intérieures entre l'abbé et les 
religieux auraient aussi leur terme, mais il n'en 
fut pas ainsi, les discussions d'intérêt continuèrent, et 
si les documents nous manquent pour en constater 
l'origine et la nature, des traces nombreuses de pièces, 
aujourd'hui disparues, nous montrent quelles furent 
pour ainsi dire incessantes. 

Dès le commencement de l'année 1663, les contesta
tions renaissent au sujet des poursuites exercées en
vers les fermiers de l'abbé, pour raison des cires et 
autres rentes dues au couvent. Le 27 juillet de la même 
année, Nicolas Boucher est contraint de payer aux 
religieux une somme de de 1,000 livres pour avances 
faites par eux des cires, chandelles, huile, vins, grains, 
aumônes et frais de réception des hôtes. 

Le 2 juillet 1666, une sentence du baillage de Laon 
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condamne de n:Juveau Nicolas Boucher à payer aux 
religieux une somme de 900 livres, sans préjudice de 
celle de 100 livres qu'il leur doit chaque année. 

Ce u'était pas seulement avec leur abbé quo les re
ligieux étaient obligés d'avoir des discussions d'inté
rêt, ils en eureut encore avec son prédécesseur, Clé
ment Boucher, qui, en cédant la commende de The
nailles à ::-licolas, son frère, s'était retiré à l'abbaye de 
l3€lleval. Un homme de son caractère n'avait pas dû 
terminer complètement ses affai"es en quittant ['ab
baye. Aussi lorsqu'il s'éloigna des religieux, restait·il 
leur débiteur pour une somme assez importante, re
connue par des senteuces du présiùial de Laon et des 
arrêts du Parlement de Paris. 

La maîtrise des eaux ct forêts de Laon ayant pro
cédé à la vente ùes coupes du bois du Prêtre, paroisse 
de Bouconville, qui dépendait de la mense abbatiale 
et dont les produits restaient dûs à l'ancien abb", ils 
profitèrent de l'occasion pour réclamer leur argent. 
Thomas Boucher se décida à conclure un arrangement 
avec eux. Jean Solon, son fondé de pouvoir, entra en 
pourparler avec le prieur Hemard Symonet et Hugues 
Gallien, procureur claustral, etle 3 seplembre 1664 i's 
signèrent devant l'I1' Lavoine un traité par lequel Clé
ment Boucher reconnaissait devoir aux religieux une 
somme de 1,200 livres et s'ongageait à la solder en 
trois termes, le premier le jour de la Chandeleur, le 
second au dernier juillet suivant, et le troisième le 
jour de la Challdeleur qu'on dira 1665. Au moyen de 
cet arrangement l'ancien abbé de Thenailles fut re
connu quitte de toutes dettes envers les moines. 

Dans le courant de 1664, les prémontrés de The
nailles eurent avec Nicolas Boucher de nouvelles diffi
cultés au sujet des constructions et des réparations 
qu'il ajournait toujours ou 'qu'il n'exécutait que d'une 
manière tout à fait insuffisante. En présence de sa mau-

ta. T. VIII. 
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vai~e volonté, ils portèrent leurs plaintes devant le 
général de l'ordre, qui enjoignit à l'abbé de satisfaire 
imm4diatemen~ à la demande des moines. 

Nicolas BOllcher, se voyant dans la nécessité d'obéir, 
se montra disposé à s'exécuter, mais comme il ne fai
sait jamais de conce~~ions S:1ns qu'elles lui fussent lar
gement payées, il montra une fois de plus, dans cette 
occasion, la ruse et la duplicit:) qui marquaient toutes 
ses actions, il déclara qu'il ne demandait pas mieux 
que de satisfaire aux réclamations qu'on lui faisait, 
mais que, pour réparer les bâtiments ruinés par le feu 
qui y avait dé mis par les ennemis de J'Etat, il fallait 
une grande et notable somme de deniers et qu'il n'a
vait pas los fonds nécessaires, attendu que tous ses 
revenus consistaient en grains et que cette denrée n'a
vait en ce moment aUClln débit, Il finit par avouer qu'il 
ne pouvait agir que dans le cas où les religieux vou
draient bien lui venir en aide, CQux-ci, pressés par la 
nécessité d'avoir promptemeGt à leur di-position les 
logemeGts qui leur étaient iudispellsables, se laissèrent 
persuader et finirent par accéder aux propositions de 
l'abbé, 

Il flIt convenu qu'on lui abandonnerait le canton du 
bois de Thenailles appelé la Taillette avec tous les 
arbres qui s'y trouvaient, même les chênes de la ré
serve; qu'on lui donnerait en outre deux cents chê
nes à son choix, à prendre dans les taiLlis des religieux 
qui devaient être coupés au bois de Gergny, en 16Gb et 
au lieudit le Fond du Bois, qu'on devait exploiter en 
1666. 

A ces conditions qui fureat consignées dans un traité 
du 30 novembre 1664, l'abbé s'engagea à Caire bitir 
ct fi. mettre en état 10ge:1ble le lieu appelé le grand 
réfectoire, sur une longueur de six-vingts pieds, à pren
dre du perron attenant au bâtiment nouvellement cons
truit, appelé la Salette, jusqu'à celui désigné sous le 
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nom des Quaire Huis, appartenant à l'abbé. Dans cette 
construction, faite en briques et en bons matériaux, 
devaient être établis des logements au gré des reli
gieux. Nicolas Boucher consentit à la faire et parfaire 
de manière à ce que les religieux pussent jouir des 
greniers pour y placer leur réco·,te de 1(65 et avoir le 
bâtiment complètement achevé et logeable le jour de la 
Saint-Martin de l'année 1666. L'abbé s'engagea aussi 
à reconstruire la partie du cloître adossée à ce nouveau 
bâtiment, dans un délai de six mois, à partir de la St
Martin de 1666, mais il eut soin de se faire concéder 
par les religieux les bois nécessaires, sans préjudice de 
ceux qu'il avait déjà obtenu_ Il fut convenu que le traité 
serait communiqué au chef de l'ordre et qu'on com
mencerait les travaux aussitôt qu'il aurait reçu son ap
probation (1). 

Vers le même temps (1666), Nicolas Boucher autorisa 
un sieur Thomas Grenier, de Thenailles, à construire 
au lieudit le Fond d'Albigny ou la Tortue, une maison 
et un moulin à papier. Trois ans après, le 15 septem
bre 1669, il fit un échange avec le même individu qui 
lui abandonna 40 verges de prés contre trente verges 
qui lui étaient nécessaü'es pour rectifier le cours du 
canal amenant l'eau de la rivière à son usine. L'abbé 
ne se contenta pas d'un bénéfice de 10 verges de terram, 
il imposa en outre au papetier l'obligation de lui four
nir tous les ans, à la St-Martin d'hiver, cent sols d'ar
gent et quatre rames de grand papier. 

Pendant que se passaient toutes ces choses ,Thenailles 
était toujours sous la direction spéciale du prieur Ber· 
nard Symonnet, homme juste et bon qui, habilement 
secondé par Hugues Gallien, son procureur claustal, 
lutta souvent avec avantage contre l'abbé commenda-

(t) Minutes de Lavoine, Notaire à Vervins. 
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taire et sut maintenir la communauté dans les meil
leures condition:; d'indépendance vis-à-vis de lui. 

Ces deux personnages et un autre de leurs confrères, 
le P. Michel Croisette, furent du petit nombre des reli
gIeux Prémontrés qui eurent le courage de protester 
contre l'élection de Michel Colbert, comme successeur 
d'Augustin Lesccllier au gouvernement général de 
l'ordre, qui s'était faite très-irrégulièrement. Hugues 
Gallien, devenu prieur de Vermand, publia même sur 
ce sujet et sur les abus de l'administration de Colbert 
des mémoires empreints de beaucoup d'aigreur qui lui 
suscitèrent, de la part du nouveau géuéral, de nom
breuses persécutions. 

C'est sous l'administration de Bernard Symonnet, en 
1669, que fut exécuté un projet qui devait marquer 
dans les annales de l'abbaye et modifier singulièrement 
les relations de l'abbé avec les religieux en les rendant 
chaque jour moins fl'équentes. Fatigué sans doute des 
embarras qu'il éprouvait pour la perception de ses re
venus et surtout des tracasseries que lui suscitait à 
chaque instant la part qu'il devait fouruir au couvent, 
Nicolas Boucher prit le parti de louer au sieur Solon, 
son receveur, tous les revenus de la mense abbatiale 
formant les deux tiers des revenus de l'abbaye et con
sistant en bois, fermages en argent et en nature, di
mes, chapons, poulets, droits seigneuriaux, amendes, 
confi8cations ; bref, toutes les choses de ladite abbaye 
appartenant au sieur abbé, à l'exception, cependant, 
du domaine de Bouconville. 

Ce bail fut signé le 15 septembre ! CGD ,sa ùurée fixée 
à 9 ans, et le montant du fermage à la ,omme de 
6,500 livres, payable par année on quatre termes égaux 
de 1625 livres par chaque quartier, le premier au jour 
de Noël 1671, le deuxième au jour de Pâques, le troi
sième à la Saint-Jean, et le dernier à la Saint-Martin 
d'hiver. 



- 14\-

Jean Solon se chargea de verser tous les ans, entre 
les mains des religieux, la somme de 1,450 livres que 
leur donnait l'abbé pour s'affranchir des charges qui 
lui incombaient vis-à-vis d'eux, il devait être tenu compte 
de cette avance sur les 6,500 livres, montant du bail 
en principal. 

Le preneur s'obligea également à payer tous les ans 
au sieur Branche, président de l'élection de Laon, la 
somme de 400 livres de rente qui lui était due pour l'in
térêt des deniers par lui prètés, pour le rachat de la 
ferme d'Eraucourt. Solon, pour cette clause, ne pouvait 
prétendre à aucune réduction sur le prix du bail, seu
lement il devait bénéficier de tout ou de partie de la 
rente, à mesure du remboursement du capital. 

Par une disposition du bail, Nicolas Boucher laissait 
à Jeau Solon la jouissance de la maison abbatiale à 
condition que tant que le pavillon qu'il faisait cons
truire en ce moment ne serait pas terminé, il serait 
reçu à l'abbatiale, lui quatrième, quand il viendrait à 
Thenailles, et q u'o:llui fournirait la paille et le foin 
nécessaires pour ses chevaux ainsi que le bois et les 
fagots dont lui-même pourrait avoir besoin, 

Solon devait encore se charger de fonrnir an bailly, 
au procureur fiscal et gardes, la provision de bois 
et de fagots qu'on était dans l'haùitude de leur donner. 
Ces bois devaient être pris sur les non-valeurs. 

Nicolas Boucher exigeait encore vingt cordes de bois 
pour son propre usage, mais il en faisait cn même temps 
l'abandon au sieur Solon qui devait les prendre égale 
ment sur les non-valeurs, 

Enfin une dernière disposition prescrivait, lors de 
l'exploitation des bois, de laisser treize balivaux rai
sonnables par chaque jal"is de superficie, ainsi que les 
pieds corniers, suivant la séparation des tailles (1), 

(1) Mmutes de J..,a'HlIne, notaire d. Yenins. 
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Cet acte est le dernier que nous ayons rencontré 
concernantl'administration de .:ficolas llolleher ,A partir 
de ce momeut, il disparait complètement à IlOS yeux, 
sans que nous ayons pu retrouver ses traces. Cepen
dant on s'accorde généralement à faire durer sa pos
session de l'abbaye jusqu'en 1675 011 1676, époque à 
laquelle il serait mort ct Thenailles donné à Nicolas 
Blondel. 

Il est possible que Nicolas Boucher soit mort vers la 
tin de 1675 ou les commencemeuts ùe 1676, mais à 
coup sûr il avait résigué son abbaye avant de mourir 
et Nicolas Blondel, son Sllccesseur, l'avait obtenue de 
son vivant, car l'inventaire des titres dressé en décem
bre 1736, fait mention, malheureusement sans lui don
ner de date, d'une liasse concernant l'instance mue en 
parlement, entre Nicolas Boucher, abbé de Thenailles, 
et Nicolas Blondel, son successeur, d'une part, et le 
sieur LevasseUl' et autres possesseurs du bois du diffé
rent et de la cense du même nom, d'autre part. 

Cette mention, malgré l'absence des dates, n'en est 
pas moins une preuve évidente qne Nicolas Blondel 
obtint l'abbaye du vivant de son prédécesseur. 

D'nn autre côté les titres qui sont passés sous nos 
yeux, nous montrent que dans les demiers mois de 
1675 et dans le eommencement de 1676, la commende 
de l'abbaye n'était ni entre les mains de l'abbé Boucher 
ni daus celles de l'abbé Blondel, l'autorité suprême ap' 
partenait alors à François Buyrette, abbé de Jandeures 
qui prend le titre de supérieur de Thenailles et si
gne en cette qualité les baux et tous les autres actes 
concernant la maison. Par suite de quelles circonstances 
cet abbé intérimaire, si l'on peut s'exprimer ainsi, oc
cupe-t-il en ce moment le siège de Thenailles! Rem
place-toi! Nicolas Boucher démissionnaire ou décédé 1 
Ou bien tient-il la place de Nicolas Blondel déjà nom
mé mais non encore installé! C'est un problème que 
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nous n'avons pu résoudre faute de documehts suffisants 
mais ce que nous avons pu constater, c'est qu'à la fin 
de l'année 1675, l'abbaye de Thenailles était enfin dé
livrée de la famille Doucher qui n'avait été pour elle 
qu'une source de troubles, d'agitations, d'embarras et 
de difficultés de tout genre, etcela pendant nne longue 
suite d'années, 

Les écrivains de l'ordre n'en parlent qu'avec un vif 
sentiment d'aigreur et le Père Hugo, dans les annales 
de Prémontré, la signale comme une race maudite qui 
fut des plus nuisibles aux intérêts de Thenailles./1Ifl!sti 
Thenolien.ibu8 sangutnis propago noss(va (1), 

S'il est decl témoignages trop intéressés pour pouvoir 
être acceptés sans réserves, il faut reconnaître cepen
dant que les faits que nous avons signalés sont de 
nature à leur donner une certaine apparence de vérité. 
Mais il faudrait néanm)ins,pour bien jugpr les cho~es, 
non-seulement tenir compte des circonstances dans 
lf'Squelles on se trouvait, mais s~voir aussi si les reli
gieux, toujours auimés contre les commendataü'esqu'ils 
regardaient CQrnrM des étrangers qui venaÎellt. leur 
enle"eL' la plus belle partie de leurs revnnus, n'ont pas 
été eux-mêmes vÎs-à-vi~ d'eux, difficiles au-dclit des 
bornes, et n'ont pas contribué par leur mauvaise vo
lonté et leurs exigences, à la durée d'un état d'hos
tilité si pr,'judiciable à l'intél'êt de la communauté C'est 
ce que les moines,seuls historiens de leur monastère, 
se sont bien gardés ,.je nous apprendre, mais qu'on est 
quelque peu en droit de soupçonner. 

(1) Ordm l'remonstrat. Annalet. T Il p. lG~ 
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XLVI. - NICOLAS BLONDEL (1676 à 1691). 

Le Gallia Christiana, les Annales de Prémontré et 
les manuscrits de D. Grenier, qui placent le dâcès de 
Nicolas Boucher en 1675 et lui donnent pour successeur 
immédiat Nicolas Blondel, ne font aucune mention de 
l'intérim exercé par l'abbé de Jandeures, intérim qui 
durait encore le 29 janvier 1676, ainsi que le prouvent 
des baux de cette époque revêtus de sa signature et de 
celles de tous les religieux composant la communauté 
(1). La signature de François de Buyrette est toujours 
suivie de la qualification d'Abbé de Jandeures, 8upe
rwur de Thenailles, titre sous lequel semble s'être 

. confondu tout à la fois l'autorité de l'abbé et celle du 
prieur, car nous ne voyons aucun religieux prendre 
cette dernière qualité tant quo l'abbé de Jandeures 
dirige les affaires de l'abbaye. 

On ne peut donc déterminer d'une manière exacte le 
moment où Nicolas Blondel prit possession de Thenail· 
les. Ce nouvel abbé appartenait, comme ses trois pré
décessenrs, au clergé de l'Eglise métropolitaine. de 
Reims, dont il possédait un canonicat. Il était fils de 
Françuis Blondel, maréchal de camp des armées du 
roi. directeur de l'Académie royale d'architecture et 
auteur des plans et de la construction de la porte St
Denis, à Paris. On assure qu'il dût sa nomination moins 
à la position élevée de son père qu'aux puissantes sol
licitations de la famille Boucher à laquelle il apparte
nait par des liens de parenté. 

Nous ne trouvons pas de traces de ses relations avec 

(1) Le personnel de l'abbaye de Thenailles, au 29 jam'ler 1676, se corn~ 
posait de FrançOiS Buyrettes, abbé de J,md~ule&, supérieur, Michel Croi
lette, Crégoire du Crorq, Bernard VUIlIautne1 Jean-Baptiste Bretel, Au
guste Rousselet, Michel Patissier et Charles du Bourg St-Pierre. 
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les moines avant le 25 mars 1679, à cette époque, il 
passe devant Mo Done, notaire au chatelet de Paris, un 
traité 00 vertu dutluel il s'engage à payer aux religieux 
une somme annuelle de 900 livres 8n deux payements, 
afin d'exhonércr ses fermiers des cires, hniles et menues 
rentes, tant en argent qu'en nature,dont ils étaient te
nus envers le couvent. 

Il promet en outre de payer aux religieux 100 livres 
tous les ans, à condition qu'ils se chargeront à l'ave
nir des réparations des bâtiments claustraux ainsi tlue 
des murs d'cnceinte, celles LIes lieux abbatiaux devant 
être partagés par moitié, à l'exception dc l'édifice spé
cialementaffedé à l'usage de l'abbé que ce Llernier Lle
vait entretenir de ses propres deniers. Nicolas Blondel 
s'obligea encore, par le même acte, à solder entre les 
mains de la communauté une somme LIe 57 livres qui 
avait été accordée. par deux transactions antérieures, 
aux deux religieux qui desservaient la chapelle de st
Côme. 

Cette transaction, ratifiée par Michel Colbert, abbé 
de Prémontré, général de l'ordre, et homologuée par un 
arrêt du Conseil d'Etat du 16 Août j 680, devait faire 
supposer que l'intention de l'abbé Blondel était d'éviter 
dans l'avenir toute cause de conflit entre lui et les ha
bitants de l'abbaye et de ,ivre avec eux en bon etat 
d'intelligence; mais il en flit tout autrement. 
Le jeune abbé avait dans les veines du sang de ses 
prédécesseurs, et cc n'était pas encore à lui qu'était 
réservée la faveur de ramener un accord complet entre 
le commendataire et les religieux. Si de son temps les 
affaires litigieuses, les discussions graves.et les procés 
sérieux sé rencontrent moins frétl\lOmment, ils sont 
loin d'avoir disparu, et parmi ces contestations qui con
tinuent à agiter la communauté, nous remarquons prin
cipalement celles qui prennent naissance à propos des 
prétentions des religieux Slll' les fermes du Différent 

t9. T. VIlI 
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et d'Eraucourt, celles auxquelles donnèrent lieu la pos
session de la fontaine du Bosquet, les chablis de la 
forêt, la banalité du moulin, le dépôt des titres dans le 
chartrier, le! emprises de terrain faites tantôt par les 
uns, tantôt par les autres. etc., etc. 

Des affaires beaucoup plus sérieuses surgirent sans 
doute pour le monastère, car nous trouvons dans l'in
ventaire des titres, un arrêt du conseil privé à la date 
du 3 décembre 1680, par lequel sa majesté fait défense 
de rien entreprendre et innover dans l'Eglise de The
nailles, tant par l'abbé que par les rpligieux, jusqu'à 
ce qu'il en ait été ordonné autrement. Cette année lG80 
ne parait pas avoir été très-calme pour la maison, dès 
le 13 mai, la maîtrise des eaux et forêts avait verba
lisé contre les religieux pour dégradation de chemins 
et ceux-ci avaient intenté uu procès à un sieur Pru
dhomme pour malversation exercée par lui dans leurs 
bois et constatée par la maitrise de Coucy. 

Toutes ces préoccupations n'absorbèrent pas les moi
nes au point de les empêcher de songer à J'embellisse
ment de leur demeure. S'ils avalent encore à dispnter 
parfois avec leur commendataire, ils n'avaient plus à 
redouter les chances terribles de la guerre; les pro
prietés étaieut bien louées, les fermiers faisaient leurs 
affaires et pouvaient solder leurs fermages, l'argent 
rentrait dans 13. caisse du trésorier, on pouyait peu à 
peu racheter quelques-unes des propriétées aliônées 
et compléter l'ornementation de l'Eglise et de la 
maison. 

Le 3 novembre 1686, Antoine Chevalier, prieur 
et Michel Croisette, à l:J. fois sous-prieur et procureur, 
traitèrent avec Michel Bonnet, maitre menuisier à Laon. 
pour la confection des lambris du réfectoire et de l'E
glise. Les lambris du réfectoire devaient monter jus
qu'à la hauteur de la chaire du lecteur, avec cadres 
d'assemblâge, moulures et corniches, ils devaient gar-
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nir complètement les embrasures des portes et des fe
nêtres et un cadre devait être réservé au dessns de la 
principale porte pour y placer l'image de St-Fiacre. Les 
travaux de l'église consistaient en douze formes sem
blables à celles qui existaient déjà, avec leurs bâtis, 
leurs chassis sur lesquels devaient s'appuyer les cor
niches faisant retour jusqu'à la partie qui sépare le 
chœur de la nef. On devait aussi revêtir de menuise
rie les pilliers du chœur, tant du côté de la sacristie 
que de l'autre, ainsi que les piédestaux des colonnes 
qui soutenaient les orgues. Enfin la nef d3na toute son 
étendue devait être garnie de lambris; le tout dans le 
goût et dans la forme des t,'avaux de même nature 
exécutés dans l'Eglise de l'abbaye de St-l\Iartin, de 
Laon. 

Le maître menuisier Bonnet se chargeait aussi de 
la confection d'une table de billard, pour l'usage et 
la distraction des mpines. 11 s'engageait à se mettre 
immédiatement à J'œuvre et à ne pas abandonner 
ses travaux avant leur entier achèvement. Le tout 
moyennant une somme de 800 livres d'argent, deux 
pièces de bière et deux voitures de fagots d'un cent 
chacune, 

Malgré toutes les causes qui séparaient si souvent 
l'abbé et les religieux, on doit supposer que la con
fiance dans leur bonne foi réciproque ne s'en trouvait 
pas sensiblement altérée, car dans l'année 1682 les 
religieux, sur la proposition de Nicolas Blondel, accep
tèrent la régie et la recette des bOis appartenant à la 
mense abbatiale, pour les administrer comme leur pro
pre domaine. 

Un fait curieux qui résulte de cet arrangement et qui 
prouve que l'abbé Blondel était assez accommodant et 
qu'il élait peu pressé de toucher les revenus des bois 
de sa mense, c'est que les religieux restèrent huit ans 
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sans lui rendre aucun compte. Ce ne fut que le 30 
décembre 1689 que, la communauté réunie en chapitre, 
décida que pour eviter la confusion dont le> grands 
comptes sont toujours remplis et éloigner les procès 
qui en sont souvent la suile, il était urgent de régula
riser le compte des reVCJillS des bois de la mense abba
tiale dont ils s'étaient chargés depuis l'année 1682, 
Jusque et compris la presente annde 1689. 

Les comptes de l'année 1682 avaient été établis pré
cédemment et fixés à la somme de 2906 liv. mais ils n'a
vaient pas été soldés à l'abbé et les religieux s'en re
connaissaient débiteurs envers lui. 

Ponr déterminer le produit des sept autres années, 
1683 à 1689 inclusivement, on s'en rapporta aux dé
clarations des gardes-ventes, dont les registres consta
tèrent qu'année commune, l'une portant l'autre, le 
produit des coupes ordinaires des bois, tant de l'fl.bbé 
que des religieux, était de 500 cordes de bois marchand, 
20.000 fagots fournis, plus les perchailles : le bois 
marchand prisé à 4 liv. 10 sols la corde, le mille de 
fagots fournis à 40 liv. et les perchailles à 300 liv. par 
année, ce qui donnait pour les 7 ans la somme de 23450 
livres. 

Les produits des coupes extraordinaires pour le 
même temps furent portés à 467 cordes pour les deux 
menses, la corde estimée 100 sols (1), donnant par 
conséquent, pour prix des coupes extraordinaires, li!. 
somme de 2.3351iv, soit ensemble un revenu brut de 
25.783 liv. pour le produit des coupes, tant ordinaires 

lf\ Odn".l'cstimdtlon lie! wllpes extraordinaire'!, Il nlc"l fait aucune 
mention des tolgots et des per( bdilles. 
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qu'extraordinaires, des bois des deux menses pendant 
l'espace de sept années, [jv. s. L. 

ci . 25.785 .. n 

Les frais d'exploitation, façon, trans-
port, gardes, furent estimés 4435 liv. 
ci à déduire . 4.435 H :u 

Ce qui établit le revenu net du 
bois à . 21.350 .. n 

Sur cette somme on dé-
duisit celle de 7118 livr. \ 
representant le tiers ap 
partenant aux religieux 
ci. 

Celle de 3.551 livres 
payée pal' les religieux 
au nom de l'abbé à di-
vers particuliers, notam
ment au sieur Branche. 
de Laon, pour décimes, 
ci. 

Enfin celle de 9.170 
liv. à laquelle se montait 
pour sept ans, la pension 
que l'abbé s'ôtait engagé 
à payer aux religieux en 
raison de 1.310 liv. par 
an, ci 

7.118 n n 

3.551 ,»> •• 

9.170 n 

Il restait donc dû ft l'abbé p:1r les 
religieux la somme de 

En ajoutant à ce chiffre celllide2.906 
montant du compte arrêté précédem
ment pour l'année 1682, ci . 

On avait, 

19.839 .... 

1.511 H n 

2.906 n »> 

4.417 u •• 



- t50-

Les religieux se trouvaient donc définitivement re
devab'es envers l'abbé d'une somme tota'e de 4.417 
livres qui fut ainsi liquidée de gré à gré. Il ne fut tenu 
aucun compte des non-valeurs en 40is morts, arrachés, 
rompus, ni même de quelques chênes et chataîguiers 
abattus, ainsi que de la glandée qui furent laissés en 
profit aux religieux. Coux-ci, do leur coté, ne réclamè· 
rent aucune inù amnité pour les ponts et les chemins 
qu'i s durent faire dans l'intérêt de l'exploitation. Ni
colas Blondel se déclara content el satisfait, ot le 30 
décembre 1689 il signa le compte ayec tous les reli
gieux de la maison qui étaient : Jean-Christophe Ma
ton, prieur; Jean Baptiste Bretel, sous-prieur; Gérard 
Lelarge, procureur; Jean de la Serre, Achille Pijart et 
}1ichel Villette, moines. 

L'abbé de Thenailles moul'Ut deux ans après ce traité 
daos des circonstances tragiques qui ne sont pas par
Yenuesjusqu'à nous. 1 e Gallia Christiaua et les An
nales de Prémontré rapport(ll1tqu'il périt misérablement 
à Paris le 4 août 16111. Luteciœ misere occislIs IV non 
aug. anno lû91. 

XLVII. - FRANÇOIS-LOUIS DE CLERMONT

TONNÈRE .1691 à 1724). 

Nicolas Blondel, mort, le 4 août 1691, ne tarda pas 
à être remplaCé. Le 15 du même moiS: le roi donna 
l'abbaye de Thenailles à François-Louis de Clermont
Tonnère, fils de Jacques de Clermont·Tonnère et de 
Françoise-Bonne-Virginie de Fléard-Pressins. Ses ta· 
lents et la grande influence de sa famille ne devaient 
pas tarder à 10 faire parvenir aux honneurs ecclésias
tigues. Déjà grand vicaire de son oncle, évêque de 
Noyon au moment de sa nomination à l'abbaye de The-
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nailles, il fut fait aumonier du roi en 160,~, et promu à 
l'évêché de 1 angres le jour de noël 1605. li fut sacré à 
Paris par son oncle le 14 octobre 1696 et prêta serment 
entre les mains du roi le 18 du même mois. 

Peu de temps après il fut reçu au Parlement, puis 
député à l'Assemblée du Clerge de 1701. Il Y prononça 
un discours Je 18 juin, jour de son ouverture, et le 23 
juillet suivant il prononça l'oraison funèbre de Philippe 
fils de France, frère unique de Louis XIV, daus 
l'église de St-Denis, le jour de ses funérailles. Il 

-parut encore avec distinction dans les Assemblées du 
Clergé des années 1707, 1710et 1714. Le roi lui donna 
l'abbaye de Fontaine-Bèze, au diocèse de Langres 
le 15 aoitt 1706, et il mourut dans son évêché le 22 
mars 17'24. 

Ce graud personnage r;,'eut que de lointains rapports 
avec les religieux de Thenai les et s'il les visib quel
quefois, ce fut moins dans l'intérèt de la maiôüll que 
pour régulariser ses propres affaires et toucher les 
revenus de sa mense qu'ils s'étaient chargés de recevoir 
comme ils l'anient fait pour son prédécesseur. 

Au moment où nous sommes arrivés, l'action des 
commendataires sur les choses du monastère, est de
venue de jour en jour moins sensible. Le prieur a pris 
plus d'autorité et, avec des abbés plus accommodants, 
la tranquillité et l'indépendance sont l'en trées dans le 
cloître. Mais en même temps la richesse, le bien·être, 
la surveillance et l'administration des grandes pro
priétés, les travaux 1e la culture auxquels se livrent 
particulièrement les Prémontrés de Thenailles, atté
nuent peu à peu les rigueur~ de la règle et la vie re
ligieuse ressemble en quelque sorte à la vie civile et 
n'offre plus rien de ces détails intérieurs qui en carac
térisaient autrefois les habitudes. l'histoire en devient 
monotone et perd nécessairement en intérêt. 

L'abbaye de Thenailles, quand elle fut donnée à 
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François-Louis de Clermont-Tonnère, avait pour prieur 
Rodolphe de Eaminoie, et pour sous-prieur Jean-Bap
tiste Lepage. Ils paraissent avoir vécu en bonne in
telligence avec le nouvel abbé, mais ce n'était pas 
une raison pour vivre sans procès. Nous les trouvons 
en 1693 plaiùant devant les tribunaux avec Annibal 
Poulet, seigneur ùe Vesles, qui leur contestait le droit 
de paturage sur les terres de sa seigneurie. De leur 
coté les religieux attaquaient leur adversaire en rcven
diqation de la seigneurie de Caumont, ils appuyaient 
leurs prétentions à. l'égard des paturages sur divers 
titres, entre autres sur une donation' à. eux faite en 
1167 par :\larie de Pierrepont, quant à la seignenrie 
de la justice haute, moyenne ct basse 1e Caumont, il~ 
se fondaient sur une acquisition déjà ancienne qu'ils 
avaient faite des trois quarts et demie d'un fief dit 
,Je Caumont, consistant en cinq anées de blé moitié 
froment, moitié méteil et en diverses prestations à. 
prendre sur ledit fief. 

Le seigneur de Vesles s'opposait à ces prétentions 
en présentant à l'appui de S'l cause un dénombrement 
donné par Louis Courtier, seigneur de Vesles, à mes
sire de Roye, de la Rochefoucault, comte de Roucy, 
seigneur de Pierrepont, du 20 mai 1572, dans lequel 
il est dit qu'il a toute justice sur la cense de CaumOlU. 
Un autre dénombrement en date du 14 avril 1635 fourni 
par Philippe de Lance, seigneur de Vesles à François 
de Roye de la Rochefoucault; enfin un acte de foi et 
hommage pour le fief appelé Caumont, relevant de la 
lieigneurie de Ves'es dll 15 août 1630, 

Un jugement intervenu le lû mars lû94 mit fin à ce 
procès qui durait depuis le 17 septembre lû83. Les 
religieux furent maintenus dans les droits de paturages 
sur Vesles, mais le seigneur du lieu fut reconIlU pos
sesseur de la j Ilsticc sur tout le territoire de Caumont, 
et les fermiers qui habitaient cette cense furent con-
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damnés à payer les droits de quint et requint ainsi que 
tous les autres droits seigneuriaux (1). 

En 1697, Philippe de Laminoie ét ait remplacé dans 
sa charge par Jean de la Serre, ancien religieux de la 
maison qui, lors du décès de Nicolas Blondel, avait été 
nommé fondé de pouvoir de Charles·Antoine de La
mer, économe sequestre au bailliage de Vermandois et 
chargé en cette qualité de poursuivre les fermiers de 
l'abbé pour 7 n:ois de redevance dont celui-ci était res
té débiteur envers l'abbaye. 

Jean de la Serre n'exerça les !onçtiolls de prieur que 
pendant fort peu de temps; en 1698, il avait cédé sa 
pbce à Jean Lefèvre C'est ce derni'lr qui fit faire le 
registre terrier de la paroisse de Thenailles après a voir 
obtenu à cet effet des lettres patentes du roi, en dal e 
du mois de septembre 1699 et une ordonnance du lieu
tenant général de Marle du 18 octobre suivant, por
tant autorisation de contraindre les particuliers rede
vables de cens et de rentes à faire leurs déclarations. 
Il fit lever en même temps le plan ties bois du terri
toire qui furent rapportés sur une grande feuille de 
parchemin avec ['indication des bornes du côté de 
Landouzy-la Cour, de Braye et d'Harcigny. Cet arpen
tage donnait pour contenance au grand bois de The
nailles : 544 arpents, 29 perches; au bois de Gergny: 
Il8 arpents, 29 perches; au bOIS du Différent, venant 
de M. Carlier : 40 arpents, 26 perches et au petit bois 
du Différent: l'l arpents. 17 perches 

Les prieurs et sous·prieurs du monastère se succè· 
dent à cette époque avec une rapidité qui semble indi
quer qu'ils n'.îtaient nommés que pour un temps fort 
court; en 1710 le prieur était Albert de Moy de Ri· 
beauville, et le sous prieur Robert Joyeux; l'année 

(1) Archive" du Greffe .clVil Ile Laon (!tenlencu5 de !Sg4 à 18~1. 

20 T. VIII 
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suivante ils sont remplacés par Evrard Lelarge et le 
frère Rosy. 

Le pays était alors dans des circonstances fort cri
tiques. Les conquêtes de Louis XIV avaient eu leur ter
me, et la plupart des nations de l'Europe coalisées 
contre lui étaient sur le point d'envahir la France, 
quand la Victoire de Denain les arrêta et amena la 
paix que les désastres de nos armées avaient rendue si 
nécessaire. 

Peu de jours llvant cette grande journée de Denain, 
pendant que l'ennemi assiégeait le Quesnoy, le prince 
Eugène, voyant la frontière mal gardée, envoya 
en France un fort parti de Cavalerie ?OUl" y lever des 
contributions. Trois mille chevaux sous les ordres du 
comte de Growestin, partisan Hollandais,à qui on avait 
conflé le gouvernement de Bouchain, pénétrèrent dans 
la Thiérache par le Hainaut. Le 11 juin 1712, ils traver
sent l'Oise il Proisy, au·dessus de Guise, paraissent 
devant Vervins qu'ils mettent il contribution, vont de 
là au Val St·Pierre qu'ils rançonnent également, ga
gnent ensuite Montcornet, Neufchàtel,Château-Porcien, 
Rethel, et s'approchent de Reims où ils mallquent de 
de prendre l'Archevêque en tournée pastorale. 

Mollement poursuivis par le marquis de Coigny et 
M.de Saint Mmriœ avec 4000 dragons,ils continuèrent 
sans grands obstacles ll'ur course et leurs dépréda
tions, gagnèrent Ste-Menehould, passèrent la Meuse à 
St-~Iihiel, la ~oselle à Pont-à-Mousson, la Sarre au
dessus de Sarrebourg et rentrèrent en Allemagne par 
Traerbac. Un grand nombre de villes, de bourgs et de 
villages furent les victimes de cette entreprise hardie 
et inattendue. Les paysans effrayés abandonnèrent 
leurs villages et se r fugièrent dans les bois, emme
nant avec eux leurs bestiaux et ce qu'ils avaient de 
plus précieux; les procès-verbaux de la maîtrise des 
eaux et forêts nous apprennent que beaucoup cherchè-
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rent un refuge dans les bois de Thenailles, les gens de 
Châtillon, de la Neuville ct de Housset trouvèrent un 
abri dans les bois de Champcourt. 

Vervins eut un de ses faubou~gs ravagé et la ville 
même n'échappa au pillage qn'au moyen d'un impôt 
considérable; il en fut de mème de la Chartreuse du 
ValSt·Pierre où l'ennemi se porta en quittant Vervins. 
Nous ignorons quel fut dans cette circonstance le sort 
de Thenailles, les mémoires du temps ne nomment pas 
l'abbaye parmi les localités visitées par l'ennemi, mais 
il n'est guère permis de supposer que Growestin passant 
à quelques centaines de mètres seulement d'une proie 
si facile à saisir, n'ait pas songé à en profiter. Tout 
porte à croire que les religieux furent, comme leurs con
frères du Val Saint-Pierre, soumis à une forte con
tribution. 

Cet évènement fut heureusement le dernier fait de 
guerre dont le plLys de Thiérache fut le témoin, jus
qu'au moment où l'abbaye termina son existence, le 
calme se rétablit et rien ne vint plus troubler la tran
quillité des moines si ce n'est les soucis et les préocu
pations de leurs propres affaires. 

En 1720 ils firent reconstruire, a"l'ec le secours de 
J'abbé, le pavillon de droite à l'entrée de la cour d'hon
neur, du côté du moulin. Dans le cour8 de la même 
année et de l'lLnnée suivante, la réserve de leurs bois 
fut notablement endommagée par les cavaliers du 
régiment deCajeux 1 en garnison àVervins. Les soldats 
se réunissaient en troupes pour y commettre des délits 
et faisaient commerce de bois avec leurs hôtes et les 
hlLbitants des villages voisins, Les religieux furent eux
mêmes, à cette époque, condamnés à une amende con
sidérlLble pour avoir abattu des baliveaux réservés dans 
leurs coupes, amende qui, d'après un extrait du re
gistre du Conseil d'Etat en date du 2 mai 1721, fut 
modérée à la somme de 2000 liv. 
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L'évêque de Langrns, ahM commendataire de The
uailles, mourut dans son diocèse le 22 mars 1724, 
L'anteur anonyme de la notice historique qu'on trouve 
dans les cartons de D, Grenier en [ait le plus grand 
éloge : "Il fut, dit-il, regretté de tout le monde, par
c ticulièremellt des religieux de Thenailles; il leur 
« avait fait autant de bien que ses prédécesseurs s'é
• taient étudiés à leur faire de mal. Sous son adminis
c traiion, ils rebâtirent tout le monastère après avoir 
« payé nombre de dettes et être rentré dans les do
• maines aliénés, les observanccs de la règle furent 
« en mème temps rétablies. Ce changcment de face qui 
• a fait oublier tous les désastres de J'abbaye, on en a 
• l'obligation au zèle et à. la sage rconomie des moines 
• comme aussi au secours et à la protection de l'év6-
c de Langres, .. 

Jusqu'à présent nous avons vu les religieux peu pro
digues de louanges envers leurs commendataires et si 
quelquefois nous avons cru nous apercevoir qu'ils 
avaient exagéré le blâme, nous sommes forcés de re
connaître aujourd'hui qu'ils ont peut-ôtre dépassé les 
bornes d'un éloge juste et mérité, 

L'abbé de Clermont-Tonnère a été ~ans doute un 
personnage éminent par sa naissance et ses talents, 
mais bien certainement il n'a jamais été un adminis
trateur habile et généreux envers les religieux si nous 
en jugeons par les pièces qui sont passées entre nos 
main!>, Sa vie mondaine, son luxe et ses prodigalités 
rendirent insuffisants pour ses propres besoins les re
venus de son évèché ct de ses deux abbayes; il fllt 
souvent contraint d'avoir recours à des emprunts con
sidérables qui le eonstituèrent toujours dans un état 
de !/,'Cme des plus pénible, En 1721 ses revenus fllrent 
saisis entre les mains des religieux par IIU sieur ~!arlot 
SOIl créancier (1), et à sa mort il laissa des affaires 

{t) In't'eolaire des titres. 
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tellement embarrassérs que ses héritiers furent obligés 
de renoncer il sa succession (1). 

Loin de le considérer comme le restaurateur de The
nailles, nous devon li reconnaître, au contraire, qu'il 
laissa sans réparation l'église qui tombait de vétusté, 
le logis abbatial qui se trouvait dans un tel état de 
délabrement qu'on ne pouvait y loger même un rece
veur, et les bâtiments de la basse,cour dont la grange 
et les écuries étaient en ruines. Une seule construction 
paraît avoir été faite vers la fin de son abbatial. C'est 
le pavillon formant l'angle nord-ouest de l'abbaye 
faisant partie du logement des hôtes, qui porte la date 
de 1720, mais rien ne prouve qu'i! soit dù à l'abbé 
plutôt qu'aux religieux, et tout porte à croire que ce 
sont ces derniers qui l'élevèrent, car nous les verrons 
dans le chapitre prochain en achever la construction 
et le rendre habitable à raide ùe leurs propres ressour
ces, 

XLVIII. - JEAN-JOSEPH TEYSSIER 

DES FARGES (1724 à 1737). 

Ee successeur de Francois-Louis de Clermont-Ton
nèm fut Jean-Joseph Teyssisr des Farges, prêtre du 
diocèse de Limoges, docteur en Sorbonne. prieur de 
Beauvais, de Chaussus, puis de Ste-Cécile de Meaux. Le 
roi lui donna l'abbaye de Thenailles par décret du 22 
juin 1724, en récompense des services qu'il avait ren
dus cn qualité de précepteur auprès de la personne de 
louis de Bourbon, comte ùe Clermont (::l 

ft! Procès~\lerhaJ d'elf1ertiic ,lu 15 octobre 1725. 
1~1 Lei armea rie Id famille TCy'is1er des Farji!;es sont d'argent Il deuI 

i~~~~'~;h!e a~I~~;JI~:,}~~~~~'~ :nC~:~I'~:~ ~:i:p~e !:~~~~è l~~ a:h~~I:~~~ d ~~ 
aecoll'lp: gué en (hd de rleul. rOlles tle gueules et eD pointe d'un agneall 
pucal d ;ug' Dl lut'monlt: Il 'uo f he! d'azur cbargé de 1TOi. étOile, d'or. 
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Le Père Hugo, qui terminait la notice historique sur 
Thenailles, dans les Annales de Prémontré, au moment 
où le nouvel-abbé preuait possession de la Commende 
indique seulement son nom eL exprime le vœu de le 
voir marcher sur les traces de son illustre prédéces
seur: (aTit Deus, dit-il, ut illusi>-ls.5Ùill prœdeeessoris 
benevolos sensus indual (1). 

Ses souhaits furent exaucés, I-abbé Teyssier des 
Farges fit mieux que 30n prédécesseur, il comprit l'im
portance de la charge qui lui incombait, et au lieu de 
laisser en désordre tes bât ments qui relevaient de sa 
mense, il réunit ses efforts à ceux des religieux pour 
parvenir à une restauration aussi complète que possi
ble de l'abbaye toute entière. 

Afin de donner une preuve de sa confiance dans les 
religieux et pour se maintenir en paix avec eux, il 
leur laissa la recette des revenus d~ ses bois, comme 
l'avaientfait ses deux prédécesseurs, et il se prêta à 
tous les arrangements qui pouvaient leur être agréa
bles 

La grande préoccupation des Prémontrés de The
nailles était alors la mise en bon état des bâtiments 
des deux menses, ils partageaient à cet égard l'ardeur 
qui s'était emparée de tous les ordres religieux pour 
remplacer leurs vieilles demeures par des habitations 
vastes et solides comme si elles devaient avoir encore 
'de longs siècles à braver. Saint.Michel avait montré 
l'exemple en se transformant en une sorte de palais, 
après un incendie qui l'avait dévoré en 1715. Les 
abbayes de Bohéries, de Bucilly et de Foigny s'étaient 
empressées de l'imiter, moins peut-être par nécessité 

Mais le père de rabbé de Thenailles Iyant épousé au mois d'octobre l,eS7 
nIlle Martine de Régis du Farges, fut obligé par &oD CORtrat de marlal~ 
de joindre à Ion nolO celui de IJ()n beau-père el de porter lei armes IJUI 
,ont restées eelles de sa descendance. 

Il) Annale. Prœmon.trat. Or.in •. T. Il, p. 963. 
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que par besoin de luxe, d'élégance et de llien être. A 
la place de l'amas confus de bâtiments ~i souvent re
maniés et parfois si plttoresquemeBt groupés, qui cons
tituaient les anciens monastères, on vit s'élever des 
édifices spleudides, commodes. aérés, sans grand ca
ractère arcbitectonique, mais imposants néanmoins 
par la régularité de leurs lignes, l'ampleur de lenrs 
formes et le grandiose de leur ensemble. 

L'abbaye de Thenailles aurait bien voulu imiter 
l'exemple de ses voisines Bucilly et Foigny. Malheu
reusement la faiblesse de ses ressources ne lui per
mettait pas d'entreprendre de si grands travaux, elle 
dut restreindre ses désirs et se contenter d'une simple 
restauration. 

Dans le commencement de l'année 1725, le prieur 
claustral, D. de Richeville, et N. Verzeau, lieutenant 
de la justice de Thenailles, fondé de pouvoir de l'abbé 
Teyssier des Farges, adressèrent chacun de lenr côté 
une supplique au roi, en son con~eil, pour lui exposer 
le malheureux état de l'abbaye, réclamer la visite des 
lieux, la rédaction d'uu devis estimatif des travaux à 
exécuter et solliciter en même temps l'autorisatioll 
d'exploiter la réserve des bois pour subvenir il. la 
dépense. 

Verzeau, au nom de l'a\'bé, présentait à J'appui de 
sa demande l'urgence de rc'tablir immédiatement la 
(erme de Champcourt, détruite par un inccnJie, et la 
nécessité ùe rendre habitable le logis abbatial et les 
bâtiments qui en dépendent, laissé, sans aucnne ré
paration depuis plusieurs années par l'abbé de C!er
mont-Tonnère, sans qu'on puisse avoir recours contre 
ses b,'ritiers puisqu'ils avaient abandonné sa succe~-
siou. 

Le prieur, de son côt·, faisait voir la petite ferme 
dite la basse·cour des religieux, avec sa grange et ses 
écuries délabrées, ne pouvant plus servir à la culture 
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d'une charrue et demie qu'ils exploitaient par eux
mêmes; il montrait l'église en ruines, les cloîtres 
menaçant de s'eil'ondrer et les religieux sans loge
ments spéciaux, forcés de chercher un asile partout où 
ils le pouvaient, même dans les dépendances de l'ab
b:ltiale. 

A la suite de ces demandes et en conséquence des 
ordres de M. Riviè, grand maître des eaux et forêts 
de l'Ile de France, en date du 27 juillet 1725, M. Ni
colas Regnault, maître particulier à Laon, accompagné 
du procureur du roi, du greffier do la maîtrise et de 
Claude Lenoir, architecte à Boncourt, se trallsportôreut 
il Thenailles le 15 octobre, pour procéù6r à la recon
naissance des lieux, an devis des bâtiments à releyer, 
et à rexamcn des ressources que pouvait offrir l'exploi
tation de la réserve des bois. 

L'expertise commencée immédiatement constata que 
l'abbatiale était véritablement inhabitable, que les 
places du rez-de-chaussée avaient servi d'écuries et 
de bergeries; que celles du haut, sans carrelage, sans 
portes et sans fenêtres, ne pou vaient pas même servir 
à resserrer les blés, que la toiture était en désordre 
et qu'un des pignons, hors d'aplomb de plus de deux 
pieds, menaçait de s'effondrer. La grange et les antres 
bâtiments de la basse-cour Curent également reconnus 
hors de service et incapables de receyoir les redevan
ces en nature qui formaient la grande partie des re
yenus de l'abbaye. La dépense de tous les travaux à 
exécuter pour le compte de la mense abbatiale fuL 
portée à la somme de 19131 livres, en y comprenant 
la reconstruction de Champcourt. . 

En ce qui concernait les lieux claustraux, l'église 
et les bâtiments des religieux, l'expertise démontra la 
nécessité de s'occuper de l'église sans aucun retard si 
on voulai\ éviter sa ruine, les cintres des fenêtres et 
les voûtes du chœur se crevassaient, les murailles ne 
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conservaient plus aucune solidité et pour arrêter leur 
écartement produit par la pou ssée des voûtes, il fallait 
les retenir au moyen de quatw trav('rses en fer avec • 
leurs ancres. Les cloîtres qui n'avaient pas été ache-
vés dépérissaient faute d'être continués, l'intérieur 
d'une grande partie des bâtiments religieux se trouvait 
incomplet, sans entrefents, sans carre'age, sans che
minéeE, particulièrement le pavillon neuf, situé à 
droite de la cour d'entrée. Il fallait refaire le grand 
escalier qui monte des doîtres à l'église, ct colui qui 
descend dans la première cour. Enfin, la grange et 
les écuries de la petite ferme située de l'autre côté du 
canal du moulin, étaient à refaire dans toutes leurs 
parties. Lo devis de la dépense des ouvrages s'éleva à 
la somme de 8806 livres, sans y comprendre l'article 
des cloîtres estimé à lui seul 2000 livres. 

Ces opérations terminées, les experts s'occupèrent 
de la reconnaissance des bois et déclarèrent qn'on 
pouvait sans inconvénients livrer à l'exploitation 60 
arpents de la réserve et une certaine quantité de chênes 
et de hêtres formant la bordure du grand bois, à con
dition, toutefois, que ces 60 arpents de réserve seraient 
reformés immédiatement dans un desmeii!eurs cantons 
de la forêt. 

Une ordonnance du 12 mars 1726 en prescrivit la 
mise en adjudication qui fnt fixée au 23 et au 25 oc
tobre suivant. Lavente ne donna pas les produits qn'on 
en avait espéré, elle ne s'éleva qu'à la somme de 
20584 liv. dont les deux tiers pour le compte de l'abbé 
et un tiers pour celui de~ religieux. Ce chiffre était 
loin de suffire pour couvrir los dépenses prévues par 
le devis pour chacune des deux menses, L'abbé et 1eR 
religieux dûrent s'engager à acquitter de leurs propres 
deniers les dépenses qui excèderaient leur part dans 
les produits de la vente des bois. 

Le 9 janvier 1727, l'adjudication des travaux à exé-
2t. T. 1111. 
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cuter pour la mense conventuelle eut lieu au siège de 
la maitrise de Laon, au profit d'un sieur Jean-Louis 
Dormay, demeurant à Vervins, moyennant une somme 
de 13000 livres. Ceux de la mense abbatiale furent sou
missionnés le 6 mars suivant par Jean·Baptiste Dau
digny, marchand à Hirson, qui se mit immédiatement 
à l'œuvre et acheva è,e remplir ses obligations vers 
la fin de l'année 1730 avec un excédant de dépense 
sur le prix de l'adjudication, d'une somme de 5305 
liv. qui demeura à la charge de l'abbé. 

Jean-Louis Donnay commença les ouvrages de la 
mense conventuelle en même temps quo Daudigny 
exécutait ceux de la mense abbatiale, les travaux 
marchaient rapidement sous l'impulsion du. nouveau 
prieur, François-Joseph Lheroguel, qui avait remplacé 
D. de Richeville, et on pouvait espérer que bientôt 
l'abbaye présenterait à l'intérieur des aménagements 
plus commodes, et à l'extérieur un 8spect moins 
triste. 

Mais lorsque l'entrepreneur voulut appliquer les 
ouvriers à la restauration de l'Eglise, il s'aperçut 
que le dommage était beaucoup plus grand qu'on ne 
l'avait supposé, soit qu'il eut été mal apprécié au mo
ment de la rédaction du devis du 15 octobre 1725, 
soit que depuis cette époque il se fut fortement aggra
vé, il était évident qu'ou ne pouvait donner un coup 
de piochedaus les murs sans risquer d'amener la ruine 
entière de l'édifice. 

En présence de ce danger, Dormay craignit pour sa 
respousabilité. et afin de se mettre à l'abri des reven
dications de dommages et intérêts Auxquelles il pou
vait s'exposer en persistant dans la continuation des 
travaux, il fit notifier officiellemont, le 24 mars 1729. 
non-seulement aux religieux, mais aussi au procurour 
du roi de la maitrise, l'impossibilité où il se trouvait 
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d'ex.écuter les articles du cahier des charges concernant 
l'église. 

La situation de cet édifice, signalée par l'entrepre· 
neur, n'était malheureusement que trop vrai. RUe fut 
vérifiée et constatre par des experts, et les religieux, 
considérant qu'il ne s'agissait plus alors d'une simple 
réparation à leur charge, mais d'une reconstruction 
complète dont les frais devaient peser à la fois sur les 
deux menses, ajournèrent les travaux de l'église jus
qu'à ce qu'ils aient pu s'entendre à cet égard avec 
leur abM. Ce no fut que dix ans plus tard, sous la 
commende de l'abbé d'Andeleau, qu'ils purent repren
dre le projet de reconstruction do leur église et le 
mener à terme comme nous le verrons plus loin. 

Cette circonstance fâcheuse n'arrêta pas les autres 
travaux de l'abbaye, elle leur donna, au contraire, 
une impulsion plus vive, car les religieux voyant que 
l'ajournement des réparations de J'église laissait libre 
une somme assez importante, n'hésitèrent pas à. faire 
exécuter des travaux qui n'avaient pas été prévus dans 
le devis. Les cloîtres qu'on n 'y avait mentionnés en 
quelque sorte que pour mémoire, furent achevés et l'un 
des cotés, celui qui s'appuyait contre le logement des 
hôtes et qui n'avait qu'un toit plat et posé sur les cino 
tres, fut relevé au niveau des autres, et dans ce nou
vel étage, on établit sept chambres pour l'usage des 
moines; le sol du cloitre fut baissé de delll pieds pour 
le mettre au niveau des galeries, et on pratiqua un 
aqueduc en briques de 36 toises de longueur afin de 
faciliter l'écoulement des ealll. L'escalier allant du 
cloître à l'église, qui devait être d'une grande simpli· 
cité, fut élevé sur voûte avec une triple rampe de 
viugt·sept marches en pierres; on releva, sur une 
longueur de vingt-et-une toises, les planchers du grand 
corps de logis pour les mettre au niveau du dortoir,les 
corridors funmt élargis, tous les entrefents refaits. Le 
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pavillon construit en 1724, qu'on appelait toujours le 
pavillon neuf, reçut un carrelage, des fenêtres, des 
lambris, des cheminées qui le rendirent habitable. 
Enfin on reconstruisit, dans la basse-cour des reli
gieux, la grange, les écuries et les étables, qui furent 
établies sur pilotis, à cause de la nature humide du 
terrain. C'est a'ors aussi que furent refaits les ponts 
qui donnaient accès à l'abbaye du coté du nord; le 
premier, sur le canal du moulin, fut fait en bois 
avec culées an briques, l'autre, sur la rivière même, 
fut bâti en briques et en pierres du Hainaut, sur dix
huit pieds de longueur avec deux ailes de chaque côté 
de douze pieds de longueur sur dix-huit de hau· 
teur. 

Pour tous ces trayaux, tant préYUs que supplémen
taires, les religieux fournirent avec empressement et 
à leur compte, du bois, de la chaux, des briques et 
des pierres ; néanmoins lorsque le sieur Jean-Francois 
Antoine, architecte à Laon, expert nommé d'office 
pour procéder à la reconnaissance et à la réception 
des ouvrages, rédigea son procès-verbal le 3 mars 1731, 
il constata un excédant de 2087livrp s sur le prix d'ad
judication de 13000 livres, ce qui portait la totalité de 
la dépense à la somme de 15087 livres, et comme le 
tiers afférent aux religieux dans la vente des bois ne 
se montait qu'à 6861 livres, il en résulta pour eux un 
surcroît de 8226 !iyres qu'ils durent acquitter sur 
leurs propres revenus et à l'aide de leurs 8CO

nomies. 
La maitrise des eaux et forêts, en accordant aux 

roligieux l'exploitation de GO arpents lIe la réselTc, 
leur avait imposé la condition de remplacer immédia
tement ces soixante arpents par une même quantité 
de terrain choisi dans la meilleure partie de leurs 
bois; elle ne perdit pas de temp.l pOUl' mettre à exé
cution cette prescription. L'ordonnance qui autorisait 
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l'exploitation était du 12 mars 1726; aux mois de sep· 
tembre et d'octobre suivants, les agents forestiers pro· 
cédaient à. la reconnaissance et à. l'arpentage des bois, 
pour la formation de la nouvelle réserve et le règlement 
des coupes. 

Le résultat de cette opération nous montre que 
l'abbaye possédait alors sept cent quatre-vingt-et-un 
arpents de bois, divisés en six buissons, dont un de 
34 arpents sur Bouconville, un antre de 38 arpents 
sur Châtillon (Champcourt), et quatre sur Thenailles 
comprenant ensemble 781 arpents, 75 perches.: 

Ces bois se partageaient ainsi entre les deux 
menses: 

Bois appartenant à la mmse Abbatial~ 

Portion du bois du Différent sur The· 
nailles 

Bois du Prêtre, à. Bouconville 
Bois de Champcourt, sur Châtillon les

Sons 

Arp. P M. 

12 » .,. 

34 '. » 

38 » » 

Bois appartenant à la mense Conventuelle 

Portion du bois du Différent 42 75 » 

Bois indivis entre les deux menses 
Bois de Gergny 118 » ,. 
Grand bois de Thenailles 537 » ,. 

Total 78I' 75 » 

C'est dans la partie du grand bois de Thenailles, 
l'estée indivise, où déjà existait la première r~serve 
établie en 1699, que furent pris les 60 arpents destinés 
à remplacor ceux qu'on vcuait de couper; ils formè
rent, avec les 124 arpents 80 verges restant de l'an 
cieune résen'e, une masse de 184 arpents 80 verges 
d'un seul tenant. 
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Ce qui restait du grand bois, comprenant 352 ar
pents, 20 perches, fut divisé en 19 coupes de chacune 
18 arpents, 53 perches, 2/3. 

Le bois de Gergny, de 118 arpents, fut p3rtagé en 
six coupes: trois de 19 arpents 45 perches chacune, et 

. trois de 19 arpents 88 perches. 
Le bois du Différent, dont les deux parties réunies 

donnaient uue contenance de 51 arpents, 75 perches 
1/3, fnt fractionné 1ans sa pIns grande portion en 25 
coupes de 170 perches chacune, la plus petite partie 
fut également divisée en 25 cOllpes, mais seulement 
d'une contenance de 40 perches 2/3 

Le bois de Boucouville et celui de Champcourt fu
rent aussi partagés en coupes annuelles plus ou moins 
importautes. 

En considérant tous ces bois dar.s lenr ensemble et 
dans leur produit moyen, l'arpent des grands taillis 
des grands bois fut estimé valoir annuellement 200 liv. 
celui des petits bois 150 Iiv. et ceux de la réserve à 
quarante ans, 300 liv. 

Pendant que les religieux s'occupaient de la restau
ration de leur maison et de l'aménagement de leurs 
bois, ils furent obligés, ainsi que l'abbé de fournir à 
l'Assemblée générale du Clergé, qui devait se réunir 
en 1730, une déclaration détaillée de leurs biens et de 
lours revenus pour être insérée dans le pouillé du 
diocèse. 

Cette déclarGttion fut rédigée le 25 octobre 1728, par 
le prieur François Lheroguel, assisté du frère Sau
vage' sous-prieur, ct du frère Arnoux, chanoine. Bien 
que cette déclaration puisse paraitre quelque peu 
teintée d'atténuation dans le montant des revenus, et 
d'une certaine exagération dans celui des charges, elle 
n'en est pas moins le document le plus complet à l'aide 
duquel il nous est permis d'apprécier d'une manière 
aussi exacte que possible, la fortune des moincs si 
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diversement jugée et toujours si facilement exagérée. 
A ce titre, nous croyons utile de le rapporter ici tout 
entier. 

Déclaration des Biens de la mense c,l/lvenluûle 
de l'Abba!.te de Notre-Dame de Thenailles raite le 

25 œtobre 1728. 

Les biens et revenus de l'abbaye consistent en la 
terre et soigneurie de Thenailles et dépendances, la
quelle a haute, moyenne et basse justice, comme aussi 
dans les lieux en dépendant. 

Les biens de la dite seigneurie consistent en bois, 
terres labourables, prés, moulins, etc., posséd()s par 
messire Teyssier des Farges, abbé commendataiîe de 
notre abbaye, précepteur de son Altesse sérénissime 
monseigneur le comte de Clermont, et nous qui ne possé
dons que le tiers de ladite terre et dûpendances, COlllme 
s'ensuit, suÏ\"ant les derniers batlx passés: 

Dix jalois de bois taLlis, à50 Iiv. leja
lois 

Un moulin près de l'abbaye, loué 260 
!iv., et 84 julois de blé, évalués année 
COlllmune à 40 sols, faisant la somme 
de 

Maisons, héritages, terres, prés et pâ
tures loués en détail à vingt-huit per-

l,. S. D. 

500 » • 

428 • 

sonnes 838 » • 
Une ferme en fief, située près de Pier

repont, appelée Caumont,relevant de la 
terre ct seigneurie de Vesles, louée 600 
jalois de blé méteil à 50 sols, et vingt 
jalois de sarrazin à vingt sols, le tout fai-
sant la somme de 1520 • 

A reporter. 3286 • " 
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L. S. D. 
Report. 3286 • » 

Une ferme en fief, près de Gronard et 
de Prisces, relevant du roi en sa qualité 
de comte de Marle (Ferme de Grand
Rie=), louée moyennant la somme de 
260 liv. en argent, ct 134 jalois de blé 
méteil, évalués comme dessus, faisant la 
somme de 595:t :t 

Plus 28 jalois environ, tant en héri
tages que terres, prés et pâtures, compo
sant autrefois la ferme appelée Beaulieu, 
sise sur Thenailles, affermés 70 liv. en 
argent, 15 jalois de blé et 15 jalois d'a-
voine, faisant la somme de 115 " • 

Plus 30 jalois de terre sur Thenailles 
faisant partie de la ferme d'Hary, loués en 
argent 50 liv, 7 jalois de blé et 7 jalois 
d'avoine, faisant la somme de 101 • :t 

Plus 36 muids (le muid de 12 jalois), 
situés sur la Neuville Housset, loués en 
argent 24 livres, plus 203 jalois de blé 
méteil, ce qui fait 531 10 :t 

Plus 24 jalois de teue à Champcourt 
appelé le Champ de Thenailles, loués 10 
jalois de blé, ce qui fait 25 " :t 

Revenus qui, par rapport à leur peu 
d'importance, n'ont pas été affermés (di· 
vers terrains), 14 p " 

Biens sur Prisces, Braye et Harry 
etc .• etc. 295 " ,. 

Les deux tiers des grosses et menues 
dîmes À percevoir sur le territoire de 
Bosmont 140 » » 

A reporter, 510210 » 
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L. S. D. 

Report. 5102 10 » 
Plus la dîme de Prisces pour les deux 

tiers à prendre sur lesdits lieux: Houry 
et Curbigny 200 • » 

Plus les grosses et menues dîmes de 
Châtillon 250 » ,. 

Surcens sur diverses terres et maisons 
à Montcornet, Thenailles, la Verte-Vallée 
et Vervins 9 ,. » 

La somme de 5 livres payée annuelle
ment par M. Nique, payant les charges 
du comté de Marle pour le roi, sa Majesté 
étant chargée, en qualité de comte de 
Marle, de solder ladite somme, donnéa 
par Enguerrand, seigneur da Coucy, par 
un acte du mois de décembre 1190, pour 
deux obits par chacun an, ci 5 » » 

Total des revenus 

Charges donl est ffi'evée h mense 
Conventuelle 

AM. Mennessier, curé de Sons-et·Châ· 
tillon, pour la moitié de sa portion, 
congrue et diverses charges 

Bien que les bois aient été désignés au 
le' Article comme produisant 500 liv, 
de revenu, il n'en demenre au plus qne 
100 liv., attendu qu'i's sont employés au 
chauffage de la mai~où 

Réparations du moulin ùe Theùailles 
Entretien de la ferme Dhaussy, à 

Thenailles 
Enh'etien de la ferme de Caumont 

A reporter. 

556610 " 

L. ~. D. 

5 19 ,. 

400 » ,. 
100 ,. ,. 

20 • ,. 
200 ,. 

725 19 ,. 
22. T. YIII. 
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Report. 
Entretien de la ferme de Grand-Rieux 

et charges dont elle est grewe, telles 
que celle de 8 jalois de blé et de 2 jalois 
de pois de prestation annuelle, due au 
comte de Marle 

Pour l'entretien du chœur, cancel et 
clocher de l'église de Bosmont. dont le 
revenu a été ci·dessus évalué à la somme 
de 140 liv., ci 

Pour l'entretien ùu chœur et clocher de 
l'église de Prisces et le chœur d'Houry, 
dépendant de la même cure 

Pour l'entretien de l'église de Châtil
lon 

Pour les ùécimes, bieu que d'après le 
partage des deux menses nous devrions 
en être exemptés, nous ne laissons pas 
que d'en payer 

Entretieu de l'église abbatiale et des 
bâtiments réguliers 

Ornements de l'église, linges, cires. 
huiles, et tout ce qui regarde le service 
divin 

Pour l'organiste 
Pour deux gardes employés à la con-

servation des bois 
Pour un cuisiuier 
Pour un garçon de cuisine 
Pour un jardinier 
Pour un garçon employé au service 

des étrangers 
Pour un garçon d'écurie 

A reporter. 

L S. D. 
7'25 19 » 

15 » » 

20 » » 

10 » » 

37R 5 » 

500 • 

200 » 
50 » 

300 » » 
100 )l 

40 l> » 
100 • » 

50 » 

80 » » 

28~8 24 » 
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Report. 
Pour deux servantes de basse-cour 
Pour un portier 
Pour les aumônes du jeudi qui se distri· 

buent en pain, pour lequel on emploie 50 
jalois de blé 

Pour les aumônes dans le cours de 
l'année 

L. S. D. 
2848 24 ~ 

100 • ~ 

50 ~ • 

120 • » 

150 » » 

Total des charges 3269 4 » 

La totalité des charges se monte donc à la somme 
de 3269liv. 4 sols, sur laquelle M. des Farges, possé
daut les deux tiers de notre abba~e, nous paye par 
chaque an, tant pour charges énoncées dans la présente 
déclaratiou que pour la desserte de notre paroisse, la 
somme de 940 livres, laquelle somme est à déduire de 
la totalité de nos charges, partant reste la somme de 
2329 liv. 4 sols dont nous g'Jmmes lézés. 

Total des revenus de la mense conven-
telle 5566 10 ,. 

Total des charges dont elle est grevée 3269 4 » 

reste pour revenu net, 
la somme de 2297 6 » 

Lheroguel, prieur, Sauvage, sous-prieur et Arnoux 
chanoine,certifient sincèrclet véritable cette déclaration 
de nos biens et revenus, sous les peines énoncées en la 
déclaration du Clergé du 12 décembre 1726. 

A Thenailles, le 25 octobre 1728, 

signé' Lheroguel, Sauvage et Arnoux (1). 

<n Arehive. de l'Ais.e. Chambre d .. comptes du Glergé.3, G. 21 à 30 
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Déclaration fournie par:la mense Abbatiale 
de Notre-Darre de Thenailles, le 18 octobre 1728, 

abbé M. Teyssier dl?8 Fargrs (Jean-Joseph). 

Tous les biens de la mense abbatiale sont affermés 
savoir: 

La grande ferme, proche l'abbaye, af
fermee pour 9 ans à la veuve Fouquet et 
consorts, par bail du 10 février 1725, a 
la redevance de 128 livres d'argent, 80 
jalois do fromont à 3 livres, 70 jalois de L. s D. 

méteil à 50 sols, et 100 ja~ois d'al'oine à 
20 sals, en totalité 493 ~ » 

La ferme d'Eraucourt affermée pour 9 
ans, le 25 mars 1725, à Jean-Quiche et 
con$orts, à la redevance de 30 jalois de 
froment, et 130 de méteil, le tout estimé 
il. la somme de 415 ,. » 

La ferme de Champcourt, louée pour 9 
ans à François Ancelot, suivant le bail du 
l" août 1725, à la redevance de 238 Iiv. 
d'argent et 120 jalois de méteil, le tout 
estimé 538 )) » 

La ferme de Harbes, louée pour 9 ans à 
Joan ViévlIIe, le 3 février J 725, à la rede-
vance de 968 ,. » 

Le petit bois de la Bouloie. dont il est 
coupé tOIlS les ans 4 jalois 120 » » 

Le bois de Bouconvilla, dont 3 arpents 
se coupent chaque [lnnée 120 II 

La ferme da Fay, affermée pour 9 ans 
à Adrien Brasseur. moyennant 200 livres 
ù'argent et 86 jalois de méteil 448 • » 

A reporter, 3102 ,. " 
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Report. 
La (ermede Coquibus, louée le 23 mars 

1719, mOJennant 200 liv. d'argent, 46 ja
lois de blti et 45 jalois d'avoine 

La ferme de la Tortue, louée le 26 jan
vier 1726, moyennant la somme de 550 
Iiv. d'argent ot 30 jalois d'avoine, le tout 
estimé 

La ferme de Crève-Coeur (la Cmse 
Langlet" louée 203 liv. d'argent, ('\3 ja
lois et demi de méteil et 30 jalois d'a
voine 

La Petite Denteuse, louée en 1723 
La Grande Bouloie, affermée le 10 fé

vrier 1726, à la redevance de 18 livres 
d'argent, 55 jalois de méteil et 40 jalois 
d'avoine 

La ferme de Caillau mont, louée le 4 
mai 1725 

Le moulin de Prisces, avec quelques 
terres et prés, affermés 55 liv. d'argent 
é 40 jalois de bIc mouture, le tout 
estimé 

La ferme de St-Gobert. louée 225 liv. 
d'argent, ~2 jalois 1(2 de blé méteil 

La ferme d'Hary 
Les droits de dîmes sur Vesles, affer

més au curé du lieu, le 17 février 1725, à 
la redcyance de 10 liv., ci 

Le droit de dîmes sur La Neuville-Bos
mont et Rogny 

Quelques portions de terres et prés 
sur Thenailles 

A ~'eporter, 

L. S. D. 
3102 • ,. 

383 :. » 

656 » » 

391 » 

191 • » 

195 » ,. 

152 • 

150 Il 

306 » » 
145 » » 

10 » » 

ISO » 

175 » » 

6046 » » 
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Report. 
Autres portions de terres au même lieu 
Autres portions de terres au même lieu 
Autres portions de terres au même lieu 
Droits seigneuriaux sur les particuliffS 

du village de Theuailles, montant à 
Maisons, jardins et héritages Joués à 

divers 
Les deux tiers de la coupe de 20 ar

dents de bois-taillis, estim s à raison de 
60 liv.'l'arpent 

Total des reven us 

Charges de la mense Abbalitlle 

Rente de 400 liv. duo à M. Branche, 
de Laon 

Gages des gardes-bois et gardes· chasse 
Somme due à la maison conventnelle 
Prestation de 102 jalois de froment et 

30 jalois d'avoine due à l'abbaye de St
Vincent, de Laon, 

Autre prestation due à l'abbaye de 
Montreuil 

Réparationsdes bâtiments et des fermes 

Total des charges 
Le montant total des revenus 

/1 
étant de 

Le revenu net restant à l'abbé 
se trouve être de 

L. S. D 
6046 .,. .,. 

175 • .,. 
124 » • 
137 » • 
317 » .,. 

154\ » .,. 

1025 " » 
------
9365 » 

L. S. D. 

4ûO » :> 

200 » 
110 .,. » 

336 » • 

42 » » 
250 » » 

1338 • 

9365 • :> 

8027 .,. .,. 

Bien que ces deux documents paraissent se valoir, 
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c'est-à-dire qu'ils ne semblent pas plus l'un que l'autre 
empreints d'un caractère d'exactitude bien rigoureux, 
la Commission du Clergé les jugea différemment, elle 
approuva la déclaration de l'abbé et décida que le 
revenu de sa meU68 serait porté au pouillé du diocèse 
poup la somme de 8027 Iiv. 

Quant ::\u reveuu déclaré par le prieur, elle crut 
devoir l'angmenter d'une somme de 1596 livres, ainsi 
que nous l'apprend la note suivante, inscrite au bas 
de la déclaration : 

« Les députés au bureau diocésain, après avoir vu 
« le présent compte, montant à 5566 liv , et les char
« ges à 3269 livres, laquelle dernière somme déduite 
« sur le revenu, il reste 2297 livres. Vu ensemble un 
« extrait qui a été fait de la présente déclaration, sur 
« lequel le revenu de la mense conventuelle monte à 
«5858 et les charges à celle de 1975 liv., lesquelles, 
« dédUites du revenu, il reste 3893 livres. 1 e bureau 
• arrête que les revenus seront employés dans le pouil-
• lé du diocèse, à la somme de 3893 liv. tl). 

Les événements deviennent de plus en plus l'arcs 
dans l'histoire du monastère rentré dans une vic calme 
et régulière, et nous n'avons guère à signaler que 
quelques faits sans grande importance d'ici à la fin de 
la commende de l'abbé des Farges. 

Dans l'hiver de 1760 à 1731, les bois de la réserve 
furent de nouveau dégradés par les cavaliers J0$ régi
ments de Stanislas, roi. ct d'Anjou. en garnison à Ver
vins, qui ve:laient par bandes couper le bois pour le ven
dre en ville et dans les villages voisins, comme l'avaient 
fait déjà les soldats de la garnison de la même ville, eu 
1721, en 1722 et dans les années suivantes. Des pro
cès-verbaux constatant ces délits furent rédigés par 
l'administration forestière les 12 et 28 septembre 1730, 

Il) Archives de l'Aisne. Chambre de. coml,les du Cl.,C'. S. 3. G. 28.30 
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19 janvier et 8 février 1731, et un état des dédomma
gements dûs à l'abbaye fut dressé le 15 septembre 1733; 
sur les plaintes portées en cour par le procureur du roi, 
de la maitrise et par le prieur Lheroguel, des erdres 
sévères. adressés au commissaire provincial du dépar
tement de Soissons, eurent peine à mettre un terme à 
ces dégradations 

En 1733 et en 1734, de vives inquiétudes agitèrent 
les habitants du village de Thenailles au sujet de leurs 
maisons, bâties toutes sur un fond appartenant soit à 
l'abbé, soitaux religieux, et pour lesquelles ils payaient 
néanmoins les tailles au vingtième, iudépendamment 
des taxes exigées par les propriétaires. Les agents de 
l'abbé, afin d'augmenter ses revenus, réclamèrent une 
redevance beaucoup plus élevée que celle qu'ils avaient 
payée jusqu ici. Ils résistèrent, on voulut alors les 
obliger à démolir leurs maisons, il y eut même à ee 
sujet un jugement rendu par les officiers de la justice. 
Mais les habitants en appelèrent au grand conseil qui, 
par un arrêt du l 'r octobre 1738, les maiutiut daus la 
possession et jouissance de leurs habitations à condi
tion d'en payer la redevance à l'abbé ou aux religieux. 
Ce jugement fit loi jusqu'au moment de la révollJtion, 
époque à laquelle les habitants furent autorisés à ra
cheter les clos et héritages au milieu desquels leurs 
maisons étaient construites. 

En 1734, un arrêt du grand conseil, en date du 28 
juillet, avait ordonné de renfermer tous les titres et 
papiers dans un coffre du chartrier, plus tard en 1736. 
une décision du lieutenant général de Marle, prescrivit 
d'en faire l'inventëlire, et ce travail fut confié aux soins 
des sieurs Lchault et Carré, notaires royaux au bail
lage de Vermandois, en résidence à Vervins, qui l'exé
cutèrent le Il décembre 1736, en présence du prieur 
Jean-Joseph I.;heroguel et de Génébaud Larsonnier, 
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eceveur de la mense abbatiale et fondé de pouvoir de 
'abbé Teyssier des Farges. 

Ce document, dont malheureusement il ne nous est 
esté qu'un fragment, nous fait connaitre que l'abbaye 
ossédait alors deux cartulaires, dont il fait ainsi la 
escription. 
« Un ancien cartulaire en latiu sur parchemin, dont 

• la première feuille, après celle de la table, commence 
par ces mots: incipiunt privtlegia romanorum pan

« tific1l'n, et l'avant dernière page finit par une charte 
« qui commence par ces mots e.r;o : R, dei gratia The
« noliensis abbas et rapitulum, et finit à la dernière 
c page par la date de ladite charte, en ces termes : 
" aetum anno ab inaarnatione Dil!. millesimo centesimo 
c nOllogesimo. Contenant 151 feuillets cotés et parafés 
« quant au premier et au dernier feuillet. 

« Un autre cartulaire latin en parchemin, dont la 
« première feuille commence par ces mots : quandiu 
«viœerit dicta Emelina, et la dernière finit par une 
c charte qui commence ainsi; in 'lamine sanctis\imœ 
• et individuœ trinitatis. Henriaus rhemorwn Dei gra
" tia dialus episcopus, et finit par ces mots: solidorum 
• que; contenant 116 feulllets parafés et cotés quant 
« au premier et au dernier. » 

Nous voyons par cet inventaire que malgré les désas
tres dont leur maison fut si souvent la victime, les 
religieux surent mettre à l'abri et conserver une grande 
partie de leurs archives; il nous donne l'indication de 
diverses chartres du xlI'et du xm· siècle, ainsi que 
de quelques bulles pontificales octroyées en faveur du 
monastère; nous y trouvons également la mention 
d'une foule de traités, ventes, baux, comptes, mé
moires, plans. arpentages, procès, transactions, sen
tences, arrêt du parlement. etc. 

Il est fâcheux que la plupart de ces documents ne 
soient indiqués que d'une manière sommaire et sur-
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tout qu'ils soient trop souvent réunis en liasses et 
mentionnés seulement par leur nombre et leur sujet. 
Néanmoins on peut encore y recueillir ça et là quel 
ques détails intéressants qui font vivement re~retter 
la perte de ces vieilles archives monacales dont quel
ques pièces seulement ont l'chappé à la destruction 
et qui eussent été dans leur ensemble si précieuses 
pour notre histoire locale. 

L'abbé Teyssier des Farges mourut à Versailles, 
dans l'année qui suivit la confection de cet inventaire, 
le 11 mars 1737. Il avait possédé la commende de The
nailles pendant 13 ans. 

XLIX. - ARMAND-GASTON-FÉLIX 
D'ANDELEAU (1737 à 1785). 

Armand·Gaston Félix d'Andeleau, q\Ji fut choisi pour 
remplacer l'abbé Teyssier des Farges, était un jeune 
ecclésiastique du diocèse de Strasbourg, sa nomination 
tut signée par le roi le 5 juillet 1737, cinq mois après 
la mort de son prédècesseur. Grâce à de puissantes 
protections, il joignit bientôt à la commende de The
nailles, les titres d'aumonier et de conseiller ordinaire 
du roi, et la charge importante de vicaire général de 
l'église cathédrale de Toul. 

Ce nouvel abM, pendant une commende qlù dura 
près d'un demi-siècle, n'eut pas avec les religieux des 
rapports plus suivis que n'en avaient eu les deuxcom
mandataires qui l'avaient précéd6, il se contenta de 
toucher les reveuus qu'il tirait de l'abbaye, ne par
ticipa aux charges dont il devait prendre sa part 
qu'autant qu'il ne pouvait faire autrement et laissa au 
prieur le soin d'une administration intérieure dont il 
ne prenait aucun souci. 
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te prieur claustral était toujours François-Joseph 
LherogueI, qui avait pour le seconder dans sa charge, 
le sous-prieur François Sauvage. Ces deux hommes 
déployèrent une grande activité dans l'intérêt de la 
maison, ils l'admiuistrèrent avec beancoup de sagesse 
et 'fi introduisirent de nombreuses améliorations. 

L'abbé Teyssier n'était pas encore remplacé que le 
P. Lheroguel résolut d'opérer la rectification et l'élar
gissement du grand chemin de Vervins, vprs Rozoy, 
Château·Porcien et la Champagne, qui traversait le 
bois de Gergny. Ce chemin, mal tracé et mal entrete
nu, était impraticable pendant une grande partie de 
l'année, de sorte que les voituriers étaient obligés de 
s'en écarter et de créer de nombreux passages soit à 
droite soit à gauche, au grand détriment de la forêt 
Le prieur profita de la présence à Thenailles des offi
ciers de la maîtrise, le 20 mai 1737, pour leur faire 
voir les inconvénients qui résultaient du mauvais état 
du chemin, et obtint l'autorisation de percer à travers 
la forêt uue nouvelle voierie de 200 perches de lon
gueur sur 24 pieds de large, avec empierremeut et 
fossés de chaque côté, de 4 piecl~ de largeur sur autant 
de profondeur, 

On ne tarda pas à s'apercevoir des nombreux avan
tages que présentait le nouveau chemin, aussi Joseph 
Lheroguel n'eut il rien de plus pressé que d'exécuter 
la même opération à travers le grand bois de Thenail
les, parcouru par la route de Guise et de Vervins vers 
Charleville et Mézières. Cette fois ce fut de concert 
avec l'abbé commendalaire qu'il en sollicita l'autori
sation, qu'on lui accorda le 11 novembre 1738, avec 
un délai de deux ans pour en achever la construction. 
Cette nouveUe chaussée traversait le grand bois sur 
une longueur de 583 toises et une largeur de 40 pieds, 
compris les fosses. 

Des travaux: beaucoup plus sérieux allaient bientôt 
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fournirun nouvelaJiment à l'activité du prieur de Th 
nailles. La vieille église du monastère dont on n'avai 
pas osé entreprendre la restauration, dans la crainte 
de la voir s'effondrer tout entière. avait encore vu sa 
situation s'aggraver davantage par l'abandon dans la
quelle elle avait été laissée depuis une douzaine d'an
nées. Son état de délabrement était arrivé à un tel 
point qu'il y avait danger d'y célébrer la messe par le 
moindre vent, et que les religieux et les habitants du 
village à qui elle servait de paroisse se trouvaient il. la 
veille d'être privés de service divin. 

Cette église dabit des premiers temps de la prospé
rité des moines, elle avait été bâtie vers la fin du XII' 

siècle, avec le goût et l'élégance qui constituaient alors 
les constructions de ce genre, mais abîmée par Je 
temps et surtout par la guerre, elle ne présentait plus 
que l'ombre <le ce qu'elle avait été autrefois. 

Lorsque les religieux réparèrent leur maison après 
les désastres de 1650 et de 1652, ils furent obligés ùe 
supprimer 15 toises de la nef ainsi que les collatéraux 
qui l'accompaguaient et qui avaient plus particulière
ment soufferts de l'incendie. Ils ne conservèrent à la 
nef que 6 toises de longueur sur 4 toises 4 pieds de 
largeur pour servir, avec la croisée, aux nécessités pa
roissiales des habitants, Le transept du midi fût égale
ment conservé parce qu'il servait en grande partie au 
soutient de ce qui restait de l'église. On l'utilisa comme 
sacristie, La place du collatéral septentrional fut em
plo,vée à former un des côtés des galeries du cloitre, 
et celui du midi ne fut pas relevé, on voyait encore, 
en 1739, ses fondations sortir de terre, ainsi que celles 
de l'ancien portail. 

Le Sanctuaire et le chœur, donnant ensemble une 
longueur de 12 toises sur 6 de large dans œuvre, 
étaient les seules parties ùe l'église qui à force de soius 
et de réparations, avaient conservé quelque chose de 
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leur physionomie première, mais leurs murs calcinés 
par l'incendie tombaient en ponssière et s'affaissaient 
sous le poids de leur vétusté, Les pilliers butants qui 
avaient été réparés en briques, se détachaient de la 
muraille par la poussée des anciens matériaux, les 
cintres des fenêtres étaient lézardés et les voûtes sil
lonnées de crevasses en tous sens, ne se maintenaient 
plus qu'à l'aide de quatre traverses en bois vermoulu, 
E>nlln les deux tourelles placées aux angles du sanc
tuaire menaçaient d'une ruine inévitable et prochaine 
qui devait nécessairement entraîner celle de toute la 
voûte, 

Quant à la charpente, qui portait encore des traces 
de l'incendie de 1652, elle était hors d'aplomb et 
presque toutes ses pièces étaient sortip,s de leurs mor
taises, les sablières étaient réduites en poudre, et 
toutes les enrayures du clocheton placé sur le sanc
tuaire tombaient également en pourriture, on avait 
éM obligé, depuis longtemps déjà, d'en retirer la petite 
cloche qui servait aux religieux. 

Le triste état du principal édifice de l'abbaye, préoc
cupait vivement le p, Lheroguel, et depUIS longtemps 
il désirait pouvoir y apporter remède; mais les tra
vaux exécutés sous le dernier abbé, tant aux lieux 
réguliers qu'au logis abbatial, qui avait fortement en
tamé les finances de la maison et l'avait déjà obligé 
d'avoir recours à l'exploitation de la réserve, ne lui 
permettaient guère de demander un nouveau sacrifice 
à cette ressource exceptionnelle que l'administration 
des forêts n'accordait que dans de rares circonstances, 
Mais en présence du danger qui menaçait l'église, le 
prieur n'hésita plus, profitant de la nomination d'un 
nouvel abbé à la commende de Thenailles, illlli exposa 
la situation des choses dans toute leur vérité, et n'eut 
pas de peine iL le convaincre que la reconstruction de 
l'église n'était pas une satisfaclion donnée au luxe ou 
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à la vanité des moines, mais bien la conséquence d'une 
nécessité absolue. 

Dans le courant de l'annéa 1738, l'abbé et la prieur 
au Dom de 1", communauté, adressèrent au roi leur 
~upplique pour obtenir l'exploitation d'une partie de 
la réserve, plus celle des arbres formant le restant de 
la bordure du grand bois, et en employer le produit à 
la reconstruction de l'église 

Les motifs allégués à l'appui de la demande étaient 
trop justespourque celle-ci ne fut 'pas accueillie, aussi 
le 13 septembre li38, un ordre du conseil d3 sa majesté 
était transmis au grand maitra des eaux et forêts por
tant mandement de faire procéder à la visite du quart 
en réserve, distrait tians les grands bois de Thenailles 
et du restant des bordures, et de dresser en même 
temps, avec l'aide d'un expert, un état de la situa.tion 
actuelle de l'église et un devis estimatif et détaillé des 
travaux à e:'l:t\cuter pour la reconstruire. 

En vertu de cet ordre et d'une commission du grand 
maître, le sieur Leroy, de Rocquemont, maitre parti
culier à Laon, Sil transporta à Thenailles le 19 juin 1739, 
accompagné de Jean Busquin, procureur du roi, du 
greffier de la maîtrise et de Prolais Calame, dit Beau
pré, architecte à Bucilly. Apres avoir visité les bois 
de la réserve, il estima qu'elle pouvait valoir 160 liv. 
par arpent, soit pour 186 arpents et 51 perches, la 
somme de 29.8411iv. 12 sols. Les arbres des bordures, 
au nombre de 1.277 pieds, d'essences diverses, furent 
portés à la somme de 8.939 liv., ce qui donna pour le 
tout un prix de 38.780 liv. 12 sols. 

Pendant que le maître particulier se livrait à cette 
opération, Protais Calame procédait à la rédaction du 
devis estimatif et détaillé des travaux de l'église. Nous 
rapportons ici les principaux articles du procès-verbal 
da l'architecte, qui donneront du nouvel édifice une idée 
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beaucoup plus exacte que ne pourrait le faire la meil
leure description. 

L'église aura la forme d'une croix latine et se ter
minera par une absyde arrondie, le chœur et le sanc
tuaire comprendront ensemble 11 toi~es de longueur 
sur 5 toises moins uu pied de largeur dans œuvre. La 
croisée ou trallaept aura 14 toises 4 pieds de longueur 
et 5 toises moins un piel! de largeur; la nef 13 toises 
2 piel!s de longueur ct 5 toises moins un pied de lar
geur comme le chœur. Le sanctuaire et le chœur se
ront destinés au service des religieux, la nef et la 
croisée serviront d'église paroissiale et il sera établi 
en avant un porche de 5 toises 1/2 de longucur sur 
une toise 1/2 de largeur, pour la commodité des habi
tants qui viennent à J'église des hameaux éloigués. 

Les fondations seront ctabli.!s avcc les matériaux 
provenant de la démolition de l'ancienne église, elles 
auront 7 pieds d'épaisseur, les murailles, à partir du 
lliveau du sol, seront diminuées de 6 pouces de chaque 
côté, de sorte que jusqu'à 15 pieds de hauteur, à l'en
droit des pilastres, elles n'auront que 6 pieds d'épais
seur qu'ou réduira insensiblement à 4 pieds 1/2 jusqu'à 
la naissance des voûtes, et à 3 pieds 1/2 80US les en
tablements. 

Les murailles auront 9 toises 1/2 de hauteur, elles 
seront construites en fortes briques avec bases en grès 
taillés, leur entablement en pierres de Bossus (l) aura 
2 pieds de bau teur et 2 pieds 1/2 de saillie, il sera fait 
avec gouttes, congés et filets. 

Les pilliers butans ou contreforts, en briques comme 
les mllraiiles, auront 5 pieds de saillie et 3 pieds d'é
paisseur avec plinthe régnant aussi autour des murs, 
leurs larmiers et recouvrements seront en pierres 
dures. 

(1) Village du caoton de Rumigny (dép. do, Ardenne.), renommé depui. 
longletnps par sei belles carrières de pierres dures, 
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tes voûtes de l'église et celles du porche et de la 
coupole seront en brillues avec pendants et lunettes 
entres les arcs doubleaux et les branches d'ogives qui 
seront en pierres de tailles, les brillues seront enduites 
au-dessous d'un quart de pouce d 'épaisseur et blanchies 
à la chaux. Les pilastres, qui devront recevoir la re
tombée des voûtes, seront en pierres dures avec base 
corinthienne et chapiteaux du même ordre. 

Il y aura, tant au chœur qu'au sanctllaire, à la 
croisée et à la nef, dix-sept baies de croisée~, de 30 
pieds de hauteur sur 10 de large, unedix·huitième baie 
au fond méridionnal de la croisée aura 26 pieds de lar
geur sur 36 de hauteur, deux autres fenêtres de petite 
dimension éclaireront, J'une la tribune de l'orgue, et 
J'autre les fonds baptismaux, toutes auront leurs mon
tants, leurs appuis et leurs cintres établis en pierres 
de taille. 

Le portail ou frontispice et le porche seront en murs 
de briques avec deux encoignures en bas. La porte 
du porche, précédée d'un escalier de cinq marches en 
pierres du Hainaut, aura 2 toises 4 pieds dc hauteur 
sur 8 pieds de largeur,elle sera surmontée d'un trophée 
avec une corniche régnant au-dessus qui aura un pied 
de saillie, les panneaux en briques et la porte seront 
entourés de pierres de taille avec un mur d'appui en 
forme de balcon. An-dessus de la corniche seront éta
blis quatre pilastres avec leur ordre ionique, uue niche 
et une petite rose au-dessus de 18 pieds de diamètre. 
La porte qui donnera du porche dans l'église aura 9 pieds 
de largeur sur 15 de hauteur, avec ornementation à la 
clef du ciutre. 

Il sera construit, sur la croisée de l'église, deux 
clochers en bois, recouverts d'ardoises, l'un pour l'u
sage des religieux, l'autre pour celui des habitants, ils 
auront 40 pieds de hauteur à partir de la plate-forme 
qui sera garnie d'une balustrade en fer à huit pans 
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ornés de boules de cuivre et surmontée d'un dôme, 
au-dessus du quel s'élèvera la croix haute de huit 
pieds. 

'l'elles furent les principales dispositions du devis 
dressé par Protais Calame pour la reconstruction de 
l'église de Thenailles, ce n'était pas, comme on le voit, 
un monument remarquable par le luxe de son archi· 
tecture qu'on voula,t élever, c'était un édifice simple 
et digne à la fois, tel qu'il devait convenir à une com
munauté modeste et d'une fortune médiocre. 

Néanmoins l'estimation de la dépen~e, malgré toute 
la modération qu'on tenta d'y apporter, s'éleva à la 
somme de 83.506 livres 10 sols, que nous résumons 
ci-après en groupant les chiffres par nature des tra-
vaux. 

Démolition de l'ancieune église 
Construction de la nouvelle (maçon

nerie) 
Etablissement des voûtes 
Charpente, compris les clochers ct la 

tribune de l'orgue 
Couverture, feuillets et ardoises 
Plomberie 
Vitraux avec leurs armatures en fer 
Balustrade en fer des clochers, avec 

16 pommes de cuivr<) 
Deux croix en fer de 8 pieds de haut 
Les portes de l'église, de l'orgue et 

de la sacristie 

LIV. S. D. 

1924 » ,. 

52750 " f) 

8130 • » 

7357 10 " 
5995 ,. " 
1398 ,. » 
5130 ~ » 

400 Jo • 

100 » » 

83506 10 » 
Cette somme de 83.506 livres qui dépassait de beau

le produit présumé de la vente des réserves es1imée 
par la maitrise, ne s'appliquait cependant qu'à l'église 
dans sa nudité absolue. L'appropriation de son inté
rieur devait encore exiger des dépenses considérables, 

21. T. VIII. 
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surtout si on suivait à cet égard les premiers projets 
des moines. Le prieur s'effraya des charges qui allaient 
peser sur les finances de la maison, il déclara que les 
travaux déterœinés par le devis lui paraissaient suffi
sants pour la célébration des offices des religieux et ceux 
de la paroisse, et qu'il était inutile de procéder â l'es
timation de l'ameublement intérieur, attendu que la 
communauté s'en chargerait et qu'elle espérait y par
venir avec le temps, les épargnes et l't:conomie, et en 
utilisant toutes les parties de l'ancien mobilier encore 
en état de servir. 

Le Conseil du roi, après avoir examiné les procès
verbaux de l'architecte et des agents de la maitrise, 
ordonna, le 21 octobre 1740, la mise en adjudication 
de la réserve qui fut fixée au 5 décembre suivant, il 
autorisa en même temps les religieux à couper à leur 
profit la superficie de la voie qu'on leur avait permis 
d'ouvrir dans Je grand bois pour la rectification du 
chemin deVervins à Mézières. Il les exempta en outre, 
en raison des dépenses qu'ils allaient faire, de la for
malité des lettres patentes prescrites par l'ordonnance 
des e<1,ux et forêts du mois d'août 1669. Mais il fut 
arrêté que sur le prix principal des boi3, il serait pré
levé par le receveur général de la généralité. un dixième 
pour être employé au soulagement des pauvres com
munautés de filles religieuses. et les moines furent, 
comme en 1727, obligés de s'engager par un acte ca
pitulaire à subvenir, au moycn de leurs propres res
sources et dans le délai de 10 ans, à toutes les dé
penses qui excèderaient les sommes obtenues par la 
vente des bois. 

L'adjudication qui eut lieu au jour fixé, c'cst-.'I-dire 
le [) décembre 1740, ùonna nn prix qui, sans atteindre le 
montant du devis des travaux, dépassa sensiblement 
l'estimation faite par la maitrise, il s'éleva à la somme 
totale de 76.168 livres, compris le sol pour livre, dont 
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69.716 Uv. pour la réserve et 6452 Uv. pour les bor
dures. 

Toutes ces formalités remplies, il ne restait plus 
à déterminer que le Jour de ["adjudication des travaux 
qui ne put avoir lieu que près d'un an plus tard. Les 
religieux, dans leur impatience, n'attendirent pas ce 
moment pour préparer et disposer les matériaux néces
saires. Dès le mois d'août 1741, ils avaient réunis 
dans les chantiers voisins de l'abbaye, 3.000 pieds 
cubes de pierres de taille du pays, 300.000 fortes 
briques de neuf pouces de long, sur deux et demie 
d'épaisseur, 100 toises de moëllons pour faire de la 
chaux, 50 cordes de bois pour la cuire et 300 solives 
pour la charpente de l'edifice. 

Le jour tant désiré arriva enfin, l'adjudication des 
travaux de la nouvelle église eut lieu devant la mai
trise de Laon le 28 septembre 1741, au rabais et à l'ex
tinction des feux. Après divers rabais proposés par 
Protais Calame, auteur du devis, Gilles Boulanger, 
constructeur de Foigny, et François Housset, entre
preneur de bâtiments demeurant à Laon, Pro tais Ca
lame fut déclaré adjudicataire au prix de 77.000 livres 
a"l"ec la condition de parfaire tous les travaux avant le 
10r janvier de l'année 1746. Le même jour il présenta 
pour caution Nicolas Lecocq, maître menuisier à Laon, 
et pour certificateur le sieur Gilles Boulanger, en 
apparence son concurrent, mais très-probablement son 
associé. 

Malgré les inconvénients d'un hiver rigoureux et 
les grandes neiges qui couvrirent la Thiérache pendant 
une partie de la saison et retardèrent l"s travaux, 
Protais Calame ne perdit pas un instant pour activer 
son entrepri~e. Dès le mois d'avril, de nombreux char· 
rois de pierres de Bossus étaient arrivés dans les 
chantiers de l'abbaye, on avait extrait une grande 
quantité da pierres du pays, les fours à chaux avaieut 
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marché avec activité, les ateliers pour la fabrication 
des briques s'organisaient, les bois pour les échafau
dages étaient arrivés et la démolition allait commen
cer. Mais auparavant on enleva des croisées de l'église 
treize vitrages deE plus forts avec leurs armatures, et 
on les plaça dans treize arcades du cloitre dont 
on fit une chapelle pour célébrer les offices reli
gieux pendant la durée des travaux. On retira 
également de l'église toutes les parties du mobilier 
qui pouvaient ètro utilisées; le grand autpl encore 
décent, les stalles et les deux autels qui y étaient ados
sés, le parquet du sanctuaire, les lambris, enfin tout ce 
dont on prévoyait pouvoir tirer parti, et on livra le 
vieil édifice aux ouvriers. 

Malgré la bonne volonté de l'architecte et des reli
gieux, les travaux ne se menaient pas avec activité à 
cau~e de la grande misère qui régna dans la contrée 
pendant les années 1741, 1742 et 1743. Les adjudica
taires des bois de Thenailles et de Foigny furent obli
gés de demander une prorogation de trois ans pour 
l'exploitation de leurs coupes, elle leur fut accordée 
en raison de la disette qui arrêtait les ventes, de sorte 
que l'église qui, d'après le cahier de~ charges devait 
être terminée avant le 1" Janvier 1746, n'était pas 
encore achevée le 5 septembre 1747. Une déclaration 
signée par les religieux à cette date et délivrée au 
sieur Calame pour qu'il puisse toucher la somme de 
10.200 Iiv., montant de son sixième paiement, atteste 
que l'architecte a considérablement avancé les ouvra
ges de J'église et qu'iL! sout sur le point d'être termi
nés. 

Tout porte à croire que les travaux de c0ustruction 
entrepris pal' Calame furent achevt·s daus les com
mencements de l'année suivante, car un bordereau des 
recettes et des déboursés faits pour la reconstruction de 
l'église, tant par le sieur Lemarchant, receveur gêné· 



- 189-

rai des domaines et bois de la généralité de Soissons, 
que par le sieur Legendre de 'l'illemont, son succes
seur, constate à la date du 9 juillet 1748, la recette et 
l'emploi des 76.618 liv., produit de la vente des bois 
destiné à la reconstruction de l'église de Thenailles et 
qui avaient été soldés à l'entrepreneur à mesure de 
rachèvement des travaux. 

Si les murailles de l'église étaient enfin sorties de 
terre, si les deux clochers surmontant la toiture s'éle
vaient dans les airs et indiquaient au loin la maison 
du Seigneur, c'était déjà beancoup mais ce n'était pas 
assez; il restait encore à procéder à son appropriation 
intérieure, à son ameublement et à son ornementation, 
et ces diverses exigences n'allaient de nouveau mar
cher qu'avec une extrême lenteur, au milieu des soucis 
et des préoccupations des moines, à cause du mauvais 
état de leurs finances. Cette situation, cependant, ne 
les empêcha pas de se rendre acquéreurs, moyennant 
7,000 liv. de la papeterie de la Tortue qui appartenait 
alors à Nicolas Vrayet, chirurgien, et à Elisabeth de 
Marly, sa femme. Le contrat, passé le 28janvier 1749 
devant Belmer et LehauU, notaires royaux à Vervins, 
comprend tout le matériel de l'usine, qui travaillera 
pour le compte des acquéreurs à partir du l 'r janvier 
de ladite année. 

Fraucois Lheroguel, qui s'était consacré tout entier 
à la restauration de l'église abbatiale, n'eut pas la 
satisfaction de voir son œuvre complètement achevée, 
il disparaît des annales de l'abbaye vers l'année 1750 
sans que nous ayons pu connaître s'il avait été enlevé 
'par la mort ou éloigné de la maison par suite des exi
gences de la vie religieuse. 

Sail successeur, Jean-Baptiste Douart, en héritant 
de sa charge. hérita aussi de l'obligation d'apporter 
tous ses soins et tons ses efforts à l'achèvement de 
l'église, Ce nouveau prieur nous apparaît pour la pre-
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mlere fois dans les titres de l'année 1750. En janvier 
1756 il fut obligé de donner, à la Chambre du Clergé, 
la déclaration des revonus et des charges de l'abbaye; 
dans cette pièce, signée par le prieur et par Ignace 
Levasseur, sous-prieur, nous voyone figurer le revenn 
de l'abbé pour une somme de 10.040 liv. 15 sols et 
ses charges pOllr celle do 1,775 liv. La mense con
ventuelle y est indiquée pour un revenu de 7,139 liv. 
avec des charges s'élevant à 1,5D7 liv. 5 sols Si 
l'on compare les chiffres fournis par ce document avec 
ceux de la déclaration faite vingt-huit ans auparavant 
dans une circonstance semblable, on trouve sur l'en
semble des revenus des deux menses une augmentation 
de 2.248 liv, et une diminution de 1,335liv. sur les 
charges. 

Le prieur et le sous-prieur n'oublient pas, dans leur 
déclaration, d'appeler l'attention des membres de la 
Chambre ecclésiastique sur les charges énormes que 
leur occasionne une église commencée il. bâtir et qui 
coûtera encore pour la finir au moins quarante mille 
lines. 

Cette pauvre égli3e n'a-,ait pas encore de sonnerie 
an 4 novembre 1756; à cette date, Jean-Baptiste 
Douart s'adresse à la maitrise des eaux et forêts pour 
obtenir l'autorisation de prendre quelques arbres dans 
les bois, afin de construire le beffroi qui doit contenir 
les cloches dont la bénédiction vient d'avoir lieu. Il 
insiste vivement sur la nécessité de monter prompte
ment ces cloches qui seules peuvent f[lire connaître 
l'heure des offices aux habitants des hameaux éloignés 
de l'abbaye. 

Une dizaine d'années s'écoule à partir de ce mo
ment, pendant lesquelles nous ne rencontrons rien à 
signaler pour l'histoire de Thenailles et nous ignorions 
que le moulin situé près de l'abbaye et le pavillon 
formant l'angle gauche du mont>stère ont été construit 
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dans cette période, s'ils ne nous montraiont pas leurs 
dates inscrites sur leurs murailles, 

C'est vers le même temps que fut établie la dernière 
réforme de l'ordre qui, tout en maintenant une disci
pline sévère ct régulière dans l'institut de Prémontré, 
n'en etait pas moins, dans certaines de ses parties, 
empreintes de l'esprit de l'époque. La fameuse com
mission, dite des réguliers, avait déjà pris quelques 
dispositions peu favorables à l'ancien ordre monastique 
lorsque fut rendu l'édit de 1768 qui faisait intervenir 
l'autorité civile dans diverses questions réglementaires. 
L'abbé Manoury, qui était alors à la tête de l'ordre, 
réunit au mois de septembre 1770, dans l'abbaye de 
Prémontré, un chapitre national où furent rédigées 
de nouvelles constitutions. Des lettres patentes du 23 
juillet 1772 confirmèrent les nouveaux Statuts; tant 
ceux de la commune, que de l'étroite observance, et le 
21 août elles furent enregistrées au Parlement. Pré
moutré, Clairfontaine, La Val-Dieu, Saint·Martin de 
Laon, adoptèreut le nouveau règlement, plus tard 
Bucilly s'y soumit également. Thenailles persévéra 
dans ses vieux usages et se contenta de ce qui restait 
de l'ancienne observance. 

Malgré dix années passées depuis le moment où les 
cloches a mient eté suspendues dans les tours, les 
moines D'avaient trouvé ni le temps ni les moyens de 
mettre la dernière main à l'œuvre de leur église, car 
nous voyons encore, en 1765, leur prieur Pierre 
Douart avoir recours de nouveau à l'administration 
forestière pour obtenir plusieurs coupes dans les bois 
de Thenailles, du Différent et de Bouconville, afin de 
compléter l'intérienr de leur temple. Ce ne fut qu'en 
1767 que cet édifice, qui avait coùté tant de peine et 
qui devait durer si peu, fut entièrement achevé, et 
que le 28 octobre de la même année, M. Faucon de 
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Ris, archidiacre et vicaire de l'évêque de Laon, put 
procéder à sa consécration. 

Cette nouvelle église, malgré l'habileté de l'archi
tecte, malgré les soins et les précautions des religieux 
no fut pas établio dans dos conditions de force et de 
stabilité qui pouvaient lui assurer de longs jours; elle 
était à peine élevée qu'elle laissa apercevoir des dé
fauts graves de nature à amener sa ruine dans un 
temps plus ou moins rapproché. D. Lelong, qui écrivait 
en 1783, la signale comme peu solide bien que cons
truite depuis peu d'années seulement (1); mais quel
que peu solide qu'elle ait été, elle devait durer assez 
longtemps pour voir se former et éclater l'orage sous 
les efforts duquel l'abbaye allait bientôt s'anéantir 
avant qu'elle même s'affaissât sous ses propres 
ruines. 

Le prieur Jean-Baptiste Drouart qui l'avait achevée 
mourut vers 1770, laissant à son succeSS8lü' Joseph
Augustin Hurtrel le soin de rétablir les finances de la 
maison, obérées par des dépenses considérables conti
nuées pendant si longtemps. 

Il y avait déjà treize ans que le P. Hurtel dirigeait 
l'abbaye avec une grande habileté, lorsque l'abbé 
Gaston d'Andeleau déposa entre les mains du roi sa 
démission de la commende de Thenailles (1780) après 
l'avoir possédé pendant 43 ans. 

Les religieux, malgré la tranquillité dans laquelle 
il les lais·a, malgré la part financière, mois obligée 
qu'il prit il. leurs travaux de restauration et de recons
truction, ne regrettèrent son éloignement qu'autant 
qu'ils pouvaient regretter J'absence d'un supérieur qui 
ne les avait jamais visité, qu'ils ne connaissaient pas 
et qu'ils an raient si facilement oublié s'il n'avait pas 

Il) lIisloire du diocèse d. Laon, p. 216, 
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faIlu détourner chaque année, à son profit, la plus 
belle partie de leurs revenus. Ils étaient loin de prévoir 
que bientôt ce ne sl'rait plus une portion cie leurs biens 
qu'on leur enleverait, mais leurs habitaticllo, lem's ins· 
titutions, enfin leur fortune toute eutière, pour les 
rejeter dans le monde, pauvres comme ils y étaient 
entrés. 

THENAILLES pendant l'Economat 

(1783 à 1790). 

Coutre tonte attente, l'abbé Gaston d'Andeleau ne 
fut pas remplacé à Thenailles. Le roi voulaut surseoir 
à la nomination de son successeur, décida que les re
venus temporels de la mense abbatiale seraient admi
nistrés exceptionnellement et assujettIS à la régale, 
c'est-à-dire qu'ils seraient perçus pour le compte do sa 
majesté par le receveur des economats. 

Tous les baux renouvelables furent passés par les 
agents de la nouvelle administration avec une rigueur 
dont les habitants de Thenailles eurent surtout à souf
frir. Les terrains appartenant à l'abbaye et sur les
quels leurs maisons étaient con truites subirent une 
forte augmentation de redevance qu'ils furent obligé!! 
de supporter, dans l'impossibilité où ils se trouvaient 
d'abandonuer leurs demeures et qui devint pour eux 
une charge très-lourde. 

L'administration de l'économat, après avoir régu
larisé la situation de tous les revenus de la mense 
abbatiale, en fit la location générale à un sieur Antoine 
Regnault pour sept années, à partir du le, jz.nvier 
1787, moyennant la somme de 27.150 liv. Le bail fut 

25. T. HU. 
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passé, le 10 jlÙn 1786, devant M' Bounomel, notaire à 
Paris (1). 

La rigueur déployée par l'économat dans la location 
des biens, particulièrement des terrains attenant aux 
maisons, ne fut peut-être pas étrangère aux délits qui, 
à partir de ce moment, furent commis dans les bois de 
l'abbaye. Les habitants de Thenailles, accompagnés Je 
ceux des localités voisines s'y portèrent par bandes 
de jour et de nuit et y commirent des dégâts considé
rables qu'on eut boaucoup de peine il. faire cesser mal
gré les efforts du prieur, dévoué sans réserve il. 
l'administration de la communauté et au soin de ses 
intérêts. Grâce à son zèole, il. sa persévérance et à son 
économie, bien entendue, un~ certaine régularité, peu 
sévère il est vrai. régna dans la maison ; l'église com
plètement achevée fut ornée convenablement, les bâ
timents claustraux, réparés et entretenus, ne présen 
tèrent plus comme autrefois l'aspect de la misère et de 
l'abandon, les dettes s'étaient en grande partie éteiutes 
et les religieux semblairut pouvoir encore réver de longs 
jours de calme quand déjà tout s'ébranlant autour d'eux 
présageait une catastrophe prochaine. 

(f). Le 19 Juin 17!l3 le sieur Al1~u .. tIn Philibert Anc ,lot <lU lieu et 
pla(6 du sieur RegtlaulL, fermier p;ônér .... 1 de I,t Mense Ahball-i!c, rondalt 
devant les olficlels du (lIs1rl~ l è.~ yU! \HIS, le complè SUlHl.Ut: 

Revenus de la Mense A bbaliule sui\ant Le bail du 
Il jUin 1186 

Recettes di\'erscs. 
Total lits Re,'ett.·s 

nErEèiSES 
Pdyé à l'Économe géll~ral 
Pdy~ à DOrJ~ny) nte,eur de Id rl'gie suÎ\alll qUÎttdnce 

L. & D 

271':;0 
1710 .... 

2-:8(,0 

S. I~. 

215 i )1 JI 

du 9 m,lr~ 1193 t5C8/l 
Pour lei; rél1dr,dions r,lite~ à Charnjlf'ourt 10 7 .. 
pour illlpo'Oltion .. a (li\crs Co Ic( leurs 270i :2 
SUI'Jdi'mclIt .. de gdge"i pJ}CS au). G,mles 81 3 
A l Arpl'llteur (le la l\làttrisc de L,lon 22 10 . 

Totill 21,fi(), f7 5 
I .. e (listr:(',t déüle que les 7,192!i Ilont ]e reecw'ur sc trOU"è reh. 

d~ail~r: (1::I~I~~]nxt ~~~~~~O~:I~~~tlJ~l~n:e~~:nt màai~~uJrt:;qï~<; ~~r~1:iC ~:~ 
parés par la na Lion . 
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Parmi les travaux exécutés par le P. Hurtrel dans 
ces derniers jours heureux, il faut ranger le plan par
cellaire du territoire de Thenailles, qu'il fit dre&ser 
par le sieur Demante, arpenteur royal à Vervins. Cette 
grande opération fut terminée en 1787, et donna pour 
résultat une contenance totale de 3.695 jalois 66 
verges pour les terres, prés et héritages, et de 709 
arpents 75 perches ponr les bois. divisés par grandes 
masses ou sections ainsi qu'il suit: JAl .. VERG, 

I. Canton de la Tortue, à Coquibus 1057 19 
II. Canton de Lugny, des Carrefours à 

la Grand'Maison 
III. Canton des Ninelles,à la Cense Len-

glet jusqn'au bois du Différent 
IV Le Canton au-dessous de la réserve 
V. Le canton de la Verte-Vallée 
VI. Le canton de la Denteuse, au che· 

min des rouliers 
VII. Le canton vis·à vis de l'abbaye 

allant au Petit Vervins 
VIII. Le village, depuis l'abbaye jus

qu'au Carrefour 
IX. De la fontaine du Fay jusqu'à 

BIayebel 
X. De la ferme du Fay jusqu'à Rabouzy 
Xl. Canton du chemin du Marquis 
XII. Canton de la Feuillie 

ARP. PERCH. 

{ 

1/4 en réserve 184 
Le grand bois 

en coup. ordo 352 
Bois de Gergny 
Bois du Différent 

80 } 

20 

398 20 

261 35 
288 31 
170 57 

120 76 

60 76 

220 44 

399 31 
76 
45 
36 

395 
100 
221 

3.695 66 
ARP. PER. 

537 ,. 

118 ,. 
54 75 

709 75 
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Le nouveau régime auquel l'abbaye se trouvait sou
mise, nécessitait pour les moines quelques formalités 
indispensables, dont le prieur s'empressa de solliciter 
l'accomplissement, afiu de mettre &a responsabilité à 
l'abri de toute revendication. C'était principalement la 
constatation de l'etat des bois et des bâtiments abba
tiaux. Le 9 août 1783, le lieutenant général au bail·· 
lage de Vermandois et siége présidial de Laon, nomma 
à cet effet, pour expert, le sieur Jean CoHenet, archi
tecte à Brunehamel, pour représenter :M. de Saincy, 
écocome général des bénéfices vacants, à la nomina
tion du roi, et Pierre Terlon, maître maçon à Prisces, 
qui fut charg J des intét'êts des religieux. Ces experts 
se livrèrent à leurs opératious le 13 novembre, et 
constatèrent le bon état, non-seulement du logis abba
tial, mais aussi celui de la basse·cour et des bâtiments 
qui en dépendaient; les réparations qu'ils crurent n!'
cessaire dejsignaler ne s'élevèrent qu'à la somme in8i
gnif.r.nte de 27 liv. 15 sols. Nous rapportons ici la 
doo:Jl'iption qu'ils nous ont laissée de l'abbatiale pour 
faire voir qlle ce n'était pas par le luxe et le confortable 
que se Qstil1guait ce principal bâtiment de l'abbaye. 

Il Nous avons commencé, diseut·ils. par le logis ab
«batial qui fait face au couchant, que nous avons 
«trouvé être de 105 pieds de longueur sur 25 pieds 4 
c pouces de largeur hors-d'œuvre, consistant en murs 
« de briques, avec socles en grès, il comprend un rez
• de chaussée avec un étage, sépares par un planchor 
« et couvert en charpente de comblo en bois de chêne 
c revêtu d'ardoises Au rez-de-chaussée se trouvent 
« un vestibule avec cuisine à gauche d'icelui, à droite 
«une sellerie et deux écuries. En haut. existent éga
« lement un vestibule avec deux chambres à droite au
« dessus des cuisine et fournil, et à gauche trois autres 
« chambres au-dessus de la sellerie et des (curies, dont 
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c l'une d'un bout au midi est divisée en trois par
c ties. » 

La yisite des bois eut lieu beaucoup plus tard, ce 
ne fut que le 3 juillet 1785 que Andre'·Philippe Cadot, 
de Villemomble, conseiller du roi et maître particulier 
à Laon, vlllt à Thenailles pour établir leur situation. 
Il constata que depuis deux ou trois ans, c'est-à-dire 
depuis que l'abbaye était en économat, 5.730 perches 
ou pieds d'arbres de toutes essences, portant depuis 8 
huit à neuf pouces jusqu'à trois pieds de circonférence, 
avaient eté COUPl'S en délits, et que 15s menus bois 
enlevés pouvaient former la quantité de 850 fagots, 
le tout estimé en argent à la somme de 2.466 
livres 

Malgr~ la surveillance de la maitrise, les dc'lits de 
ce genre se perpétuèt'ent dans les bois de l'abbaye 

Sous l'influence des idees nouvelles, les religieux 
avaient depuis longtemps perdu tout prestige aux yeux 
des populations, Les habitants du pays avaient oublié 
leurs bienfaits et leurs,aumônes qu'ils leur distribuaient 
encore tous les jours, ils leurs reprochaient leur vie 
oisive, les enveloppaient de sentiments hostiles, por
taient envie à leurs propriétés, et à l'exemple de l'E
tat qui, en s'emparant d'une partie des biens ecclésias
tiques au moyen Je l'économat., semblait en quelque 
sorte préludor à la spoliation que la violence devait 
achever plus tard, Ils se croyaient aussi des droits sur 
les propri,"tés des moines et ils ravageai~nt leurs bois 
en attendant qu'une plus grande licence leur permit de 
faire davantage, 

Les religieux s'apercevaient-ils de l'état des esprits? 
Soupç;onnaient.-ils les dangers dont ils étaient mena
cés! Otl serait tentl de croire que .on. AprÈ'S avoir 
régularisé lour sitnalion vis à-vis de l'économat, les 
cinq Oll six Prémonlr,{s qui se trouvaient dans l'abbaye 
ret.rouvèrent une sorte d'indépendance, et sans préoccu-
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pation de ce qui pouvait survenir un jour, ils tournèrent 
tous leurs efforts vers l'amelioration matérielle de leur 
maison bien plutôt que vers les réformes morales dont 
elle pouvait a voir besoin. 

Délivrés des soucis que leur avait donnés la restau
ration de l'abbaye et la réédification de son église, 
possesseurs d'une fortune plus que suffisante à leur 
petit nombre et qui s'accroissait de jour en jour par 
de s-ages économies, ils menaient une existence calme 
et heureuse, partageant leur temps entre des excercices 
religieux qu'ils savaient rendre peu assujetti~sants et 
les distractions d'une vie en quelque sorte civile. 

L'esprit du siècle se faisait sentir sur toutes les 
congrégations religieuses, et le chef-lieu de l'ordre de 
Prémontré n'y avait pas plus échappé lui·même que 
les plus simples monastères. L'abbé Lécuy, qui fut le 
dernier sllpérieur géneral de l'ordre, disait un jour au 
rédacteur du journal l'Ami de la l'eligioJl, qui lui par
lait de la vic menéc par le~ disciple~ de St-:'l'orbert : 
Nous am'ons une vie de Château (1). Vie douce, il est 
vrai, exempte de scandale et toujOUl'S remplie de 
bonnes œuvres, mais qui chaque jour excitait davan
tage l'envie et la convoitise à la vue des richesses .le
cumulé~s dans les mains d'un si petit nombre. 

Le goût des lettres, si glorieusement relevé par la 
COllgl'égation de Saint-Manr, n'avait pas péndré chez 
les Prémontrés de Thenailles, l'étude n'était pour eux 
qu'une distraction secondaire, et pour occuper leurs 
loisirs, ils avaient conservé une petite culture de deux 
charrues qu'ils exploitaient par eux-mêmes. Les prome
nades chez leurs fermiers, les réunious mondaines, les 
plaisirs de la table et du jeux, partagés pendant de 
longues heures avec les laïques qu'ils recevaient chez 
eux ou qu'ils allaient visiter eux-mêmes, ne rappe-

(1) Diclionnaire de. Ordre. religieux, par 1. R. P. Helyo\ T. Il, 
page 283. 
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laient guère, aux yeux du public, la yiù austère de 
leurs prédécesseurs et la règle de leur saint fonda
teur. 

Malgré les symptôme, et les pressentiments d'une 
dissolution prochaine qui devait faire entrevoir aux 
moins clairvoyants le sort que leur réservait l'avenir, 
ils se faisaiellt illusion, s'endormaient dans une sécu
rité fatale, et ne voyaient pas q n'ils avaient terminé 
leur mission, qlle le rôle que la providence avait assi
gné aux monastères, dans l'histoire de la civivilisation, 
allait finir pour ne plus renaître. 

Ce fut pal' une peuto Îll3ensible, au milieu d'une 
existence à demi religieuse, à demi mondaine, que le 
temps les amena au seuil de la révolution. Quand elle 
vint ouvrir les portes de leur monastère elle les trouva 
moins occupés du service de Diell que de jouir en paix 
des riches revenus déposés entre leurs mains par la 
piété des Siècles passés et pour un autre usage. 

THENAILLES pendant la Révolution. 

(1790 à 1800.) 

L'histoire des derniers temps de l'abbaye, c lmme la 
fin de tou~ les ordres monastiques de l'ancien mou de 
religieux en France, sc trouve résumé dans les décrets 
de l'Assemblée llIltionale de 1789 à 1792, Leur suppres
sion fut ordonnée par b loi du 13 février 1790 et leurs 
biens mis à la disposition de la nation. 

Il avait été un instant question, en vertu d'un arrêt 
du mois de février 1790, de conserver dans chaque 
département une maison de chaque ordre, afin de ser
vir de refugt aux religieux qui voudraient continuer 
leur existence commune, Le 9 octobre, le district de 
Vervins, en conformité des arrêts du département des 
10 et 30 septembre, rendus à ce sujet, envoya, dans 
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les maisons religieuses de son enclave, des commis
saires chargés de prendre des informations sur celles 
de ces maisons qui pouvaient être conservées avec le 
plus d·avantage. M. Not, président du district, se 
chargea de visiter Bucilly. M. Joveneau fut envoyé au 
Val-St-Pierre, M. Fontaine chez les Miuimes de Guise, 
Mo Vinchon à BoMries, M. Huet à Foigny et à The
nailles. 

Aucune décision ne fut prise et, un mois après, le 
district, par un nouvel arrêté du 20 novembre. envoya 
de nouveaux commissaires dans les mêmes établbse
ments pour procéder à l'inventaire du mobilier et à 
l'enlèvement des livres, des titres et des papiers. M. 
Prudhomme, membre de l'administration du district, 
délégué pour se transporter à Then:lilles, n'y trouva 
pas un mobilier d'une grande richesse, car la maison 
avait perdu depuis longtemps toute espèce de luxe et 
l'église ne possédait que les ubjets indispensables au 
culte. 1\1. Prudhomme, comme tous les autres commis
saires envoyés dans les maisons religieuses du dis
trict, connaissait les moines, il avait eu avec eux 
des relations fréquentes, aussi accomplit-il sa mission 
avec une grande modératjon en leur laissant, autant 
que possible, la faculté de se mettre en mesure con
tre la confiscation qui les frappait. 

Quelques jours après, on vint signifier aux religieux 
d'avoir à evacuer le monastère. A cet ordre, qu'ils 
attendaient pour ainsi dire d'heure en heure et qui 
allai~ les rejeter dans le monde sans' abri et sans 
fortune, plus d'une larme sortirent de leurs yeux, car 
ils n'étaient guère rassurés, par la petite pension qu'on 
leur promettait, de la sombre perspective qui s'ou
vrait devant eux. Ils se soumirent a.vec résignation et 
quittèrent sans murmures cette retra.ite où les pre
miers disciple5 de St-Norbert étaient entrés, il y avait 
de cela 600 ans. 
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Les reiigieux qui se trouvaient alors dans la 
maison, étaient au nombre de six; c'étaient les 
Pères: 

Hurtrel (Pierre-Joseph), prieur, né à Arras; 
De Harveng (Pierre-Joseph), procureur, né au Pont-

de-Pierre (près MOlls). 
Beving (Théodore). 
Langlet (Hyacinthe), né à Arras. 
Vannier (Noël-Remy), desservant dE) la paroisse, né 

à Brimont (près Reims). 
Saugnier (N.), né à st-Quentin. 
On ignore ce que devinrent la plupart de ces hom

mes de Dieu; on sait seulement que le P. Hyacinthe 
Langlet se retira à Fontaine où il mourut dans un âge 
avancé. Un seul d'entre ellX, Théodore Beving, effrayé 
sans doute d'une situation désormais privée de revenus 
et exposée à la persécution, se présenta le 30 avril 
1791 devant l'administration du district de Vervins 
et prêta le serment en conformité des déc~ets de l'as
sem b l ée na tionale. 

Avant de s'éloigner de leur demeure,le 3 mars 1791, 
les religieux demandèrent une indemnité de 150 liv. 
pour se procurer des habits laïques; le district de 
Vervins la leur accorda immédiatement comme le dis
trict de Laon l'avait fait pour leurs confrères, les reli
f.\'ieux de CuisHY. 

Le prieur sollicita en outre l'autorisation d'enle
ver les objets composant sa chapelle, ostimés 700 liv. 
L'administration s'empressa de satisfaire à ses désirs 
en appuyant sa décision sur les motifs suivants ; 
« Considérant que le ci-devant prieur de Thenailles 
«mérite les plus grands éloges et qu'il s'est acquis 
«l'estime Bt la reconnaissance de l'administration, 
• par les services essentiels rendus par lui, depuis 
«1769 qu'il est supérieur de ladite maison, par 
« lesquels il a amélioré les biens de la mellse COIl-

26. T. VIlI. 
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«ventuelle, consistant notamment dans l'extinction 
«de 54.000 liv. de dette exigible dont la dite ruai
e son était chargée lorsqu'il en a été nommé supé
crieur; dans 40.000 li\". montant des réparations 
c de toute espèce qui ont été faites dans la dite 
• maison et dans les fermes qui en dépendent; dans 
c les sommes par lui employées pour achever la 
«construction et les embellissements de l'eglise; 
Il dans la conservation d'une précieuse réserve dont il 
«a constamment refusé l'exploitation depuis 10 ans, 
e et qui, dans ce moment, procure à la nation un 
• gain assuré de 100000 liv., s'empresse de faire droit 
e à sa demande. » 

Il n'était plus question ",lors de la conservation de 
quelques établissements destinés à recevoir les reli
gieux qui n'auraient pas voulu abandonner la vie 
commune. La confiscation des biens du Clergé, dont 
le principe était fixé par la loi du 2 novembre 1789, 
avait été consommé par les décrets des 9 et 21 juil
let 1790, qui ordonnèrent l'aliénation ùe tous les do
maines nationaux. 

La municipalité de Vervins, prJvoyant que les gran
des et belles constructions religieuses, si nombreuses 
dans l'arrondissement, allaient se trouver exposées à 
périr, sans profit pour personne, se préoccupa de leur 
conservation et du parti qu'on pouvait en tirer pour 
l'utilité générale. 

Le 30 août 1790, elle s'adressa à l'administration 
du district et demanda que les magnifiques bâtiments 
de Foigny fussent affectés au logement dos troupes à 
pied et à cheval pour la surveillance <le la frontipre ; 
elle réclama en même temps la conservation de l'ab
baye de Thenailles afin d'y créer un établissement de 
charité où les pauvres pourraient être recueillis et 
occupés d'une manière utile, soit à la filature de la 
laine, soit à celle du chanvre et du coton, et où, dans 
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le cas de maladie ou d'infirmité, ils pourraient recevoir 
tous les secours accordés aux hôpitaux, Le di
rectoit e du district fut d'avis qu'il y avait lieu de 
transmettre la demande au département; mais l'heu
reuse idée de la municipalité de Vervins fut bien vite 
oubliée au miliell des graves évènements qui se mul
tipliaient chaque jour avec tant de rapidité. 

Ees habitants de Thenailles, de leur côté, entre
voyant également les conséquences fàcheuses que 
pouvait avoir pour eux la vente des propriétés ecclé
siastiques, sur lesquelles toutes leurs maisons étaient 
construites, s'étaient déjà adre~sés à l'administration 
pour être maintenus dans leur jouissance, en payant 
la redevance annuelle qu'ils avaient contume de payer 
avant 1780, ou pour être autorisés à en faire l'acqui
sition au capital du denier 20 de la. redevance de 1780, 
Dans leur pétition du 9 août 1790, ils firent valoir la 
nécessité où ils s'étaient trouvés de prendre à bail 
certaines parties de terrain environnant lenrs habi
tations, afin de les cultiver en légnmes pour leur 
usage, ou en pâturages pour leurs bestiaux. Ils décla
rèrent que de tout temps ils avaient été compris sur 
le rôle des tailles et vingtièmes de la paroisse en rai
son de ces terrains présumés leur appartenir. Ils rap
pelaient le jugement du grand Conieil du 1" octobre 
1738, qui les avait maintenu dans la ïouissance de 
leurs maisons,malgré la décision des officiers de l'abbé 
commendabire qui voulaient les contraindre à les 
démolir parce qu'ils ne pouvaient obtenir la rede
vance excessive qu'ils exigeaient. Enfin ils signalaient 
les nouvelles tracasseries auxquelles ils avaient été en 
but en 1783, dA la part des agents de l'Economat, et 
demandaient avec instance que le directoire voulut 
bien prendre les mesures nécessaires pour les sous
traire désormais aux inconvénients d'une servitude 
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aussi fàcheuse dont ils souffraient depuis si long
temps. 

Cette demande était trop juste pour ne pas Nre 
écoutée. Le Conseil du district fut d'avis que les ha
bitants de Thenailles devaient être admis par le dé
cret de l'Assemblee nationale qui interviendra, sur 
la proposition du département, à acquérir tous les 
terrains ou héritages dépendants de leurs maisons, 
ou qui y étaient attenants, en payant pour chaque 
jalois do jardin ou pâture, à la caisse extraordinaire, 
le capital au denier 22 de la redevance de huit livres, 
prix commun des redevances portées aux baux qui ont 
précédé l'année 1780. 

Les experts chargés de l'estimation de l'abbaye pour 
sa mise en vente, se livrèrent à cette opération dans 
les premiers jours de janvier 1792. Leur procès-verbal 
daté, du 8 janvier, en porte la valeur à la somme de 
7800 liv. Il donne en même temps une description des 
bâtiments tellement confuse, qu'il est aRsez difficile, 
en la lisant, de se faire une idée exacte de la disposi
tion" de l'ensemble des constructi~ms; nous la reprodui
sons néanmoins à. titre de renseignement pouvant, si
non servir à reconstruire l'abbaye, au moins aider à en 
deviner les principaux détails. 

« L'ancienne abbaye de Thenailles consiste en un 
• principal corps de logis faisant face à la grande 
«cour d'entrée, lequel corps de logi$ a un rez-de· 
c chaussée composé de cinq places de plein-pied: savoir 
c une salle dans laQuelle il y a une cheminée et où 
« se trouvait autrefois une fontaine donnant de l'eau 
« continuellement; trois autres chambres, dont deux 
« aussi à cheminées, et une grande salle servant de 
• jen de billard. Cette construction est appu yée vers 
"Je levant d'un autre bâtiment avaucant sur le 
c grand chemin et faisant face à la dite ·cour, con sis
« tant en un cabinet, une gmnde salle à cheminée 
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• dans laquelle donne la porte d'uu escalier pour mou
e: ter à. uu corridor qui règne le long de deux charn
u bres, dont une assez vaste avec cheminée. Sous 
e lequel bâtiment, qui est de niveau à la principale 
« cour, sont une remise pour les voitures, une cham
• bre à côté et une place servant autrefois au travail 
« du charron pour la maison. 

« Un autre bâtiment en retour d'équerre, tenant en 
«devant au principal corps de logis et faisant lace 
« au précédent, consistant en un rez-de-chaussée com
e posé d'une chambre où il y a une cheminée, et d'un 
e cabinet ayant leurs entrées sous une grande porte 
.. de communication de la principale cour à une petite 
« cour sur laquelle donnent plusieurs portes, savoir: 
« de deux remises, d'un fruitier, d'une charbonnerie, 
« d'une forge et d'une brasserie; dans laquelle cour 
.. il 'i a un colombier à pied. 

« En partant de la grande porte de communication 
«allant vers le principal corps de logis, se trouvent 
e une chambre obscure et une boulangerie, plus un 
« escalier entre ces deux places pour monter au pre
e mier etage composé d'un corridor qui règne le long de 
« trois places, dont une à cheminée, et d'une cuisine 
• à côté de laquelle est une dépense aJant une porte 
" de communication avec une cave qui est sous le prin-
• cipal corps de logis. 

" En montant par un escalier qui est dans la prin
"cipale cour à gauche, se trouve un vestibule dans 
«lequel est un grand escalier qui monte au dortoir 
• qui compose le premier étag~ du principal corps de 
c logis, et qui consiste en sept chambres, dont deux 
c où il y a foyer, et toutes donnant sur un corridor 
• règnant le long d'icelle.l, ot qui a vne sur la princi
«pale cour. Au bout duquel corridor qui règne le 
e long de quatre chambres, ayant chacune cheminée 
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« et vue sur le jardin, se trouve la porte d'un escalier 
« pour monter au grenier qui est au-dessus. 

« Un jardin derrière le principal corps de logis. 
c dans lequel il y a un jet d'eau (13 cloître), lequel jar
« din est fermé du côté du midi par uu mur, du nord 
« par le principal corps de logis, du levant par le cloî
c tre, ct du côté du couchant par le logis abbatial; 
" dans lequel cloitre se trouve le chapitre et réfectoire 
• a, aut vue sur une cour à côté de laquelle est le 
«jardin légumier, séparé d'icelui par une grille en 
« bois, lequel cloitre aboutit à l'église. Enfin un eu
« clos de murs, contenant 6 arpents 1/2 de terrain 
• tenant du midi au jardin légumier de la dite !l'lai
c son, lequel 'contient un arpent. 

• Tous lesdits bâtiments, construits en briques, cou
c verts en ardoises, et posés sur deux arpents 1/2 
« environ de terrain, y compris la cour (1). :. 

(1) L'égli e constituait tld,turdlement le prindp,d édifice rlu monastère, 
ce1le qui ilalait de" premiers temps de la prospérité des moines, c'est·à
dire de la iLn du Xlii slède ou des commencements du XII [" bd.lic dans 
fie grandes (1IoporLiolls, n'd,\'311 pdS moills de 36 toises de longueur. Elle 
fut en partie detruile lors des invasioDi espagnoles de 1650 et de 1652. 
Lorsque les religieux \oulurenl 1.1. rrlc\er les re'iSO\UCCi épuisées de la 
tnalson n~ leur l,ermHent pas d'en entreprendre la réédifi( ,ltion sur ses 
3n('if'nne~ bases. ils durent en safTifier une partie ron!tidérable et seean
teut!!! u'.lpprOpllel les ~OltIOIlS qui aVdleDll~ moins souffert 

Ils sllpp:lrnèlt'nt alors, comme nous l'<l't'ons vu plus haut quinze toisel 
de- la nef aino;;.i qlle les ('oH.\tér.mx ('orn sponrlanls et ne lui conservèrent 
que Sll tOl~es de longueur sur quaLre toi!l.es qu,ltle pit'ds de largeur. Le 
{.ollaLéral du midi ne ful pdS relevé, ce lm du nord ful employé a former 
une des gdleries cll] cloHre. I~e tr.msept du même côté, conservé parce 
qll'll ser\'alt de soutien à l'église , rut converti ('Il sacrÎslie et en saUe du 
( hùl,ilre. 

cl l~af~'le:~I~ ~r~~~~ a~~:~clr~liJ~tS~~~:t:,j~~~d~:n~ 7 ~2d:iisq:tB :u\aa~:!~~ 
péri r avec le monastère lui-même dans le cali.clisme dont fu rent. "ictimes 
les t'<latJ1isspmf'l1ts rel'gie1lx à la fin du XYlll" siècle. 

C'eot sur le 8dn(, seplel1trlooal de cet édifice. un peu en contrebas, que 
5e développaient les bdliments qui constrtuaient le monastèle. HI far
maient un \'asle carré au centre duquel se trouvait le doitre. espace 
vide entouré d'une galerie percée d'arcades à plein cintre et orné dans son 
milieu d'un bassin d'où s'élenit un let d'eau. 

Les bàLiments formant les côtés du c10Ure A l'orient et à l'occident se 
prolon~eaient vers le Dord et formdieDt du clHé du grand chemin de la 

~~~~:n~~dP~::~~~il~o:V~~i~::d: ~::~dé:Or~:d~D~a~O~n t~~~!a~~~~ 



- "207-

L'église ne figure pas dans cette description, parce 
qu'elle ne devait pas être comprise dans la vente, 

écusson aux armes de l'ahbdye, d'aZiur à une tenallie (lUl'erte en forme 
de chevroft d'argent, accOJIIIJllg;u:!e de trOis rreur~ de hs d'or, d(tf,x en 
cht'(el une en pOinte. On i,énétr.!.il <"le Id cour dhonnellf IldllS lecloHre 

i::r~:es es;oa~~~~U:!I~ ~l~~~,;e;l/Jfr!I~I~lltsa~(tè~~l~ ~l~~~;e rv.te~f~'~~~i:~~gt~sePt 
L"n IJâliwellt à g!Llche de Id po,'te d'entrée et seduigeutlt vers le jartlio 

pardllèlement au Cdfldl du muulill wrnpleldlt Jes eoustrucllOns de 
l'ob''''!e. 

se~ 1~~~~:f~~r!' :1" (grns~~~t{':~~l!;~~tl~~!f~\~~~éf;~~~qb~t,iu~~ i~~~~~c~~~~ 
ancienne. toute rdol:ld)e étdl.t mod~f!le d constrmte en briques SoIH bdses 
en grès, sans aucune QrnelllNlldlhn. L'.lblM!llle ne se rllstinguait tles 
autres parties du lllollJ"lè e que pdf une crOIx acostée d'une erosse et 
d'une mitre en bnqul ... ,ermss.~1 <; et grossierement tracée sur sa façade. 
Vis-à-vis du logemelJl de l'dblJé, à l'ouc"t, se tlouV,lIt Ulle petite cour 
avec JardlD et taàHmenl .\UtfclolS à ~on llS,\ge exdllsif. Les religieux J 
<l,.ilent ddns ks rletlliet" temps "tdb!l une brdiselle 

Le JdHlIll des moilles etaIt sItue ~ rOlÎenL du 1001 as!ère~' il ava.it, 
comme Je cloitre, flans sa partie celllrale, un bdssin a,e<' Jel (l'edu. Un 
granrl enclos pldnte d'drbre~ à frulls le fermaIt du ('filé du midi 

La conteltau(,e des conol! Ut Iion~ et des cours pouvaIt Hre de deuI ar
pents et delai et (~elle du Jdrdin et du ,erger d environ sept arpents Le 
tout était environné dtun mur de c1ùtule en grès, briques et mo~llons, 
Jouten" de place en l'Idee, pdrticuhèrernent aill. angles, (Mf des tour~Lles 

en :~'~~h~~S de cette enceinte se trouvaient Je moulin, plaeé \ls-â-\is de 
l'angle nord-oue ... t du mDnastère, et la petite 1erme des moi les t'II tuée 
irnln~t.Iiatement à droite après le prf'lmer pout en dlLdnt de l'abbale li 
VerVJDs. 

Il ne restt> plus aujourd'hui de l'abbaye p~oprement dite que Id partie 
de l'dbbati.llc confinant à l'eglise qui porte la date de 1728, res deux pa· 
villons IJldcês a droite et à gauche do la grille de )a rour d'ei,lrée di'lté'i 
le premier de 172() et ]e second de I7t b, enfin le bâtiment pdh1\1èk li 
la rhuhe Sur let{ucl l:ooot figurées des terl.lilles et le Irllllé:..Jlne de 1 ;67. 

Le pl.m que nous loignons.'t cette note et SJ. légende que 1I0US re,'lO
duil'ol1s kl dehe\eront de donner une idée de Id disposition des bâtiments 
de fdbba)'e de Thendlllcs ft suppléeront Cdcilement à ce que peut aVOIt' 
d'jocomplel ld description que nouS a"QIl~ eSjl.a~è d'eD donuer 

f" Eglt .. IL 
1- Cloitre. 
3· Cour principale . 
.... Logement du prieur. 
5' Hôtel ahh .. \i.ll. 
G~ V~s!ibnle, salon) réll.lrtoire; au dessus logement des hôtes. 
,. Trdosept D(lrt! de l'ancienne église servallt de sdcflstie et l!echarttr~. 
8g CuÎslIles, o1lIce, dortoir au pJemi~r. 
~- Buchers, Re.llJses. 
tO" Cimetière des moine!!. 
tl o Oimellère des haLildnts 
12° Oour de l'dbbdtiàle) colombier, bâtiment à usage do hrasserie. 
13" !\tolilin 
Ho Petite fellne des moines. 
ISo Jardin. 
t6- Verger. 
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ayant été réservée pour servir de lieu de rassemble
ment aux habitants de Thenailles. Il en fut de même 
de la sacristie des religieux et du bàtiment dit le cha
pitre, ancien transept de l'église primitive qu'on dut 
aussi réserver par ce qu'il servait de soutiens à l'é
glise nouvelle. 

Les boiseries, les marbres, ornements, meubles 
rniublants, etc., furent également réservés pour être 
vendus séparément. 

L'adjudication des bâtiments de l'abbaye eut lieu au 
district de Vervins, le 17 février 1792, en présence 
des administrateurs: MM. Jean-Bapti~te Prudhomme 
Alexandre Leradde et Gential de Lasagne, ~ur la mise 
à prix de 7800 Jjv. tixéepar J'expertise. Aucune enchère 
ne fut portée ce jour là, et l'on fut Obligé de remettre 
l'opération à quinzaine, c'est·A-dire au 19 mars sui· 
vant. 

L'immeuble, crié et publié à somme de 7800 liv. 
comme la dernière fois, fnt porté à 10.000 Iiv. par le 
sieur Meuret ; on alluma un premier feu, pendant la 
durée duquel l'enchère fut élevé à 10.400 liv. par le 
sieur Boutillier, et à 10.500 par le sieur Jouelte. Le 
premier feu éteint, il en a été allumé un second, pen· 
dant lequel le sieur Meuretporta le bien à 12.000 liv.; 
à l'expiration de œ second feu, un troisième fut allu· 
mé, puis un qua,trième et ainsi de suite jusqu'à vingt
cinq, pendant la durée desquels, et après différentes 
enchères, la propriété montée à 22.500 liv. fut défini
tivement adjugée à Jean-Baptiste POJart, cabaretier à 
Thena,i1les, dernier enchérisseur qui s'engagea immé
diatement et conformément à la loi du Hl octobre, à 
verser entre les mains du receveur du district la, som
de 5.500 liv. pour les 20 0;0 du prix de la vente, 
dans la quinza,ine à partir du jour de l'acquisition, 
et à s'acquitter du surplus dans le délai de 12 ans, 
avec intérêt à 5 0/0. 



) 
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Le Il avril suivant, les sieurs Jean-Louis Hallez, 
papetier à la Tortue, Jean-Baptiste Mien, aubergiste 
à Thenailles, et Pierre Dubuf, manouvrier au même 
lieu, comparurent devant l'administration du district, 
déclarirent avoir pris communication de l'acte d'adju
dication, fait le 19 mars dernier, de la ci-devant 
maison conventuelle de Thenailles au sieur Jean-Bap
tiste Poyart, et se constituèrent solidairement ses 
cautions et principaux payeurs. 

Les fermes, tous les grands et beaux domaines des 
religieux furent vendus vers le même temps, sur nne 
mise à prix de vingt-deux fois la valeur des fermages. 
La plupart fut achetée par les tenanciers même de l'ab
bal e, qui devinrent ainsi les principaux propriétaires 
du pays. 

Les bois de Gergny et du Différent, aliénés avec 
l'autorisation de défrichement, disparurent bientôt 
sous la hache du bûcheron, le grand bois seul resta 
entre les mains de l'Etat qui ne s'en déssaisit qu'enI83I. 
Trois ans après, en 1834, la cultUl'e s'était déjà emparée 
de toute la partie située à droite du chemin de Vervins 
à Plomion, les défrichements gagnèrent peu à peu les 
autres parties, et il n'en re3tait plus trace en 1840. Au 
centre de leu!' emplacement, Il'éleva bientôt la ferme 
dite du Bois de Thenailles, dont le nom selll rappelle 
aujourd'hui l'existence des masses forestières qui 
occupaient autrefois une grande partie du terri
toire. 

Le sieur Poyart et ses caution~, en faisant l'acqui· 
sition de l'abbaye n'avaient eu d'autre but que le 
profit qu'ils espéraient en tirer pa!' la démolition des 
bâtiments et la revente des matérianx et des terrains. 
AussLdès qu'ils eurent payé l'acompte du vingtième du 
prix de l'acquisition et qu'ils furent mis en possession, 
Poyart n'eut rien de plus pressé que de commencer 
son œuvre de destruction_ 

27. T. \'IU. 
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Le Directoire du district de Vervins, informé que 

chaque jour il vendait les matériaux, bois, charpentes, 
couvertures, et craignant qu'en continuant de la sorte 
il ne fit disparaître le gage de sa créance avant d'en 
avoir acquitté le montant, prit un arrêté à la date du 
13 juillet 1792, par lequel il interdisait au sieur Poyart 
toutes démolitions, à moins qu'il ne fournisse immé· 
diatement une caution solvable 

La destruction s'arrêta et l'abbaye demeura pen
dant plusieurs mois dans un état d'abandon et de so, 
litude que des événements graves ne devaient pas tarder 
à faire disparaître. 

La Convention avait déclaré la guerre à l'empereur 
d'Autriche, et au printemps de 1793 l'ennemi envahis· 
sait les frontières du Nord de la France et péndrait 
dans le département de l'Aisne. Dumouriez rassembla 
ses forces à la hâte, marcha à sa rencontre et le re
foula devant lui. Un peu plus tard, les fâcheux résul
tats de la bataille de l'I'erwinde forcèrent à leur tour 
nos troupes à évacuer la Belgique. De nombreux sol· 
dats malades ou blessés affluèrent alors sur nos fron
tières où rien u'avait été préparé pour les recevoir. 
On organisa les secours sur tous les points avec le 
plus vif empressement. Déjà les somptueux bâtiments 
de Foigny avaient été transformés en hôpital, et une 
gratH,le ambulance avait été établie dans le vaste châ
teau d'Etréaupont, mais ils devinrent bientôt insuf· 
fisants. 

Le 9 août, le citoyen Acloque, directeur principal 
des hôpitaux de l'armée du Nord, se présenta devant 
la muniCIpalité de Vervins, et demanda qu'on mit à sa 
disposition les bâtiments de l'ancien château pour y 
établir un nouvel hôpital. Ces bâtiments, les seul~ 
·dont la ville pouvait disposer pour un service public, 
étaient déjà en graDde partie occl1pés par la commis
sion de la guerre pour le dépôt des objets de campe-
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ment, ils servaient en même temps de magasins ponr 
les denrées destinée.~ à l'approvisionnement de J'armée. 
La ville en avait aussi ntilisée uue portion pour l'ins
tallation de la bibliothèque d'.l district, formée de tous 
les livres enlevés aux abbayes. 

Les officiers municipaux s'appuyèrent sur ces cir
constances pour répondre par un refus à la demande 
qui leur était faite et indiquèrent J'abbaye de The
nailles comme présentant des conditions d'établisse
ment et de salubrité beaucoup plus avantageuses que 
celles qu'on pourrait rencontler dans l'intérieur de la 
ville. Le Directoire appronva l'avis de la mnnicipa
lité, et le sienf Acloque, après avoir vi8ité l'empla
cement qu'on lui désignait, se détermina à y établir 
ses malades. 

Le uouvel hôpital n'était pas organisé, il manquait 
encore de la plupart des objets de première nécessité, 
que les malades y arrivèrent en si grand nombre qne 
moins d'un mois après la prise de possession de l'ab
baye par l'ambnlance, on était obligé d'en évacuer une 
partie sur Laon. Le 13 septembre, en vertu d'une 
réq nisition dn Il, dix charriots couverts, garnis de 
paille, et attelés de quatre chevaux, se trouvaient dès 
quatre heures du mann à la porte de l'abbaye et em
menaient vers 1 aon les malades qu'on pouvait trans
porter. Treize jours après, le 25 du même mois, 
un nouveau convoi de dix charriotB partait encore de 
ThenailleR pour la même destination (1). 

La mort faisait de nombreuses victimes dans cette 
aglomération d'hommes fatigués, blessés et accablés 
par la maladie. On les enterra dans le cimetière de 
la paroisse, mais les habitants s'inquiétèrent bientôt 
de ce nouveau genre d'invasion qui meuaçait de les 

(I} Registre des dMibérations du district de Venins, n· 'i, D,O. F
t63 à t8t (Arch. de l'Aisne). 
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priver, dans un temps très-court, de leur future et 
dernière demeure; et sur les observations transmises 
au district par le directeur de l'hôpital, le conseil dé
cida, le 15 septembre, que les inhumations auraient 
lieu désormais dans le ci-devant Cloître de la ci-dovant 
A bbaye_ Cet emplacement fort mal choisi, puisqu'il 
etait situé au milieu du bâtiment occupe par les mala
des, apppartenait à un sieur Mayeux qui en était de
venu propriétaire en deuxième on troisième mai8, il 
s'opposa à la prise de sou terrain et le conseil, par un 
arrêté du 15 septembre, protestant contre l'intention 
qu'on aurait pu lui supposer de vouloir porter atteinte 
à la propriéte du citoyen Mayeux, annula sa délibéra
tion du 15 et indiqua, pour recevoir les morts, un ter
rain national non vendu, situé derrière la grange et 
le colombier de la basse-cour de l'abbatiale. 

Dans le mois de novembre 1793, les malades étaient 
si nombreux que l'abbaye ne suffisait plus pour les 
contenir, on fut obligé d·en placer dans l'église. Les 
habitants, à qui on avait laiss,\ l'usage de cet édifice 
pour leurs réunions publiques, firent quelqups difficul
tps pour l'abandonner, il fallut encore avoir recours à 
l'administration du district. Deux commissaires: MM. 
Meunier et Duchâteau, envoyés sur les lieux 10 14 no
vembre, déterminèrent les officiers municipau.x à se 
prêter à cet arrangement, et 40 à 50 lits Curent instal
lés dans le chœur de l'église. 

On pourvoyait aux nécessit"s mat·,rielles de l'hôpital 
au moyen de réqui.itions de toute nature. Le 31 dé
cembre 1793, le directeur, nommé Laroche, demandait 
pour les besoins de son service la fourniture de 400 
pièces de cidre, aussitôt le conseil du district envoyait 
cinq commissaires dans les cantons de Plomion, de 
Vervins et de Marly, pour assurer la fourniture sinon 
do 400 pièces, du moins de :.'50. 
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En janvier 1794 c'était des poteries communes qu'on 
requerrait pour l'usage des malades. 

En juillet on obligeait les négociants de St-Quentin 
à envoyer immédiatement six barriques de savon à 
Thenailles, et un mois plus tard, le 22 août, les can
tons du Nouvion ct de Wassigny étaient sommés de 
faire parvenir à la même destination 15 quintaux de 
cendres, les communes voisines de Vervins n'en pou
vant plus fournir à cause de l'épuisement produit par 
la fabrication du salpôtre. 

Pendant que les réquisitions se multipliaient ainsi en 
faveur de l'hôpital de Thenailles, l'ancienne abbaye 
elle-même eut à en subir une d'un tout autre genre. 
Elle dût livrer les cordes de ses cloches en vertu d'une 
decision du conseil permanant du district de Vervins 
datée du 11 février 1794, rendue sur un arrêt,) du re
présentant du peuple en mission dans le département 
de l'Aisne et prescrivant d'utiliser au sef'l-ice et à l'ar
mement des vaisseaux de la république les cables et 
cordages qui se trouvaient dans les ci-devant maisons 
de culte, où l'on s'en serv(Jit pour faire mouvoir les 
instruments sonores de la superstztion. 

L'Lôpital de Thenailles subsista jusqu'au muis de 
septembre 1795. Depuis le mois de juin la diminution 
du nombre des malades avait permis de rendre aux 
habitants l'usage du chœur de l'église. Peu de temps 
après, les acquéreurs de l'abbaye purent reprendre 
aussi possession de leur immeuble et en disposer sui
vant leur volonté_ La plupart des bâtiments furent 
vendus en détail, les uns démolis, les autres divisés 
en différentes habitations particulières. Parmi ces der
nières on remarque encore le logis abbatial, formant 
un des côtés de l'abbaye vers le couchaut, d'un as
pect triste et des plus modeste; il nous montre en
core sur sa facade lézardée : une crosse d'abbé, une 
croix et une mitre grossièrement exécutées en bri-
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ques vernissées, dernier témoignage de son ancienne 
destination, 

1:.e corps de bâtiment qui lui était parallèle du côté 
du levant ne fut détruit qu'en partie, on réserva la 
portion la plus rapprochée de la l'ivière dont la cons
truction datait de 1766. Celui qui unissait ces deux 
grandes ailes du côté du Nord et séparait le cloitre 
de la cour d'entrée, parallèlement il. l'église, disparût 
complètement et fut remplacé par des cours et des 
jardins. Il en fut de même des arcades du cloître dont 
il ne reste pins de traces. 

L'église, dn côté du midi, domlDait toujours les res
tes de l'abbaye formant un vaste carré qui s'ap· 
puyait sur son flanc septentrionnal. Mais désolée, pro
fanée, et déjà vieille malgré le peu d'années écoulées 
sur sa tête, elle semblait ne pas vouloir survivre long
temps il. l'abbaye déserte et mutilée, 

Le 26 décembre 1797, les habitants de Thenailles 
demandèrent que des réparations importantes y fus
sent faites, le conseil du district enyoya sur les lieux 
un architecte avec mission de dresser le devis estima
tif des changements, réductions et réparations qui 
pourraient y être exécutés. La démarche de l'architecte 
n'eut aucune suite à cause des grands frais que la res
tnumtioll et la consolidation devaient ElntraÎller, on se 
demanda même s'il ne valait pas mieux vendre l'église 
ou la démolir plutùt que de laisser peser sur les habi
tants la charge onéreuse de l'entretien d'un bâti
mellt si peu solide et hors de proportion avec leurs be
soins. 

L'église resta abandonnée pendant huit ou dix mois, 
mais la municipalité de Thenailles en réclama de nou
veau l'usage et la conservation, et sur ses instances le 
district rendit, le 3 septembre 1798, l'arrêté suivant: 

c Considérant que la population de Thenailles, dissé-



-----
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f minée sur un territoire de 2650 arpeds, n'a aucun 
,bâtiment dans lequel une assembl·c communale 
« puisse se tenir, que pour célébrer les décades et les 
c fêtes républicaines, il est nécessaire d'a voir dans 
« chaque commune un bâtiment assez vaste pour con
• tenir tous les citoyens en cas de mauvais teUlpsetpour 
« y conSèrver la cloc!le destinée aux convocations et 
• aux appels en cas d'incendie, décide que la ci-devant 
• église ne sera pas vendue et q ll'elle restera à l'usage 
c des habitants aux conditions portées par la loi du Il 
• prairial, an III. ~ 

Malgré les vœux de la municipalité et l'arrêté du 
conseil dn district, l'église de Thenailles ne devait pas 
~chapper à sa destinée. Comp~gue inséparable de 
l'abbaye, elle devait natnrellement périr avec elle. 
Bientôt., les vices de sa construction s'aggravèrent, la 
sécnrité pnblique exigea sa démolition, ct dans la 
dernière année du XVIll" siècle, ses ruines amoncelées 
se coufondirent avec celles du vieux monastère. 

Aprèe le rétablissement du culte, on éleva la nou
velle église paroissiale sur l'emplacement même de 
l'église abbatiale, mais dans des proportions beaucoup 
moindres. La premit'-l'e pierre fut posée le quatrième 

irnanche après Pâques, le 26 avril 1807, par ,,1. Dus
sart, curé archidiacre de Vervins, assisté de M. Pillon, 
curé de Thenailles, et en présence de M. Meuret, 
maire, et de M. Lamarée, adjoint, entourés tle tDute 
la population du village et d'une partie de celle des 10-
calit .. s voisilles. 

Une note inscrite sur le registre des comptes de la 
abrique, nous apprend que le curé Pillon eut la bonne 
ensée, pendant LI construction de l'édifice. de placer 
ans la muraille du chœur, à droite de l'autel et à un 

mètre environ au-dessus du sol, les monuments avec 
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insCr'!ptions de l'ancienne église des Prémontrés (1), 
Aucune trace extérieure n'indique aujourd'hui la place 
de ces monuments que le curé Pillon indique d'une 
mani~re si vague, et qui, cependant, pouvaient être 
d'un granJ. intél êt pour l'histoire de l'abbaye, 

Le 22 septembre 1807, huit mois après la pose de la 
première pierre, l'église était complètement terminée, 
et le curé archidiacre de Vervins, qui avait posé la 
première pierre, en faisait la consécration ~ous le vo
cable des saints martyrs, anciens patrons de la pa
roisse, st-Côme et St-Damien, cn présence d'un grand 
concours de peuple, du doyen de ~larle, des curés de 
Plomion, d'Uréaupont, d'Autreppes, de Voulpaix, et 
du vénérable Charles Augustin Theru, aucien procu
reur de l'abbaye de Foigny, devenu curé de La Bou
teille, 

La nouvelle cloche présentée par M, Charles Meuret 
et Marie-Anne Beaudier, fut bénite le même jour et 
appelée Marie-Anne, du nom de sa marraine, 

Tels sont les principaux faits qui constituent l'hill
toire de Thenailles et que nous avons essaye de faire 
sortir de l'oubli pour relier le passé au temps présent 
et faire voir ce qu'étaient autrefois les établissements 
monastiques dans nos campagnes_ 

Cette grande abbaye, après avoir eu ses époques de 
gloire et de prospérité, après avoir rempli le rôle que 
lUI avait imposé la providence, devait avoir, comme 
toute institlltion humaine, ses jours de d~cadence et 

(1) Le 22 mai de la m~me année (18071, onl été replacés par moi prMre 
soussigné. les monUlnents avec inSCriptions fie la (j4devanl église des re
ligieux Prémontrés cl serv,lOl aussI d'egli .. e paroi'J .... idle. en pré ... enrc de 
M. Cllrnet 6ulrepreReur el Lornon, maçon en {,hef, a {'('Hé ùe I·autel. ~ 
drttitc, â la b .. 1Uleur cI'un métre. 110ur servir de monument à Id postérité 
et SOU9 l'in\loeatlon de Saint Côme et de SdÎllt Damien) a Ilciens patrons 
de cette paroisse. 

En foi de quoi j'ai signé: 

PILI.ON, prêtre. 
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de ruine, qui "ont aus~i dans les desseins de 
Dieu. 

Il n'en reste plus aujourd'hui que quelques bâtiments 
méconnaissables qu'animent seu·l~s les préoccupations 
grossières de la vie. Rien ne rappellerait plus le Sei· 
gneur, dans ce lieu qu'il s'était choisi, si de la mo
deste église du village assise sur les ruines de l'an
cienne, ne s'élevaient encore parfois quelques chants 
religieux, écho bien affaibli des pie1lx cantiques qui 
retentiss:üent autrefois dans cette enceinte. 

2:8. T. "III. 
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PIÉCES JUSTIFICATIVES. 

No 1. -- PAGE 22 

Barthélemy obtient de l'abbaye St-Michel l'emplacement 
où il doit élever l'abbaye de Thenailles. 

Ego Bartholomells rtei gratia sanclœ Laudllnensis eccle
siœ minis ter humihs. 

Notum fieri volumus lam posteris quam modernis, 
qui" cum lerritorium q'lOd Thenoltum l'oeant. et casa eLiam 
ecc1esiœ, ar! ecelesiam sancti Mlchaëll, antlquo pertineret, 
pl'œdH:tl loci fra,res, singulis annis monachis sallcti Mi
chaelis dinudlam marc&m argenti ex constltuto consu persol
vabanl. Nos vero qUletI fl'atl'um Illorum in posterum provi
denles, abbati et monachi~ sancti I\IlI,haelis pro censu 1110 
l'ecompensationem gratam impcndimus. et ipsorum conces
sione Thenoliensem ecele"iam olllnilllodne et perpetuœ li
bertati dooavilllus et eanonicum ordlnem ad tenorem eccle
siœ sancli Martini Laudunensls, à qua prœdicla eccle.,a ins
titutionis et rehgicnis sune sumpslt exordlUll!, in ea perpétuo 
tenendam staLuimus. Aetum Lauduni, anno 1135. 

(La vie de St-Norbert, par le P. lIugo, abbé d'Eslival, p. 134) 

No II. - PAGE 25. 

Gossuin. abbé de Foigny, cède à Thenailles le territoire 
de TubUs, Bur la route de Marle à Guise. 

Ego Gosvinus Banctœ Marire Fusniaeansis dietus abbas, 
notum sit omnibus quoniam eum territorium de Tubiis ad 
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nostram pertinet ecclesiam, ego Gosvinus ejusdem ecclesiœ 
abbas, assensu capltul! nostri, partem lillus te!Tltorn Ira
tribus ecclesiœ Tenoliensls qUlete el hbere ln perpéluum 
possid,ndam ln re('ompensaliollo accepta conceSSlIllUS. Terra 
autsm illa divisa est per viam qua a Maria duci, ad Guisiam, 
si vero ln posterum ahqua calompma adverslIs fratres Te
noliansis eccleslm de lerra' Ilia orta fuerit, eeclesia Fusnia
censi~ in omni audientia pro ipsis satisfaciendo pacificabit. 
Porro aisentire ustriusque partis lam in silvis quam in pas
cuis t in eXltIbus et ingl'esslbus, excepto fundo terrœ com
munes erunt. Quod in psrpetuum ratum permaneat presenll 
pagina inscribi fecimus, lpsam que sig,lli nostrl imp"es
sione muniri preCeplllllls. Actum luelrnationis dlvinœ an
no 1139, 

(Oartulaire de Thenaille'I, 

No III. - PAGK 28. 

Chute de Barthélemy qui constate la donation de quelques 
dîmes, accordées à Thenmlles pal' M.lhicu, 

seigneur de Voulpaix. 

Ego Bartholomeus dei gratia Laudunellsis mimster 
humliis, ad nos pertinet ea quœ in nostra l'rœsen
tia fiunt atlestari. Proind~ notum fieri volumus tam prœsen
tihus quam futuris quo,j Matbeus de \Vopaix et Wido frater 
ejus, demmam quam a Bartholomeo de Bomonl in feodo 
tenehant et pro qua ei horninium debebanl, hanc petitione 
meâ et pel' manum meam confirmatam pro anima patris 
eorum \Vidonis ct pro reeeptlOne malris eorum Bealricis, 
annuente memorato Ba,·tholorneo de Bomont el Ingeh'anno 
dOllllllO de Maria, de cuju~ feodo descendebal ecclesiœ Te
ooheosis perpetuo possidendam Iradiderunt el Bartholomeus 
bominiun! quod el prù decima debuerunt assensu Alberti 
iii" SUI et cœterorum Ij~erorum suorum cOI'am honeslis per
sOllis absquerpiv,t. doclInam que ab ais recepit el eccleslœ 
in elemos'nam lraèidlt. Ut aulcm hmc rala el inconvulsa 
permaneanlslgilli nostri ilJlpressione corroborari pl'Olcepi-
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mus et in eos qui temerare prœsumpserint, anasthematis 
sententiam interposuimus. Actum Lauduni Bnno dominicœ 
incarnationis, 114~. 

(Cartulair. d. Thenailles.) 

No lV. - PAGE 28. 

B.thélemy donne aux religieux de Thenailles l'autel 
d'Eraucourt (Ariardicnrlis) 

Bdrlho1omeus Laudunensis e c1esiœ, minis!er humilis ... 
notum esse volumus quod rum alt"re de Ariardi-curte ad 
eccle3iam Fidemensem beall éphoni, antiquo Jure pertmeat 
nos paupert!ti cccle.iœ Thenoliensis, consulentes abbati 
Gerardo et mor,achls Fidemen.i grata recompensalione im
pendlmus et ipsorum concessione, hoc ipsum allare eL quid
qIIld jUI'IS in eadem vIlla habeb:mt lU sustentationem fra
(rum Thenolen.lu,u pIe transtullmus, Actum Lauduni, an
no il43, 

ICartnlaire de Thenailles). 

N° V. - PAGE 2(). 

Donation il Thenmlles de la ferme de Grandrieux_ 

In nomine sanetœ ct individuœ lrinitalÎs. Ego Bartholo
meus dei gl'atla Laudunensis episcopu~, notum f.wio ~rœ
scntibus et futuris, quorl .Joannes preposltus de MarIa et 
l\'icolas filIus Gerardl Judœi, pro remedio animœ suœ eti 
predeccssorum suorum, fr"trlbus Magni ri"i mansum,in quo 
lpsi manent, sieuti divisum est fossatis et bun:lts, in e\omo
SInam et alloùium donaverunt, el In presentla nostra se hoc 
dOllum foeisse recognoverunt. Hoc roncesserunt Ingelrannus 
ùe MarIa et Regmalrlus de Rosoto, de quorum feodo pre
dictus mansus erat, hoc autcm ut ratum permaneat sigIlli 
nostri impressiono et tcstmm subscrlplions munir; prœce
pimus. 
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N'IX. - PME M. 

Exemption de droils de péage accordée à Thenailles par 
Bouchard. seigneur de Guise. 

Ega Buchardus daminus Guisiœ, natum facia presentibus 
et futuris, assensu CODJUglS meœ Alidls et Godefrldi fratris 
mei, concessisse me fratrIbus Thenohensis ecclesiœ SI ql'id 
du cere aut reducere, vendere allt comparars voluerint per 
totam terram meam ingressus aut egres~us a Winaglo et 
Theloneo et omni panitus exactione liberas in perpetuum. 
quad ut ratulu permanea!, etc ... Actum anuo verhi incar
nationis 1155. 

(C.~tulairt d. Then.ille.). 

N' X. - PAGK 87. 

Hugues, abbé de Sainl-Vincent, donne à Thenailles, 
moyennant une redevance annuelle, toul ce que son ch.pih·' 

possède à Lehérie-la-Viéville. 

Ego Hugo dei gratia sancti Vmcentii abbas, quod ad no
titiam presentlUm et presentibus succedentiumvolumus per
vemre ad eVltenda in posterum lilILiam, querelam .el im
partumtates litterls curamus mandare. Notum sit igltur mo
derms et modernorum successorl bus, quod nos anno incar
nationis divinœ 1164, quidquid apud Lanherisl ID terris cultis 
et ineultis in nemore et terra~,;s, in majori et minuta de
cima habebamus, exceptis ho,,"mous si quas ib~ aliquandiu 
manere contlgerit et excepto quadam praia quort Malgarde 
vacatur, abbatl et fratribus eccieslœ Thenoliinsis sub annuo 
tl'ecentu ~eptem IDod larum fruffiPnLI qUI post semen apud. 
Eraueort melius provenerit et quinque madiorum avene ad 
mensnram de IIIarla, in f6sto saneLi Martini persolvendarum, 
8ssensu capitllli nostl'i, passidendum dedirnus. Supra qua 
eis garandiam cantra amnes qui jus exeqUl voluerint fenrous. 
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Ipsi vero monachum nostrllm vel fratl'um serviente. quoque 
noslros eL vecluras quotlens ad prœdidam annonam arldu
cendum perrexermt procUI'dbunt QUOIl ne alt'Juil deleatur 
oLli\ JOna, sigillol'Um utl'lusque ecdesiœ impresslOiOe et ey
rogl'upni incisione lestium que SULSCl'lpllOne robora
vimuii" 

(Carlulclire de Thenailles) 

Ne Xl. - "-'GE 38. 

L'abbaye do Sainl-Comcll, de Compiègne, donne 
à Thenailles la terre de Estraon, sauf les droits de décime 

et de terrage, 

EgoAnsoldus dei gratia Compendiensis abbas, notum facio 
omOlbus t~m fulul is quam presenliblls quod commUIll as
sensu C"]IltUI! noslri, terl'sm nostram de terrltOl'1O de Eslraon 
quam ecelcsia Thelonensls exenlca!, eiopm ecclcsiœ Thelo
nellSl In pel'peluum lIbere p0651denrlam conseSSlIfiUS. Salvo 
d_b,lo decllnœ et ler,aglÏ 8Jusdem tenœ. Ut autcm ratum 
sil, etc ... Actllm allno dommieœ IncarnatlOois, \lM, 

(Cartulaire de Thenailles). 

No XII, - PAGE 3\J 

Charte ùe Haoul de Coucy, qui confirme aux moines deux 
parties du tenÏtoil'e de Thenailles et ravouerie ù'Lrauconrt 
qui leur avaient été données par son père, il leur accorde, en 
outre, la mOItié du moulin de PrIsces, ùes deol1s de franchises 
et de pâturage, el une maison à Vervins. 

Notum sit Lam fuluris quam presenlibns qnod ego Raùul
phus de Mada ob remedlum aUlinre mere el predseessarum 
meOI'nm, fl'alr.Lus • ccleslre Thenol,llbere ln pel'vetuum pos
sidenda conceSSÛl'lffi quœculllque ex do no et roneeS":'lOne 
paIns lUel IngelrannI Cl. pl'uveneraol, vldeltcel du"s parLes 

29. T. VlII. 
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terri torii de Thenoliis, advoeatiam de Araleurt et quiquid 
juris Ibi habebam, ct quiquid ibi praldICtro fNtre, ecclesiœ 
possldeballt. De nemore autem, quod ibidem erat, coneessi 
eis tres modios extirpare. Mantionem etiam un am in Vervin 
Iiberam ab omni exartione et consueturJine civium. Decem 
quoque carratas vi,n in proprla collectIOns singulis annis 
transire concessi, communGm etlam pasturarn m ornni terne 
lBeœ ad qllœcurnque eorurn anima lia. Prroterea mediam par
tem molendini de Preees yuœ mea erat, cum ai%entiis 
moltmdini, in elemosinam dedi ais. AlLeram medieLatem si 
ulterius erat ab eis adquiri coneess;, si forte mea, vel si 
eam adqllirerem, ipsam quoque dedl eis. Hœe alltem ut rata 
et in convulsa permaneant, sigilli mei impressione et testium 
qui interfuerunt subseriptione communivirnlls. Testes vero 
suot Agnès uxor mea, Ada filia mea, Robertus decanus, Fui· 
bertus, Hubertus, IIugo, presbiteri; magister "'icolaus, 
Segardus, Brustinus, monachi; Odo, Radulphus, clerici; 
Hector, lIenricus dapifer, Arnulphus de Marfontanis. Hular
dus, Henriclls, Godefridus filiI ejus, Guippmus de Hussel, 
Matheu. de T~rain, Joannes prepositus, Joannes Cornez, 
Petrus camerarius, Godefrirlus lJUtlCUlarius, Arnulphus 
jannuarius, Guido maior de Vervm, Bernardus de Ostre
moncourt eL lIenricus frater elus. Actum vfarlro anno ab 
.ncarnationis domini MCLXVI. 

Cartulaire de Thenailles. - Duchesne histoire de la maison de 
Coucy et de Guisne, p. 3}1. - Onli, l)remon~l, anna, prolhl) 

No XIII. - PAGE 42. 

Acte pur lequel lIuguo. de [,icI'l'epont l'cconnait les torts qu'il 
a eu envers Thenailles et les sœurs de Comont, et prenll le 
monastère sous sa proteclion. 

Ego Hugo, dominus de Piereponte, provida futurro p' 'is 
conslllel'atione IItteraruill mllnimen ab.enlium presenlium 
que notltlœ IransmIlto qyod paci el requici sororum de Col
mont cvngt'UUIll utile PQstIllvduill fore pernosco. Igltur quo
niam pravorum persuasione à curia de Colmont qua in tena 
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mea est el 8 me servan ria auxilium debitœ pr%titlltionis 
quonoalD ali,!uantulum sub\raxisse fdteor, pro ope perpetuœ 
sal\lti~ quam mediante sorOl'UID suffragio loco manentium 
tandem spero a(11pl~ci, ad laudem Dei et bonorem divini 
cultus Ibidem celebrandi. prrofatam curiam cum omnibUiI 
rebus suis ab omnium Hnpllgnantium mlhi subditorum vi, 
mdlo et ill, urla hbere perpetuo tuerl pollIceor. lta quod si 
quis earlem CllI'lam in querelam traxerl! in presentia mea 
seeundum eonsuetudlOern abbatls Saneti MartIni Slve abb ,lis 
Sanmi VIlleenti Laudu,,, lege eecleSlastlcâ JustItiam eqUltalis 
rt concordlœ tenebo, quod SI memoralœ curlœ imp"gnator 
concepta jusllLia mea IlldlClUm Cllrlal meœseqUl contratlIxerit, 
supradictal cum" protector et abbatis fr.lrunlque Tneno
ti~nslum in ommbu, ad eamdem cUrlam perlinentibu. a IJ.
tOI' omui caLldiOse frau,hs amoLà jugiLer eXIstam. S; quis 
autem de toI. gente mea in vinea val pratls prœfdtœ curiœ 
palam SIVe occulto vIOlenter intrasse ad raplendum quiquam 
depl'ehentas fuerlt, si f],dtrum queslIo ad me pervenerit, 
quinque solidos laununenses pro emand.tione vlOlenliœ ab 
ipso raptoro mIlli solvi constlluo, Ne igitur series promissœ 
ve/'itatis ab allt/uo infrlOgi voleat, aS$eosu uxo]'is meœ Cle
mentiœ cui terram pierponsensem sub nomine dotis tr.didi, 
filiorUlll que meorum Roberti, Galleri, Gllillelmi, Hugonis 
gestum est, dominum que de Bomonl cum fratrlbus sui. 
Renero, Clarembaldo, similiter quoque dominum Johanem 
de Bussy et Rndulphum de OstI ernoncourt favore uxorum 
tiberorum que suorum udversus Theloniensem ecclesiam 
pro conservations hujus pactionis plegias que posui, ut si 
in aliquo ego vel heredls mei neglexcrimus ab ipsis eornm 
heredibus perpetuâ s!abJ\i tate corapleatur, Si vero pal' ali
quem occasionem a prœdlCtâ cunî sorores discedere et alibi 
admonendam contigerit proficisci, ego et heredes mei soluU 
erimus a spollsiolle presentis scripti, ealvis lamen pactioni
bus et privilegiis inter me et ecclesiam Theloniensem sigil
latis. ACLum anno domini incarnationis !l77, 

ICarlnlaires de Thenailles), 
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N· XIV. - PAGE 47. 

Bulle du Pape, Lucius III, en favour de Thenailles. 

Lu 'ius episcopus sel'VUS SCl'vorum dei, directis filiis Gre
gOl'JO ubbati Banclre Uariro Thenollensls ejus 'lue f,atl'lbus 
talll preseutibus quam fulurls regularcm vItam professis io 
perpetuum; rellgJOsam vItam altqnenllbu. apo'ltolicam coo
venltadesse ... ea proptel' di!ecli in 'ommo fdns vestl'isjustis 
postuldtJOnibus c1ementel' annuimus et prœfatam eccleslUm 
SHnetœ Marlre ThenolienslB in qua dlvillQ mancipatl estis 
oL.equio, sub [J. Pctl'i et "o.trls pmtectlOne susclpunus et 
presentis scripti privilegia commuerimus. In prlmis slquidem 
'statuentes ut ordo canonkus qui secllllctum Deum et B Au
gustini regulam at que institution m Prœmo!lstl atentium 
{ratrum in eadem ecclesla instltutus esse di .. os' ltur pcrpc
tUlS ibidem tClllporlhus inviolablllte,' observe!ur, l'l'rotera 
qUJscumque possesslonès, quœcumque bona eadern eocle
Sla ln l'l'ewntlM'um juste et cauomce pûssldet, aut ln futu
rum concessione ponllficuffi J lart:)ltione Begum vel pl'Înt:lpulU, 
obla'lOna lidohum, seu allis Justts mû hs, proclll'ame dno, 
poteri aùipisci, lirma vobls. vestl'ls que suecessorlbus et Illi. 
lIata perlllJne~lIt in qmbu~ propl'lÎs duximus eXl'ol'imenda 
vocabulls. 

Lorurn ipsum in quo prœfata eeclesla sita est cum omni
bus pertmentlis suis PX dono Huinaldi LIe 'Roseto, moiendilla 
de Bansiegnis et de Plurnione quotquot lbi ess" pott'runt ad 
meJtetatem perpetuo IIbero possldenda ,in .. impedimento 
cum eOl'um appendiclis et Ires mod,o, frumenti slDgoullS 
anlllS de prop"IJ parte eJll' Jern RJlnaldl vel hcrcJls 6JUS a 
H')~d'O Laudunensi ('[HSl'OpO fl'all'] SilO, de cUJuq, feodo ,jes
senticl'unt concessn l L Iirm.1tll Sicut 10 t'OI'1l1U sel'Iplo il 1 iquo 
cllntlnctlll', Ex donl A,'n,dO de MnJ'font,'Il" moJendma loci 
illi"s qui diCitur Ch llitruino absque impedunento cum eOI'um 

appendiciis hberis, et pl',ltum illl contlguum et ctinm prata 
iIla a]lud sanctum Gollel'lu", qure mcmorata ecclesla cOllces-

< !OIlO proodictl AIIIul1i et Henrici fihi sui precio ab ho "lni-
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bus suis acquisivit, Biout in nntico scripto Laudunensis epis
copi exinde (!Cto conlinetur, Medietatem decimœ qum ad 
c.sam ecdesiœ de Rogeris perlmet, Ex elemosma Sylllunis 
de Monte.cuto lllolrndinum de Bucollvilla cum vivario et 
molituram ipsius villœ Clll 3bus ceterls sicul in scrlpto 
autc"tico episcopi Lautlunon,. ~ontlOetur, E~ ùono et cie mo
sina Ikgonrs COlllltlS de Roseto assen.u Buicbardl Illil sui 
et omOPlm bhcrurum suorum \liJonagium et omnes exac
tlones seculares totins tell'œ SUeD et domin'Iui sua subjee
taon al proprlas commodlt"tes pl'œfalœ ercleslœ necessarias, 
Slcut in a!ltenlieo rjus scripto eXlnde facto contmetur, Ex 
dona et coneessione Hogeril Laudun, epi, vineas quas habe
lis apud LiQrtlvallem sicut in seripto autentico contlOetur, Ex 
dono Aglletls de BUlrueles assensu R~,lulli fiiil SUl eL hbe
rorum suorum, DimiJtum modium Sigdli singuhs annis i" 
molendino de Emrueles, Tel'l'adiurn et neelln.m Gualteri 
Hau"art de toto terrtloriù sanetl Gobertl quœ lendis sub 
tre('ensu p~rpéLllo poqside lda et decimam Gerardi de Gonesse 
de toto terrltol'IO Sdnctl Gobertl quam aecepi<;lis pro uno 
modio frullieol! smguh'3 annis, Dona ct clo,nnslOas quœ 
Ra~ulfus de OSlremoncourt et IIxor ej us Ohva et anleces 
so!'~s sui vobis COR0eSS61'ant et sernltam ounlem de Erol
CUl't ail Colmont cum robu. ceterlS et lotam moHuram 
domus suœ et to lUS vlllœ, Sane novalillm vestl'orum que 
quœ ~1'OprJJS mamuus aut SllJUptlbus collti~, Slve de nutrÎ
mentis anlmalmln vestl'Ol'U~n, nullu~ a vobÎs decllOas eXlgm'e 
presulOal LH'eat quoque vobls clarleas vol lalcos é smcuto 
fll:j'tentes lIbül'oS et absolutos ad convel'Rioncm reclpcre et 
eos absljue eontradlCllOneahq"a Hetmere, Prohlbemus insu
pel' ut nldll fmlrulll ,'estr'OI'um ~ost fdctnm in codem 101'0 

profess'onern fdS Sil ab~que abbat" slli tlCentlà de aodem 
loco dl<cerlcl'c, JiscedcntcUl voro nllllus Iludeat retinere, 
Gllm /lulem generale interdto'lum talrœ fuel'II, 1 iceat vobis 
clau .... ls j1nms, exclusis eX{'(Juununicatis et jntel'dlctls, non 
~utsalls campan", supres.à voca, l\ivina orfiria celebrare, 
I!l parochiahl us VCI'O cerkslIs quos h.bahs, liceat vobis 
1!"Rluor aut tres ad minus de (anolllcis vestris ponere, quo
rum onus olOresano "piscopo presenletur ut el curam am
lllarum eommltlal, iLa 'luidem, quod ei de spll'ltualibus vobis 
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aulem de IPmporalibus et lie ordinis oLocI'nnlia debeat res
pO~ldèl'e. (Jj 0 erJ~lllate autem) ')Ieo sancto, cOl1secratlOnibns 
eccleslarum, OI'o'nntionil>us c!cricorum lIui ad sacro~ ordines 
sun! promoyeAol, sine abh~te dcrluce ',la 'Id sedom vel qui
l" '5 lIbet alll5 e~l'ie la,tl015 saCr,1FOèntls, nullus ,1 vobis aut 
sub obstcnsa cO,lsueludlni, aut quolIbet .homodo qUlsquam 
aurleat po,lulnl'o, SI 'luis au!em con'l'.1 hoc \'or"r6 [lI'esump
ser,t pOl'tionem cum Gyezy se noveri! habltul'um, cujus fac
tum exactlOn~ mUnE'1'18 1Il1ltatur. lnlllbcmus etl!lrn ne eCllesias 
aut !erra~ se') quorlilbet beneficllIm cccle'Hll vestl'(lJ collatum 
hceat aheui persanal,ter lIdri sive ahomoda allenal'l sine 
conse"su totlUS capilu!J aut major,s aut saniorls eju,dem, 
Si quœ vero donatione; vel allOnationes alllei quam dictum 
esl factœ fue,'illt, eas Irr.tas 80se ccuscmus. Ad hœc aulem 
a IJICIIllUS ne allqui canantCl seu conversi sub professlOne 
dornus VeSll'fB astriell 8ms lIcenl,a et eonseusU abbatls et 
IMjoris et Banion, pa. lis cap,tuli vestrl pro aliquofide 
jubeant vel ab allquo pecuniam tOuluo acciplant ultra pro
eium capltllil sui providen id provlsum, nisl 1'1'0 mamfestâ 
dornus vestrœ utJ!ltale, Quad si face!'o presurnpserit non 
teneatul' conventus 8me cUJus licen!ià el consensu hoc ege
r.lnt pro hus ail'luatenlls respondere, Prœtereâ liCitum sit 
siL vobis, in causls vestl'Îs fratres vegtros Idoneos ad lestlfi
randum ,.ddurere, alque ipsorum lostimonia si rectum fuerit 
et propulsare vlOlenliam et j ustwiam vendirare, Sspultu ram 
virld!CèI ipSlUS loCI hbel'aœ esse decernimus ut eorum devo
Lioni et extrelllœ voluntate qui se illic sepeliri deliberaverint, 
1I1si l'orle excommunicati vel iuterdicti sint, nullu~ oLsistat; 
salva lamell J"slülâ ,llarum ecclesiarum a quibus morlllOI'Ulll 
assum.Jtul', Paci quoqua et tranquilhtati veslrœ palernœ sol
IlCitudinœ providere voll'r.tes autorilate apostoliea pl'ohibi
mus ut iufra c1auturas locorum seu grangiarum vestrar\tm 
nullus violBntiam vel rapinam furtum corn mittere, ignom 
apponere, seu hominem capere vel interfioium audeat, decer
nimu8 ergo ut nulli hominum fas sit prœfatam ecelesi8.m 
temere perturbare, aut ejus possessiones auferre val ablatas 
retenere, minuere seu quibus libel vexationibus faligare, sed 
omnia integra conserventur, .orum pro quorum guberna
liane ae sUitentatione concessa sunt uiibus omnis modis pro-
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futura, salva sedis a"os!olicre autoritate eL tliocesani epis
copi canoniea Justitia Si '1ura 19itur in futllrum ecclesiastica 
secularis vel persor.a, hane no.trœ consttt~tioms paginam 
sciens contra cam lemere vcnire presumpserll etc, .. Datum 
Laterani per manem Alberti S, R, E. presbiteri carùtnalts el 
cancellarii, XV kalendts ~jartis, indictione XV, incJrualionis 
domini 1181, ponlificatns VlJro domini, Lucii pp, torLii, anno 
prllno, 

(Carlulaire de Thenailles). 

Na XV, - PAGE 48, 

Arbitrage de t'évè'lue d'Amiens entro l'abbaye de The"mlles 
et celle de Il onlreui!. 

Theobalùus dei miseralione ambianensis espisropus uni
versis sanclre Bcctesne filits in perpetullm noverinl presentes 
et futurl quodem ('ausa Thelomensts et Monstorelcn.is a 
"umrno pOtltJfice nobis e%ot delegata supra scrtplIq conflr
mulioms deCJlllœ cUJus dam prœdtOl'um ne DerlaJOeurt quœ 
juxta eomposttlOnis inter ipS"S eccles18s f"ctm teuOl't'lU, 
Sanclimoniales reridere debeban! canoniens, :-\os autol'.tate 
apostoliea el "apientum virorum con.iho eausam, dao 
volente lerminavirnus JO hune morlulll, S. quit'lem tre~ con
versi de ecclesià Motlslerolensi ab abatlssa el conven!u 
mls8i, scriplum confirmation .. prrefatre decilllre et prraoJQrnm 
quale hahebdol JO ma,,1l nostr~ reddldel'unt et pro .bL.I1SSe 
et lolo conven!u el se ipSIS lachs s&nctorum relt'l,,,is JUl'a
vOJ'Unl ecclesiillll Monstet olcnsem nuliulIl ailu,j scr'jJtum 
.uper hoc babera l'l'œter privdegtUm apostohcum qnud etiam 
nobis ostenderuut. No; autem mdempOllali untusque eccle
Slra provldenles l'l'opler aha mulla que in eodem privllegio 
cotlltnebantur, capitulurIl lliud abradere nolt'lIlas, sClhcet 
illud nulhus, uullas "ires ,Jcinccl's habew aposloltca auto
rltate scrlplo pr~senti stulairnus, 

ApostollCU 19.tU" autorltate que in h~c parte fung.mus 
compùslttOnCm lOter pl'œfatas eccleslas factam approbamus 
et contirmamus, ul vtdelicet eccJesia Then11iensls decirnum 
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ciaoi rlamious, pel' hoc scriptllm IIleum omniblls facio et 
testlOlOnlllfO perhlheo, ':juod R"bprlu8 de EmblencolIl'l ~lNht 
in elemosyndlll t'ratrlbu, TiJenol!re oelo math", fl'umenli ad 
meslll'um de ~Idrla de mea feotlo descen:!enles, Qtj(,rum 
qUlnqlle modlOPo oebpbdnt monachL Fl!it'UlenO:;ls el'cleslœ apud 
Honltevillam, quam dOllullOnem et I:"J Ulosynam predldus 
Robet'lus Mlles assensu matrts slIre Mathdths et fl'alrutn pal'l
ter que hel'eoulIl 8110rum (-t UXOI'IS sure El s"belh. annllenti
bus !tb,ris SUIS, supra dwtts frutribqs ea condtllOne conluh\. 

Quoo in gl'allgm I;,sorlllll quœ dlCtlur (;/lBns, capella 
inr,tlluelur 10 qua pro eortem Roberto et uxore sua et ellam 
ommbus anlcces,,;ol'Ibus et sucecssol'I~)US suis, dlvlna officia 
perpetua celebrabulllur. Notundu Il aillelll quon UIlUS 1II0dlUs 
memordll fl'umentl pl'O 1 Il III ln;n'L lpSIUS cupellre e::-.t l!llegel' 
deput3In,. Quoll ut pel'peture stabllitalis l'ubllr obllne"t, an 
recogllltlOnem IstlUS dOllllnatLOl1lS anlluente llxore mea Ade
lide et hberls meis, presenh scripto. slgllium Illeum apposui 
et testes idoneos feCl mferl"s annotari. 

S. t~rnulphi de Cb.ms aVlIllculi prœdicli Roberti. S. Ia
chen et GUldonis frat!'ls eJus, nepotum ejus dem Roberti. 
S. Simonis de Crecy, prepositl de Maria. Aclum Caueiaci 
an no dOIDmi 1188. 

(Cdrtulaire de Thenailles. - Duchesne aux prem'es de la maison (le 
Guisne et de Coucy} p. 351. - Annales prémonstratenses} prob. 
p. DLXXXIl). 

N' XVIII. - PAG1( 49. 

Charte {lQ.1' laquelle Raoul, de Coucy, donne il l'abbaye de The
nailles, la terre inculte dIte La Haie ùe Blaincourt, afin de la 
cultiver et en partager les frutis avec lui. 

In nomme domini. Ego I1ndulphuô Ccuciaci dominus 
notum faclO prœsentibus et futuris, quod ego assensu Ilxoris 
meœAehdls. et llberol'um meorum cOllcessi eccleslœ Teno!. 
ln perpetuum terram Ill.m incultilm qure dIcta est Haya ,je 
Dlamcoll]'l, extlrpandam et lJbere possldendJln. Hu quod 
ego habebo eL heres /lieus posl me, mediet.tem frulum 'lui 

30. T. VIlI. 
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ibi creverint, excepta prius decima eL mercerie messorum. 
Ter"am ,lIam colet crelesla bona fide eL fructu. ducet In 
hQI'reum Sllllm cie Cclml.llS et pOOl fdclet sepal'dhm. SI voluero 
ponam Ibl fdmul,lm meum qui facta mlhl et ecclewc fideh
tati , fr!.l0tus dum Hl agro fuermt boni'l Jide custodlet, et Slll1l
litrr 10 horreo telllpore f'xrussionl-;, SI vo/nero. E\cu.;;s!oné 
autem facta. ducet, eerlesla, meam medielalpm gl'ani lI<que 
ad Mdrlam, vel SI maluero usq le Mar,,!. MeIJi"latem sLralru
nlô SI eam babel e volu8r'o fdclam apportarl. Curlam vero 
totam de Campls in prolectione mea SUSClplO, nec !juer"m 
oecaSlOnem super hac participatlone, unde ecclesia sœpe 
dicta debeat damnum allquod susllnere, Feralll etiam eedœ· 
sire p,relrellatal legitlmdm gal'a1ldlam et heres meu" \fi per
petuum. Hoc 19itur lIt Sit riltum 111 pel'petuum, feci veJ'acller 
hit; In$crlbl. et tam sigillo meo quam "ccleslre sigIlldri, ;\le 
factum istud patiatul'altcuJus 1IIalillOO reelduulll, Testes sunt, 
Radulphus Canis, Arnulphus de ~lullciaus, Joannes pl'epo
situs de Tillernu!, rndltes. Petru. Camer"I'lUS, Roba l'dus de 
Vervillo, Herberlus prooposilus de Maria, Hoc "ulem scrip
tum magister Petrus Caneellal'lUs, Irelegll, et approuavlt. 
Aetum an no graclœ 1189. 

(Carlul,iire de Then,nlles - Duche<;ne aux prell\es de la TIldison de 
GuiDes, p. 152. Anu,iles premonslraleo<;,.l Qnhnis. T. Il, p. 5781. 

;\1' XIX, - PAGE 52, 

Chal'les de l'Archevêque ùe Heims, qui reconnait ft. ThenaiHes le 
droit d'établIl' un de ses l'eligieu1L à Bouconville, pOUl' le gOll
vernement ùe la Cure. 

'Villemus, dei gratiâ TIemensis archiepiscopus, sanclm 
SabinlB cardioahs, aposLollcre sedls legatus, omllÎbus sancloo 
Marim filiis ad quos Iltterœ Islre pervenermt, in domino salll' 
tem. Novlt UnI\'ersl~as vestra, quod in~pdctis ddigeuteJ' 1111-

vilegiis rO'llanomrn pontlficllm drleells filus \los~rlS abbati 
et fr.trlbus de Thenatlles, tam libeuter quam Il berallter 111-
dultls, pleniûs agllovimus illdulgenltam elsdem fratrlbus f,lC
tam, quà eis lieltum est et concessum, ut in singults para· 
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cbiis eorum, cum vacarint, IInum de canoniciis suis libera 
possint pl'esbyterum parodllalem instituere; qui secundum 
privilp,gium domini papre eplscopo diocesano de spirituahbus 
respondeat et abball suo de ordini~ co,'rectione, vacante ergo 
pal'Och,â de Bouconvilla, cujus donatio ad prrefatos fratres 
pertinebat tam propter generalem indulgentiam, quam prop
ter speciale mandatllm quod a domIno papa reclpimus su
per hoc, volontate et assensu venerabihs fratris nostri Rogeri 
episcopi Laudunensis autorllate apostolica supra dicta paro
chia, ecclesiam de Thenailles inveslIvimu8 el curavimus, 
Ha quod de cretera parochiam illam ir. perpeluum pel' unum 
de canonicis suis fat',iat procurari, salvà canonicâ juslltiâ 
diocesani episcopi et salvo jure ordinis, Ut ergo hoo ratum 
permaneat, presentis scripti paginaffi comm'lnivimus et 
sigilli noslri impressione confirmamus. Statuentes el sub 
inlerminatione anathematis inblbentes na quis banc nostrre 
confirmationis, paginarn audeat infringere. aut in aliqu9 
temere contravemre, salvâ in omnibus apostolicre sedis auto
ritate. Actum anno inearnaLionis domini H98. Dalum per
manum Lambini cancellarii. 

(Annales premont ordinis, T. lJ, prob.~ 

No XX. :- PAGE 53. 

Beaudouin, Comte Flandre, accorde des droits de fr.nchises 
à Thenailles. 

Ego Balcluinus Flandrol'Um el Hain ... Cornes notum fieri 
vola, lam futuris quam presentlbus quon llierosollmam pro
fer,turus, valens memorIaIII mei reliquere eeclesire Tenolii, 
l'l'a salutre animre mrre el M, rOllllllssœ consol'tlS ntere el 
antecessorllIn m€'orum ac demceps successoruffi, fratres 
eccleslre predlCtre bberos pefillùs et qllitos dm)'.1 pel' totam 
ten'am meum eundo et Il unseunno quantum ad me pprlme!, 
ab omni exacllOne Ihelonel, wlnagli et pe~agli de vina 
suo t t de omnlhus 1 cLus suis f:U3G: veoliirierll1t vel pmerÎut 
in terra mea qure pertinent dn pl'oprios USll" SliOS. Ul autpm 
hoc ratum el stab:le maneat JO perpetuum, presentem sU}Jer 
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;\0 XXIV. - PAGE 'il). 

Confirmnholl pal' Engcl'I'aud, de r.OUlj~·, de la ,lanation d'un 
étang et (l'un pl'é faitr â. Thenailles par Thomas, de Vervil}C:;, 
tion cousin. 

Je Elljorrans, S/I'CS de COllCy, fait savoir à tous ciaqs 
qui, ces lettres verront que tel raïs commes chier. cousiL1s 
me sires Tboumas, de Coucy, a fdite à l'église de Thenailles, 
deI Viviers dessous Then~llles de la clôlure de l'aLbie par 
devers Vervins et deI preit enclos dessous l'abLie, je loe 
el octroie comme sires tout si comme ele en contenlle es 
lettres monseigneur Thoumas et sa femme sans mes drOits 
et les d"oIls il mes hommes et à mes bourgeois et pOllr que 
ce SOIt ferme chose el est.ule je en ay ces 1 ettres scellé de 
mon scel en l'an de l'incarnation notre Seigneur MCCLV au 
mois de decembre. 

(Histoire de la rmison de Guisnes, preuves du livre VI, p. 374), 

No XXV. - PAGE 72. 

Le maIre et les jurés de Bruyères, accordent à Thenailles, 
remise de la moitié des droits de Vinage. 

Nous maire et li jures de la commugne de Bruieres fai
sons savoir à Lous ciaux qui sont et qu, à venir bont, qui ces 
presentes lellres verront et ol'ront que se il avenalt en 
aucune maniere fu,' par oubltafil'e oU par négltgcnce que li 
moiniel's l'ahbet pt le couvent de Thenailles, de l'Ordene, 
de Premoostrcit ne paissent le r08'ge des \'IOS que ,1 cher
cher.wU! à Bruieres pour ,aus. Cest à saVOir la moitiet dou 
roaige des vius de lor quiencon de Bruieres et des alltres 
vins entier roiage. Cius que ensi l~n menrait sans payer 
serait tenus à dire en bonne foi que il laura,t la,ssies a paier 
par oubli.nre Oll raI' négltgpnre et pour ce n" serait il mie 
qu:ttei d'ou roa'ge 8ms le renderOlt en la mamera devant 
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dit et amenderoit, et si li abbet devant dis 01] auwos de par 
l'abbet nous prlOlt que nous le qUlIlsolemmez Olt ,ienlssJe
mez lamende de Id defùule dou pawlIIcnt de ('e roaige, nOlis 
serions tenus a qUlllel' ou a donner cele amende pel'mana
blemenl loutes les fOIS que Il lOche: roient si cam II est 
devant dit. En remembrance de la quele chose nOlis maire 
ct li JIlI'cil devant iit el' avons Ion. é à l'ûtbel et au COll veut 
devant diS ces presentes letlres scelez de notre scel. Ce fut 
rait l'an de lincal'IlaLlOn MCC, SOlssa"te et mOlS de Juillel. 

IC.rtul.ir. d. Thenailles). 

1\" XXVI. - PAGE 78. 

L'abbé de Thenailles emprunte une somme ùe CCXXllIl livres 
parisis à Baude Cl'espin d'Arras. 

Ponchal's par la souffrance de Dieu abbé de Thenailles et 
tous II couvent de ce même lieu de l'ordcnc de Pl'emontré, 
dlOcése de Laon, a tous ClaUS qui ces prcsentes lettres VOl'
ront et orrant salut en notre Seigneur. Sacbe~t tUlt que nO'lS 
devons en no propre dette pour nous et notre égh'8 à no 
bon ami en DJeu Baude Crespm d'Arrds CCXXIlII IlVl'es de 
par que Il nous preta et dellvra de sen propre ('atel en warde 
et en commaudlze eu boins deniers et blel! comptés sauf 
cour sans fl'JIS et sans nu le vilaine convenance, a ma prière 
et a no requesle et a no grant besoigne deslrainguant les
quels deniers devant diS nous reconnaissons que 1I0llS les 
avons tous tu ct l'ecus et IllIS et COllveltls il comm'In prufit 
apparant de 1I0US et de notl'c église, EL les quels deniers 
devant diS nous som Ries tenus et prometons loiaumeut en 
bonne foy pOlll' le veu de la rehglOn de notre ordene à ren
dre et a pa:! r il Arras là où il amera miex au devant dit 
B iUde Crespiil s'II avait ceste lettre, ou a CelUi 'lUI ces let
tres aura poil' deVers lui et "ient a autruI, au wltICsmo Jours 
devant lentrée dou mois d'avrIl, le pl'elmer 'lUI est a veOlr. 
Et SI nous en defalliemes fust en tout ou eu parue 'lue Ja 
n'uviegne, nous le renderlemmes pOUl' chacun JOUI' rte retard 
dont nous serlemmes en defauLe d'ou paiement de ceste 



- 240-

delte puis le terme devant dit p%sé, XX deniers pour cha
cune cellt hne et dou surplus à la l'aisoll de bonne dele et 
loial en non .le pamne en Ioule la detle Jevanl dite sauve 
et l'e le renderiemlllH< avedo 15 cou~, tous damages, loas 
frnis et tous Jepens qu" li allralt el fel'1il et le valeur dJU 
qumt de la dette et du la paume devant dite et IOUS 
autres frais qllil i meteralt en quelconque mantel'e que ce 
fut par la defa"te de no paIement seUl' son dIt ou s"ur le dit 
de celui qui ces lettres aura par devers lui sans autre preuve 
avec toute la de te le paiement et les conven'llces devant 
dIte, Et à ce temr fermement metolls nous et oblIgeons cn 
abandon envers toutes Justices tous nos bIens teruporeux et 
tous les biens de noS successeJrs et de notre cglrse moebles 
et non moebl"s hérltag,'s et autrps que nous avons pre,ens 
et ciaus qUI <ont ,\ VeUIl' quelque Il SOient et quel p ,rt que 
il SOIent pour pren ire et faIre prendl'B SdlST et arl'eter par 
tout et ('OIll les pUIts trouver par quelcunque justIce 'lue Ir 
devant dn Baude Crespin ou cleus qui ces lettres aura par 
devers lUI tant 'lue le dIt Baude CI'e,pm ou ClUS qui ces let
tres aura par dovers lUI s' ra plaine ment paies de to,He la 
d,·tte et le painnB et les com'enauches toutes ensl cam de
seure est dIt el devisé, 

Se nous eSliemmes Jefalllans en tout et en p Htie que ja 
n'avieglle et tant comme a tout avons nous reoonchiet et 
renonchons a toute de droit et de faIt a toutes grasses 
lettres privileges. mdulgences et répit de notre pere Laper
toile VhJe légat, Et speclalInent au repit pt à la grasse no 
seigneur le roi de France "troiée ot a atroier et à toutes les 
autres choses generalement t" specialment con pourralt dIre 
et mettre en avant 3l1egblel' et proposer contre ces presentes 
lettres et contl'e aucune dos COUVCllallces et des pal'oles de
vant diles les quelles convenanches toutes nous avons pro
miS et plometons en bonnf' foy bien et IOlaument a tenir et 
a emplIr sans ja 1 iens dIre nc faire en contre par nous ne 
par aulrUl et que lIOUS ne l,lirons pour ost ne pOUl' llelfellse 
ne pOUl' arrest pour saisine ne ponr destl'amte dd personne 
q1ll SOlt de SUlllcte Egln;t-' ou mondaine ne pour aut['e Hl[ui .. 
sun nule, Et ~rlOns et requcrous tant comme uous paons il 
notre revQl'end 1" l'e monseIgneur l'"bhel de Sallll-~Ial,tin 
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DE SOISSONS. 

TROlSIIÈ1\Œ SÊANCE. 

"und. 5 Man 18". 

Présidence de M. DE LA PRAIRIE. 

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et 
adopté. 

OUVRAGES OFFERTS ET DÉPOSÉS. 

1° Collection Caranda, par M. Frédéric Moreau. 
2° Bulletin de la Société académique de Brest, 2· 

série, t. 3, 1876-1877. 
30 Bulletin de la Sociéte Lineenne du Nord de la 

France. t. 1·', 1872.1873, février et !J'lars. 
4° Société des Antiquairl's de la ilforinie, Bulletin 
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Historique, 25' année, 99' livraison. Juillet, août et 
septembre. 

5' Mémoires de la Soczété d'Emulation de Cambrai. 
t. 33, 2- partie, 1876. 

6' Trava'1[l} de l'A.cademie ?l"tionale de Reims, 57' 
vol., années 1874-1875, no' 1 et 2. 

7' Annales de l'Académie Bthlwgraphique de la Gi
ronde, 1877, janvier et février. 

8' Mémoires de la Socùité Bsduenne, t. 5 de la nou
velle série. 

9' Société Malacologique de Belgique, t. 5, 1876. 

::;!OMIXATION DE MEMBRES 

M. Labarre, président du Tribunal de Commerce de 
Soissons, est nommé membre titulaire. 

CmlMUNICATIONS ET TRAVAUX 

MM. Férus, Périn, Laurent, Watelet et Choron, 
sont nommés délégués de la Société à la réunion des 
Sociétés savantes qui se tiendra à la Sorbonnne, Jes 
5, 6 et 7 avri prochain. 

M. le Président fait hommage à la Société, de la part 
de ~. Frédéric ~lorelu (de Fère), l'un de ses meillbres, 
d'un exemplaire du magnifiqae album intitulé Collee· 
tlOn Caranda, et qui contient une multitude de drssins 
des objets ant:ques que M. Moreau a fait rep~.raître à 
la lumière après leur enfouissement pendant un grand 
nombre de siècle. L'àge de la pierre et J'àge du fer 
sont large.nent représentHs dane les fouilles de Ca

randa. La Compagnie en votant, sur la propo~ition de 
son Président, des félicitations parüculières et una-
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uimes à M. Frédéric Moreau, s'est applaudie de voir 
revivre en lui ct>s temps heureux oit la fortune savait 
donner la main à la sdence. Un reembre dc la Soviété 
rendra compte de cette belle (.ublication. 

M. Charon continue la lecture de son Histoire de 
l'lnstl'UctiO/l Primail'e dans le département de l'Aisne, 
et expose particulièrement dans cette séance les ori
gines et la fondation des écoles et des colléges de Pres
les et de Dormans 

M. ~lichaux, donne lecture de sa dissertation rema
niée, conformément /lUX désirs de la Société, et enri
chie de nouveaux arguments, sur la disgrâce de Jean 
Racine. La matière parait avoir été épuisée par l'hono
rable membre. 

La vérité sur la disgrâce de Racine. 

La légende, qui se plaît il. trave .tir les choses les 
plus simples, dénature trop souvent J'histoire et, à 
l'aide d'un fait absolument faux, bâtit une théorie que 
beaucoup de personnes accepte~t sans contrôle et que 
le ra;sonnemed logique, les r8cherc:hes sérieuses ont 
bea ucûup de peine à détruire 

Parmi ces légendes il s'en trouve une qui touche à 
notre plus gr .nd poète, à notre illustre compatriote: 
Jean IÜlciue, ce mervcm \IX génie qui sut, clit Boileau, 

Surpassel' Euripide et balanrel' CorneIlle. 

Nous voulons parler de sa disgrâce qui, selon ses 
biographes, fut cause de sa mort. 

Nous avons cherché à connaître la Vl rité et à éclair-
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cir, s'il est possible, ce point historique encore dou
teux. 

Trois versions ont circulé, donnant chacune une 
cause différente à la disgrâce de Racine. . 

1" Selon Louis Racine, la disgrâce de son frère serait 
due à un mémoire sur les misères du peuple, mémoire 
qu'il aurait remis à Mme de Maintenon. 

2" Si ron en croit Sant-Simon, elle serait due à des 
plaisanteries qu'il aurait faites sur Scarron. 

3· Enfin, d'après Voltaire, on aurait tout simple
ment soupconné Rt;tcine de Jansénisme. 

Avant d'aller plus loin, citons les termes des auteurs; 
nous examinerons ensuite quelle foi il faut y ajouter. 

Voici comment Louis Racine, l'auteur des poèmes 
de la religion et de la grâce, dans ses mémoires sur 
la vie et les ouvrages de son père Jean Racine (p. 271, 
édition 1747): 

Mme de Maintenon qui avait pour lui (Racine) une 
estime particulière ne pouvait Je voir trop souvent et se 
plaisait a l'entendre pari, l' de différentes matières parce 
'1u'll étmt propre à parler tout. Elle l'entrelenait un jour de 
la misère dn peuple. Il répondit qu'elle était une suite ordi
naire des longues guerres, mais qU't'lie pourrait hre soula
gée par 1 eUl[ qui étaient dans les premières places, si on 
avait som de Jeur faire connaÎtro. Il s'anima sur cette ré
fleXIOn el commo dans les sujets qui l'anllnmt, Il entra., dans 
cet enlhous13sllle dont j'ai pal lé, qui lui inspiraient une élo
quence 8gréable, il charma Mme de ~Iaintenon qui lui dit 
que, pUisqu'Il faisait des observatIOns si Justes sur le champ, 
il de, rait les médIter encore et les lui donner par écrit, bien 
a,suré 'Ille l'écl'It ne sortirait pas de ses main8; il accepta 
malheu, eusement la proposItIon, non par une complaisance 
de courtisan, mais parce qU'Il conçut l'espérance d'être ullle 
au publie. Il remIt à Mm" de Mamtenon un mémoire aussi 
solidement raisonn~ que bien écrit. Elle Je hsait lorsque le 
roi, entrant chez elle, Je prit et après en avoir parcouru quoI 
'lues lignes Jui demanda avec vivaCité quel en étatt l'auteur. 
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Elle répondIt qu'elle avait promis le secret. Elle fit une 
résistance inuhle. Le roi expliqua sa volonté en termes si 
précis qu'Il fallut obéir. L'auteur fut nommé. 

Le l'Di en louant son zèle parut d8sapprouver qu'un 
homme ùe lettres se mêlât de cbosps qui ne le regardaient 
pas. Il ajouta même, non sans quelqu'air de mécon ente
ment: 

- Parce qu'il sait faire parfaitement des vers, croit-Il 
tout savoir1 Et parce qu'il est grand poëte, veut·il être 
ministre? 

Si le roi eût pu prévoir l'Impression que firent ces paroles, 
il ne les eût point dItes. On n'ignore pas combien Il étaIt 
bon pour tous ceux qUI l'environnaient. Il n'eût jam,lis inten
tion de chagriner personne, maIs Il ne pouvaIt soupçonner 
que ces paroles tomberaifn' sur un cœur si sensible. 

Mme de Maintenon fit instruire l'auteur du mémoire de ce 
qUI s'était passé, lUI fit dIre en même temps de ne pas la 
venir voir jusqu'à nouvel ordre. Cette n'juvclle .Ie frappa 
vivement. Il craignit d'avoir déplu à un prlllce dont il avait 
reçu tant do marques de bonté. Il no s'occupa pl ilS que 
d'idées tristes et quelque temps après il fut attaqué d'une 
fièvre a,sez violente que les médeCIns firent passer à force 
de quinquina. Il se croymt guéri, lorsqu'Il lUI perça il la 
région du fOIe une espèce d'abcès qui JetaIt de temps en 
temps quelques matIères. Les médecII,s lUI dirent que ce 
n'étaIt rIen. 11 y Ilt moins j'attentiou et retourna à Versatiles, 
qui ne lui pal'Ut plus le même séJour, pan',c qu'Il n'avait plus 
la liberté d'~' va il' Mme do Mamtenon. 

Louis continue quelques pages plus loin (p 284), 
et raconte, pour compléter ce qu'il vient de dire, 
l'incident suivant. 

Ses inquiétudes augmentèrent par le chagrin do ne plus 
voir Mme de Mamtenon à laquelle il était sIOcèrement atta
ché. Elle aVUIt aussi une grande envie de lili parler. Ma,s 
comme il ne lUI étaIt plus permis de le receVOIr chez elle, 
l'ayant aperçu un jour, dans le jardm de Versailles, ello 
s'écarta dans une allée pOlir qU'li put l'y rejoindre. SItôt 
qU'Il fut près d'elle, elle lui dit: 
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- Que craignez-vous? C'est moi qui suis cause de votre 
malheur, il est de mon mlérêt et de mon honneur de réparer 
ce que j'ai fait. Votr~ fortune devient la mienne. Laissez 
passer ce nuage, je ramèuerai le beau temps. 

- Non, non! madame, répondit-il, VallS ne le ramènerez 
jamais pour moi. 

- Et pourquoi, répondit-elle, avez-vous une pareille 
pensée? Doutez-vous de mon cœur ou de mon crédit? 

Il lui répondit: 
- Je ôais, madame, quel est votl'e crédit et je sais quelles 

bontés vous avez pour moi. Mais j'ai une tante 'lui m'aime 
d'une façon bien différente. Cette samte fille demallde tous 
les jours à Dieu pOUl' moi des dISgrâces, des hUlIllliations, 
des sUjets de pénitence; et elle aura plus de crédIt 'I"e 
vous. 

Dans le moment qu',l parIaIt, on ente'ldlt le bruit d'une 
calèche: 

- C'est le roi qui se promène s'écria, Mme de Maintenon. 
Cachez vous. 

Il se sauva dans un bosquet. 

C'est précis, on croirait qu'un sténographe était là 
pour reoueiilir les paroles prononc8es par les deux cé
lèbres interlocuteurs 

A l'appui du récit de Louis, on cite comme preuve 
irrécusable une lettre même de Jeall Racine, adressée 
à :Mme d~ Maintenon le 4 mars 1698, et que nous rap
porterons tout-à-l'heure. 

Ainsi étal ée, cette légende fit son chemin, se répan
dit partout, s'établit solidement et eut un succès com
plet. Tous les cœurs sensibles s'apitoyèrent jusqu'à nos 
jours sur la disgrâce imméritée du poète!. .. On ne 
trouvait pas de termes assez sévères pour blâmer la 
rigueur de Louis XIV, ce monarque absolu qui ne 
pouvait souffrir la plus légère contradiction. 

Nous en sommes fâché pour la légende, mais la dis
grâce de Racine nous semble apocryphe, nous pensons 
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que jamais le poète n'a encouru la colère ou les repro
ches du roi. 

Nous allons chercher la preuve de ce que nous avan
cons. 
o D'abord la lettre de 1698, que l'on prend pour base 
irrécusable, a pour motif principal une demande en 
dégrèvement d'impôt, ce que l'on appellerait aujour
d'hui une pétition en décharge do contribution. 

Racine avait acheté, en février 1696, uu office de se
crétaire du roi. Toutes les charges ayant été frappées 
d'une taxe assez onéreuse, l'auteur d'Athalie écrivit à 
Mme de Maintenon et la pria d'intercéder en sa faveur 
pour obtenir la dispense de payer. Il se fait pauvre et 
humble, mais ne tient pas le langage d'un homme dis
gracié. 

Voici, au surplus, la lettre entière qui nous a été con
servée par Louis Racine ; 

Marly, le 4 mars 1698. 
MADAME, 

J'avais pris le parti de vous écrire au sujet de la taxe qui 
a si fort dérangé mes petites aflaires. Mais n'étant pas con
tent de ma lettre, j'avalS dressé un mémoire que M. le maré
chal de Noailles s'oITrlt généreusempnt de vous remettre 
entre les mam~ ... Voilà tout naturellement, comme Je me 
suis conduit dans cette aff~ire, mais j'apprends que j'en ai 
une autre bien plus terrible SUI' les bras ... 

(Quelle est cette affaire terrible? Ce ne peut être sa 
disgrâce, causée par le mémoire remis à Mme de 
Maintenon, il Mrait dù l'apprendre depuis plus d'un 
an, puisque, d'après Louis, cette dame lui avait fait 
part immédiatement du mécontentement du roi, et il 
avone lui-même qu'il ne fait que l'apprendre. Qu'est-ce 
donc alors 1 De faux rapports sans doute sur la sincé
rité de ses sentiments religieux; mais continuons, la 
lettre nous édifiera complètement sur ce point.) 

32. T. VIII. 
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Je vous avoue que, lorsqucjo faisais chanter dans Esther: 
Rois chassez la Calomnie, 

Je ne m'attendais pas que je serais moi-même un jour 
attaqué par la calomnie. Ayez la bonlé ùe vous souvenir, 
madamo, combien de fois vous avez dit que la meilleure 
qualité que vous trouviez en moi, c'était une &oumission 
d'enfant pour tout ce que l'Église Cl'Oit et ordJnne, lIIême 
dans les plus petites choses; j'ai fait pal' votre ordre plus de 
3,000 vers sur des sujets de piété, J'y ai parlé assurément 
de l'abondance de mon cœur et J'y al m s !ous les sentiments 
dont j'étais le plus rempli. Vous est-il jamais revellU qu'on 
y ait trouvé un seul endroit qui approchât de l'erreur? ... 

Pour la cabale, qui esl-ce qui n'en peut point être accusé, 
si on en accuse un homme aussi dévoué au toi que le suis, 
un homme qUi passe sa vie à penser au 1'01, à s'informer des 
gra.des actions du roi et à inspl!'eI'aux autles les sentlloents 
'd'amour et d'admiratIOn qU'lI a pOUl' le toi? J'ose d,re que 
les seIgneurs m'onl plus r8chercllé que je ne les reeberchais 
moi-même; mais dans quelque compagnie que je me SOIS 
trouvé, Dieu m'a faIt Id 151 âce de ne rougir JamaIS, ni du rOI 
ni de l'Evangile. Il ya des témoins encore vlvanls, qui pou
l'ont (lire avec quel zèle, on m'a vu souve"l combattre ù. 
petrts chagrins qui naissent quelquefOIS dans J'esérl! des 
gens que te rOI a le plus comblés de ses grâces. Hé quoi, 
maJame, avec quelle conscIence pourrais-je déposer à la 
poslérlte que ce grand prmee n'admottalt pOint les faux rap
ports contre les personnes qUl lui étal~llt le plus inconnues 
s'li faut que je fasse moi-même une si ft'iste expél'Ie!,ce du 
contraire? Mais, je sais ce qui 8 pu donner heu a cette accu
sation. J'ai une tante qui est supprieu!'e de Port-Royal et à 
laquelle Je crois aVOir des obligations infinies. C'e8t elle 
qui m'apprit à connaître Dieu dans mon enf.nce et ,,'est 
elle aussi ùont Dieu s'est servi, pour me reLu'er de l'egare
ment et des mlsères, où j'al été engagé pendant qUinze 
années ... Elle m'a demandé, dans quelqu'occasion, mes ser
vices. Pou~ai5-Je, sans être le dermer des hommes, lUI l'~
fuser mes petits secours? MalS à qui est-oo que, Je m'adres
sai pOlir le secouru 1 J'allai trouver le pèro de la Chaise qui 
paraît trris-coll tC11t de ma franchise, et m'assura, en m'am-
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brassant qu'il serait, toute sa vie, mon serviteur et mon 
ami ... ? Du reste, je puis "ous protester devant Dieu, que 
je ne connais ni ne fréqueGte aucun homme qui soit suspect 
de la moindre nouveauté. Je passe la Vie lB plus retiré que je 
puis dans ma famille et ne suis, pour ainsi dire, dans le 
monde, quo lorsque je suis à Marly. Je vous assure, 
madame, que l'étal où je me trouve est très-digne de la 
compassion que je VOU" ai toujours vue pour les malheureux. 
Je suis privé de l'honneur de vous voir. Je n'ose presque 
plus compter sur votre protection qui est pourtant la seule 
que j'aie taché de mériter. Je cherchais du moins ma con
solation dans mon travail, maIs Jugez quelle amertume doit 
jeter sur ce travail la pensée que ce même grand prince, 
dont je suis continuellement occupé me regarde peut-être 
comllle un homme plus dignc sa colère que de ses hontés. 

Je suis avec un profond respect, etc. 

RACINE. 

N'y a·t-il pas une contradiction entre les faits du 
mémoire et les réflexions dont Louis Racine fait sui
vre la lettre de son père à Mme de Maintenon. 

Celte lettre, dtl Louis, quoique bien écrite ne fui point 
approuvée de tous ses amis. Quelques· uns lui représen
tèrent qU'li y annonçait des frdyeurs qu'li ne devait point 
avoir et qu'il sa jUSllfiait lorsqU'li n'était même pal soup
çonné 

Et il ajoute : 
Et de quoi soupçonner en rffel un homllle qui marche 

par des voies si umes? 
Eh bien! si Racine ne devait pas avoir de frayeur, 

s'il n'était même pas soupçonné, ne peut-on en con
clure que la disgrâce n'existait pas? 

La présentation du mémoire, l'observation assez 
sévère du roi, l'ordre de ne plus voir Mme de Mainte
non, l'aventure du bosquet, tout cela ne se trouve·t-il 
pas singulièrement amoindri? On s'est même demandé 
si tout cela n'etait pas iIliaginaire. 
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Le mémoire, qu'est-il devenn ? où en sont les traces! 
a-t-il été brulé, anéanti par le roi ~ 

Personne ne l'a vu. A-t-il même jamais été fait? Il 
semble qu'un travail de cette importance, destiné au 
roi, commandé par Mme de Maintenon, n'aurait pas dû 
être entièrement perdu. Racine, dans ses papiers, au
rait dû en conserver, sinon peut-être une copie, du 
moins un brouillon, un canevas, des notes, quelque 
chose enfin qui en prouvàt l'existence. 

Consultons maintenant les historiens spécianx qui 
se sont occupés de Racine. 

Après avoir rapporté le passage de Louis Racine, 
que nous venons de citer, M. le duc de Noailles, dans 
son ouvrage sur la vie Je Mme de Maintenon, IV, p. 
638, fait les réflexions ci·après : 

Il se peut que qU'JI y ait du vrai dans ce récit, mais mal
gré l'autorité dont Il émane, nous doutons fort que les cir
cons'ances en SOIent exactes; que l'aventure du bosquet, la 
défense de voir Mme de Maintenon et les paroles mises dans 
sa bouche salent bien conlormes à la vérité. Cela du moins 
est tl'ès-pell vraisemblable. Il faut qu'on sache d'abord que 
Loui, Racine, né le (l novembre 1 ôn, n'avait que 6 ans 1;2 
quand son père mourût, que par conséquent ce n'est pas de 
lui qu'il tenaIt ces dét1ils. Peut-être même a-I-illui-même 
confOIJdu le mémoire dont Il s'agit avec un autre mémoire 
remis à la même époque par H.acine il Mme de Maintenon 
pour qu'elle le présentât au roi et qu'elle oblint pOUl' lui 
d'être relevé d'une taxe qu'on venait d'Imposer sur dlllorentes 
charges dont la SIenne ferait partie. 

Il ne l'ut ohteDir la faveur qu'JI sollicitait et Racino, sen
SIble à ce refus, ('l'lit y voir un refl'oi,IIssement du 101 ,; SOli 

egad. 

Un savant auteur, James Gordon, qui a étudié à fond 
cette question, regarde la disgrâce de Racine comme 
une vieille fable: 
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Il faut, dit-il, faire justice de cette anecdote controuvée, 
lieu commun qui passe aujourd'hui pour vérité acquise à 
l'hl,loire et qu'on ret, ouve toutes les fOlS que l'occasIOn se 
présente d'érrire une phrase li ellet sur l'orgueil du grand 
roi ou sur la faJblesse du grand poëte. 

Ed. Fournier (Esprit dans l'Hlstoù·e, page 279), 
affirme: 

Ce ne fut pas un mécontentement de Louis XVI qui causa 
la mort du poële. Il y avaIt eu el!ll'e Racine el le roi un peu 
de froid, malS qUi n'a point duré et dont le poële tout sensi
ble qU'lI fut, n'avait pu s'affecter jusqu'à en mourie de dou
leur. 

Lock, dans l'Ami de la Maison, t. 2, p. 239, adopte 
cette même opinion. 

En admettant, dit encore M. de Noailles, même comme 
vrai le fait du mémoire sur la misère du peuple, l'humeur 
qu'en put avoir le roi fut assurément bien passagère et la 
disgrâce, si disgrâce il yeût, fut de bIen courte durée, et, en 
effet, DI le mémoire, ni la disgrâce, ni même le chagrin n'ont 
laissé de traces dans IfS nombreuses lettres qU'lI écrivit. à 
son fils pendant les deIDières années de s~ vie, leltres IntI
mes, confidentIelles, pleines d'épanchement et des plus 
petits détails de famIlle. 

Afin de compléter nos recherches et d'épuiser pour 
ainsi dire toutes les preuves, nous avons consulté 
même les lettres inédites de Racine, publiées récem
ment par son arrière petit neveu, M. de la Roque. 

Dans la preface, l'honorable descendant du poète 
croit devoir adopter le récit assez romanesque de 
Louis Racine, mais il ne s'appuie sur aucun document, 
et il n'en est aucunement question dans les lettres. 

Cependant, il en est de toutes intimes et qui sont 

(1) Une "]f"llie Idhlt") Athenœurn français n° ;U'I r. L p. f.\t 
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postérieures à l'époque de la remise du fameux mé
moire. 

La 22" est du 24 mai 1697. 
La 23-, du 8 septembre 1697, est adressée à sa sœur 

Mme Rivière, de la Ferté-Milon. 
La 24', du 24 février 1698, à son beau-frère, M. 

Rivière. 

Css lettres n'en contiennent pas un mot. 
Dans une autre du 16janvier 1697 (p' 310), il écrit à 

sa sœur: 

Je suis fâché de l'argent qu'on vous fi encore nouvelle
ment fait payer au grelller à sel. Il fdut espéler que la paix, 
qu'on croit qUi se fera bientôt mettl e fin à toutes ces taxes 
qui reviennent SI souvent. 

En noie il cette dernière lettre, M. de la Roque aj oule: 
-:- • on entrevoit ici quelque trace des sentimenls qui à 
celte tipoque même inspilèrent à Racine ce mémoire, cause 
de la disgrâce. » 

Nous n'y voyons rien touchant le mémoire, mais 
simplement une plainte amère, à raison de la taxe qui 
le frappaIt lui-même, ainsi que son beau-frère. 

Assurément, ajoute encore M. de Noailles, si l'anecdote 
dudlt mémoire et du bosqu"t de Versailles lût été véritable 
ou même eût ClI'culé OIOI'S, elle n'eût pas échapJlé à Saint
SImon qllI ,,'en dIt pas un mot et qlll cepflUriantparle ausbi 
de la dIsgrâce de Racme, mais lUI donne une tout autre cause, 

C'est la deuxième des versions dont nous avons 
parlé, et voici dans quels termes la raconte le duc de 
Saint·Simon : 

Un soir que Racine étRit entre le roi et Mme de Mainte
non, chez elle, la cvnvel'sation tomba sur le théâtre. Le roi 
s'informa des pièces et des acteurs et deffiimdll à Racine 
pourquoi, à ce qu'il entendait dire, 1. comédie était si fort 
tombée de ce qu'li l'avait vue autrefois. Racine lui en donna 
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plusieurs raisons et surtout, parce que faute d'auteurs el de 
bonnes pièces nom'dles, les comédiens en donnaient d'an
ciennes ct enlre autres ces pièces de Scarron qui ne \ alaient 
nen Et rebuta.ent tout le monde. A ce mot la pauvre veuve 
ronglt d'entendre p"ononGer ce nom devant le successeur. 

- Le rOI s'embarrassa, le silence qUI se fit tout à coup 
réveilla le malI.eureux Racine qui Vit le puits dans lequul 
sa funeste distractIOn venait de le préCipiter. Il demeura le 
plus confondu des troIS sans pla. oser lever les yeux ni 
ouvrir la bOUl'he, " La fiu fut que le rOi reuvoya RaclIle, 
disant qu'll allait travailler .. , Oncqnes depuIs le l'al ni 
Mme de M.,ntenon ne parlèrent 'j RaCine ni même le regai'
dèl'Ollt. Il en conçut un bl proLnd chagrin qu'li eu tomba 
en langueur et ne vécut pas deux ans depUiS (1). 

Comment Saint-Simon a-t-il connu ces détails? En 
supposant même que h scène fut exacte, aucnn des 
personnagps n'avait intérêt à la divulguer. Comment 
serait-elle parvenue aux oreilles de Saint-Simon? Il 
n'était point la pour écouter la conversation, et on 
peut la mettre en doute: Racine, le principal inté
ress!', n'en parle nulle part, jamais il n'y fait la moin
dre allusion. 

Ce récit n'est bien plutôt qu'une invention du duc 
qui cherchait évidemment tous les bruits plus ou moins 
scandaleux, plus ou moins malveillants, touchaut ~Ime 
de Maintenon qu'il ne pouvait souffrir. 

Nous pensons que Saint-Simon, en recueillant ce 
trait, a commis une erreur, et une erreur qu'i! nous 
importe de relever; en effet, le propo~ offensant sur 
Scarron il été tenu, mais par Boileau et non par Racine. 

Il n'y a rien d'étonnant alors à ce que le duc, en
tendant raconter cette piqnante histoire, n'ait joui de 
la confusion de Mme de Maintenon et n'ait attaché 
d'importance qu'à cette confusion qu'il rapporte avec 

(1) Sainl-Simon, t. IV, ch, 6ô, 
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plaisir, en appuyant même, en l'accroissant autant 
qu'il le pouvait. Pour lui, le reste importait peu; il a 
confondu Racine avec Boileau, et c'était facile puis
que tous deux étaient présents. 

Voici, au surplus, comment I.;ouis Racine raconte le 
fait : 

Mon père et Boileau s'entretenaient un jour avec Mme de 
Maintenon de la poésie et Boileau déclamant contre la poésie 
burlesque qui avait régné autrefois dit dan. sa colère: 
• Heureusement que ce misérable goût est passé, et on ne 
iii plus Scarron même dans les provinces. » - Son ami 
chercha l'romptement un autre sujet de conversation et lui 
dit quand il fut seul avec lui: - Pourquoi parlez-vous 
devant elle de Scarron 1 Ignorez-vous l'mtérêt qu'elle y 
prend? 

- Hélas! non, reprit Boileau, mais c'est toujours la pre
mière chose que J'oublie quand Je la vois. 

« Malgré la remontrance de son ami, il eût encore la même 
distraction au lever du roi. On y parlait de la mort du 
comédien Poisson: c'est une perte, da le roi, 11 était bon 
comédien. - Oui répondIt Boileau, pour faire un don 
Japhet. Il ne brillait que dans ces misérables pièces de 
Scarron .• Mon pèl'e lui fit signe de se taire el lui (!JI en 
particulier: - • Je ne puis donc pal'aitre avec vous à la 
cour si vous êtes toujours si imprudent. • (1). 

Voilà, comme le fait remarquer M. de Noailles, le 
trait que Saint-Simon a travesti dans la scène tragique 
et grotesque dont il nous présente le tableau aux dé
pens de Mme de Maintenon. 

En effet, Racine n'aurait point commis la sottise 
qu'il reprochait à Boileau d'avoir faite. Il ne faut pas 
donner à Racine les distractions du bonhomme Lafon
taine. 

(1) L. Racine, Mémoire ,ur 1. vie d, Jean Racine, p. 108. 
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En résumé, que conclure de ce que nous venons de 
dire! 

Les deux version~, celle de Louis Racine et celle 
de Saint·Simon, se combattent J'une par J'autre. 

L'anecdote de Saint·Simon est controuv~e et l'aven· 
ture du mémoire ne nous paraît pas mieux établie. 

Mais,objectera-t·on, I,ouis devait ètre mieux informé 
lorsqu'il écrivit la Vie de Jean Racine, il avait ses 
papitlrs de famille et pouvait invoquer ses souvenirs 
personnels et ceux qu'i! tenait de son père, 

Cette objection n'est que spécieuse <lt nous allons en 
discuter la valeur. 

Sans doute louis Racine, dans cet ouvrage, a fait 
preuve d'un grand respect pour la mémoire de son père, 
il a écrit des pages charmantes, véritable monument 
d'amour filial, et à cause de cela on les lit toujours avec 
plaisir, 

Mais on ya relevé un certain nombre d'erreurs ma
térielles que nous n'avons pas à signaler en ce mo
ment, 

Or, Louis a pu se tromper all~si bien dans la circons
tance de la disgràce que dans d'autres qui out été cons
tatées ailleurs, 

Et ici cette erreur peut. facilement s'expliquer sans 
nuire en rien à la renommée ni à la délicatesse de 
J'antcur. 

D'abord il n'avait qne six ans et demi lorsque son 
père mourut, comme Il)llS l'avons déjà dit, par consé
quent les confidences paternelles lui ont fait. complète
tement défaut. 

Il dit lui-mi"me, dans les Méw ires sur la Vie de 
Jean Racine (p, 4,) , Je ne faisais gucre ql:C de naîtr'e 
quand il mourût et ma mémoioe ne peut me rappeler 
que ses caresses, » 

Sa mère ne pouvait p~s beaucoup le renseignpr non 
pins; l>iellse ct bonne, cette mère de faluille ne ~'occu· 

33. T, \111. 
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pait que de Ron inti rieur ; elle poussait J'indifférence 
des choses mondaines jusqu'à ne iamais vouloir lire les 
chefs-d'œuvre de son mari, elle n'en connaissait même 
pas les titres et bornait sa gloire il élever chrétienne
ment ses sept enfants, 

Restent les papiers de famille. Mais nous avons vu 
que les lettres les plus confidentielles de Racine sont 
muettes sur sa disgràce. 

Enfin Boileau, dira-t-(,n, a pn lui faire des confi· 
fidences. 

Cela est possible, mais on peut encore émettre un 
donte Boileau survécut Il ans il Jean Racine. «Ce 
furent, dit Loui~, onze années d'infirmités ct de re
traite. " Il recevait Louis quelquefois. Pourtant, nous 
pensons que si le récit du "lb,lOi! < sW' la misère du 
Peuple avait été raconté par Boileau, Louis l'aurait dit. 
C'était une source sùre qu'il n'eut pas oubliée, et il n'en 
parle pas. Cepeadant, en d'autres endroits moins im
portants, iln'oub'ie pas de citer sos preuves, de donner 
des pièces justificatives. Il cite même (p. 78,) la copie 
textuelle de l'ordre de Colbert de 1668, accordant une 
gratification de 2.000 liv. au poète. 

Ce témoignage de Boileau manque donc à Louis Ra
cine. Ce dernier, dans la préface de son poème de la 
Grâce, l'avoue lui-même en ces termes: 

Je puis nlre de BOileau ce qu'OVide dlL ,ju \'ltgd~ : VÙ'

gilium Vlt/i I"nll/Dl Je n'al falL yuo le ,"011' eL Je n'oluls pas 
en âge de meltt'e à proUt la conversatlOIl d'lin IJdl'ml lIluÎtl'e. 

D'un autre côté, Boileau est mort en 1710. et ce n'est 
qu'en 1747, 37 ans après, que Louis écrivit ses lIe
?lWÙI'8 .'ur' la Vie et l('s UI/or'nges de Je'!', U'!cÏl,c. 

Cet intervalle de lelllps a du nôcessail'clllclIt atl'aiblir 
les SOU\ Cllil S du fi set, saus meltl'e en doute sa bor:lle 
foi. a Li 'n pu lui fall'e CO,lllll8ttre une en'l'ur à pl'OpOS 
d'un fait, ÎlIlI-ol'l1int il est vrai, llIais qui ne s'a. puie sur 
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aucun autre document qu'un souvenir vague reut-être 
et déjà si ancien. 

On convÎ<'nrl a qu'i) est n'N'? s'ng"HI'r ~n'Iln r:1it 
comme celui-la, la disg d 'IIn poète ai il'; 1'\ c,llèll' e. 
n'ait été conllu ue par la ré\' 'Iation ql\i en a l't,
faite par J, fil~, environ 60 ails al','è, la mort de celui 
qui en fut l'objet et que I,'s C Ilte III omins. Dangeau, 
Boileau. \' me de Maintenon tnus Cf'llX eutin, q IIi au
nient dû en entendre par'lel', g,trdent sur eet évène
ment un sililnee campI '1 

Seul, Saint·Simon en parle, et 110US avons vu com
ment. 

I! nous semble que dans une cour comme celle de 
Louis XIV, la disgràce du poète, si elle eût été réelle, 
n'aurait pu passer iuaperçue. 

Dans sa lettre à Mme de Maintenon, dn 4 mars 1698, 
sauf dans la denüère phrase, Racine ne fait aucnne 
allusion à sa prétond ue disgrâce, et encore, la phrase 
soulignée n'est peut être,q'l'une humilité exagérée, 
dans le but d'attendrir sa protectrice et d'obtenir plus 
facilement ce qu'il demandait. 

Ce n'est pas tout, la vie même de Racine, avant et 
après cette lettre, vient aussi démentir la disgrâce qu'il 
aurait encourue. 

En effet, celui qui est disgrâcié ne fréquente plus 
la cour, 

Or, Racine n'a jamais cessA d'y aller; il faisait p:.rtie 
de tous les voyages, à Marly et à Fontainebleau, 

Il écrit à son fils aîné, le 24 juillet 1698 : 

Je ne crois pas que je fasso le voyage de Compiègnp, 
ayant vu assez de troup~s et de campements en ma vie pour 
n'êlre pas tenté de vOIr celui-là. Je Ille réserverai pour le 
voyage de Fontainebleau, , • 

Le l" août, il écrit au même: 

J'ai résolu de ne point aller à Compiègne, où je n'aurais 
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guèl'e le temp' de fnil'8 ma cour j le roi seru lOUjoulS ~he
val et Je n'y serdlS jamllls. 

Ainsi tombe, pat' l'affirmation de Jean Racine lui
même, cette assertion de Louis H"cine, son fils, que 
l'auteur d'A thalte «al'ait peu d'empressement de se 
montrer à la cour, parce qu'il n'v parais,ait plus avec 
cp! ail' de contentement qu'il avait toujours ell ... Qu'il 
n'avait plus d'autre plaisir que crlui de mener uue yie 
retirée dltls son ménage et de s'y dissiper avec ses 
enfants. » 

Donc, Racine continuo d'aller à Versailles, de faire 
M. cO,lr an roi et à Nlme de Maintenon, et il est si peu 
disgràcié, "ùe Louis XIV lui donne tin appartement 
daus bon palais même, apparteùlent somptueux qu'il 
conserva jusqu'à sa mort, arrivee le 31 avril 1699, 

Cc n'est qu'après la mott du poète qu'oll donne son 
appartement à une priucesse du sail?,' 

Le roi, dIt DJnjeall. 27 octobre If>~g, a donné à la petite 
marlemo"elle ,le Charolais le logement dans le eh.1tcJu 
qu'avaIt Racine. 

Souvent le soir, quand le roi ne dormait pas, Ra
cine était appelé et lui lisait la vie des hommes illustres 
de Plutarque. 

Nous pourrions multiplier nos citations, A quoi bon? 
Tout ce que nous avons dit suffit à prouver que 

Racine a toujours été en [al'eur à la cour, qll'il voyait 
souvent le roi, que par conséquent, la disgràce, l'in
terdiction de voir Mme de ~laintenon, le chagrin de 
Racine, ett, ne nous paraissent que des anecdotes sans 
valeur. 

Bientôt le grand poète tombe malade: le souverain 
s'intéresse toujours à lui et fait fréquemment deman
der de ses nouvelles. 



Qu écrit le 15 :V:~\~9 : 
Ilaclne pst Il l'extremILé; 0'1 n'en espère plus rien, Il est 

fort reg'l'ell~ pal' les COli tlsans, le l'Dl même pdl' tlt alfllgé de 
l'el1ll où Il pst e s'en mllll'llle aH'C umlllcoup de honLe. 

S" \leJE'Sle, ,hl PeI!'""ll (holllmes ,lIusll'"") envoya très
~OU\'eHt s~nOIl' de St'S lJouvelles pendant sa rnCllddle. 

Il meurt, et le lendemain de son décès le roi ne 
cache pas son chagrin et dit à Boi!, au : 

- Des~réaux, nous avons perdu, vous et moi, à la 
mort de Racine, 

La fayeur du roi continua à s'étendre snr la famille 
du gl'llld homme que la France venait de perdre; nous 
le voyons accorder à la veuve et aux enfants de Ra
cine une pension de ~ ,000 livres, 

Nous avous établi qUe, dans aucune de ses lettres in
times, Racine ne parle de sa disg-ràce, ce qu'il aurait 
fait cel lainement si elle eut été réelle, si elle l'eut préoc
cupé vivement, si enfin elle eut été la cause de sa 
mort 

A ce propros, nous citerons une dernière fois 1\1 de 
Noailles (IV, p, (40) : 

M',I Y e,'t un r.uage entl'e Racine et le Roi, rlli-il, il fut 
très passager et la cause en fut, nlln le pl'elenuu mémOire 
SUI' la misêre du peuple, ni relui relatif à la taxe, mais U" 
soupçon de Jansénisme v. nu de quelque rapport fml au Roi 
"t d'u~e pills gl'ande fl'éqllenlatlon de Port' Royal. 

C'est ce qui parait bien par la lettre du 4 mars 1698, 
à Mme de Maintenon, où il cherche il, se justifier de 
l'accusation de Jansénisme, qu'il regardait évidem
ment comme le seul grief que l'on eût contre lui. 

Aussi poul'rail-on croire que Voltaire avait raison en 
donnant une troisième version sur la mort de Racine, 

Dans une lettre qu'il écrivait à la Harpe, le 27 jan
vier 1773, Voltaire dit: 
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Racl1:e mali ru' parce que le. jPsllitos avaient dt au roi 
qu' 1 clalt IR' _pni,te. 

1 a doulouretise pitre de Racine semble justifier cette 
asserti')ll 

Mais voici qu'un auteur mo,lprne. un chercheur 
érudit, ~1. Edouard Fournier, vient d\lSSI combattre 
l'opinion du philosophe de Ferney et affirme sans M
siter : 

Et nt' dPIJ" ! tlnf' PI'I'f'lIr, ~ ,'P qn'Il PHI"llL ne slIffi ... ;11t pa~. 

11 aurait pu dire: - Et de trois' 
Un hlstllf'Ïen, M. C. GailIdrdin dans son h,stoire 

de Lonis XIV, dont le 6· volume est paru en 1876, 
t't qui fait autol'ité à cause de ses consciencieuses re
cherches Icet oUYrage a obtenu en 1875 et 1876, le 
grand prix Gobert, à l'Acadé'uie française), va encore 
plus loin au sujet de la prétendue disgràce do Ra
cine. 

Nous lisons en effet (tome 6, page 3, en note), sur le 
point qui nous occupe: 

On s est complu il !dlre de Racine une victime de son 
dévouement au bien pul,llc et d'une disgrâce capricieuse du 
roi. Selon la tradition, Racme avait rédlgé un mémOire élo
qu"nt sur lcs soulTl'ances du peuple et LOllls XIV méco'l
te . t que le poële pl'étendlt se fall'~ homme d'État, l'aurait 
pour toujours écarté de Sd vue NI l'une DI l'autre assertIOn 
n'est vmie : 

Le prétendu mémoire pour le peuple était une réclama
tion personnelle et, SI l'on veut, quelque peu égoïste. Raeine 
élalt trésorIer de France à Muulins, beaucoup malfis ~our en 
rem phI' les fonctlOns qlle pour en toucher les revenus. Tous 
les ans même, par la faveur du prtnce de CondA, il recevait 
quittance de la Paulette (i), sans payer ce drOIt. Après la 
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paix cle Ryswick, il fut compris, clans une me'illre commune 
à tous les ol1ielers de IIndnces, qUi IOllr demanddit un sacri
fice pour le serVICe du l'ul et tdxé à 10,000 livres splnn les 
uos, :i 4,000, selon I"s antres. Cette taxe néraogea fort ses 
petites aflaires. comme il I"écrlvdit à Mme de Malnten .. n 
(4 mars 1698). Il rédl~e un Il émoil'8 qu'II confie au m,u·échal 
de Noaille, et q le celui-"I fit remettre au 1'01 p11' l'',,·che
vêqu8 de Paris, son frère. Au bout de queL;ues Jours, Hnpa
tlenté de ne pas recevOir ne réponse, lliit agir la comtesse 
de Grammont aupl ès de Mille de Mdlntenon, dans l'ospe
rance que celle ci agurl1t 8Up1'8S d.u rOI; c'est encore lUI qui. 
le raconte. (.'et31t beallcoup d'mslstance et au rn0103 i.1'5seZ 
pour indisposer L(lui, XIV. 

Joint à cela l'accusatIOn de jansénisme Il n'en f,l1It pas 
plus pour amener « un refrOidissement qUI, rendant quel
ques Jours, pLwa RacIIIe de VOT le rOI ut mème Mme de 
Maintenon. Il dépemt lUI-même dans la lettre Citée le cha
grin qu'Il en resspntIt; mais l'épreuve Ile dura pas. , 

VOIlà, dit en tel'min.nt M. G,lIl1ar,l!n, voilà, tirée de la 
corresponclance même de H,Jcme, la ventable histoil·e de 
celte dl'grâro. Il semule dlmclle, devant ,'ps falls positifs, 
de sou enir encore le roman ou le lOèlo ll'ante populall'e, 

l'iI, Feuillet de COllches, dans les notes dont il ac
compagne le journal de Dangeau, dit à ce sujet, à la 
date du 15 mars 1699 (tome7, page 47,) : 

La lettl e (,lu 15 mars !BUS), est le p,·ételldu mémOire ~ur 
la misère du peuple, memOll·e 4ui alll·dll ele la cause de sa 
d'"ll"l'âce. 

Cdte leltre il Mme de ~l.lInlenon !lOIlS do ne toute la 
ve[1t~ Sil!" c Llo atr(Hl·~ •.. La 10 g'lle et ehrlleu eUSA tlf fen~e 
de ,~a 'Ille contre 1\·H~l'IJ..;.tIIUIi dl"' ri1h8 llIlè dtte ... lt> tfue telle 

était 1.1 cau..,e lJlllqllt> du rnecullic t 1Ill'ilt pU"'~dg-el' rle 
Lotll ... Xl\', H IC,Be 11\',nt t'I'n HI! tellr à ~ll1lU du ~Ia,lJte4 
(1011, <Jll "IlJd de la Id),.t~ ,e ~d 1 h,tlg'f'. 

~ l'teint pd l'ont, lit, de md le ll't!', dll-li, J'avais Simplement 
ol'l· ... sê un m"moire, pte. 

U,"·che\ê4"e d .. p'''.'', M. ,j" No,lilles soupçonne de jan
selliS ll~ avait el chdl'gé, pal' suull'èl'B Je 111lUeC!!al, du mé-
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mOIre de Racine. Il n'en faillit p1S dava Itage Ilour le faire 
soupçonner de jansèll"me. com,ne Il le dit dans oa lettre. 
Vo,là la vél·ll.é SIH eeUe dl.gl'<I~e 

LaleUI'e de HaCine le Justifia; elle est du 13 février; le 
27 ùe ce mois. Il alla à Versailles, ,lem.rI,]. au rOI il èlre du 
prochain ~Idl'ly et le 101 lUI a cOI'da cette insIgne faveur. 

QUdlit au chagrlll ravoll été ctlsgl'àcié, chagI'IIl sÎ violent 
qu't1 a tué Hacme, tout œla est aussI faux 'lue la disgrâce 
elle-même. 

L'auteur rappelle les lettres de Racine, imprimées 
p:trtout, ne contenant pas trace de chagrin ou de dé
sespoir, mais pleines des marques les plus signalél;Js 
de la faveur royale. 

En juin il est question de faire son fils aîné, Jean
Baptiste, gentilt,ornme de la manche de Mgr le duc de 
Bourgogne. 

On le voit, les auteurs mo:lernes les plus sérieux 
mettent en doute non seulement le ,Jtemoù'e sur la mi
ser, du P upie, mais aussi la disgdce même. 

Pénétrons encore pins avant dans la question et exa
minons lit sous toutes ses faces. 

Allant plus loin que M. de Noailles, M. Edouard 
Fournier, de même que M. Feui let de COQ0hes, 
d.émeut la disgràce, pOUl' quelque cause que ce soit, et 
s'appuyant sur la dissertation de M. James Gordon, que 
nous avons citée plus haut (une vieille fablc), sur un 
article de 1\1. Avenel, publié dans le Jour/la! des Sa
vants, en décembre 1861, M. Edouard. Foumier soutient 
hard.iment : 

Une maladie des plus gl'av's, bIen plu, que l'enllui exa
géré d'uros J"gl'âce IInagmdu'e, fut la cause de 1d lin de 
Baclne. 

Mais, dira t-on, quoi donc a pu altérer la santé du 
poète et le faire monrir jeune encore? 

Nous trouvons dans les travaux de MM. James Gor-
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dOll et Fenillet da Conches (note du Journal de Dan
gr au ) uue réponse concLwnte : 

Lu cOl'l'e'pnndance 1 rouve 'l"e dès le miIJeu d'avril 1698, 
sa sant' s~ dCl'dngt'a par sUite d'une, vlOlenle élllotlOn, Le 
JOIII' de Pàl(ue-, la fille de liaclne avait éle fl'.ppee sllblle
mu ut d'une cooge.!:lt:on t:t lû pêlUVl'll pè['e llVlIlllenu pendant 
plu, d'une h.me dBU5 sas bl'dS, une fille lju'JI chél'lSSall,lIla
nHnee et ~an~ pOUVOIr la 1 aj..peler il la Vie. 

On comprend que cela suffit pour ébranler un homme, 
si robuste qu'il soit, et Racine, dont on connaît l'ex_ 
quise sensibilité, a dù en être très-douloureusement 
affectB, 

Quelques iours après (le 25 avril), il donnait ainsi à 
son fils des nouvelles de l'état de sa santé: 

J'ai été fort incommodé depuis la dernière lettre que je 
VOU5 ai écrite (le 14), ayant eu l'lusJeul's pellts maux dont IL 
n'y avait pas un seul de rlangereux, mais qUI étalent tous 
a"ez douloureux pour IJJ'empêeIJI'r do dOl'lfilr la mut et de 
m'appliquer dm'ant le jOllr, , , Cela a donl,é occasion à votre 
mèl'''''' et a lues me";eurs amis de (u'IOSUltCl' sur Id parelO'se 
que j'3VdIS depu," SI :on~tc"JpS 11 me faire des remèdes, 

A cette époque il plaisantait sur sa maladie qn'il ne 
jugeait pas sérieuse, et ne voulait pas se soigner, Il 
eut tort, certainement, pmsque le mal fit des progrès 
et lE' conduisit au tombeau. - Mais on ne voit pas 
dans tout cela l'indice d'un chagrin qu'il n'aurait pu 
s'empêcher de formuler s'il eut été réellement en 
disgràce 

Nans termir,p,rons ici cette étude, 
D'ctprès ce qne nous venons de voir il nous paraît 

péreJllptoiremellt dém'lntré : 
Que Rajne n'a pas écrit de Mémoire sur les miséres 

du l'euple,-
Que ce mémoire, n'ayant jam:\Ïs existé, n'a pu être 

cause d'une disgràce ; 
34, ., '111, 



- 266-

Que Racine n'a même jamais été disgracié. puisque, 
sans inter'l'uption. il a to rj,Jurs été à la cour de Louis 
XIV; 

Que par conséquerlt sa mort ne peut être attribuée 
au chagrin d'avoir déplu au roi; 

Que, par suite encot'p, les trois versions données par 
Louis Racine, Saint-Simon et Voltaire, se combattant 
l'une par l'autre, ne sont exactes ni l'une ni l'autre. 

Nous avons pensé qu'il ne s 'rait pas sans int rêt de 
faire part à la Société Archéologique de Soissons du 
résultat de nos recherches, de mettre sous vos yeux les 
pièces mêmes, afin d'appeler ainsi, ne fut-ce qu'un 
instant, votre attention sur le sublime poète tragique 
qui porta si haut la gloire litt~raire de la France et 
que nous nous honorons tous de compter parmi nos 
compatriotes. 

La séance est levée à 5 heures. 

Le Pdsident, DE L~ PRAIRIE 

Le Secretaire, l'abbé PÉCHEUR 



BU llETIN 
DE LA 
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HISTDR IQUE ET SCIENTIFIQUE 

DE SOISSONS. 

QUATRIÈME SÊANCE. 

Lundi 9 A,., rU 181'1. 

Présidence de M. DE LA PRAIRIE. 

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et 
adopté. 

OUVRAGES OFFERTS ET DÉPOSÉS. 

ID Les cinq premiers volumes de la Société des 
sciences et arts de Vitry-le-Français, du 19 février 1861 
au 10 octobre 1872 qui manq uaient à la collection de la 
Sociétô de Soissons. 

2· Bulletin de la Sociéte d'Agricullure, scienees et 
orts de Poligny (Jura) 17" annèe, nos 10 et 11 octobre 
et novembre. 
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30 L'agricultAur du Centre; Bullelin de la Snciélé 
d'a'/I iou/lur,> l,os sciences el 'Iris de la Haute-Vienntl, 
t. 16 et 17" de la troisième série. 

4° Soc'été des antiquaires de la Morinie. - Bullelin 
hislorique, 25' année, 10" d'octobre à décembre 1876. 

5° Ramallia, janvier 1877. 
6° AW/alus ,le l'Aoadémie e'hnagi'nphique de la Gi

ronde, Ir. année, 1877. 
7° L'[,wesl,galelW, 43" année, septembre. octobre, 

novembre. décembre 18ï6 et janvier·févriet' 1877. 
8' Revues des Soolétés savantes, 6' série, t. 3, mai_ 

juin 1876. 

COMMUNICATIONS llT Til AVAUX 

Sur la proposition de M. le Président. la Compagnie 
examine les questiont,aires du ministère des beaux-arts 
relatifs à la confection d'un état des objets d'art que 
possède la France et qui se trouvent dans les mnsées, 
les bibliothèques, les églises et même chez les particu
liers, Après uue discussion sérieuse on a pris des me
sures pour donner la nomenclature de ceux qui existent 
dans l'arrondissement de Soissons. 

MM. De la Prairie et Piette se sont chargés de la rédac
tion d'un questionnaire uniqlle qui sImplifierait les re· 
cherches et qui serait communiqué allX membres titu
laires et aux cOITespondants. 

M. Chol'on donne ensuite quelques détails sur les 
séances de la Sorbonne auxq uellos il a assisté comme 
ct légué de la Société, en attendant, le rapport écrit qu'il 
se propose de rédiger. 

A c tte occasion, la Soc:étd adresse des félicitations 
à M. Paul Laurent pour le titre d'officier d'Académie 
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qui lui a été conféré comme correspondant du Comité 
des travaux historiq ues 

M. le Secrétaire, au nom de l'un de ses collègues. 
donne ledu··e d'un mémoire de M. Brayer Wilhem, an
cien conservateur de la biblIothèque communale sur 
les rues de Soissolls, mémoire qui fait partie d'une 
histoire manuscrite de cette ville, par le même, 

Quoique es recherches de cet, crivain soient de beau
coup dépassées par les renseignements nombreux que 
fournit anjourd'hui l'h stoire locale, elles peuvent être 
d'une véritable utilité pour ceux qui traiteraient ce 
sujet, et )'on Il pu voir, par la discussion auxquelles il 
a donné lieu, qu'il acquerrait un sérieux intérêt en fai
sant mieux connaître l'antique villP. de Soissons, 

M, Michaux donne lecture du compte rendu qu'il a 
fait de l'album des objets trouvés à Carallda et à 
Sablonnière, par ~1. FrédMic ~Joreau, 

CARANDA ET SABLONNIÈRE, 

Notre honorable collègue. M. Frédéric Moreau a bien 
voulu faire hommage à laSociété du magnifique album 
qu'il vient de publier su: ses dl'couvertes aux nécro
poles de Caranda et de Sablonnièle, 

Par leur importance, ces découvertes ont été un v' ri
table événemelltdans l'archéologieetpar!out, en France, 
comme à l'étranger, les savans Ol.! dù s'en occuper, 

La Société archéologique de Soissons, l'une des pre
mières, s'en est élllllÛ, ct il y a deux ans elle choi3is
sait Carauda et Fère-en-Tardenois, comme but de son 
ex.cursion annuelle_ 
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Ceux de S"S lJ1<lmbres qui out pu y prend,e part ont 
vu les nombreux spécimen de I,Oltt"s sortes recueillis 
par M, Frédéric ~Ioreau et se sont ainsi rendll un 
compte exact de l'iullneuse variété d'armes. d'usten
siles, d'o'lbls, de vases exhulllés p:tr l'infatigable 
explorateur, Le bref récit de cette excursion, publié 
dans notre avant dernier volnme, contient une indica
tion succincte de l'oenvre d'exhumation entreprise avec 

-tant de zèll3 par M, Moreau, et doune une idée du ré
snltat obtenu, 

Nous n'y reviendrons pas. 
Pour aujoul'd'hui, nous voulons seulement dire un 

mot des albums parus et donner quelques vues qui 
nous ont été suggérées par l'ensemble des objets trou
vés et par la situation panicnlière de ces lieux de 
sépultures antiq ues, 

La Sablonnière est ~ituée tout près de Fère-en-Tar
denois, à la sortie de la ville; elle fOl'mait une petite 
éminence sablonneuse, et comprenait environ trois hec
tares, 

Un chemin fait récemment coupe ce terrain et con
duit au calvaire. 

Pendant deux ans qu'ont duré les fouilles, plus de 
2,000 tomhes ont été mises à découvert 

Elles appartiennent aux popnlations gauloises, ro
maines et franques qui se sont succédées dans le pays. 

Jusques et y compris la période mérovmgienne, les 
époques précédentes s'y trouvent comprises, 

Les silex ont été trouvés par milliers, 
Les torques, les armes, les ornements se présentaient 

par centaines; il en était de même des vases en terre 
rouge et noire, plusieurs avec des inscriptions particu
lières; l'une de ces inscriptions est rouge sur fond 
rouge, chose très rare, car elles ~ont toujours blanches 
sur fond rouge, presque tous se rapprochent du type, 
dit de la Marne et quelques·ua& ne le cèdent en rien, 
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pour l'ornementation, ,à la belle céramique de Chas
,Jemy. La période rom'tine on gll.llo-romaine est surtout 
très-riche en échantillons. 

La verrerie offre de curieux spécimen Une sorte de 
bouteille porte le mot: FRA LI, sans lLJUte le nom du 
fabricaut 

Les bijoux, quelques-uns en or, délicatement ciselés, 
plusieurs émaillés - preuve irréfutable que l'émail 
était, comme le dit :YI. de la Borde, connu dès la plus 
haute antiquité. 

Les médailles et monnaie, romaines, en bronze et or, 
peu eu arg?nt, offrent la série presq ue complète depuis 
Marc-Antoine (43 ans avant J. C.) et Auguste, jusque 
Justinien (565 ans après J.-O.). 

Quelques monnaies gauloises_ 
Une planche double e~t consacrée à une sépulture, 

dont la notice donne une description entière: 
« Le 27 janvier 1876. à l'exbJmité est du cimetière de 

la Sablonnière, et à une profondeur de Om60 à peine, 
on signalait une sépulture isolée et orientée vers le 
I~evant. C'était celle d'un chef gaulois iuhumé sur son 
char. Sa tète t·tait entourée d'nu groupe de vases en 
terre, de formes et de dimensions remarqua ,les. Très_ 
fatigués par suite de leur rapprochement du sol, ils ont 
été depuis habilement restaurés. Bientôt, on apercevait 
les cercles de fer de deux roues, placés verticltlement 
dans des tranchées, en contre-bas, de Om.tQ du fond de 
la fosse dans laquelle était ét,mdu un corps, à peu près 
au niveau des ensevelissements ordinaires. 

Ces cercles ont une Il rgeur de Om03,surOm006m d'épais
seur; le poids de la terre les avait rompus en plusiAurs 
morceaux, mais chaqlle cel"Cle est complet, et les cous 
qui les rattachent allX jantes sont encore adhérents_ 

Les roues présentent un diamètre Je Om90_ Elles 
étaient placées de chaque côté du corps, a nue distance 
(exactement relevée) de Im30 l'une de l'autre, 



- 272-

On recueillait sur la poitrine da guerrier une forte 
fibule en fer, et le long de son corps plusieurs morceaux 
de fer de formes et gralldcurs diverses que l'on croit 
être des croehats, des boulons et dils pitons d'attelage, 
Quatre petites tiges l'ondes en fCl', de 0 "30 ùe long sur 
0'"015m d'épaisseur, faisaient, sans dou'e, par:ie de la 
caisse dll ch1r, Deux petits vases en terre, assez élé
gants el intacts, nn couteau·poignard et deux ann')aux 
en fer ~e trouvaient à 1 hauteul' Lle la ceinture, côté 
droit au-dessous, le loug de la jambe droite, une forte 
lance en fer, la pointe en bas. Enfin, à ]'extrémit~ de 
la fos~e, un mors de cheval et son filet eu fer » 

Caranda est situé à 10 kilomètrns dE) Fère, sur le ter
ritoire de la cornmUUll de Cierges. 

Nous empruntens à la notice qui accompagne les 
albums, la descriptiou de cet endroit: 

« Le lieudit pOI',e datls le pays le nom de l'Rommée et 
forme l'extrémité d'un petit plateau triangulaire dont 
la pointe est circon-crite, au nord, par un affiuent de 
l'Ourcq, appelé le Rù-de-Jéyeux, au sud, par cette 
rivière mème, Au confiuent de ces deux cours d'eau, 
c'est-à-dire à une centaine de mètres du versant ouest 
de l'Rommée, et un peu en contre-bas se trouve le 
moulin de Caranda. 

« L'étendue de cette nécropole est de trois hectares 
environ. Une ancienne voie qu'on SUppOSé gauloise
romaine reliait CaralHla, d'nne part à Fère-en-Tarde
nais, et de l'autre à Dormans. Puis un chemin, dit de 
Chàtillon. conduisait à l'artcien chàteau des sei~neurs 
de Chàtillon, dominant la vallée de la Marlle. 

« Le cim,ltièl'c deCaI'anda cOlltenait2,600 ,rpuItnres : 
300 de Gat:lois, 100 de Gallo Romains ct 2,200 de 
Francs-:\lérovingiens Les corps étaient orientés de la 
manière suivante: les Gaulois et les Mérovingiens, la 
tête à l'Ouest, le; pieds il l'Est, et les Galio-itolllains, 
la tète au Sud, les pieds au Nord. " 
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Bien que les fouilles des deux nécropoles n'aient pOil r 
ainsi dire pas fourni d'objets en pien'c polie, ou attri
bue néanmoins les sile" laillés de Caranda à l'âge de la 
pierre polJe. 

L'album prouve de plus la co-existence des instrll
mens en silex et en fer de l'époque mérovmg'ienne, ce 
qui nous amène à conclure que les silex ont pu être en 
usage chez les Mérovingiens peut- être comIlle ustensiles 
domestiques, lllais tout au moins comme pierres votives 
déposées dans les tombes, 

Si nous jetons un coup d'œil sur l'ensemble de ces 
deux découvertes, :Jous irouvons les mêmes époques à 
Caranda et a Sablonnière. 

L'âge de pierre est surtout largement représenté à 
Caranda, tandis qu'à Sablonnière c'est l'époque romaine 
qui tient le premier rang. 

La période mérovingienne se trouve dans les deux 
cimetières en nombre considérable, 

L'innombrable quantité de silex taillés de toutes 
formes prouverait à Caranda une agglomération assez 
importante dans les temps ;>rimitifs. 

En compulsant ces planches où sont figurés de si 
remarquables protluits de l'intlustrie des premiers habi
tants de nos contrées, nous avons été surpris de ne 
trouver aucun spécimen de l'âge de bronze, cette 
époque qui, d'après les Savants, aurait servi de tran
sition entre l'âge de pierre et l'àge de fer. 

Les s§pultures de Caranda et de Sablonnière, n'ont 
donné aucune arme en bronze, pas une épée, pas une 
hâche. 

y aurait-il eu entre les deux âges de la pierre et dn 
fer, émigration, disparition complète des habib.nts aux 
deux endroits? ce n', st guère probable. 

On pourrait plutôt conclure, comme on l'a soutenu 
dernièrement que l'époque du bronze au lieu d'être 
antérieure à la découverte du fer, lui était postérieure. 

3:;. T. Vlll, 
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Les Savants, du reste, ne divisent plus les âges pré
historiques qu'en deux grandes "poques: l' Celle anté
métallique; 2' et celle métallique. (V. MM. IIostmann, 
Beltrand, Opert, etc.) 

Si l'on n'a pas encore de preuve certaine il cet égard, 
on avouera au moins que c'est là déjà ulle forte pré
somption. 

La période gauloise précédant la conquête de César, 
comprend des armes et des onlements en nombre. 

Cela, pour Fère·cn-Tardcnois, vient à J'appui des 
historiens qui font rcmonter l'origine de coUe ville 
bien avant l'arrivée du conquérant romain, - Fara 
était, dit·on, un des douze oppides de la civitas sues
sionwn. 

Les découvertes de M. Frédéric Moreau sont loin de 
démentir cette assertion, et viennent, au contraire, en 
confirmer l'existence. 

Si Fère était un oppide, Caranda n'en serait-il pas 
également un autre? 

Pour décider cette question, il faut rechercher quelle 
était la population dont Caranda conservait la dépouille 
mortolle. 

Evidemment cette population, si l'on en juge par les 
vestiges qu'elle a laissées. était assez importante. 

Nous la trouvons nombreuse au temps celtique, déci
mée pendant l'occupation romaine, puis prenant une 
nouvel accroissement sons les Mérovingiens. 

La terre nous transmet ainsi la première page, le 
premier chapitre de l'histoire locale. Sans doute beau
coup de points sont encore obscurs, il y a des lacunes 
inéVitables, mais il n'en est pas moins vrai que ces dé
bris révèlent l'origine des villages, des bourgs près 
desquels ils ont reposé pendant des siècles. 

A Fère, le terrain exploré tou€he à l'ancienne voie 
romaine qui conduisait de lteims à Paris ct aussi à la 
chaussee de Dormans; il est entouré à l'est et au sud 
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encore aujourd'hui de gros grès qui pn marquent la 
limite et qui devaient jadis former un cromlech, 

Près de là, à 100 mètres environ, sur le bord du 
chemin de Coulonges, se dresse le ,I)rès qui va boire, 
pierre probablement druidique, très-curieuse par sa 
forme et qui, jusqu'au siècle dernier, était l'objet d'une 
sorte de culte. C'est là qu'au moyen-âge ou rendait la 
justice; c'est là que se signaient les actes notariés. 

Dans des titres de 1770, nous avons vu cette men
tion : - « Fait et passé snr le grès qui va boire. » 

La présence d'objets mérovingiens dans le cimelière 
de Sablonuière suffit pour d,'montrer que l'ou 1/ conti
nué les ilthumations en cet endroit lors de la conquête 
franque et sous les rois de la première race. 

A partir du IX· sie cie, ce lieu de sépulture fut dé
laissé, comme partout et les morts furent enterrés dans 
l'église ou autour de ce monumen~, 

A Caranda, nous trouvons également une voie ro
maine qui traverse le champ de repos, et un vrai dol
men, nne allée couverte décrite et figurée dans la 
2- planche de l'album. Non loin de là, sur la rive oppo
sée de J'Ourcq, territoire de Courmont, on voyait encore 
du temps de Carlier, une pierre levée. 

II y a quelques années, près du moulin de Caranda 
qui tourne au bas de la vallée, on a recueilli des tuiles 
romaines à rebord et des fondations d'anciennes con
structions, Etait-ce là un vestige des habitations, un 
reste de ce village dont Caranda etait le cimetière? 

Nous ne saurions l'affirmer, quoique cela n'eut rien 
d'improbable. 

M. Fleury pense que c'était une villa gallo-romaine. 
Rien lie vient confirmer cette api Illon. Une villa pré
sente souvent des débris artistiq ucs comme dos mosaï
ques, des fragments d'ornements, de statues, etc. 

Ici, il n'y a que des tuiles ordinaires, rustiques, ce 
sont là l~s restes de constructic>ns simples plutôt que 
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d'une villa luxueuse, et nous croyons que c'était tout 
simplement un vil age, un groupe, une station, enfin, 
comme il en existait souvent alors le long des graudes 
routes. 

Sur le cadastre, nous voyon$ le nom de Caranda 
s'étendre jusque près de Sergy et comprendre tout le 
terrain situé sur lfl territoire de cette commune depuis 
le moulin jusqu'aux premières maisons: Ainsi, on a le 
bois deCaranda, le grand Caranda, le petit Caranda, etc. 

Près de ce~ habitations passait la chaussée allant de 
Fère à Dormans et à Port à llinsou. 

Une chose remarquable, le moulin de Caranda et la 
nécropole sont sur le territoire de Cierge et tous les 
divers lieux dits qui ont conservé le nom de Caran da 
sur le territoire de Sergy. Cette particularité nous ferait 
supposer que l'agglomération ancienne devait être plus 
près de Sergy que de Clerge. 

Ici, comme à Sablonnière, les sépultures ont continué 
jusqu'aux carlovingiens, époque à laquelle les inhuma
tions ont cessé dans la nécropole habituelle, pour ayoir 
lieu autour de l'église. 

Si nous rapprochons tout ce que nous venons de 
dire, de ce que nous lisons dans les auteurs qui se sont 
occupés de l'histoire du passé, nous sommes amené à 
couclure que le cimetière de Carauda et les fondations 
antiques découvertes auprès, appartiennent ou font 
partie de Sergy. 

En effet, au X· siècle, Sergy était un bourg assez 
fort, qui portait le nom de ville. 

Dans une charte 1e 877, Sergy est app"lé CêrcÎacus. 
En 1169, Henri, comte de TIOyes, établit à Sergy 

un marché qui se tient le samedi de chaque semaine. 
Malheureusement cet etat prospère ne dura pas loug

temps. 
En 1172, 0: la ville de Sergy, » fut prise, pillée, 

détruite entièrement par Nicolas l·r de Bnoches. Cet 
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événement amena bien entendu la dispersion des habi
tants qui se réfugierent où ils purent et la décadence 
du bourg. 

Il n'en résulte pas moins que Jusque-là Sergy fut, 
non pas une cité florissante, sans doute, mais un centre 
assez populeux, dont l'origine doit remonter aux pre
miers temps historiques. 

Telle est du moins l'hypothèse qne nous croyons de
voir déduire des découvertes intéressantes faites par 
M. Frédéric Moreau. 

En tout cas, on ne peut que le féliciter vivement de 
la tâche qn'il a entreprise avec tant de bonne volonté 
et qu'il a conduite avec tant de soin et d'intelligence. 
Les merveilleux résultats qu'il a obtenus seront pour 
lui la plus douce récompense rie ses travaux. 

Nous avons été heureux d'apprendt'e que des mé
dailles d'or lui avaie"t été décernés au cougn~s archéo
logique de Senlis et à la Sorbonne. Cette distinction 
était certainement méritée à tous égards et parfaite
ment justifiée. Le splendide album qne nous avons sous 
les yeux restera comme uu monument élevé à l'archéo
logie et servira de modèle aux chercheurs de l'avenir. 

En terminant nous devons aussi ftSliciter M. Pilloy, 
dont les dessins, si fins, si exacts, si bien réussis, si 
scrupuleusement exécutés, montrent les objets e ux
mêmes, dans leurs formes, et dans leur couleur_ 

M. Moreau continue aujonrd'hui ses recherches non 
plus dans les deux nécropoles dont nous venons de 
parler où tout est épuisé. mais à Arcy-Sainte-Restitue, 
nouvelle mine aussi f 'conde et non moins intéressante 
dont nous aurons peut-être à parler un jour. 

La séance est levée à 5 heures. 

Le President: DE LA PRAIRIE. 

Le secretaire: l'abbé PÉCHEUR. 
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n' 13, décembre 1876. Statuts de la mè'ne Société, 
déclarée d'uhlité publique par décret du 22 novembre 
1876. 

5' Bulletin de la Société des antiquaires de Picardie, 
t. 12, 1874-1876. 

6° Bult~tiJt de la Socielé d'agriculture, sr·t·ences et 
arts de Poligny (Jura), 17' et 18' année, 1876 et 1877, 
numéro du 1" janvier, 

70 Publications de l'Université royale de Norwège, 
à Christiania. 

8° Jules Césal', sc. itinéraires en Belgique d'après, 
les chemins anciens et les mOnuments, par Peigné Dela
court, 18ï6. 

go Société Linnéenne du Nord de la France, no 58, 
l'r avril 1877 (6e année, t. 3). 

CORRESPONDANCE. 

1\'1. le Président donne lecture d'une lettre par laquelle 
la Société archéologique d'Ile·et·Vilaine, demande un 
échange de publications (adopté). 

Et d'une autre lettre )"lar laquelle M. Combier prési
dent do la Société académique de Laon, lui donne avis 
qu'il lui envoie une appréciation du 5' volume de la 
Société historique de Soissons (2' série). 

COMMUNICATIONS ET TRAVAUX 

M. Férus signale à l'attention de ses collègues une 
Ilistmre des comtes de Soissons par ~1. E. do Barthé
lémy, laquelle est d'un vif intérêt pour la Société. Ce 
travail inséré ùans los bulletins de la Société académique 
de Saint-Quentin, a été honoré d'une médaille d'or par 
cette savante compagnie. 

:M. l'abbé Corneaux offi'e pour le musée une figurine 
en argent qui a paru d'abord représenter un snisse du 
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XVI" siècle, mais qui doit-être un saint et peut-être un 
martyr. 11 tient un livre d'une main et de l'autre une 
hallebarde, instrument de son supplice. 

M. le Président donne lecture du rapport de M. Com
bier sur le 5' volume de la 2· série des bulletins de la 
Société. La Compagnie remercie:VI. le Pl'ésident de la 
Société académique de Laon, de lui avoir donné cette 
nouvelle marque de ronfraternité scientifique qu'elle a 
accueillie avec la plus grande faveur. 

M. Michaux communique à la Société la note sui
vante ; 

Une Lettre de Bossuet. 

En 1685, après la mort de Mgr Charles de Bour'on, 
Huet, abbé d'Auny, qui était pour ainsi dire suppléant 
de Bossuet, comme précepteur du Dauphin, fut nommé 
à l'évêché de Soissons. 

Bossuet s'empressa de le féliciter par la lettre sui
vante que nous trouvons dans une étude sur Huet, 
évêque d'Avranches, publile dans le correspondant par 
C, Trochon: 

Meaux, t3 novembre t685. 

Ce fut pour moi, Monseigneur, une agréable journée que 
celle ou j'apprIs votre promolliln à l'évèrllé de Soissons. 
Votre méllte reconnu, vos travaux couronnés, votre dIgnité 
augmel,lêe, le voisinage qui vous unira à l'amitié, l'agré
ment du siége, la satisfaction de mon frère qUi sera ravi de 
vivre avec vous dans tout le temps yue le rOI lui fer. l'hon
neur de se ~ervir de lui à Sois,ons : tout rela faIt le sujet 
d'une joie bie 1 vive. Je vous prie d'en être bien persuadé 
et de croire que je sui, avec un respect et une cord.alilé 
parfaite, Monseigneur, votre très humble el très-obéissant 
serviteur. 

t BbnGUE, évêque de Meaux. 
36. 'l'. VlIl. 
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Le frère de Bossuet était intendant à Soissons. 
Huet n'occupa point le siége épiscopal de cette ville. 

Il fut nommé plus tard à l'évêché d'Avranches et le 
successeur de Charles de nourlon fut Fabio Brulard de 
Sillery. 

La Société a cru devoir reproduire dans son bulletin 
cette lettre de Bossuet quoiqu'elle ne soit pas inédite 
par la raison qu'elle se rattache à l'hi~toire de Sois
sons, au moins dans ses détails. 

1\1. le Président raconte à ce sujet que se trouvant à 
la campagne, Len Bourg'ogne, il y,a quelques anné0s, 
un des prêtres les plus distingués du clergé parisien à 
cette époque, hôte comme lui du château de ... lni dit 
un jour: « Votre soissonnais est un bien beau pays; 
je ne l'ai pas vu, mais, je n'en doute pas d'après l'anec
dote qne voici et que vous ne connaissez peut-être pas. 

Tout le monde sait que Huet, avant d'aller à Avran
ches, avait été nommé à l'évêché de Soissons. On lui 
demanda pourquoi,'il avait refusé l'évêché de Soissons, 
on pretend qu'il répoudit: «J'ai été visiter le pays et 
j'ai trouvé qu'il était tl'up joli pour y faire facilement 
son salut. ,. 

.M. Do:Ca Prairie fait ensuite la communication 
ci-après: 

Note sur Robespierre. 

Parmi les nombreux objets qui étaient réunis au 
Palais Bourbon à Paris et qui forœaient une magni
fique exposition au profit des Alsaciens et des Lorrains. 
se trouvait une curieuse collection de manuscrits et 
d'autographes, un autographe me frappa; c'était une 
lettre de Robespierre, qui contenait le passage sui
vant: 
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Monsieur, 

Le patriotisme est au dessus de tout éloge, les entrepri~es 
de l'arlstocratlC soissonnaise contre les droit. des cItoyens 
sout un scandale pour tous les amis de la liberté. 

Cette cause ùoit infallhblement trIOmpher, etc. 

U féVrier 1790. 

La lettre de Robespierre parait faire allusion à des 
qUeJ'ellds qui s'étaient élevées entre la municipalité de 
l'époque et le Club patl'lOtique, composé de la haute 
bourgeoisie de Soissons et non de l'aristocratie. 

En rédigeant ces quelques lignes, je me suis rappelé 
une appréciation ,à laquelle on ne s'attend pas, du carac
tère du terrible conventionnel par un de ses cama
rades de collège. 

Au moment de la révolution, mon père habitait une 
petite ville de la Picardie, où se trouvait une collégiale 
fondée par les seigneurs du lieu, et il a'mit des rela
tions de Société avec un des chanoines de la collégiale. 
Un jour, c'était à l'époque, où Robespierre commençait 
à jouer un rôle important, le chanoine, sur une ques
tion de mon père lui répondit: «J'ai été, au collége d'Ar
ras, le camarade de Robespierre, c'était ce que l'on ap· 
pelle un bon enfant. )0 

La séance est levée à 5 heures. 

Le Président, DE LA PRAIRIE. 

Le Secrétaire, l'abbé PÉCHEUR. 
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40 Recueil des publications de lt) Société nationale 
havraise d'etudes diverses (1874-1875), années 44° 
et 45'. 

50 Annales de la SocùHé historique de Château
Thierry, année 1875. 

60 Bulletin de la Société des antiquaires de la Picar
die, année 1877, !JO 1. 

70 Chevreuse, recherches historiques, par Aug'uste 
Montié, 1876. 

80 Société linnéem;e du Nord de la France, no 60, 
l 'c juin 1877, 6" année, t. 3. 

NOMINATION DE MEMBRES. 

M. Delorme, notaire, à Soissons, M. Tisserand, 
juge de paix et M. Wolff, commissaire-priseur, sont 
nommés membres titulaires de la Société. 

CORRESPONDANCE. 

~1. le Préfet de l'Aisne fait connaitre que, sur sa pro
position, Mgr l'évêque de Soissons a bien voulu adres
ser aux ecclésiastiques du département des recomman
dations ayant pour objet de faciliter aux membres des 
sociétés savantes qui se sont chargés de dresser l'in
ventaire des richesses d'art que contiennent les églises, 
et qu'en conséquence ils peuvent se mettre immédiate
ment en rapport avec eux pour commencer cet impor
tant travail. 

M. le Président met en discussion l'itinéraire que 
suivra la Société dans son excursion de juin, elle a 
arrêté qu'on. visiterait, le 13 juin, le Chartreuse de 
Bourgfontaine, le chàteau ùe Passy-en-Valois, Marisy-
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Sainte-Geneviève et Marisy-Saint-Mard, lieux qui ont 
tous un passé historiqne. 

La séance est levée à 5 heures. 

Le PI'ésitlent: DE LA PRAIRIE. 

Le serre/aire: l'abbé PÉCHEUR. 
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10 Soci~te académt"que de LaQn, compte rendu des 
travaux de la Société (séance de février 1877), par 
M. Combier, président. 

2' Bulletin de la Societé d'agriculture, sciences et 
art, de Poligny (Jura), IS' année, 1877, n' 3, fevrier
mars. 

3· Lei monuments méflalitiques de Thimecourt près 
37. T. VIII. 
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Lu~archB$ (Seine et Oise), par M. G. Millescamps 
1877). 

4° Bulletin de" la SociéflJ araheologique du Midi de 
111 France, séance du Il juillet 1876 au 13 mars 1877' 
inclu. 

5" Bull, ti,' de la Société des SI imaes historiques, elc. 
de l'YOl/lle, auuée 1877, 3D' vol. (10" de la 2" série). 

6° Bulletin i{e la Socùil" archéologique et historique 
du Lim"usin. t. 24, 2' de la 2' série 1876. 

70 Romaill(J (avril 1877). 

CORRESPO:;DANCE. 

Lecture par' \1. le Président,d'ùnecirculairc du miniE. 
tère de l'instruction publiq ue et des cuites, demandant 
des renseignements bibliographiques aux: sociétés sa
vantes des départemeuts, sur leurs publkations. Celle 
de Soissons a déjà fourni au ministère une nomencla
Jure déhillée de ses travaux: depuis son existence. Il 
est néanmoins décidé qu'elle s'empressera de répondre 
à la demande. 

A la suite d'un entretien sur la dernière excursion 
archéologique du mois de juin, auquel prennent part la 
plupart des membres, 1\1 Pietre pour en consacrer le 
souvenir fait passer sous les yeux de ses collègues une 
suite de charmants dessins, dont il avait levé les cro
quis avec une rapidité et une précision surprenantes. 
Ils ont donc revu dans toute leur exactitude pl usieurs 
parties d~ ce qui existe encore de la Chartreuse de 
nourfontaine, la vieille ég,lise de Marisy-Saintc-Gene
vJeve, l'église et le donjon du prieuré de Mal'isy-Saint
Mard. les fossés et les murs extérieurs, et les tours du 
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château historique de Passy· en-Valois, son ancienne 
chapelle, un grand bâtiment a formes ogivales et d'au
tres parties du corps de logis où les excursionnistes 
avaient trouvé l'hospitalité la plus gTacieuse. 

M. De La Prairie donne une nomenclature intéres
sante des excursions faites dans le dApartement de 
l'Aisne et dans les pays limitrophes, par la Société de
puis son origine. 

La Société archéologique de Soissons a été fondée, 
en 1847, et elle s'est réunie pour la première fois, le 
10 février. Dans une de ses premières séances, elle a 
décidé qu'elle ferait chaque année une ou plusieurs pro
menadf's archéologiques, qui auraient pour but d'étu
dier les monuments si nombreux et si intéfllssants de 
notre département, de les faire connaître et contribuer, 
par là, à leur cùnservation, 

La décision qu'elle avait prise a été fidèlement exé
cutée. Je crois, messieurs, que vous me saurez gré de 
mettre sous vos yeux le tablel1u de tous les lieux que 
nous avons visités dans ces promenades. dont on pour
rait dire qu'elles ont eté ponr nous de véritables parties 
de plaisir et qu'elles ont contribué a entretenir la cor
dialité entre tous les membres de la Société. 

1847. - 1'" Excursion, au Mont-Notre-Dame, à Ser
moi8e, Vasseny, Limé et Braine. Rapporteur M. l'abM 
Poquet. Dessins de M. Victor Petit (2' vol., p. 43). 

1847. - 2" Excursion, à Quierzy, Blérancourt. Ma
nicamp et Vezaponin (2' vol., p. 58) . .r;apporteur, 
M l'abbée Poquet. 

1850. - 3e Excursion, au ra' on d'Ar1aine. Rappor
teur. M. l'abbé Pêcheur. Dessin- de M. Gèncourt (t. 5, 
p. 36). 

1851. - 4' Excursion, à Fère-cn-Tardenoi!. et à 
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Nesle. Rapporteur, M.l'abbé Poquet. Dessins de M. Del
barre (t. 6, p. 113). 

1852. - 5' Excursion, à La Ferté-Milon, Villers-Cotte
rêts et Bourgfontaine. 

1853. - 6- Excursion, à Pierrefonds, Saint-Jean-au
Bois, Saint Pierre-en-Chatre et Cuise-la-Motte. Rapport 
succinct de M. De La Prairie (8' vol., p. 10). 

1854. - 7e Excursion, à Armentières, Oulchy-Ie
Château et Vierzy. Rapporteur, M. l'abbé Poquet 
(8' vol., p. 96) 

1855. - 8' Excursion, à Ambleny, Laversine, Cœu
vres, Valsery, Longpont. Rapporteur, M. l'abbe Poquet 
(p. 156, 192, vol. 9)_ 

1856. - 9' Excursion, à Ursel, Laval, Nouvion, 
Presles, Vorges et Bruyères. Rapporteur, M. l'abbé 
Poquet (10' vol., p. 156). 

1857. - 10' Excursion, à Vailly, Presles, Cys, Saint
Mard, Pont-Arcy et Vieil-Arcy. Rapporteur, M. l'abbé 
Pêcheur (lI' vol., p. 82). 

1858. - Il' Excursion, à Vasseny, Bazoches et Saint
Thibaud. Rapporteurs, MM. Poquet et Decamp (12' vol., 
p. 121). 

1859. - 12, Excursion, à Hartennes, Grand Rozoy, 
Beugneux, Cramaille, Abbaye de Val-Chrétien, Château 
de Givray. Rapporteur, M. l'abbé Pêcheur (13' vol., 
p. 51). 

1860. - 13' Excursion, à Glennes, Condé, Chavonne, 
Bourg-et Comin, Barbonval et Révillon. Rapporteur, 
M_ l'abbé Pêcheur (14' vol., p. 97). 

1861. - 14' Excursion, à Attichy, Tracy-le-Mont, 
Tracy-le-Val, Saint Crépin-au-Bois, couvent de Sainte
Croix, château d'Offemont. Rapporteur, M. l'abbé Pê
cheur (15' vol., p. 51). 

1862. -15' Excnrsion, au Camp-de-Manchamp.Rap
porteur, M. l'abbé Poquet (17' vol., p. 316). 

1863. - 16' Excursion, à Villers-Cotterets, Largny, 
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Longpré, Vez, Lieu-Restauré, Crépy-en-Valois. Rap
porteur, M l'abbé Pècheur (17' vol., p. 240). 

1864. - 17' Excursion, à Nogent, Nicolas-au-Bois, 
Coucy, Prémontré et au Tortoir. Rapporteur, M. l'abbé 
Pêcheur (18' vol., p. 95. 

1865. - 18' Excursion, à Vailly, Aizy, Filain, Cha
pelle de Sainte-Berthe et Soupir_ Rapporteur, M. l'abbé 
Pêcheur (19' voL, p. 231)_ 

1866. - 19- ExcurRion, au Plessier-Huleux, Saint
Remy, Blanzy, Billy-sur-Ourcq, Chouy, Rozet-Saint
Albinet Vichel. Rapporteur, M. l'abbe Poquet (20' vol., 
p. 143). 

1867. - 20' Excursion, à Coincy, au Charme, à La
tilly_ Rapporteur, M.l'abbé Pècheur (21'vol., p. 209). 

1868. - 21· Excursion, en commun avec la Société 
académique de Laon, à Vauclerc, Bruyères, Neuville, 
Pancy, Crandelain, Trucy, Presles. Rapporteur, 
M. l'abbé Poquet (22' vol., p. 161). 

1869. - 22- Excursion, avec la Société académique 
de Laon, à Villers-Cotterets, Bourgfontaine, La Ferté
Milon. 

1870. - 23· Excursion, au Mont-de-Soissons, Arcy
Sainte-Restitute, Maast-et-Violaine, Mur .. t, Droizy et 
Hartennes, Rapportenr, M. l'abbé Poquet (23' vol., 
p. 250). 

1872. - 24- Excursion, à Comin (Creutes), Bourg, 
Moulin, Paissy, Geny, Pargnan. Rapporteur, M. Fleury 
\24' vol., p. 273). 

1873. - '15' Excursion, à Chaillevois, Chailvet Saint
Julien, Mons-en-Laonnois, Chivy. Rapporteur, M. Piette 
(25' vol., p. 162). 

1874_ - 26' Excursion au Mont-de-Soissons, Cuiry
Housse, Lesges, Maast-et-Violaine, Crouttes, Muret, 
Droizy, Hartennes. Rapporteur, M. De La Prairie 
(25' vol., p. 358). 

1875. - 27' Excursion, avec la Société de Com-
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piègne, à \ïe-sur-Aisne, Confrécourt, Berny-Rivière, 
Autreshe. Rapporteur, M. Biscuit 06- vol., p. 00). 

1876. - 28' Excursion, à Fêre-3n-Tardenois, cime· 
tière de Caranda. Rapporteurs, M:\1. ~lieh:l\lx (27' vol. 
p.OO). 

1877. - 2De Excursion, à BourfonLaine, Passy-en
Valois, Marizy· Sainte-Geneviève ct Marizy-Saint·Mard. 
Rapporteur, M. l'abbé Poquet (28e vol., p. 00). 

L'année 1877, est la 31e de l'existence de notre Société. 
L'excursioJ. que uous venons de faire (13 juin), devrait 
donc être la ,lIe. Si nous n'avions'pas laissé écouler 
d'année sans en faire au moins une. Mais, si en 1847, 
nous en avons fait deux, nous nous sommes abstenu 
en 1848, 1849 et 1871. Je n'ai pas besoin de l'appeler 
les événements politiq1les qui faisaient alors une loi 
de n'orgauise!' aucune rénnion où la distraction et le 
plaisir pronvtlient entrer ponr quelque part. 

L'enonciation senle de nos 29 excursions arehéolo
giqnes suffit ponr montrer quelle est la r,chesse monu
mentale de notre pays, 

Dans toutes nos promenades nous n'avons pas eu 
toujours, il est vrai, à admirer des ruines comme celles 
de Longpont, de La Fert,·-jJilon et de Pierrefonds 
(1851), - mais aucune n'a manqué de nous présenter 
nn grand intérêt; aucune, enfin, ne nous a fait dire 
que notre journée avait été mal employée, C'est qu'ou
tre ks vieux ehàtea llX et les grandes églises qui sont 
l'objet de radmiration générale, il y a dans notre dé
partemetlt une llluiiitnde d'églis!'s, qui, bien que ca
chées dal!S le3 lieux les pIL1S retirés, n'cn méritent pas 
moins d'être visitées et mfome étudiées. soit à cause 
de leur llncienneté, soit à cause de leur style et de 
leur ornementation. 

Avec le répertoire archéologique, que nO!lS avons 
publié, il y a quelqnes années, et les rapports sur nos 
excursio ,s ; tout homme, qUI en aul'a Je dé"ir pourra se 
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faire une idt'ie exacte de ce que vaut notre pays ail 
point de vue des antiquités et des monuments des 
autres contrées. 

Ce résultat a son importance; aussi la Société est 
loin de vouloir "enonce, à ces promenades archéologi
ques où se sont pro >uit si souvent des discussions utiles 
et in tér e~san tes. 

Avant la levée de la séance la plupart des membres 
présents ont visité les nouvelles additions faites aux 
salles du musée et out télIloigné leur vive satisfaction 
pour l'intérêt que l'adlIlinistration municipale continue 
de pot ter à cet utile établissement. 

La séance est levée à 5 heures. 

Le President: DE LA PRAIRIE. 

Le Secretaire: l'abbé PÉCHEUR 
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route de Villers Cotterets il. La Ferté-Milon, appelé 
Baisemont; l'autre à droite plus enfoncé sous bois et 
comme caché dalts uu pli de terrain, porte le nom de 
Bourgfontaine Grande et belle Chartrcuse, disent les 
anciens hi:;loriens, placée là dans une immense solitnde 
couronnée par de grands bois de lons côt3S. 

C'est là, en effet, un des caractères les plus saisis
sants de cet établissement; son isolement complet de 
toute autre habitation,le yoisinage des ~randes futaies 
qui le dérobent à ious les regards. Aujourd'hui encore 
une longue avenue de pommiers encadrant un pavé 
défoncé, indice d'un accès solennel, conduit à l'co:Jtrée 
prillcipale d'un immense enclos enfermé de murs et 
dans Icquel se t,'ouvait d'un côté un moulin à vent, dont 
il ne reste plus que la cage, c'est-à-dire une grosse 
tour' en pierre priv, e de ses ailes, et de l'autre côté, un 
petit édifice abritant. la fontaine qui a donné son nom 
à l::t Chartreuse nommée successivement Bonne{olltaine, 
BOl d{olltmill, Bour'g{ontaine. 

C'est de cette fontaine ou réservoir que venaient au
trefois par des conduits souterrains voûtés leS eaU;L 
abondantes qui desservaient le couvent et qui sont à 
présent emmagasinpes dans un large bassin versant 
partie de son trop plein sur une verte pelouse où pais
sent de nombreuses génisses, tandis qu'une autre partie 
coule dans les rigoles d'un jardin potager qui r~m
place, sans doute, l'étang des moines, 

C'est donc à l'ouest de ce petit vallon, sur un léget 
reliM que forme le sol déprimé, en cet endroit, à 
l'extrémité de ce vaste enclos qu'était située la Char
treuse bâtie, comme on le sait, vers le commencement 
du XIV- siècle, par Charles de Valois et Mahaud 
de Châtillon, son épouse, avec le dessein d'avoir près 
du couyent qu'ils fondaient, un manoir seigneurial, 
pouvant leur servir de lieu de retraite contre le bruit 
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du monde et d'édification, par les exemples de vertus 
que leur offriraient ces saints anachorètes. 

De cette double cO:Jstruction princière qu'on dit 
avoir été surveillée et exécutée par le comte de Valois 
lui-même; puis achevée et dotée pal' ses successeurs, 
Philippe de Valois, Jean, Charles VI, Charles VII, 
ainsi que par une foule ùe personnages importants, il 
ne reste plus qu'une assez triste métairie qu'on voit 
encore au nord du monastère. Il faut convenir, en effet, 
que les bâtiments hybrides q ni composent la ferme 
actuelle ne donneraient qu'une assez pauvre idée de 
ce palaiS champêtre, qu'ou avait dù élever cependant 
avec une certaine élégan~e, et même un certain appa
reil de défense militaire dont on constate l'existence 
par les machicoulis qui surmontent en certains endroits 
les murailles extérieures. Il est vrai, d'un autre côté, 
que la présence d'une chapelle domestique de 141'10 
adossée au rempart nord, une porte il plein cintre qui 
s'ouvre sur la forêt attestent des remaniements succes
sifs qui ont dû modifier avec le temps les dispositions 
primitives, et lui laisser, peu à peu, avec les exigences 
de ses appropriations nouvelles, J'aspect que nous lui 
trouvons, car cette porte, avec ses vantanx en cais8ons, 
ornée de cloux à tétll ronde et ses ferrure~ en fleurs de 
lys, n'accnse guères q~e la fiu du XVI' siècle. 

On remarque pourtant, au sud-ouest, un magnifique 
fragment de rempart, d'une belle élévation et d'une 
grande solidité ùe construction, bordé, sans ùoute, 
a ussi de plusieurs rangs de maclücoulis et défendu ell 
avant pal' un large fossé. De l'autre CÔltl apparaissent 
les pierres d'attente qui soutenaient le hourd ou pont 
volant, ~llr lequel s'établissaient les guerriers chargés 
de tenir tête à l'ennemi. 

Quant au couvent proprement dit, les guerres désas
treuses du X VO et XVI' siècles qui ravagèrentle Valois, 
lui furent des plus funestes. Pris et pillé en 1567, par 
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un détacherr.ent de Hugllenots, il avait Vil ses monu
ments les plus préciellx mutilés, ses prêtres et ses 
frères égorgés jusque dans le lieu saint. Vendue, en 
1790, comme bien national, la Chartreuse fut divisée 
par lots d démolie. Les bàtiments claustraux ont tous 
disparu SUl:ccssÏl'ement, sauf le squelette de l'Eglise 
qui se dresse là debout avec ses ouvertures béantes, 
ses murs dénudés comme une pr0testation toujours 
vivante contre le vandalisme moderne, son portail, 
style Louis XIII, porte aussi toujours sa sérieuse et 
mélancolique inscription: 

Hic pl'œteritos dies meriitm'(J et œternos meditare. 
La ruine de ce grand établissement a été si complète 

qu'il n'en subsiste plus ni une cellule, ni une seule 
pierre deo cloîtres, ni même une indication qui puisse 
vous aider à en reconstruire le plan. La charrue y 
passe aujourd'hui silenrieusement, comme aux temps 
anciens. 11ais étonnée pourtant de ramener parfois à 
sa surface, la cendre oubliée des maris ou la pierre 
qui recouvrait leurs ossements. 

En quittant Bourgfont;J,ine, la Société continuait sa 
route en forêt, se dirigeant sur Pacy-en-Valois, petit 
village situé eutre La Ferté-Milon et Neuilly-Saint
Front. Pour effectuer ce trajet, elle avait à franchir la 
dernière partie de ces grands bois qui s'étend au sud 
jusqu'en vue de La Ferté-Milon, dont el'e revoyait en 
pa;;sant les Iuines imposantes el la statue de Racine, 
placée comme une sentinelle gelée à la porte de la 
Mairie, où elle semble monter une garde éternel'e. 

Toutefois, on ne traverse pas cette petite cité, où, se 
retrouvent lant de souvenirs d'un autre àge, sans se 
sentir ému à la voix des choses quïls rappellent. Ce 
vieux donjon dont la fière silhouette semble encore 
menaçante, ces débris de tours et de remparts qui jon· 
chent le sol de côté et d'autres, sont bien propres à Cil 

réveiller la pensée, Il n'est pas jusqu'à l'antique église 
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mutilée de Saint-Waast, dans laquelle fut baptisé 
Racine, en décembre 1639, qui ne vous oblige à des 
réflexions sérieuses sur le passé et sur les événements 
dont ces monuments furent souvent les témoins 
impassibles. 

A la sortie de La Ferté·Milon, notre véhicule eut à 
gravir lentement et presqu'au pas une interminable 
côte, que nos ingénieurs modernes n'ont eu le talent 
d'adoucir qu'en la prolongeant indéfiniment, et pres
que sans autre profit pour le voyageur que d'augmenter 
ses ennuis en doublant la lougueur de son chemin. 
Cependant, il faut être juste, il y a ici un véritable 
dédommagement; car la montée de la colline offre 
une vue gracieuse sur la vallée de l'Ourcq et un splen
dide aspect sur la forêt de Retz, dont on embrasse les 
immenses contours et les sommets lointains avec leurs 
dômes de verdure. 

Enfin, nous voici, au point le plus élevé du plateau, 
à la jonction des routes de Neuilly et de Chezy-en
Orceois, oU lieudit le Sépulcre, sans doute, parce que 
cet endroit était anciennement consacré à la sépulture 
des villages environnants. Le fait est qu'on y a décou
vert, il y a quelques années, des cercueils en pierre 
qui justifient sa dénomination. Des fouilles exécutées 
sur ce terrain pourraient offrir de l'iutérêt et amener 
des découvertes utiles. Nous quittons là, la route 
de Neuilly, pour descendre vers Pacy, éloigné à peine 
de quelques centaines de mètres. 

PdCy n'est qu'un maigre et insaisissable village, 
tirant probablement son ancien nom de Paciacum, des 
paturages en bois et prairies qui existaient jadis en se 
lieu. Mais en revanche, nous y retrouvons les restes 
encore bien conservés d'un fort château du moyen-âge, 
ayant appartenu à la famille des Tristau, rendue celè· 
bre sous Philippe - Auguste, par le courage et le dé
vouement d'uu de ses membres, Pierre Tristan, qui, 

39. T. l'Ill. 
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au péril de sa vie, sauva celle du roi à la bataille 
de Bouvines en 1214. Il parait que le prince lui aurait 
donné le fief de Pacy, en reconnaissance de ses ser
vices. C'est probablement à ce seigneur qu'on doit le 
château actuel de Pacy, ainsi que l'église qu'on voit en 
dehors de la forteresse. C'est certainement de cc vail
lant chevalier qu'une ferme du village de Chouy, la 
Loge Tristan, a pris son nom. 

Le château de Pacy, comme la plupart des châteaux 
de cette époque, placé en plaine et dans un but de 
défense du domaine féodal, fut bàti sur un plan rectan
gulaire avec des tours pour cantonnement aux angles, 
tandis que d'autres tours espacées régulièrement flan
quaient les courtines. Ici, cependant, on n'a pas observé 
cette exacte symétritl; car la courtine méridionale 
bien que faisant face au versant de la colline dans 
lequel est pratiqué le fossé, en cst dépourvue; mais, 
c'cst la seule, l'uisque la porte d'entrée, elle-même, 
était défendue par deux tours saillantes, :umées de 
bosselages en pierres, en forme de boulets de canons 
noyés dans la mllraille. Ces figures d'instruments de 
guerre ne font pas mauvais effet au milieu des trous 
de bisc:l.yens qui ont crilJlé les murs dans les guerres 
des XV' ct XVI' siècles. 

Bien que cette forteresse ait perdu, principalement à 
l'est et au nord, une partie de ses tours et de ses cour
tines, dOlü les unes sont comp'étement rasées et les 
autres en ruines, l'aspect et les dimensions du ma
noir, auquel on sc contentait de donner au XIII" siècle, 
le simple nom de maison ùe Pacy, Domo de Paceio, 
parce qu'il était sans donjon, n'en étaient pas moins 
imposants, surtout quanù on le regardait en face 
accompagné de ses larges et profonds fossés à fond 
de cuve, et de son vieux pont levis joté eu avant sur 
ces trois arches gothiques. 

Les changements survenus à l'intérieur sont plus 
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considérables encore. Les logements seigneuriaux et 
militaires ont disparu, devant les exigences d'une 
nouvelle destination. En présence de ces appropriations 
successives, il serait difficile de se faire une idée pré
cise de la manière dont la défense était organisée. Car 
de ce côt6 le château ne présente plus aujourd'hui 
qu'une cour il. peu près carrée de 7 il. 800 mètres de 
surface, flanquée de bâtiments de culture ou aménagés 
il. cet usage. Il faut dire aussi que l'importante exploi
tation agricole, qui est installée dans l'enceinte de ce 
château, réclamait impérieusement ces dispositions 
moderne~. 

Cependant, on peut facilement reconnaitre au nord 
ouest de la cour, le corps de logis qu'y ftt élever, vers 
le milieu du XIII' siècle, Jeanne de Villiers. Ces grands 
appartements seigneuriaux ne sont plus occupés à pré
sent q\le par de vastes greniers et des pièces de remises 
pour différents objets. On remarque aussi, adossée à la 
courtine opposée, une autre construction qui ne manque 
pas d'élégance, flanquée d'une tourelle renfermant la 
cage d'un escalier et qu'on prendrait vùlontiers pour 
une ancienue chapelle domestique on une salle d'au
dience. 

L'église qu'on voit en avant du château n'a rien de 
remarquable. Ce n'est qu'une simple nef que termine 
ULe abside polygone, surmontée d'nn modeste clo
cher carré_ Cette église dont le gros œuvre date du 
XVI' siècle, ayant beaucoup souffert ainsi que la for
teresse dans les guerres du XVI' et XVII, siècle exigeait 
des réparations considérables que Jeanne de Pacy fit 
exécuter il. ses frais. Voilà pourquoi, on la regarda 
comme la fondatrice. Aussi, par son testament de 
1542, elle demandait à y être inhumée, devant le 
grand autel, où l'on voit encore sa pierre tumulaire, 
et celle de Robert de Lenoncourt son petit-tils, mort en 
1569. 
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Outre ces pierres tombales qui ne sont pas sans iuté
rêt, on y retrouve aussi celle d'un seigneur de Quin
campoix, tué au siége de Metz, Malheureusement, cette 
dalle est fruste et l'inscription qui était gravée autour 
incomplète, en sorte, qu'on ne peut pll\s déchiffrer le 
nom de ce brave chevalier. Une chose vous frappe, 
c'est de voir, à côté des sépultures titrées de ces hauts 
et puissants personnages, le petit morcean de pierre 
qui 'recouvre le corps d'un modeste régisseur du 
domaine, Claude Bernier, décédé le 2 mars 1624, on 
dit que les Bernier se sont succédés à Pacy en qualité 
de régisseurs et de fermiers pendant plus de 200 ans; 
cette famille s'est éteinte à Soissons, il y a environ 40 
ans, 

L'église possède une sonnette assez curieuse, portant 
sur ses parois des scènes religieuses en relief formant 
des médaillons La sacristie renferme de son côté une 
foule d'inscriptions gravées sur des plaques de marbre 
et cnivre qu'il importerait de reproduire, parceque ces 
légendes sont l'histoire de toute une famille, Ces pla
ques.ou tablettes sont dues au chevalier de Thuisy qui 
les avait fait graver et placer dans la chapelle du châ
teau de Châlons-Vergeur, commune de Bouvanconrt du 
canton de Fismes (Marne) en 1822. Mais celte propriété 
ayant été vendue, il ya quelques années, l'héritier des 
Thuisy à qui appartient le domaine de Pacy, a fait dé
poser dans l'église de ce village ces divers souvenirs de 
famille, Nous nous proposons de donner ailleurs cette 
série d'inscriptions, que DOUS avons fait relever avec 
le plus grand soin. 

A notre sortie do l'Église nn spectacle nouveau atten
dait la Société. Aux abords du château qui fait encore 
grand air de ce côté avec ses tours crénelées, ses larges 
escarpements, ses longues courtines construites en 
grés du pays; se trouvait installé sous un vaste han
gar tout un système nouveau d'artillerie agricole, réu-
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nissant une foule d'instrulLents aratoires, simples et 
compliqués. Tels que semoirs, extirpateurs Croskils arti
culés, brabants, charrues, herses en fer, tombereaux 
de toutes sortes, rangés dans un ordre parfait avec 
tous leurs accessoires. Il en est de même dans l'en
ceinte du fort où sont les cours, les écuries, les berge
ries, les granges et les greniers. Tout y est l'objet d'un 
soin particulier jusqu'aux fumiers que l'on voit enlacés 
de treillis comme les parterres d'un jardin bourgeois. 
On peut dire qu'ici tout intéresse, on sent qu'on est en 
présence d'un établissement modèle, donnant une 
grande idée du fermier ei de son œuvre, et qu'une 
prime d'honneur, comme on en distribue dans les con
grès, serait bien placée chez un agronome de cette 
trempe. Au reste, M. Bataille est déjà lauréat de plu
sieurs concours et une grande médaille de l'Exposi
tion montre qu'il est un cultivateur de bonne souche 
et dont on peut dire: Bon sang ne saurait mentir. 

Si donc Pacy fut jadis un manoir redouté de la che
valerie, il est devenu aujourd:hui une résidence paci
fique où règne dans un haut degré le calme, l'intelli
gence, et la civilisation des champs, et nous pouvons 
ajouter aussi les charmes d'une hospitalité généreuse 
si bien traduite, du reste, par cette engageante devise 
qu'on lit sur le cadran solaire placé au beau milieu de 
la cour: 

Amicis quœlibet homo 

A toutes heures pour les amis. 

On peut donc entrer en tout temps et en toute con· 
fiance chez le fermier de Pacy, sûr d'y êb'e accueilli 
~vec une llo'itesse exquise par le maître du logis et par 
sa gracieuse compagne, d'une façon charmante, on 
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pour,'ait inscrire ici com'ne à la porte de l'ancien évê· 
ché de Noyon : 

PaTta patens esta nulli claudatuT' honesto. 

Porte toujours ouverte, a personne honeste. 

De Pacy à Marizy, la distance est peu considérable 
à peine 1,800 mètres et la route est belle. 11 est bien 
certain, que celte localité quoique située à l'extrémité 
d'un plateau élevé qui domine la rivière d'Ourcq, tire 
son nom des marais qui l'environnent. 

Mais l'existence de ce village ne se révèle qu'au 
IX- siècle, il est cité dalIS une bulle d'Eugène Il, de 
824, comme appartenant à Saint-Médard de Soissons. 
Mais sur la fin de ce siècle, il sortit de ses mains et 
pas~a dans celle de l'abbaye de Sainte-Geneviève de 
Paris, à l'occasion des reliques de cette Sainte appor
tées à Marizy, lors de l'invasion des Normands, vers 
884. Il y avait déjà en ce lieu un manoir seigneurial 
avec une chapelle relevant des chevaliers do La Ferté
Milon qui l'avait probablement usurpé sur Saint
Médard. 

A l'occasion du séjour de ces reliques qui fut de cinq 
à six ans, un pélerinage très-fréquenté s'était établi à 
Marizy, pélerinage qui subsista après le départ de ces 
ossements vénérés dont on avait laissé quelques par
celles dans la chapelle du château. La donat~on qu'on 
fit aux rel igieux de Ste-Geneviève du domaine seigneu
rial les ayant obligés à détacher quelques membres de 
la maison Mère, pour en faire valoir les biens, cette 
résidence donna lieu à la formation d'une espèce de 
prieuré qui avait à sa tête un chanoine régulier avec 
le titre de doyen. 

Cette installation provisoire dans la chapelle du châ
teau réclama bientôt la construction d'une église qu'on 
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se hâta de batir 'lers lOto, ct qu'on dédia sous le voca
ble de Sainte-Geneviève. Quelques années plus tard en 
1085, cette église devint paroil;siale, gràce à la bien
veillance d'Hilgot, évêque de Soissons qui avant de 
monter sur ce siége, avait été élevé à l'abbaye de 
Sainte-Geneviève dont il était devenu abbé. 

Cette église de campagne a bien conservé la physio
nomie romane des églbes du XIe siècle, malgré des 
additions postérieures au nord, où on a établit une 
espèce de bas côté qui en a modifié le plan, consistant 
dans une seule nef fort étroite, surmontée d'un grand 
clocher à double étage avec corniche et modillons car
rés, recouvert d'un toit en batière. C est donc un de uos 
plus vieux monuments, et, bien qu'il ne fut pas remar
quable, il n'on était pas moins accompagné de bàti
ments spacieux, qui situés en bel air, dit l'historien 
du Valois, étaient aussi agréables de la vue que com
modes pour la santé. 

Nous avons pour adrnirate~r de cette position pitto
resque et hygiénique le célèbre Étienne, abbé de Sainte_ 
Geneviève, puis évêque de Tournai, Il suffit de lire 
quelques-unes de ses lettres pour voir toute l'affection 
qu'i! conservait pour celte résidence, dont il rappelle 
fréquemment le gracieux souvenir. Aussi demanda-t-il 
a y revenir, lorsqu'il fut nommé évêque, dans la vue 
d'y rétablir sa sauté altérée par le chagrin que lui 
avait causé son élection ainsi que ses nnances obérées 
par le fait de sa nomination et des dépenses qu'elle 
avait occasionnées. 

Au XVI' siècle, Mari~y comme le re~te dn Valois 
avait eu beaucoup à souffrir, ses fermes furent ruinées 
et dévastées, le hameau de Villette avait disparu sous 
les flammes de l'incendie. Une chose précieuse lui est 
restée, c'est une magninque source qui s'élance en 
contre bas du tertre élevé où est placé le cimetière, et 
qui apporte dans de grands bacs en pierre une eau 
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aussi limpide qu'abondante, le trop-plein de cette eau 
ou 80urçon comme dit le titre de concession a été cédé 
en 1616, à une habitation voisine appartenant à Claude 
de Poignan, écuyer de la grande-écurie du roi, maré
chal de bataille et des armées, Claude de Poignan 
occupait déjà une aut~e maison appelée de fief Ches
nelay. 

De la haute colline où est située Marizy-Sainte-Gene· 
viève, la vue s'étend sur une large vallée, presque 
plane au nord et se terminant en amphithéâtre à r est 
et au sud. C'est à l'extrémité de ce dernier relief qu'on 
aperçoit les deux petits villages de Marizy·Saint·Mard 
et de Montron dont il nous reste à dire un mot. 

La première de ces localités a sans aucun doute la 
même étymologie que Marizy-Sainte-Geneviève dont 
elle n'a été distraite qu'au IX' siècle, pour les raisons 
que nous avons indiquées; aussi était elle toujours 
restée entre les mains de l'abbaye de Saint-:\lédard-lés
Soissons, qui yavait fondé une église paroissiale et 
une prévoté dont dépendent la cour Saint-:\fard d'Es
sonne et une partie de la seigneurie d'Espieds. 

L'église qu'on aperçoit à mi·côte de la colline, en 
en dehors de toute habitation, se présente d'une façon 
fort pittoresque. 

Son portail, percé d'une triple ouverture et d'un 
oculus central surmonté d'un pignon avec baies, ses 
contreforts saillants et énergiques, sa tourelle qui flan
que un des angles de la muraille lui donnent une phy
sionomie mouvementée et agréable. Son plan est cepen
dant celui d'une simple nef avec une abside carrée. 
C'est un de ces édifices du XI' au XII' siècle, accusant 
presqn'une époque de transition. On pourrait être tenté 
de nous reprocher de donner unc origine trop ancienne 
à ces églises; mais nous croyons sérieusement qu'il 
fantse résoudre à reculer les dates qu'on assigne ordi
nairement aux églises de cette facture. En présence 
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des progrès et des découvertes que fait tous les jours 
sous ce rapport la science archéologique. Aussi a-t-on 
été forcé, presque partout, par l'évIdence des faits de 
modifier les classifications anciennes, acceptées de con
fiance, et dont aujourd'hui le synchronisme est en 
défaut, et battu en brèche de toute part. Au reste ce 
n'est pas un mal. Il y a longtemps que nous avons émis 
J"opinion qu'on retrouverait enfin, sinon des monu
ments entiers, du moins des portions de monuments 
carlovingiens, peut-être m~rovingiens, dans nos vieilles 
églises de village, surtout dans celles que leur pauvreté 
ou l'éloignement de toute accointance novatrice met
trait à l'abri du vandalisme moderne ou de ces restau
ration inintelligentes, quand éllles ne sont pas inutiles. 
Ajouterons nous que cette église rurale a un certain 
aspect grandiose et monumental que lui donne sa posi. 
tion solitaire sur la déclivité du terrain, ct son styla 
architectural. Elle nous a fait plaisir aussi bien par 
son air de propreté ét de bonne tenue que par la. 
beauté de ses chapiteaux historiés dans lesquels se 
jouent des oiseaux becquetant des fruits et des mons
tres dévorant des enroulements plantureux. 

La prévôté située en contre-bas de l'église et au 
pied de la colline, malgré son affectation nouvelle à une 
exploitation agricole, offre encore l'image d'un établis
sement considéra ble, englobant un vaste périmètre, 
fermé ùe murs et dans lequel se trouvent ù'impor
tants édifice, comme nous allons le constater. Disons 
d'abord qn'une longue et magistrale avenue garnie de 
vieux tilleuls an tronc b1s ct noueux, à la tète tonffue, 
conduit encore aujourd'hui à la prévôté dont l'entrée 
est ornée d'une belle porte cochère dps derniers siècles. 
Au centre d'un vaste corps de logis à plusieurs étages 
disposé en éq nerre, et bâti en belles pierres de taille, 
sur le moùèle des constructions du XVIIe siècle, s'élève 
un noir et ma~sif donjon quadrilatère soutenu à ses 

.40. T, VIII. 
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angles par une tourelle ct des contreforts, ce donjon aussi 
à plusieurs étages renferme des chambres plus ou moins 
vastes servant aujourd'hui de pres,oirs, de greniers ou 
de magasins, Mais toutes ces pièces sont magnifique
mentvoùtées et portent, à la jonction des nervures, une 
rosact> qui donne la meilleure id, e de l'architecture 
militaire et monastique du XII' siècle, 

Ce monument est Çlssez bien conservé pour réclamer 
les honneurs de la publicité et nons les lui souhaitous 
dans l'intérêt de l'art qui a tout à y gagner, Plus au 
nord, dans un t<}rrain vague. sont les débris d'une 
grosse tour éventrée qu'on prendrait pour le reste 
d'une tour de colombier qui aurait existé au milieu 
d'une ancienne ferme, aujonrd'hui disparue et dont 
remplacement e&t maintenant occupé par quelques 
maisons d'ouvriers (l J. 

Marizy avait donc possédé pendant longtemps un 
chapitre de clercs rtlgnliers, dépendant de Saint-1I1édard 
et gOllvenltl par nn prévôt avec un revenu de 8 à 10 
mill1llivl'es de rente. Le vrévôt était à la IlOmJllation 

i) Le CUlhlldlre rle Saint·~rell.lrl, illdiqm' 'lngl-,jnq chule'i ('or.fer
Ild.nt 1.\ pré\~te de ru ,II ÎZ}-Sdwt-Mard 1 rndl5 il ne ('lll\lI!letlie qu'à tl 'l', 
cnCOlC esl-clle IIIcomp!t!le. ~lIe sont datee</' de tlb6 ,1 127:>. ~cpt de seS 
('harte'! legalllenL ~~~llOl'tle ou f!I.tslalL IIll lJpudice sImple. 10, Cour Sallli
NU/d, Ù"'Cf' Ulle (hd.pd!c domt'sll(JlH~ ul,lnt 4., () lÎ\I~8 de re\ellUS, 5,u!S 
charge~ connucilo Cinq cb,ulpi't s'u«;upcnl d'Epieds, aut1t~ dépenddll r e 
de Ici pfj'vô1e qnÎ en R\.lIt Ici seigneul'ie, Unc cbJ.rle IcldtÎ\e d "il1,~
grtqs, ulldge de Seine el-Manie dd!l5 }·drrondi.:;scmeut cIe PIO\lnS, can
IOn de VIIllcf'J-Sdlut-Georges, fLx au Ires üarlcs Icg,mll?nt MarIZy. La 
II ('hd! le de [173, d'Belli l, COllllc ,le Troye", dOlllld.nt il l'Eglise de S.lint
Mèddrd tout 10 bois qUi ei'tl enlre Qllilntllùnl et Ma izy, a rQre~tll, Sandl 
1I1edordl UMI'IlC rJd mo!)num net1lu.s de NUf'UWLO, LlI. llo ch,utcs de t 18t, 

~~n~~J,è;~.'(~~ t;'::~~~ell~~r~t t~~lt~~!I[~ tl~'~~cl~~<1I~~\~l:ll: t{I!1~r1~~~b~f~Ss~I;~I~~ 
Gel V,lI:. de SOI:'i::'OIlS el S,dut·MédalCl dU Rujd dt! Id Gr&luge, lie Id jl1StiLC 
t!l ùe::; cüulunlf'" qui lem sont communes;\ Malizy et II )[onll'on. 
"In (h.u lie de 1211, don.lliun de 2\ dl penIs de lJOi'i à Ill. bù}e lie MUII J" 
pal Id ('( mtc .. se BlùlHbl' de t..:bJ.llljlù;.;nc \0, 1221. (hJ.llc de Bl'.lilll, 
.tbesse (le Nolle D.mle Ile SOlS~OIl~, .IU sUjet de J.l chaussl'c el du Inouhu 
de ~larlzy. VI", t2.l', IOCdhoti <1 une tièCe ùe tene au terroit' de MariZy, 

~rl:~:~I~i C~l~~~('~~nc~~~n~.~~gn~~r::~~~e ~~~~n~l: d~~~~ti~nel(~·~l ~on~I~~:' l~';!~~ 
dèburge qu'llescdm de Villers-Hélon, ,"'end à Saint-l\léd,ml avec ses Cu 
tauts 
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de l'abbé de Saint-Médard, mais le chapitre de Sois
Sons présentait à la cure. Cet établissement fut con
servé aux réguliers jusqu'au XVI' siècle; puis il fut 
tenu en commande jusqu'en 1789. 

Je ne vous dirai rien de Montron qu'oll découvre à 
une faible distance de Saint-Médard ni de ses dépen
dances, les belles et riches fermes de Marcogny, de 
Lessartetde Monthury. Cette petite commune va, mal
heureusement, perdre son église si remarquable à plu
sieurs points de vue, mais surtout par son architecture; 
ou dit, que ses débris les plus précieux doivent aller 
chercher un asile dans le Musée établi nouvellement 
dans la maison de Jean La Fontaine à Château Thierry. 
Au reste vous avez dans le troisième volume de votre 
Bulletin une notice très-complète et très-intéressante, 
accompagnée de dessins sur ce petit monument con
damné à disparaître, vous devez même posséder dans 
vos cartons un plan et des autres détails de l'église 
qui augmenteront certainement vos regrets. 

,j'ai fini ma tâche, :\lessieurs, aussi bien notre explo
ration touche à son terme. Après une longue et fati
guante journée, la Société reprenait volontiers le 
bienfaisant véhicule qui devait la ramener à son point 
de départ. Ce retour s'effectua en admirant sur son 
passage ces belles moissons qui ondulaient sous la 
brise du soir, dans ces splendides cultures et ces gais 
villages qui ont nom Pacy, Marizy, Chouy, Ancienville 
et Noroy resplendissants sous un mag,nifique coucher 
de soleil. 

Bientôt nous sommes à la hauteur de Troënes, en 
face de ces anciennes fermes de Villettes dont il ne 
reste plus de traces depuis 1585. Les campagnes 'voi
sines on~ repris lenr physionomie naturelle, sans même 
nous laisser soupçonner qu'il y ait eu jamais aucune 
habitation en ce lieu. Déplorables effets de ces funElstes 
guerres qui ont si longtemps ensanglanté ces mal-
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heureux pays, et dont !es ruines encore debout de La 
Ferté-Milon restent comme les témoins attristés. 

Nous tra\'ersons donc une seconde fois, la cité Raci
nienne, mais en faisant, toutefois, un moment d'arrêt 
à Saint-Nicolas de la Chaussée. JI faut dire que les 
vitranx encore si complots dn XVI' siècle que possède 
cette église et un grand tableau sur bois de Jésus-Christ, 
bénissant les enfants, nous y attiraient. Nous avons 
revu ces intéressantes verrières et ce tableau remar
quable attribué, paraît-il, à Frescinet, peintre de l'école 
de Fontainebleau. Nous remarquons également une 
statue de Saint-Benoît et de Saint-Bernard, provenant 
de l'établissement de Saint-Lazare, situé à quelques 
pas de l'église, et dont l'emplacement est aujourd'hui 
occupé par une élégante maison moderne. 

En sortant de La Ferté-Milon, il nous reste à gravir 
une côte malaisée, difficile, comme dit nOlr3 bon La 
Fontaine, puis après avoir traversé de nouveau les frais 
ombrages de la forêt de Retz, nous rentrons dans notre 
vieille cité soissonnaise, enchantés de notre excursion 
et de l'accueil qui nous a été fait partout. Les journées 
aussi pleines et aussi agréables que celles-ci, étant 
rares, nous cherchons à en conserver le souvenir utile 
en repétant avec le poète de Mantoue. 

Forsan el hœc olim memenisse Juvabit. 

La séance est levée ~ cinq heures. 

Le Pre.ident : DE LA PRAIRIE. 

Le Secretaire: l'abbé PÉCHEUR. 
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CO}lMUNICATlOCiS ET TRAVAUX. 

1\1. l'abbé Delaplaco raconte que. dans un voyage 
qu'il a fait à Chaumont, il a YU un portrait en buste 
peint sur toile de Jean de Montmirail Ce tableau est 
placé dans l'église de cette ville, où il y a encore au
jourd'hui llll p •. 'lerinago très-fréquenté. Il porte cette 
inscriptioll: Jean ,le ,1lontmlrel, natif de Chrrumol1t, 
en cOilsidé"atwn duquel Sia·te IV, ùipea cette ë!Jlisc 
en collépiale et accorda le pardon de la Sai'it-Jean, l'an 
1475. 

Un membre fait observer que tous les historiens de 
.Jean do Montmirail le font nilltre CIl 1163 !lU ,;hàteau 
de ~lontmirail en Brio, dont il porta toujours le nom. 

M. Michaux donne lecture d'un mémoire, où il a 
résumé d'une manière succincte tOlltes les découvertes 
archéologiqlles faites dans la forM de \ïllers-Côtterets 
ct qui se rapportent aux temps les plus anciens. 

D~COUVERTES DA~S lA FOR~T DE RETZ 
La forêt. de Villers-Cotterêts, dont nous a\01.3 essayé 

d'écrire l'histoire, recèle, ~ous ses hau tes et an tiq ues 
futaies, une quantit' considérable de richesses archéo 
logiques onfouies depuis les temps los plus reculés 

Malheureusement, il faut laisser le hasard seul faire 
les découvertes: sur un sol d'une aussi grande étendue, 
les fouilles et les recherches sont impos' ibles, et ce 
n'est qu'en creusant des fossés, en perçant un puits, 
en construisant un chemin, en extrayant des pierres, 
en arrachant des arbres, que 1'011 parvient à trouver des 
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objets curieux, des médailles antiques, des tombes, 
mille débris du passé, recueillis pieuse meut à notre 
époque. 

Il nous a paru intéressant, après avoir parlé de 
l'historique de la forêt de Retz (1), de résumer, en quel
ques pages, les découvertes faites ùaus son sein jus
qu'aujourd'hui. 

Nous diviserons notre travail en deux parties: la 
première comprenant les lambeaux - la seconde con
cernant les ruines, médailles et autres objets. 

1. - TOMBEAUX. 

Il Y a quelques années, l'administration forestière 
faisait planter des pépinières de jeunes arbres. Les 
ouvriers, en creusant ùes trous pour ces plantations 
mirent à jours plusieurs sarcophages en pierre, les uns 
près du carrefour appelé le Rond de Chàtillon, sur la 
route Coquetière et les autres au lieudit le Puitii des 
Sarrasins. 

Ces cercueils avaient la forme d'un carré long, plus 
étroit aux pieds qu'à la tète. Leur lcngueur est géné
ralement de 2 mètres environ; la largeur est de Om70 
centimètres à la tête et de 40 au pieds; l'épaisseur 
varie entre 0"'40 et Om50 centimètres. 

La pierre est un calcaire grossier; tendre, friable et 
se brisant facilement. 

Les squelettes étaient entiers, mais n'étaient pas 
accompagnés de poteries, de vases. ni d'ornements 
quelconques, de sorte qu'il n'est gnère possible d'en 
déterminer exaclement l'époque, toutefois, leur forme 
nous fait présumer que ces sépultures doivent être 
mérovingiennes. 

(1) Vid. bullet. de la Soc .• Tch. de Soissons, '01. 
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Ce n'était pas la première fois que de semblables 
découvertes avaient lieu dans la forêt de Retz. 

Les vieillards se rappellent toujours le terrible oura
gan du 18 février 1808. Une trombe s'abattit sur la 
forêt et déracina des chênes plusieurs [ois séculairrs. 

Près de Pisseleux, dans un endroit appelé la Vente 
des Tombes, les racines des arbres, arrachés par la 
tempête, mirent au jour une quantit~ de cercueils éga
Iement en pierre, creusés ùans la mftsse et ùe la dimen
sion de ceux que nous venons de décrire. 

Les personnes contemporaines de cet événement et 
que nous avons consultées, se rappellent fort bien avoir 
vu longtemps les tombes ouvertes. Plusieurs même, 
enfants alors, jouèrent avec les ossements, mais aucun 
n'a pu nous donner de renseignements de nature à 
indiquer l'âge ou l'espèce de ces sépultures. 

Tout ce que nous avons pu savoir, c'est que, sous un 
gros chêne, se trouvaient trois cercueils de pierre: 
deux grands contenant les squelettes d'un homme et 
d'une femme, et un plus petit, au milieu, contenant le 
squelette d'un enfant. 

Six autres cercueils entiers gisaient encore sous 
d'autres arbres. 

Sur les anciens plaus de la forêt remontant au 
XVIIe ~iècle, cet enJroit figure déjà sous le nom de 
Vente des Tombes. Ce qui indiquerait que d'autres 
sépultures avaient depuis fort longtemps été trouvées 
au mBme lieu. 

Nous nous sommes demand8 si ce n'était point là 
une nécropole antique, comme à Caranda, à Sablon· 
nière, à Arcy·Sainte-Rûstitute. Nous n'avons pu résou
dre cette question quoique les probabilités rr.tÏlitent en 
faveur de l'affirmation. 

Il est reconnu maintenant que les cimetières étai en 
près d'un centre de population et au bord des routes. 

T. "nI. 41. 
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Or, près de Pisseleux, on a trouvé, il y a une qua
rantaine d'années des charpentes carbonnisées, de 
nombreux fragments de tuiles romailles, des urnes et 
de~ poteries gallo-romaines; à l'endroit appelé en Bury, 
on a recueilli aussi des tuiles, et de plus, on a vu des 
vestiges de fondation. 

D'un autre coté, une chaussée brunehaut passait près 
de Pisseleux et Carlier nous apprend que, de son temps, 
ce chemin était soumis à un droit de péage. 

Voilà donc les deux conditions exigées, et cela nons 
amène à penser que la Vente des Tombes pourrait bien 
être le cimetière primitif des habitants de Pisseleux. 

Dans ce même VIllage de Pisseleux, lors de la démo
lition de l'église, sous les fondations, on a découvert 
aussi un cercueil de pierre renfermant un squelette. 

Ce squelette offrait cette particularité que la mâ
choire possédait une dent en ivoire attachée avec un fil 
d'or. 

Une quantité de sarcophages ou tombes ont été 
recueillis à Vaumoise, non loin de la route de Crépy au 
nord de la ferme de Fontenoy, près du sentier qui con
duit de Saint-Mard au pont J'Abbé, le lieu se nomme 
le Fonds des Bières. 

A Bonneuil, on en a découvert pen1ant longtemps 
à la carrière Lormelet, au-dessous du Derval. 

A la tour du Grain, al1 milieu des bruyères de Gon
dreville, M. Héricart do Thury a constaté l'existence 
d'un tumulus antique, à 30 mètrèS enviroll à droite de 
la route nationaL] de Paris il. Soissons, Reims et Mau
beuge_ 

C'est sur ce tumulus, élevé au milieu des sables, qu'il. 
poussé un chêne qui, selon la traùition rapportée pnr 
M. de Thury, a été abattu, il l'âge de plus de mille ans, 
sous Louis XIII, et a donnt; naissance à quatorze reje
tons connus, dans le pal s sous le nom des quatorze 
frères. 
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Non loin de là, dans le même désert s'élevait la Tour 
du Grain dont il ne reste plus que deux étagc3 souter
rains. 

En 1800, plusieurs tombes, découvertes au lieudit 
los Champs ou la chapelle Mentard, ont été décrites 
par M. De La Prairie (v. Bulletin de la Société 20' voL, 
Ire série, p. 1I6), et lui ont fourni l'occasion de cons
tater l'emplacement de la chapelle dédiée à Saint
Bandry. 

Ainsi a été confirmée l'opimon de M. l'abbé Pêcheur 
(Annales du Diooèsf', 1 volume, page 137\ que le 
miracle attribué à Saint-Bandry avait été opéré à peu 
de distance de Longpont, contrairement au dire de 
MM. Henri 1Iartin et Paul Lacroix, qui l'attribuent à 
Arthèse (aujourd'hui Saint-Bandry). 

Sur le chemin de Haut-Wison, lieudit la Grotte, on 
a trouvé une hachette ,Jn silex parfaitement conservée 
et qui est aujourd'hui dans notre collection. 

Pendant les travaux du chemin de fer, dans la tran
chée ouverte, au lieudit le Carrefour des Allemands, 
on trouva avec dûs ossements les fragments, malheu
reusement brisés, d'un torques en bronze. Cc torques 
n'est pas, comme celui trouvé à Marsal en mai 1838, 
ciselé, orné de rosaces et d'ornements en émail et re
haussé d'or, ni même en torsade comme ceux de 
Caranda. Il est très simple, composé d'un fil uni de 
bronze assez mince. Il n'a pour tout ornement qu'une 
espèce de cassolette qui devait renfermer quelque 
pierre plus ou moins précieuse. Une telle simplicité 
prouve que le propriétaire était plutôt pauvre qne 
riche; en effet, si l'on en croit Strabon, écrivain con
temporain de César, tous ceux qui Maieut revêtus de 
quelque dignité portaient des ornements d'or, tels que 
de~ colliers, des bracelets et des habils de couleur, tra
vaillés en or. 
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La forêt de Villers-Cotterêts, on le voit est assez 
riche en sépultures antiques. Chaque année amène de 
nouvelle, découvertes archéologiques depuis l'âge de 
pierre jusqu'au moyen-âge. 

Et l'on en trouverait très-probablement encore au 
pieds de ces grès immenses dont la forêt abonde, 
variés de forme et de situation, mais toujours impo
sants par leurs dimensions colossalles. 

Si ron pouvait creuser sous la pierre Clouïse, au 
lieudit la Grotte, nous pensons qu'on sorait largement 
récompensé de ses peines en exhumant de nombreux 
spécimen de sépultures, de poterie, d'ornements ou 
d'ustensiles du passé. 

II. - DÉCOUVERTES PRÊS LA ROUTE DU FAITE. 

En dehors des sépultures, d'autres découvertes qui 
méritent d'être signalées, ont encore été faites dans 
la forêt. 

Bien qu'elles aient eu lieu à diverses époques, dont 
la première est déjà asspz ancienne, il nous a paru 
intéressant de les mentionner, la Société archéologique 
de Soissons devant être tenue au courant de tout co 
qui touche à l'histoire du pays, à quelque titre que ce 
soit. Dans le courant du mois de juin de 1860, des 
ouvriers occupés à extraire des pierres meulières au 
lieudit le Bois Hurier et le Houssois, prrs Vlvières 
avai.:mt trouvé un vieux vase rempli de pièces ro
maines au nombre d'environ 1,300, aux effigies de 
Antonin le Pieux, Commode, Faustine, Posthumus, Vic· 
torin, Tetricus, etc. 

Aussitôt tout le monde est en émoi, les ouvriers crû
rent mettrent la main sur un trésor immense. Ce trésor 
ne se composait que de monnaies de cuivre sans valeur 
pOUl' les numismates et la plupart assez frustes. 
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Mais à côté de ces médailles, on trouva divers usten
siles, mutilés il est vrai, de l'époque gallo-romaine,. 
plusieurs petites meules en grès, un petit bac creusé, 
dans une seule pierre et une infinité de débris de pote-' 
ries, de tuiles plates ot creuses. 

Cela commencait à attirer sérieusement l'attontion. 
Les visiteurs p;'enaient en foule le chemin du bois 
Hmiez. Toules ces trouvailles étaient dues aux ouvriers 
cherchant des pierres pour les routes Les ouvriers ne 
trouvaient pas ces pierres au hasard sur le sol; ils 
étaient obligés de faire de fouilles et chose remarqua
ble, ce~ fouilles formaient des carrés parfaits, des 
losanges, des allgles droits. En présence des débris de 
constructions et d'ustensiles trouvés, on arriva tout 
naturellement à penser que les pierres extraites de ces 
fouilles provenaient des fondations de quelques habi
tations. 

L'extraction se faisait sur une assez grande étendue 
presque tout le long dû l'ancienne voie romaine appelé 
aujourd'hui la route du Faite, depuis la tour Réaumont 
jusqu'à la Croix Morel, et en largeur depuis le som
met de la montagne de Vivières, jusqu'au pied de 
cette montagne; partout le même caractère se repr~
sentait; quelques personnes crurent être sur les traces 
d'une ville entière détruite par les barbares, 

Ce qui paraissait donner créance à cette supposition, 
c'est l'existence encore visible à cent mètres environ 
du chemin et du côté de Vivières, par conséquent sur 
le versant de la colline, d'une sorte de retranchement 
ou de fortification, entouré de fossés, comme les ro
mains en construisaient. 

Ce terrain est d'une longueur d'environ 100 mètres 
il forme un carré long et commande la vallée. Pour y 
arriver, du bas de la montagne, il fallait e~calader 
trois fossés étagés, Comme la rampe est rapide en cet 
endroit cette opération ne devait pas être sans danger, 
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Le lieu, du reste, est bien choisi pour un travail de ce 
gent e et, malgré les ravages du temps, les tranchées 
apparaissent encore, On s'est demandé s'il y avait là 
une agglomération importante, de plusieurs kilomètres 
de long sur un ùe large environ; - ou si seulement 
cen'étaicntque des habitations isolées. éparses, les nnes 
longeant la route et formant pour ainsi dire une sta
tion, une halte, - les autres disséminées çà et là sur 
lcs flancs du Mont-an-Fait, 

Le liendit de ce canton n'apprend rien à cet égard, 
on le nomme aujourd'hui le Houssois, vieux mot qui 
signifie endroit où il pousse beaucoup de hOllL, - de 
!Jous, vallon et vieux germain, 

Nans croyons devoir joindre ici le plan de cette 
partie de la forêt indiquant l'endroit où le:; fondations 
ont été découvertes. 

Déjà près Pierrefonds, dans 1.1 forèt de Compiègne, 
on avait trom-é de nombreux restes de constructions 
antiques et l'on appelait cela la II. ville gauloise_ » 

L'imagination aid~nt, on crût que la forêt de Retz 
avait également pClssédé sa cité celtiqne et que l'on en 
découvrait les vestiges, 

Quelle était cette cité? - Personne n'en savait rien: 
les anciens historiens n'en parlaient point, 

Selon toute probabilité, la cité était gallo romaine, 
on en avait la preuvo dans les mOlllmies aux effigies 
des empereurs Antonin, Conmode, Maximien, Gallien 
et autres; - dans la forme des tuiles dont les plate~ 
porl'l,ient 30 centimètres de large sur environ 6 de long 
ct les creuses sont un demi-cercle de plus d'un déci
mètre de diamètre, nous lIOUS sommes procuré des 
tniles entières de chaque espèce et nons les avons trou
vées assez semblables à celles dont Vitruve couvrait 
son Temple toscan, dans ces fragments de vase en 
terre où l'on reconnaît l'nrne large, ventrue, rétrécie à 
l'entrée munie de dellx anses et qui servait à contenir 
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et transporter souvent sur la tête une certaine quantité 
de liquide; enfin dans les ustensiles que nous n'avons 
pu voir, les ouvriers, pour qui ils ne présentaient aucun 
intérêt, les ayant détruits. 

A la gauche du chemin, au versant de la montagne, 
on voit encore ['ouverture d'un puils comblé pl'esq u'en
tièrement aujourd'hui et dont les pierres intérieures 
ont été enlevées pour être converties en cailloux. 

Ce puits remonle sans doute à la même époque que 
les constructions et vient à l'appui de ceux qui voient 
ici l'emplacement d'un centre d·habitations. On a objecté 
que ce pouvait bien être tout simplement une villa 
gallo-romaine, cùmme celles que l'on a découvertes en 
en 1847, à Saint-Mcdard-des-Prés (Vendée), en 1850, à 
Jurençon (Basses-Pyrenées). Cette opinion est assez 
difficile à soutenir. D'abord dans nos fouilles de la 
forêt, il n'y a pas le moindre vestige de mosaïque, les 
vases sont grossiers et sanJ ornements, et les habita
tions petites et étroites composées d'une ou deux pièces 
au plus, sont assez distancées les unes des autres et 
n'offrent pas cet ensemble régulier qui distingue la 
villa. 

Sans sortir des conjectures, puis qu'aucun monument, 
aucun indice n'a pu nous guider pour donner un peu 
de certitude à nos recherches, nous allons présenter 
notre opinioll personnelle, heureux si 1I0US pouvons 
attirer l'attention de plus compétents sur cc point ct 
celle de l'administration qui seule pourrait faire con
tinuer les fouilles avec intelligence et rendre ainsi 
peut-ètre un grand service à l'histoire et à l'archéo
logie. 

A notre avis, on n'a point déterré les restes d'une 
villa luxueuse, ni d'une grande cité: nous pensons 
qu'on a trouvé seulement une partie, un quartier si 
l'on veut de l'ancienne Viviers, Vivarium. Ce bourg 
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était autrefois populeux (4 à 5,000 habitants, dit-on), 
et s'étendait jùsque dans l'intérieur de la forêt. 

On a des indices de son existence dès les premiers 
rois mérovingiens; ce qu'il y a de de certains, c'est 
que lors de l'invasion des Normands, cette cité était 
protégée par une forteresse flanquée de tours formi
dables et que les habitants du voibinage s'y réfugièrent 
en cachant ce qu'ils avaient de plus de précieux. Il ne 
reste plus de cette forteresse qu'une petite tourelle 
pleine qui devait servir à défendre les clléoiguures de 
la muraille; ou voit encore un fossé qui vraisembla
blement entourait les murs extérieurs. Vers la fin du 
IX' siècle, les Normands ayant pénétré jusque là, et 
troU\'ant les maisons ouvertes, firent ce qu'ils faisaient 
partout, pillèrent ct incendièrent les bâtimentd. 

Nous avons trouvé au fond d'une fouille, à 50 cen
timètres au-dessous du sol, des cendres et des char
bons. Nous supposons que ces constructious qui peu
vent bien remonter il l'époque de la Gaule romaine ou 
peu après, ont été détruites vers la fin du IX' siècle. 

On nous objectera que les monnaies romaines vien
nent détruire notre thèse. Nous répondrons que loin 
de la détruire, ces médailles nous servent de jalons et 
d'indices. 

Les monnaies de cuivre au type romain étaient telle
ment nombreuses dans la Gaule, surtout depuis la fiu 
du II- siècle, que l'on s'en servit fort longtemps. Les 
Mérovingiens no frappèrent que des monnaies d'or ct 
d'argeut et les Carlovingwns, ainsi que les premiers 
capétiens n'employèreut que l'argent. On se servait 
donc eucore lors de l'inva~ion normande des monnaies 
de cuivre; or, les monnaies trouvées sont toutes frustes 
comme les anciens sous démonétisés, il y a une ving
taine d'années. On peut en conclure que ces médailles 
n'ont pas été cachées aussitôt frappées, mais beaucoup 
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plus tard après avoir servi assez longtemps pour être 
usées. 

Eh bien! selon nous, ces monnaies auraient été 
cachées dans les dernières années du IX' siècle, c'est
à dire après 4 ou 500 ans de circulation. 

Telle e,t l'opinion qui nous semble la plus ration
nelle; nous la formulons en nous étayant des hypo
thèses les plus vraisemblables, 

Il serait à désirer que les fouilles fussflnt contiuuées 
avec soin; nul doute que ces travaux poursuivis avec 
persévérance et sous une direction habile et intelli
gente n'amenassent la découverte de q uelq lle monument 
important qui jetterait la lumière vive de la certitude 
au milieu du sombre crépuscule des conjectures (1), 
La continuation des fouilles auraient beaucoup de 
chance de succès puisque, sans chercher, cha-lue coup 
de pioche du ca,seur de pierres mettait à jour un 
débris curicux. Ces débris nons ont paru pleins d'inté· 
rêt pour notre histoÏl'" locale, c'est ce qui nous a dé
terminé à en faire part à la Société, non point pour 
faire prévaloir notre système, mais tout simplement 
pour constater l'existence des fragments exhumés et 
ouvrir la voie à d'autres plus savants qui pomront 
éclairer ces ténèbres du tlam beau de la sience, 

La séance est levée .à cinq heures. 
Le Président: DE LA PUAll\Ill, 

Le Secretaire: l'abbé PÉCHEUR. 

(1) En ouvrant des fossés, il y a qnelques années, ,ht M. 
<1e Thmy, " Histoire d'un vienx chêne, » pubhl'e en 1839, â 
pe 1 de dlstanee de celte tombelle, on tl'Ouva lI's OSiiem~nts 
bl'ûlés, des haches, des eusse tèle de piel'! c, d"s lames, des 
fers de flèches et de lances, avec des rlébl'is 011 frag([jent~ 
d'armes de fer et de bronze, des médililles lomamüs plus ou 
moins bien conservées dont 1 entra autres, des Trajan, des 
Antonin, enfin d'anclennes monnaies françaises, allemandes, 
bourguignonnes, espagnoles, elc., de dltIèrents SIècles . 

.42. T. VllI. 
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CORRESPONDANCE. 

M. le président donne lecture d'une lettre de M. Fré· 
déricMof0an, datée de Fère-en-Tardenois dn 4 novembre 
1877, bien propre à fixer l'attention de la compagnie. 
L'infatigable antiquaire qui explore en ce momont le 
vienx cimetière d'Arcy-Sa.mte-Restitute a été plus heu· 
reux que tous ses devanciers, parce qu'i! a fouillé ct 
étudié le terrain d'une manière plus complète et plus 
méthodique que n'avaient pu le faire ses devanciers, 
tels que l'abbé Robert et la Société elle-même. En trois 
mois de travail, illl'a pa.s visité moins de 1,300 sépul
turils, dont 400 tombes eu pierre, 900 en pleine terre. 
I! en a trouvé beaucoup de violées au rang supérieur, 
mais celles du second rang illférieur étaient dom eu rées 
iutactes, Il y a trouvé représentées l'époque du silex, 
l'époque gauloise, l'époque gallo-romaine, l'époque 
franqllC et môme l'époque f"odale. C'est donc pendant 
lIne longue suite de siècles qu'on a enterré dans le 
cinwtière d'Arcy. La plus cut'iellse déc(lilverte que 
sigllale l\I ~lol eall est clllle d'un Gaulois inhumû sur 
son char; il sera donné L:ltériourement une descl'iption 
complôte de cette curieuse truuvaille, ainsi que des 
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autres objets antiques produits par le cimetière 
d'Arcy. 

COMMUNICATlONS ET TRAVAUX. 

Un membre ayaot de nouveau attire l'attention de 
la compagnie sur la porte de l'abbaye de Notre·Dame 
de Soissons (aujourd'hui la grande caserne) qui dOllnait 
commullicatioll dans le cloître, M. De La Prairie a pro
mis d'en faire une description archéologi!lue. 

M. PieHe distribue aux membres présents le Ques
tionnaire ayant pour objet l'InveoJtaire des objets d'art 
de la France, en ce qui concerne le Soissonnais. 

M. De La Prairie, !lui avait déjà donné connaissance 
d'un registre de baptêmes et mariages de la petite 
parois.e, dite de l'B'nclos de Valsery et dépendante de 
l'abbaye de ce nom de J'ordre de Prémontré, près de 
Cœuvres, fait l'examen d'un autre registre contenant 
les délibérations de la municipalité de cette paroisse, 
et s'exprime ainsi: 

MESSIEURS, 

Une première fois déjàje vous ai eommupiqué quel
ques notes (1) sur la paroisse de l'Enclos de Valsery, 
la plus petito, saus doute, du d'ocèse de Soissons. Mes 
observations avaient pour objet le registre des baptêmes, 
des mariag'cs et des décès de cette humble localité. 
Aujourd'hui, je vous demande la permission de parler 
dIt registre des délibérations de la tnwâcipalité de 
l'Enclos de Vulse,'y. Je vais au devant d'une objection 
vous,qne VOllR pourriez me faire: Pourquoi, me diriez-

li) Yoir le Buhc:ûn ISH, 5e- '01,2- série, p. 6B 
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nous entretenir encore d'une agglomération d'habi
tants ,i peu itIlpo~tante? Le motif de Illon insistance, 
c'est que celte paroisse était dans des conditions qui, 
sans lui être (Oilt à fait particulières, sont peu conoues, 
et sont, à cause de cela, curieuses à étudier. 

Quoiq ne toutes les abbayes q:Ji couvraient notre 
pays et que la foi de nos pères avait élevées aient 
disparn, et peut-être parce qu'elles n 'existent plus, ce 
qui se rattache à leur histoire, à leur vie et à leur 
mort, mên::e par de petit~ côtés, conserve le privilége 
de nous intéresser. C'est ce motif, qui m'a eng'agé à 
extraire de ce registre les passages, au rest.e peu nom
breux, qui me paraissent ajouter quelque chose à ce 
quo j'on sait de l'abbaye de Valsery. 

Le mauuscrit porte sur sa COll vert ure en parchemin: 
Re/}istr'e des délibératIOns de la municipalité d~ l'En
clos de Valsery, 1787,1788,1789, 1790, 1791, 1792, 
Cc regisfre va plus loin que 1792, mais à partir du 
13 juin 1791, il n'est plus aussi régulièrement tenu; 
on vera pourquoi plus loin. 

1 a première délibération inscrite sur le registre est 
du 19 août 1787. L'assemblée est convoquée en vertu 
de l'ordonnance de Monseigneur l'Intendant adress je 
aux syndiCS, propriétaires et biens tenant dans la dite 
paroisse L'assemblée se trouve composée des sieurs 
Bertherand de Longpré, priour de l'abbaye de Val
sery, ordre de Prémontré; Jean Baptiste Laurent CI -
ment, chtlnoine rég nlier profès de la dite abbaye, 
chargé de l'tldministration spirituelle de la paroisse; 
de Lonis Flobert, syndic ct laboureur de la Montagne 
(ferme); de Charles Dijon, laboureur de la ferme de 
Saint-Agnan; François Chardonnet, voitmier·charrieur 
de bois, et Pierre Danger, manouvrier, tous quatre 
ajant voix délibcrat.ivc. 

On se borne dans cette séance à nommer pour syndic 
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municipal Louis Flobert, laboureur de la ferme de 
l'abbaye. 

On voit que celte munieipallté était composée d'élé
ments appartenant à l'abbaye. 

Elle se réunit sous la présidence du prieur de Val
sery, Bertherand de Longprès, les 2i avril, a, 10 et 
17 août. 7 et 14 septembre 1788, 9 janvier, 10 et 17 
mars, 23 aHil, 8 et 1:5 octobre, 29 novembre, 27 dé
cembre 178!J, pour entendre la lecture d'ordollnances 
et de déclarations dn J'oi,de procès-vprbaux de l'Assem
blée n~tiOllale, de J'Assemblée dépar'ementale de Sois
sons. 

Indépendamment de la leclure de cette multitude de 
pièces qui lui étaient enyoyées, la municipalité de Val
sory s'est occupée de diverses questions: Les chemins de 
la paroisse qui étaient très-mauvais ont fixé son atten
tion. Elle a opéré la répartition de la lai le; à ce sujet, 
il a été observé qu'il n'y avait aucun propriétaire dans 
la paroisse, et tous les habitants ont affirmé qu'ils 
tiennent de Messieurs les chanoines réguliers de Val
sery les biens dont ils avaient fait la déclaration, qu'en 
conséquence, Messieurs les chanoines sont propriétaires 
des 5\3 arpents qui cOlllposent le territoire de l'Endos 
de Valsery. Il a été rendu compte de la visite des 
granges et des greniers qni avait été faite pour con
stater ce qu'il existait de grain! dans la paroisse En
fin, on a procédé à la confection des rôles pont' les dif· 
fér ~ntes impositions Slll tout pour celles qui devaient 
frapper< les ci-devant privilégiés, Et, il a été reCOIlnu 
que dans cette paroisse les chanoines de \" alser~' 
étaient les seuls privilégies. 

Dans la séance du 31 janvier 17()ü. il 05t donné lec· 
ture de diverses décisions dn l'Assemblée nalionale, 
Ilot:Hument de celle qui prescrit la [ormatic,n de ncu
,elles municipalités dans tous les bourgs et villes du 
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royaume, et l'admission des uon-catholiques dans tous 
les emplois civils et militaires. 

La séance du 17 février 1790 u'est plus présidée par 
le chanoine Dertherand de Longprés, c'est le syndic 
Floberi qui la préside. Il s'agit de nommer la nouvelle 
municipalité. Il n'y a qu'un seul nom d'ajout" aux six 
qui composaient la précédente admiuistration; les 
quarante sept autres citoyens, est-il dit dans le procès
verbal, ayant été déclarés non actifs. Le résultat du 
scrutin donne pour Maire M. Clément, pour échevins 
MM. Flobert et Danger, pour procureur-syndic M. Ber
therand de Longprès, curé de la paroisse, ce dernier 
signe au procès-verbal Bertherand de Longprès, prieur 
curé procureur syndic. Le chanoine Clément aussi 
change de signature au lieu de chargé de l'adminis· 
trah'on spirituelle, il met seulement Mai re. 

Pendant l'année 1790. la mLmicipalité de Valsery 
a de fréquentes réunions pour entendre la lecture de 
toutes les pièces qui sont envoyées, je vais rapporter 
ce qui me paraît présenter un peu d'intérêt: 

Le 20 juin, on dénonçait les délits commis depuis la 
révocation du Garde, dans les bois de l'abbaye de 
Valsery, déclarés appartenir à la Nation. 

La séance du 14 .Juillet me paraît mériter d'être 
reproduite toute entière. 

(( L'an 1790, le 14 Jllillet nous soussignés maire 
« et officiers municipaux de la paroisse de l'Eroclos de 
« Valseryas5ernblés à l'eiret de nous conformer à la 
« lettre de M. le procureur général et syndic du dépar
« tement de l'Aisne concernant l'ordre qu'il nous a 
« donné de lui rendre compte de ce qui s'est passé ce 
« jourd'hni dans notre commune à la pr'estation du 
« serment fédératif, certifions qu'après le messe célé
« brée dans l'église abbatiale ct paroissiale. les habi
« tants de la dite commune, hommes, femmes, enfants 
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c et religieux. de l'abbaye de Valsery, ordre de Pré
e montré, se sont rendus avec nous, officiers munici
« paux., sur la place publique où est élevé un autei pa
« triotique, et qu'après un discours relatif à l'auguste 
« cérémonie pro!]oncé par le maire à l'heure de midi 
« précise, le serment civique a été prononcé et répété 
«par tous les citoyens . 

• Et ledit jour, après la prestation du sermeut civique 
«par toute la commune, nous avons été requis par 
«MM. Antoine-Victor Lallemand, chanoine régulier 
«profés de l'abbaye de Valsery, vicaire et chapelain 
• de Nampcel, et Charlemagne Dnry, chanoine régulier 
« profés de l'abbaye de Prémontré, tons deux actuel
• lement dans l'abbaye de Valsery, d'être compris parmi 
« les citoyens et à être admis avec eux à prêter le sel' 
« ment civique, ce qui leur a été accordé. » 

Suivent les signatures. L'ancien prieur de Valsery, 
procureur de la commune, signe pour la dernière fois 
Bertherand de Longprez; il supprime ensuite le nom 
de Longprez. 

Dans les procès-vCI baux qui suivent, il est plusieurs 
fois question des dégâts qui se font sur les terres de 
Valsery. 

A la séance du 10 octobre 1790, il a été donné lec
ture de la proclamation du roi sur le décret de l'Assem
blée nationale pour la ,:onstitulion ci vile du clergé et de 
plusieurs leUres patentes du roi, toutes pièces qui ont 
été publiées au prône de l'église paroissiale de Valsery. 
Après cette lecture, le chanoine Clément demande que 
sa qualité de mair'e à laquelle il a été nommé précé
demment soit ratifiée, co qui lui est accordé. 

Ensuite: « ledit sieur curé maire a)'ant fait observer 
« que conformément au décret de l'Assemblée nationale 
u du 24 août 1790, pour la constitution civile du r.lergé 
'" et la fixation de son traitement, il était nécessaire 

42. T. VIII. 
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« qu'il prêtât devant nous et le peuple le serment pres
« crit par le décret, avons reçu ledit serment. • 

A partir de ce jour, Clément signe: maire et curé de 
Valsery. Ainsi il signe d'abord Clément, chanoine char
gé de l'administration spirituelle; ensuite Clément, se
crétaire de l'Assemblée, puis Clémeut, maire, enfin 
Clément, maire et curé. 

Le 13 juin 1791. il annonce que ses fonctions fi· 
nissent, attendu qu'il a été élu curé de Champfleury, 
district de Reims, département de la Marne. 11 remet 
entre les mains des officiers municipaux les clefs de 
l'église, celles de la sacristie où sont renfermés les 
vases sacrés, les ornements et le linge. 

Quant au prieur Bertherand de Longprez, il parait 
pour la dernière fois au procès-verbal du 10 octobre 
1790, qui constate la prestatiou par son confrère du 
serment à la constitution civile du clergé. Il semble 
s'être retiré au moment où un prêtre fidèle ne pouvait 
pas aller plus loin. 

Le 20 mars 1791, ayant ~on élection à la cure de 
Champfleury, Clément préside la séance du conseil où 
il est rapporté que le même jour à la meS3e paroissiale 
de l'enclos de Valsery, il a été fait lecture du mande
ment de de Mgr C. E. F. l\larolles, évêque du départe· 
ment de l'Aisne. 

Après le départ du curé maire de Valsery, les séauces 
du Conseil deviennent rares et les procès·yerbaux sont 
mal rédigés. 

Je termine mon travail en donnant un extrait du pro
cès-verbal de la séance du 13 messidor, au II. Sur une 
demande du commissaire du district de Soissons, il a 
été déclaré par les membres du Conseil : ({ Qu'jJ Il 'a· 
« vait jamais existé de biens appartenmlt il la ci devant 
« eglise qui était entretenu aux frais des ci-devant re
• ligieux, que le tout étant vendu en l'année 1791, il 
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«ne restait aucune argenterie ni ornement de la ci· 
« devant église. li> 

On sait que souvent, aux grandes abbayes, était at
tachée une petite paroisse se composant seulement des 
hommes qui, à divers titres, étaient considérés comœe 
faisaRt partie de la maison. 

Je ne sais comment ont fini ces paroisses, mais ce que 
j'ai raconté de celle de l'Enclos de Valsery est peut-être 
l'histoire de toutes les autres. 

La séance est levée à 5 heures. 

I,e President, DE J,A PRAIRIE. 

Le Secretaire, l'abbé PÉCHEUR, 
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5° Bulletin de la Société historique de Langres, octo
bre 1877. 

6' Rampar!s d'Arlon et de Tangres, par M. H. ·S. 
Chuesmans, conseiller à la cour d 'appel de Liège. 

COMMUNICATIONS ET TRAVAUX 

M. le secrétaire donne lecture d'une note de M. Du
lac, de la Société archéologique de Compiègne, extraite 
du Bulletin monumental (n' 5, 18i7), que M. le Prési
dent croit avec raison devoir intéresser la S·Jciété.Elle 
est relative à une monnaie féodale frappée pour Pier
refonds et elle porte le nom de Conon, comte de Sois
sons et seigneur de Pierrefonds La Société adopte le 
sentiment de l'auteur quant à J'attribut'on de cette 
pièce à Conon, appelé aussi Canon et Conan. Elle porte 
au droit dans le champ, un petit monument (temple 
ou porte de châtel), au-dessus un soleil et en légende 
MONETA CONON; au revers, dans le champ une croix 
cantonnée de deux croissants et de deux points au
dessus. une petite croix et en légende: DE PIERREFONDS. 

M_ Collet lit la suite de ses Mémoires qu'il intitule : 
Episodes de la Révolution et qui comprennent: 

1° L'abbaye de St-Paul-Iès-Soissons lors de sa sup
pression; 2' Compte des religieux de l'abbaye de st
Jean-des-Vignes de Soissons; 30 Compte du chapitre 
de st-Gervais de Soissons (la cathédrale); 4' Compte 
du chapitre de Berzy-le-Sec. 



EPISODES D~ LA REVOLUTION 

V. 

L'ABBAYE DE SAINT-PAUL 

LORS DE SA SUPPRESSION. 

C'est surtout au moyell des documents locaux forcé
ment négligés par les grcmds historiens, que les sociétés 
savantes de province peuvent encore mettre en relief 
certains faits intéressant particulièrement leurs con 
trées. l'al' malheur pour la Société historique de Sois
sons, la part de matériaux de ce genre qu'elle devrait 
avoir sous la maiu est devenue bien minime depuis 
qn'un incendie des plus déplorables a dévoré les ar
chives municipales de cette ,ille (1). ToutefoiH j'ai été 
assez heureux pour découvrir, dans l'hôtel de ville 
même, là où siégeait autrefois le distdct dont je parle 
si' souvent, quelques pièces jaunâtres et pnudreuses du 
temps de la ré\'Olutioll. Par suite, et comme épisodes 
SOissollllais de cette mémorable époque, j'ai fait con
naître des suppressions Je symboles ct costumes reli
gieux, j'ai dit quelles furent les dernières bélj(\dictines 
de Braine, j'ai retracé l'expulsion de Frallce de deux 
émigrés;du village do Tannières, et j'ai raconté COIll
ment firment les Prémontrés de 8aint-Yved. 

Toujours en possession d'éléments appartenaut à la 
lJlènw époq Lte, je ponrsnis IllOll tmvail comme uue tâche 
que je me serais imposée, et j'aborde d'autres épisodrs. 
CelLli-~i (1" cinquième) a pOUl' sujet l'abbaye de Saint
J'aul :ln moment où elle fut supprimée; et, pour finir, 

(1) XUJ1 nu :s dU fi mars 1811. 
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d'autres vieudront qui auront trait aux comptes de 
revenus et charges, demandés en 1791, par l'Assemblée 
nationale, aux membres du clergé, 

Si vous sortez de Soissons par la porte de Laon, 
pour prendre la route de Crouy, vous apercevez bien
tôt, à votre droite, à l'ombre de quelques vieux ormes, 
une haute porte dont le fronton cintré montre un écus
son en losange encadré de deux palmes et accompagné 
d'une plaque bleue sur laquelle on lit, tracé en lettres 
blanches, le nom de Saint-Paul. 

Si vous franchissez le seuil de cette porte, vous avez, 
encore à votre droite, une maison conventuelle et ab
batiale, style Louis XVI, transformée en propriété bour
geoise. 

Et si vous examinez cette maison de tout près, vous 
retrouvez l'écu de tout à l'heure, et plus complet, car 
vous pouvez déchiffrer, dans son losange, los armes de 
l'abbaye de Saint· Paul : d'argent à un chevron d'azur 
chargé de onze besants d'or posés en onde. 

En quittant cette maison, vous faites quelques pas 
en avant, vers l'extrémité de la chaussée sur laq ueHe 
vous êtes, et vous remarquez à votre gauche uu portail 
sculpté, dans l'ogive duquel vous apparaissent de nou
veau les armes de l'abbaye, cette fois avec les initiales 
C. M. enlacées au milieu de l'écusson. 

En un mot, vous pouvez fouler le sol de l'ancien éta
blissement religieux qui dut son nom à un échange 
contre un prieuré de St-Paul de l'Ordre du Val-des
Ecoliers, de Reims, et qui abrita successivement des 
chanoines de St-Victor, des chanoines do St-Augustin 
et des religieuses augustines. 

Au XVIII' siècle, il existait une abbaye de la Barre, 
à Chât~au·Thierry. Cette abbaye, fondée en 1235, était 
aussi composée d'Augustines et tombait de jour en jour. 
Elle fut réunie par décret du 18 mars 1778. à celle de St
Paul. Et il fnt un temps où ce dernier monastère put 
compter dans son sein jusqu'à vingt·quatre religieuses de 
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chœur; mais il en fut un autre où l'abbaye n'eut plus 
que onzc sœurs; puis la révolution de 1789 surgit, et 
elle renversa tous les ordres re'igieux, ne les considé
rant pas comme nécessaires à l'accomplissement de ses 
de,seins. 

A cette époque, l'abbaye consistait en une maison 
conventuelle et abbatiale, en une église, en bàtiments, 
cours, basse·cour, vignes, pressoir, clos d'un arpent, 
jardin de dix arpents, autre jardin d'environ cent qua
rante toises; le tout entouré de murs, et les bàliments 
nouvellement construits. 

L'abbaye cunsistait encore en une fcrmeet. ses dépen
dances, sises dans l'enceinte de la communauté, ct en 
treize muids trente verges ct demie d'héritages qui 
étaient loués à un sieur Duval, laboureur au Pressoir
Chevalier, moyennant une redevance annuelle de cin
quante muids de seigle, un demi ml1id d'orge, quatre 
cent cinquante livres d'argent, trois cents de glnis, plus 
trois cochons de lait, ct à la charge par le fermier de 
faire les différents charrois que nécessitaient les ven
danges de l'abbaye .. 

Les revenus de l'établissement se composaient: 
10 En argent. d'une somme de 1.329 livres 
20 En blé, de quarante-cinq muids un 

quart, évalués à 7.510 
3° En seigle, de neuf muids qnatre es-

seins, évalués à 903 --(1) 
4° En avoine, de quatre muids éva-

lués à 366 
5° En orge, d'un demi muid, évalué il 51 
6° En pois, d'un pichet, évalué à 2 
7° En vesces, de quinze esseins. éva-

lués à 45 

{I~ La rcclcvance Du\'al était de .')0 muids. Je constattl sa dlffércnre 
a\êr le clufire de 9 mllirls ... eSSCHli et ne SJ.urais l'expliquer. Ct.s deux 
quantités sont prises sur un registre qUI para1t bleD tenu . 

. U. T. Vl11. 
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Ils consistaient aussi : 
1 ° En 27 chapons estimés'il 27 
2c En 6 cochons de lait estimés à 12 
3° En 10 di ndons estimés à ~ 0 
4° En 9 poulets estimés il 5 
5° En 700 de gluis et fourrages esti-

més il 70 

Total des revenus 2'2.040 livres. 
Les charges annuelles du couvent, c'est-à-dire los 

messes, surcens ft rentes à payer. s'élevaient il 3.14'2 
livres. 

L'abbesse se nommait jlarie-Thérèse Le 'fonnellier 
de Breteuil de Chanteclerc. Elle était professe de st
Paul de Beauvais ct sœur de l'évêque de Montauban; 
elle avait été abbesse di! Sauvoir-sous-! aon et abbesse 
du Réconfort, dans le diocèse d'Autun; elle était ins
tallée il. St-Paul depuis le 10 décembre 1774 (1), 

Les relIgieuses de chœur, on professes, étaient: 
1 ° Marie-Thérèse Colette Henry àgée de 45 ans. 
2° Francoise Legros. àgée de 71 ans. 
3° Cécilé Fromage, àgée de 84 ans. 
4° Louise-Claire Lefèvre, àgéc de 86 ans. 
5° Antoinette-Gabriella-Félicité Hourdé, àgée de 62 

ans. 
6° Marie - Françoise - Hélène Pannier. âgée de 60 

ans. 
7° Jeanne-Marguerite Lefèvre. âgée de 60 ans. 
8° Marie-Caroline Marmotent. âgée de 4? ans 
go Simone-Félicité Masson, âgée de 22 ans 

10° Honoré-Victor (?) Rivière. àgée de 23 ans. 
11° Et une dame Héry, qui se retira dans sa f:l.

mille. 

Il) Cabaret, T. II. 



- 347-

Les sœurs converses ou données étaient: 
1 ° Eloi (1) Pinta, âgée de 68 ans. 
20 Marie-Barbe Landieu. âgée de 70 ans. 
30 Marie-Françoise Allard, âgée de 64 ans. 
4° Suzanne Boucher, âgée de 78 ans. 
5° Geneviève Lebel, âgée de 53 ans. 
60 Marie Lévêque, âgée de 68 ans. 
70 Marie Catherine-Françoise Demarle, âgée de 25 

ans. 
8° Et Marie·Louise Cousin, âgée de 25 ans. 
De par la révolution, les vœux monastiques ayant 

été abolis, les biens ecclésiastiques étant devenus la 
propriété do la nation et les couvents ayant été anéan
tis, il fut fait, dans tous les établissements religieux, 
un inventaire de ce qu'ils possédaient. A Saint·Paul, 
cette dernière opération fut exécutée le 22 juillet 1790; 
et deux mois et demi après, - le 6 octobre, - les Au
gustines de l'abbaye, qui avaient présenté au district, 
ainsi que cela leur était prescrit, les comptes de leurs 
recettes et dépenses depuis la Saint·Martin do 1789, 
quittaient la vie commune du couvent pour se disperser 
dans le monde. 

Comme dans les autres maisons religieuses, les titres 
et papiers furent enlevés à St-Paul. Son argenterie, qui 
pesait plus de seize marcs, eut le même sort; ses cloches, 
au nombre de quatre, pe.sant ensemble 420 livres, poids 
de 16 onces, furent exp'-'diées à Lille; et (je l'ai dit ail
leurs), enlevées aussi furent les croix qui étendaient 
leurs bras protecteurs aux sommets de l'abbaye. 

En vertu d'un décret des 8 et 14 octobre 1790, les 
religieuses de ce convent avaient droit à une pension 
ou traitement. Sur l'avis du directoire du district de 
Soissons, en date du 12 septembre 1791, cette pension 
fnt réglée ainsi le 20 de ce mois, en séance du direc
toire départemental, à Laon, où siegeaient les citoyens 
Beffroi, Guilliot, Rivoire, Ducreux, Roisel, Quinette et 
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Blin, savoir: à \.500 livres pour l'abbesse, à 700 livres 
pour chaque sœur professe et à 350 livres pour chaque 
sœur converse; au total à 12,000 livres. 

Les religieuse, parties, les titres elllevés, les croix 
disparues, il ne restait plus guère Il l'autorité admi
nistrative qu'une chose à faire touchant l'abbaye, c'était 
l'adjudication immohilière de tout ce qui la com
posait. 

Annoncée comme d'nsage. cette vente eut lien pu
bliquement à l'extinction des feux, le mercredi 9 novem
bre 1791, à 9 heures du matin, devant le district de 
Soissons, Il la requête du procureur général syndic du 
département de l'Aisne. De nombreuses enchères furent 
successivement portées, et enfin, après l'extinction 
d'une quarante·septième bougie, un sieur Nicolas Mo
reau, vigneron Il Crouy, fut déclaré adj udicataire moyen
nant 71.300 livres. 

Le sieur Moreau avait, en achetant, la faculté de 
déclarer command; il usa de cette faculté le 3 décem
bre, eu comparaissant au secrétariat du district et en 
y déclarant qu'il s'était rendu adjudicataire non seule· 
meut pour lui, mais pour quinze vignerons de Crouy 
qu'il nomma Cl), et pour un sieur Jean-Baptiste Griffon, 
marchand Il Soissons, - avec tous lesquels commands il 
avait morcelé la pauvre abbaye dès le 23 novembre, 
par acte de partage passé devant le sieur Bricogne, no
taire à Soissons. 

0, Û'étaitnf. les rito)eUl3 Jrtrqucs Hnérhd1, Loni<;·}i'rilnC;llis Ju~las, tilt 
V,l(letle, Je·IJl-AnloIJIC S . .IInpllé, PICflC Houei L, Jt~all-.JtH'qlles l'ontalne, 
:\nlolne Thumatn, Antollle MOlulm. FrdiH:()J~ PltJfCL, ~JM,ifÙ JUtldS, l-Idll-
1 Il (' BIOdlll, Jedn-JM'({UeS LdlleliVlllc, ~ebd.",llen }~olll,liuc., Je.Ul-Cl,mtlc 
Deldjll<.lre, Antoine fi", Llcr et l·'I'dnçols JUtl""b. 
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VI. 

COMPTE ilES RELIGIEUX 

DE L\ CY-DEVA:-IT ABBAYE DE SAINT-JEAN-È8-VIGNES 

DE SOISSO:-lS • 

. Te trouve ce titre sur un registre de comptes de bé
néficiers, en tête d'une délibération prise en séance, 
par le directoire du district de Soissons, le ;;\ août 
1791; et comme il indique parfaitement le sujet que 
j'entends traiter ici, je m'en empare et le reproduis 
textuellement. 

Dans cette séance du 3 août 1791, le Directoire avait 
sous les yeux des registres capitulaires et autres li
vres, des baux et des comptes, des notes et des mé
moires, le tout relatif il la maison conventuelle des 
chanoines réguliers de Saint-Jean·des Vignes. Il avait, 
en outre, unc pièce très- précifhlse, - l'inventaire que 
des commissaIres avaient dressé, dans cette abbaye 
royale, le 1" avril l 'J91, comme on en dressait alors 
dans tous les couvents. Et, armé d'une loi qu',l datait 
du 15 décembre 1/90, il établissait la fortune de la 
maison, depuis la Saint-~!artin ! 789 jusqu'à la Saint
Sylvestre 1790 ; il vérifiait la gestion du procureur; il 
fixait les pensions des religieux de l'abbaye; il signa
lait même comme pouvant avoir droit il un traitement, 
les domestiques de la maison, et il citait en cousé
quence: un nommé Bouquet, âgé de 50 ans, cuisinier 
depuis 20 ans, aux gage8 de cent livres, plus la nour
riture; un nommé :\Iel'lot, aussi âgé de 5O'aus, garçon 
de galle depuis:22 ans', aux gages de 9G livres et la nour
riture; un nOUlmé Brot, âgé de 52 ans, domestique· 
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sacristain depuis 25 ans, aux mêmos gages de 96 li
vres et la nourriture; un nommé Wailly, âgé de 30 ans, 
serpent et infirmier depuis 12 ans, une nommée Mag
deleine Momet, âgée de 72 ans, lingère depuis 40 ans, 
et une veuve Lacroix, âgée de 66 ans, portière depuis 
quinze ans. 

Le travail du directoire n'avait pas ou n'aVilit guère 
d'autre objet; aussi fut-il expédié il. Laon, dès qu'i! fut 
terminé, pour êlre soumis RU contrôle et à la discus
sion du district déparle men taI. 

Le directoire du départr ment avait un comité des 
affaires ecclésiastiqu€'s. Ce comité fut saisi du compte 
dressé il. Soissons el l'examina soigneusement. Un de 
ses membres fut nommé rapporteur. 

L'œuvre de celui-ci énonça les propositions du co
mité, et, le 31 août 1791, le directoire, après avoir en
tendu le ;Jrocureur général srnrlic, adopta entièrement 
ces propositions 

Les recettes se trouvèrent, par cons 'queilt, précisées 
et se composèrent de trois chapitréls. 

Le premier réunit des prix de grain, de vin, de porcs 
et de chapons, vendus moyennant (fraction de sols et 
deniers il. part) 23,956 livres. 

Le deuxième accusa une somme 
d'argent de 15,652 

Le troisième comprit une recette 
appelée exlt'aordillaire, soit 7,945 
eUut accompagné de cette bienveil-
lante remarque du rapportenr : 

« Il est juste de faire observer 
qu'un ùes objets de ce chapitre est 
un reliqnat du compte rendu à la st
Martin 1789, assez considérable pour 
faire connaître la bonne gestion de 

A reporter_ 
-----

47,553 livres. 
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Report. 47 553 livres. 
cette maison ct les égards qu'elle 
mérite et qu'elle a dr~it d'attendre 
de la générosité de la nation. » 

A ces chapitres on ajouta une der· 
nière recette de 403 livres. 

Le total s'éleva à 47,956 livres. 
On en déduisit, à titre de repr ises, 5,525 

Et il resta pour recett~ effective 4'"'2:-,47:3""1"'1"'i\-'r-·e-s. 

QnalJt aux dépenses, elles consis-
tèrent en treize chapitres et portè
fent sur des achals di vers, vestiaire, 
entretien de clos et vignes, nourri
ture de chevaux, réparations de fer'
mes el d'églises, consommation ex
traordinaire de vin, honoraires de 
mPdecin, portions congrues, impo
sitions, charité, entretien defontaines, 
rentes viagères, chauffage, etc 

Le total de ces dépenses fut de 

Et il se produisit un excédant de 
recettes de 

28.597 lines. 

13,831 livres 

Mais, il Y avait, dit le rapporteur, « Q tenir compte 
aux ci-dm'ant religieux de St·Jean » des l'en~ion~ de 
1790, à enx dues et d,mt l'ensemble était de ::6,950 
livre.;;, La fixation en fuL alors faite, On accorda 1,000 
livres à chacun de quat, () d'entre eux: ~,lM. Charles 
Angustin Durant, reçu à St-Jean le 3 décembre 1743, 
autrefois prieur-curé d'Ancienville, âgé de 05 ans, 
5e~lior; Louis-GabrieL-Henri Landon, recu le 3 nOI'em
bre l,51, àgé ùe 57 ans, également s~niellr ; Rcné
r\,colas Galard, âgti de 56 ans, reçu Je 1er &eptembre 
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1752, aussi ex-prieur-curé d'Ancienville; et Benoist
Michel Cafiisch, reçu le 10 novembre 1756, jadis prieur
curé d'Epieds, décédé à la tin de décembre 1790, dans 
sa 56' année. On attribua 450 livres à lû. Laurent 
Pinia, âgé de36 ailS, admis le 24 octobre 1770,rucLl le 
4 décembre 1774, ancien prieur-curé ùe Saulchery; et 
l'on alloua 900 livres à chacun des autres joannistos. 
qui étaient messienrs : 

Ferdinand 11ignot, admis le 27 novembre 17î6, reçu 
le 27 novembre 1778, nommé sous-prieur le 26 avril 
1789, âgé de 33 ans; 

Joseph Lefebvre, reçu le 14 mars 1762, âgé de 49 
ans (1); 

Nicolas-Charles Marsaux, admis le 26 septembre 
1771, reçu le 27 février 1774, propastor de Puiseux, 
âgé de 36 ans; 

Louis-Henri Anbriet, admis le 7 novembre 1771, reçu 
le 25 avril 1773, propastorde Romeny, âgé de 38 ans; 

Jacques-Honri-Antoine Lion. admis le 26 mars 1772, 
reçu le 5 mai 1773, propasior de Saint-Aignan, âgé de 
39 ans; 

Louis-Nicolas Collin, admis le 20 jam-ier 1774, reçu 
le 5 mars 1775, âgé de 38 ans ; 

(1) ~f. Lcfcovle Til êta le serment prescrit pitr la loi du 26 août 1792. 
Ay,ml ensuite modifié son serment, Il fut inscrit sur Dn ldl:Jleall de 
plèlfCS qui se trouvaient d"ns le cas d'élie déportés. Puis, le 2' bru· 
maire arl \1, il fut al'fèlé par l'ofheier de genrJarrnerie d'Oulchy-le. 

f~l\i~:l~~\~~I~~I~~~itf!~:~;t '~:d'~~:~~,:'~l: g~~W;~ k~udx~p~~'I\~~~~~ J~i8!~dl~ 
Ile 1:llo)cn Miche\' de CO!nI:r. cL le <:ltO)Cn n,lcnori, d'Oull hy,) lurent 
corn mi .. pOlif rexdffillle!' el dll'e s'Il el<tit en eUel ddrls l'imJlos .. lbilil~ de 
sOllir du lerrltoire lie la llepllhlll(lie. tes mM CI ills lui donnèreut raison 
ddns l Il redilledl qu'Ils rédIgèrent. L'.lflllllnlstrcllioll llIunlcip,lie du 
1;,lIIlon d'Ouhhv se léUllI1 le I~r frnndire, en\o\.-t le l''cltihdJl a l'al1lU1~ 
lli~trdtion Ct!lItr'dle de l'Ai .. ne, pld\'d l'ex~Jo<mniste sous sa s.urvellldlH'e 
IlrO\i80lle el dilede, lUI IIMeruliL de sortir de l'enC~d\C de Id commune 
SOLIS peille d'être arrûtt'> 8ur-le·chdfnp. et lui cnJoigllll de se IlIésenler 
Inns les Jours rlevant l'dilJoi Il 1 d'Dllit hr, en aLLélHlanl 1,\ décisiOn de 
l'ddnlluistrdhon ccntrdle. Quelle {ut celte décbion cl quand tut elle 
JlfI"le? Le registre oe" arrHés el dcltbératlOlls de Id t'ommune d'Oulchy) 
SUI' lequel figure cet incident, ne le dit P,IS 
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Jean-Baptiste-Antoine-Joseph Debrllyère, admis l\l 
fi mars 1775, reçu le 2~ aoilt 1776, âgé de 34 ans; 

Michel-François Crappé, admis le 20 avril 1775, 
re91\ le 27 novembre 1778, âgé de 32 ailS; 

Charles-Français-Joseph Lllc18r, admis le 20 avril 
1775, reçu le 29 octobre 1777, âgé de 33 ans; 

Charles-Français-Quentin Mascret admis le j 9 sep-
1775, reçu le 13 avril 17ï7, âg; de 31 ans; 

Pierre-Jean-Marie Tilgalllt, a,lmis le 5 janvier 1778, 
reçu le 26 mars 1781, profes!>eur de théologie sacrée, 
âgé de 29 ans (1); 

Jean Baptiste-Charlemagne Ferté, admis le 28 fé
vrier 1718, reçu le 1" mai 1'181, âgé de 30 ans; 

Nicolas-Remi Couvreur, admis le 3 octobre 1778, 
reçu le 2 oelabre 1781, âgé de 29 ans; 

Jean-André Toussaint, admis le 20 novembre 1778, 
reçu le i 'r mai liSl, âgé de 30 ans; 

Benoit-Joseph Bertrand, admis Je 4 jlün 1779, re~u 
le l" mai OBI, âgé de 30 ans; 

Arnoud-Jcan-Médard Ailliot, admis le 27 mai 1780, 
reçu le 2 octobre 1781, âgé de 30 ans ; 

Henri-Amable Brayer-Pinton, admis le li décembre 
1781, reçu le Il avril 1186, âge de 25 ans; 

Antoine-Victor Mignot, admis le 28 décembre 1781, 
reçu Je 2d avril 178i, âgé de 27 ans; 

Jean-Antoine-Sophie Petit de Iteimpré, admis Je 26 
juillet 1782, reçu Je 16 septembre j iH3, âgé de 38 ans (1); 

Louis-Isidore Wamier, admis le 20 février 1184, reçu 
le Il avri11781l, âgé de 26 ans; 

(1) M. Tu~alllt ét~it né à Pool~Sai!lt-:Uar~J j il e~t dérédé pror~sseur de 
phllo30phle au (',Olll'gC de SOissons) Il èlalt lige de 60 ans el t 1 mois. 

(2) l\I Petit lie fiellnpré a été 1 uré de Hlelantourt el! hanoine litu
ldire~fe Id (''''Ihedrd.fe Ile SOls..,on~; Il est né a <1oodé-I:!Il-Brie Ir e~t dé
cédé a SOJsi'>ons le 4 ilovl'mbrt; 183~) âge de 76 ,J,DS cl II mOlql. 

41. T. VIII. 
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Eustache-Benoit Dubois, admis le 11 octobre 1784, 
reçu le 1 i avril 1786, âgé de 26 ans; 

André-Caliste-Joseph l'ruet. admis le 31 aoùt 1785, 
reçu le 9 mai li87, âgé de 34 ans; 

Jean Deni~, admis le 29 novembre 17~5, reçu le 3 
février 1787, âgé de 25 ans; 

Joseph Lazare Bucaille, admis le 24 janvier l.i86, 
reçu le 8 juillet 1787, àgé de 23 ans; 

Et Nicolas-Antoine-Louis Baligot, admis le 20 juillet 
1787, re,ll le 30 juin 1789, âgé de 33 ans, 

Un autre religieux de St-Jean, du nom de Godefl'OY, 
admis le 25 septembre 1771} et reçu le 8 novembre 
1173. était devenu bénéficier et curé de Villiers, en 
1789. Il ne fut pas compris dans la nomeuclature. Et 
quant aux employés ou domestiques de la maison, Is 

- furent renvoyés à se pourvoir par pétition particu
lière. 

Aucune reute perpétuelle n'existait sur l'abbaye; 
mais six rentes viagères étaient à sa charge. Elles se 
montaient annuellement à 3,570 livres, et, parmi elles, 
il s'en trouvait uue de 400 livres d'le au prieur-curé 
de St-Jacques, qui s'appelait Alexandre-Victor Luce et 
qui avait été roçu le 4 mai 1738. 

Le rapporteur du comité ecclésia"tique trouvait 
bonne la gestion de la maison. Disons, de uotre côté, 
qu'elle n'avait point de dettes. Une douzaine de 
créanciers seulement romirent des mémoires de four
nitures, et encore ces fournitures étaient-elles toutes 
récentes et ne s'élevaient-elles qu'à G51 livres 1G sols 
6 deniers. 

A la suite Je l'établissement de la situation pécu
niaire des chanoines régllliers de la « ci-devant ab
baye de Saint-Jean ·des·Vignes, » il existe sur le re
gistre des bénéficiers, « un compte de la trésorerie de 
Saiut Jean pour I7UO, » 

La trésorerie était celle de l'église abbatiale. Le 
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trésorier était M. Charles-Augustin Durand, élu en 
cette qualité le 6 avrilli75 et dénommé plus haut. Il 
livra ses recettes et ses dépenses au contrôle de qui 
de droit. 

Les recettes se composèrent de quatre chapitres. 
Le premier portait sur des fermages en blé. Le deu
xième s'appliquait ft divers autres objets. Le troisième 
concernait une somme reçue pour cire. Le quatrième 
se formait d·arrérages. Et le total arrivait, avec un 
supplément non prévu, à 6,972 livres. 

Les dépenses consistèrent en trois chapitres dont 
l'ensemble était de 6,953 livres, inférieur, par consé
quent, de 19 livres atlX recettes. Toutefois, le tréso
rier Durand n'eut aucune somme à rapporter. Au con
traire, il lui était dù une rente viagère, et elle fut 
fixée à 248 livres. M. Champion, le cadet, chanoine de 
la cathédrale, avait droit aussi à une rente viag'èra ; 
cette rente fut inscrite pour 200 livres. Un monsieur 
Guilbert devait profiter d'une autre rente; elle figurIL 
pour 500 livres. Des dettes que l'ou qualifia de passi
VI)S furent ensuite mises en ligne de compte. Elles s'é
levaient à 2,640 livres, Le directoire de Soissons et le 
directoire du dépa['tement les trouvèrent bien fOlldées. 
L'un les admit le 4 aoùt 17UO, l'autre les reconuut le 
31 du même mois, et tous deux les laissèrent à la 
charge de la nation. 

Nous avons nommé précédemment les chanoines 
réguliers de l'abbaye qui avaient droit à des pensions; 
mais ils n'étaient pas les seuls religieux qui, en ce 
temps là, appartinssent à cette grande famille de st
Jean·des-Vtgnes qui vivait suus la règle de St-Augustin. 
Il en était encore d'autres, et accessoirement à notre 
sujet, nous allons les faire connaître. 

I! y avait d'abord Mgr Henri-Joseph-Claude de 
Bourdeilles, qui avait reçu le titre d'abbé commanda
taire le 3 août 1778. 
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Venait el,suite M. Jean·Thomas Leroy, prieur
claustral depuis le 23 mai 1 i~7, antérieurement prieur
curé de La Ferté-Gaucher et reçu en l'abLai e dès 
le 10 janvier 1755. 
. Puis figuraiod, par rang d'ancienneté, messieurs: 

Pierre·Jean-Baptiste Blin, prieur curé de Vendières, 
dont la réception remontait au 5 novembre 1741 ; 

Georges ·Alexalldre Scribe, prieur·curé d'Artonges, 
qui avait dé reçu le 3 dâcembre 1743; 

François-Dominiq ue-Joseph Lhomme, prieur· curé de 
Rozoy, reçu le 2 février 1747 ; 

Antoine·Bénédict Tripperet, prieur-curé de La Cha
pelle·Monthodon, re\u le 20 mai 1747, et senior; 

Claude-Jean-Baptiste Adam, prieur-curé de Louàtre, 
reçu le 1 Il septembre 1747 ; 

Gabriel Duchesne, prieur-curé de Mareuil, reçu le 
lG octobre 1749; 

NicolaS-Louis Oul'Ïet, prieur-curé de Solly, reçu le 
4 novembre 1751 ; 

Jacques-Antoine 'Watteau, prieur-curé de Saconin, 
reçu le 19 avril 1752 ; 

Paul Petit, prieur-curé de Charly, reçu le même 
jour; 

Henri Leblanc, prieur-curé de Saint-Remi de 
Soissons, reçu le 1!6 octobre i 752 ; 

Nicolas-Louis Thiverny, prieur-curé de St-Vulgis de 
La Ferté-limon, reçu le 22 mai 1753; 

Henri-François Delaplace, prienr-curé de Sancy, 
reçu le 26 juin liS']; 

Antoine-Nicolas-Simon Carron, prieur-Cllréde Latilly 
reçu le 31 mars 175'. ; 

Antoine-Joseph-Hector Malot, prieur-curé de Mont
levon, reçu le 25 novembre 175.>; 

Jean-Louis-Dcnoît Rossignol, prieur-curo d'Ostel, 
reçu Je i 8 mai 1756; 
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François-Déodat Robert. prieur-curé de Chaudun, 
cecu le 15 août 1156 ; 

iean-Baptiste.Crispin Gérard,prieur-curé de Launoy, 
recu le 1"' novembre 1758' 

Jacques.Antoine cocquetaultx, prieur·curé d'Arcy, 
reçu le4 novembre 1759; 

Jean Louis Labeste, prieur curé d'Oulchy-la,ville, 
reçu le 27 avril 1160; 

Jacques Meurice, prieur curé de Tréloup, reçu le 2 
juillet 1761 ; 

Louis-Flamand, prieur-cur~ d'Oulchy le· Château, 
reçu le 8 novembre J 761 ; 

Denis-Joseph Manesse, prieur-curé de Branges, reçu 
le 14 mars 1162 ; 

Jean·Louis L:lby, prieur-curé de Marchais, reçu le 
12 mai 1762; 

Jacques·Henry Guay, prieur·curé de Beaune, reçu 
le 8 juin 1762; 

Louis Adrien Perrot, prieur-curé de Pargny, reçu 
le 4 novembre 1762 ; 

I~ouis-Marie Dubus, prieur-curé de Montmirail, reçu 
le 3 fevricr 1763; 

Nicolas-Thomas Lepicier, prieur·curé de St-Bandry, 
reçu le 11 novembre 1761 ; 

Nicolas Chébœuf, prieur-curé de St-Nicolas de La 
Ferté-sous-Jouarre, recu le 23 mars 1.68; 

Pierre-Jean-Marie Delaharre, prieur-curé de Cour. 
buin, reçu le 8 janvier 176\1 ; 

Ponce-Marie Mariou, prieur-curé de Fontenelle, reçu 
le 25 mars 1769; 

Jean-Michel Machel, prieur-cnré de Tl'oesne, reçu 
le 3oelobre 1769; 

Pierre Lefebvre, prieur-curé d'Ancienville, admis le 
() octobre 17RO, recu le 26 mars 1182 . 

Et Victor-Isidor~ Blot, prieur-curé' d'Epieds, admis 
le 3 décembre 1182, reçu le 16 juin 1784. 
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Pour résumer en un chiffre total le nombre des 
joanuistes, nous dirons qu'à l'heure suprême de leur 
fiu monastique, on comptait 70 challOines réglllieI's de 
Saint-Jean. Et nous ajouterons que leur maison, peu
dant les sept siècles qu'elle dura (1) sut toujours 
demellrer SOllS la même règle, qu'clle fut une sorte de 
séminaire d'où sortirent les prêtres qui occupèrent ses 
prieurés-cUles, et que sou histoire fut écrite par 
trois de ses enfants les plus érudits, Pierre Legris, 
Claude Dormay et Charles-Antoine de Louen. 

(1) Elle fut Condée en 1076 par Hugue. d. ChAteau-Thierry. 
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VII 

COMPTE DU CHAPITRE DE SAINT-GERVAIS. 

« Le chapitre de l'église cathi'drale de Soissons est 
un des plus ancions du royaume, "disait, en 1 ;83, 
l'abbe Houllier, daus son Etat eccleslaslique et civil 
du diocèse de Soissons. « Il a toujours été fort con
sidérable par le nombre et la qualité des personnes qui 
l'ont composé. De cette illustre compagnie sont sodis 
des cardinaux, des hommes d'état élevés aux plus 
hautes charges, des archevêques et évêques, dont 
plusieurs ont occupé les premiers sièges du royanme, 
et les occupent encore aujourd'hui. " 

Voyons donc, tout en nous occupant plus particuliè
remeut d'un compte exceptionnel du chapitre de Saint· 
Gervais, ce qu'était ce mêlùe cbapitre en 1 ï90. La ré
volution est arrivée; elle dissèque, pour ainsi dire, 
certaines situatious sociales; les districts fonctionnent 
aclivement; ils laissent trace de leurs opérations, et 
quatre-vingt-sept ans après, les archives communales 
de Soissons se trouvent comllle par lllÎracle, en pos
session d'un registre de comptes de bénéfices et de 
fixations de traitementA ocelésiastiquecl qui nous prr
Illet de donner in~idcIl1l';lt quelques détails inédit" sur 
le chapitre en question. 

A la date du '20 novembre li42, et suiv,mt un dé
cret de M. de Fitz-James, évêque de Soissons, décret 
rcvêtu de lettl'ès-patentes du roi Louis X V et homolo
gué, le Il j nillet 1743, par arrêt du parlement., le 
chapitre de l'église cathédrale de Soissons, alltrf'ment 
(lit de Saint-Gervais, avait été composé de cinquante 
prébendes. Il possédait des dimes dans soixante·deux 
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paroisses; il ne pa \ ait néanmoins de portions congrues 
qu'aux. cures de vingt-trois paroisses et restait déci· 
mateur de trente-neuf autres, ou plutôt de trente-deux 
seulement. Parmi ses biens, il y avait une manse par· 
ticuliè~e affectée directement aux frais de l'église, 
sous le nom ùe fabrique, Gt il Y avait une autre manse 
qui était destinée à l'entretien de jeunes élèves qu'on 
désignait sous le titre de boursiers et qu'on aidait ]) 
faire leurs études au collège de Saint-Nicolas. 

Par un décret des 24 juillet ct 24 août 1790, article 
22, l'assemblée nationale prescrivit la production, à 
l'autorité civile, d'un état estimatif, ou compte de tous 
les revenus ecclésiastiques, ainsi que des charges dont 
ils étaient grevés afin de fixer les divers traitements 
des membres du clergé. 

Cet état devait être contredit ou approuvé par les 
municipalités des eudroits où étaient situés les biens; 
puis le directoÏl e du district devait donner son avis sur 
l'appréciation des municipalités, et eusuite le diredoire 
départemental devait prendre une décision_ 

Les chanoines composant le chapitre de Saint Ger
vais cessèrent leurs offices le 13 novembre 1790, après 
avoir résisté pendant trois mois à la constitution civile 
dn clergé, qui av"it anéanti leur corporation. Plnsieurs 
d'entre eux, spécialement commis ou delt\gués, rendi
rent le compte de ce chapitre, conformément au décret 
du 24 juillet précédent. La municipalité de Soissons 
donna son a\'Ïs sur ce compte le 9 août 1 ï91, et le 7 
septembre suivant, le directoire du district de cettd 
ville, nanti des pièces né"essaires de recet,tes et de dé
penses, se réunit en séance pour statuer, 

Il existait, au chapitre, des offices de graineterie, 
d'argenterie, d'obiterie et de sous-prévôté, tous inamo
vibles, constitués pour faciliter la gestion et pour évi· 
ter la confusion. 
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L'office de graineterie consistait en blé, en méteil, 
en seigle, en avoine, et en uue certaine somme y jointe. 
Son importance (fl'actions négligées) 
fùt jngée êtm de. 1l5,845liv. 

L'office d'argentet'Ïe comprenait no
tamment des loyers ou produits de 
maisons canoniales. Le total eri fut 
fixé 11,. 30,070 liv. 

L'office d'obiterie se composait d'une 
somme de 12,964 livres pour biens 
dudit office. Il fut en conséquence 
arrêté à cette somme de , 

L'office de sous-prévôté se formait 
de droits casuels, de droits seigneu-
riaux, de droits de greffe des justices, 
de droits de lots et ventes, quint et 
requint. Il fut porté à, . 

On ajouta à ces sommes, sous le 
titre de clauses ménagères, deux pro
duits s'élevant à . 

Et la récapitulation genérale des 
revenus offrit un total de , 

Quant aux cha1'ges applicables aux 
divers offices, elles furent arrêtées 11,. 

De sorte que le reliquat se trouva 
être de . . 

12,9641iv. 

6481iv. 

163,807liv. 

20, 1 66Aiv. 

143,641 liv. 
Ce résultat étant connu, il appartenait au directoire 

du district de Soissons de fixer les traitements des 
chanoines et aussi les traitements de deux chapelains 
qu'on appelait chapelains des martyrs. Le directoire se 
mit en conséquence à l'œuvre. 

Les chanoines et les chapelains ne jouissaient pas 
d'avantages fgaux, ainsi qu'on va le voir. 

Lo prévôt (il s'appelait de Révilliasc) avait une pré
bende de 2,932 liv. 6 s. 4 d. 
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Le doyen (il se nommait Mayaudon aîné) avait une 
double prébende, soit 5,864 liv. 12 s. 8 d., indépen
damment d'une chapelle jointe au décauat. 

Le grand·chantre(un monsieur Lalliat-Dutertre) avait 
aussi douhle prébende, outre des biens particuliers at
tachés à la chantrerie. 

I;'écolâtre (un monsieur GOilset) avait également 
double prébende. 

L'abbé de Saint·Jean (Mgr de Bourdeilles) avait la 
qualité de chanoine et un revenu de 2,090 liv. 12 s. 

Les autres chanoines (MM. Hubert, grand·achidia
cre, de Lebeau de Montour, archidiacre, Hourde de 
Chavigny, trésorier, Champion aîné, archidiacre de 
Brie, Carrier, LebrasseuT, Racine, Aubert, Cho· 
mier, Gueze!. de Saluces de la Mante, Mayaudon 
jeune, Capitain,[ de Beaurepaire, de Pontfol, d'A
lefeldt, Jacques-Nique Laurent, Cousin de La Fer
rière, Maiziére, Desprez, Fromage, Houllier, Fro
mentin, Champion jeune, Chabailles Danvigny de 
Morinval, Dubois, Savart, Lévêque de Maricourt, 
Prousel, Godart, Chadabecq, Robert, Geoffroy, Cou
chot, Moranval, Maer, Desnos, de Rochefort et de 
Gaudin) avaient chacun une prébende dJ 2,932 Iiv. 6 s. 
4 d. 

Le collÈ'ge de Soissons avait une prébende précepto
raIe du.même chiffre, qui était touchée par le principaL 

Et MM Deliége et Marchand, qui étaient chapelains 
des martyrs, n'avaient qu'un revenu de 1.866 liv. 3 s. 
2 d., parce qu'ils n'avaient pas de fonctions canoniales. 

Cc qui faisait au total la somme ci-dessus dite de 
143,64\ livres, 

Déterminant alors les chiffres des traitements ecclé
siastiques conformément à l'article 10 du décret 
du 24 juillet et en faisant dos réductions obligées, le 
directoire décida que ces traitements devaient être 
fixés; pour chacun des dignitaires Mayawl.on, Lalliat-



- 363-

Dutertre et Gosset à 3.422liv. 6 s. 4 d., pour M. de 
Révilliasc à 1,966liv. 3 s. 2 d', pour l'abbé de St·Jean 
à 2,090 liv. 12 s, (lesquels devaient être touchés par 
le fermier général des bieus de l'abbaye), pour le 
collège à 2,932liv. 6 s. 4 d., pour chacun des chape
lains Deliége et Marchand à 1,433 liv. 1 s. 7 d. et 
pour chacun des autres chanoines à 1,966liv. 3 s, 2 d. 
sauf certaines' diminutions pour plusieurs d'entre eux 
qui étaient chargés de pensions sur leurs prébendes. 

Le directoire s'occupa ensuite d'une vérification qu'il 
importe de constater et qui était relative à des em
prunts coutractés sur hypothèques pour le chapitre. Il 
reconnut que ces emprunts avaient eu pour caUEe des 
réparations et embellissements faits à l'église cathé
drale et dont la dépense totale, montant, dit il, à plus 
de 540,000 livres, avait été payée, en grande partie, 
par les membres dudit chapitre sur leur revenu cano
nial, et en partie également par les bienfaits du roi, (1) 
la fabrique n'étant pas en état de supporter de pa
reilles charges. Mgr de Fitz-James avait bien, par 
son décret du 20 décembre 1742, supprimé places, 
prébendes et chapelles pour en réunir le revenu à la 
fabrique; mais, malgré les avantages de cette réunion, 
la recette de la fabrique offrait encore un déficit annuel 
de près de 6,000 livres, et le chapitre était forcé do le 
remplir, soit par des emprunts, soit par des écouomies. 
Ainsi M. Racine avait prêté, en l'anné 1772, 2,400 
livres, un M. Vernier 1,800 livres, un M. de Vassant, 
trésorier du chapitre, 5,200 livres, M. Champion aîné, 
3,000 livres, M. Champion jeune, 2,000 livres, M. Jean 
Vigny, 1,300 livres et l'Hôtel-Dieu Saint-Gervais, 3,000 
livres. D'autres encore, parmi lesquels se trouvait une 

(1) Louis XV passant et repassant à Soissons, lors de SOD sacre en 
1722, viilt. la c.thedrale et fil pré.elll de 37,500 livre •. 
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demoiselle Rivière, ancienne religieuse de l'abbaye de 
Saint-Paul, avaient avanc~ diverses sommes. 

Au cours de son travail, le directoire constata aussi 
que le rer.eveur de la fabrique avait reçu de M. de 
La Ferrière uno somme de 4,000 livres, mais n'en 
avait fait mention sur aucun registre ,~pitulaire, s'é
tait livré à des agiotages, avait dupé le chapitre de 
plus de 30,000 livres et avait fini comme trop do cais
siet's dovait finir de nos jours, par prendre la fuite (1). 

1 e dirpctoire fit encore le c(Jmpte des dettes de 
l'office d 'argenterie, de l'office d'obi te rie et de l'office 
de la sous-prévôté. dettes qui avaient pour origine des 
amélior atio!ls et des réparations à des églises et à des 
bàtiments. 

A son tour, le directoire du département de l'Aisne, 
séant à Laon, rendit sa décision. C'était dans la ma
tinée du 15 octobre 1791. Il avait au préalable, dans 
plusieurs séances, discuté tous les articles soumis à 
son examen, et il avait entendu le procureur général 
syndic en ses conclusions. 

Juge en dernier ressort, il se trouvait maître absolu 
de la situation; aussi le voit-on réformant, augmen
tant, retranchant et posant définitivement des chiffres 
au moyen d'aperç,us nouveaux. Il déclare avec emphase 
que le «ci·devant chapitre n'a fait les emprunts de 
capitaux que pour faire face aux dépenses de décora
tion de son église qui aétéeffectivement portée au degré 
de dignité analogue à la majesté du temple. » Il ajoute 
qu' «il est d'ailleurs attesté, par la notorieté publique 

(1) Le receveur de la fdbrique l'tait le chanoine Chornier Il disparut le 
9 août 17(10 i il fut in~('1 it, en l'dn 5, par le disl!Î, t de SOls:sons, sur 
une lb te d'émigrés j ilU\dlt dlors pour frère un allothif'diIe de SOI'sons 
et pour beau-frère .M. Jedn-Baptiste Broyer, juge de paIX demissionnairc 
du cdnton externe de SOI:;'50n~, plOpriétaire, dcrncunmt à Crou}. Ces 
deux derniers réddmèrenl contre l'lOscriptlOll l~lte, par le motlt que Id 

d~S:~s~~ )~éltd~~:~,l~j~:~~{:Il~t L~e;~-~r~~~r:I~~~' la~ :.( l~dn(?I~~:i~~\~éll~:~: 
~~~~~e~)t:llrafI:ir~r~~id~~~~roi~! ~~e~-~f:fnpo~~~ i~ ri:L~jt~~~ ~~fi:rr~~~~éS et 
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et par le directoire du district, que d'un côté la dé
pense pnur cet objet, qui mérite des éloges au ci-devant 
chapitre, s'est portée à p:us de 150,000 livres(i) et que 
d'un autre, cette église est dans le meilleur état pos
sible sous le rapport des choses nécessaires au service 
du culte." Il arrive à la balance des revenus avec 
celle des charges. Il arrête la première à. 159,808 liv. 
et la seconde à. 34,532 liv. 

Partant, les revenus excèdent les ----
charges de. , 125,276 liv. 
ce qui établit une différence en moins de 1.8,365 livves 
avec le travail du directoire dn district de Soissons. 

Le direcioim départemental dresse ensuite la no
reenclature des chanoines et chapelains; il fait l'appli
cation, comme il l'entend, des traitements ou prében
des de chacun d'eux; il :fixe la prébende de la «ci de
vant» abbaye de Saint-Jean à 2,074 livres, celle du 
collège à 2,550 livres, celle de M. Deliége à 1,336 li
vres, celle de M. Marchand à même somme, celle de 
M. Racine (qui était mort le 12 mars 1791) à t,775li
vres, celle de M. de Lebeau de ~lontour, décédé le 8 
février 1790,à une fradion de 184 livres 17 s. 6 d., celle 
du prévôt de Révilliasc, à 1,775 livres, celle double du 
doyen IIIayaudon à 3,050 livres, celle du grand chan
tre Dutertre à pareill\J somme, celle de l"écolâtre Gos
set à même somme encore, et celles simples des au
tres chanoines au chiffre uniforme de 1775 livres, sauf 
pour III. Desnos et M. de Gaudin, qui doivent des pen
sions sur leurs prébendes. Bref, le directoire du dé
partement lève sa séance, en décidant que tauLes les 
pièces fournies par les commissaires du «ci-devant 
chapitre,» à l'appui de leur compte, seront réunies et 
resteront déposées aux archives du district pour y avoir 
recours au besoin. 

(i) Le distl'ict de boisson<; avai~ dit: Plus de 5;0,000 livres. Cabare. 
dit 140,000 lnrM 
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Nous n'avons plus ces pièces, qui consistaient en ta
bleaux et registres, on comptes et actes,mais seulement 
nous le répétons, un registre de bénéficiers, lequel vise 
ou résume lesdites pièces. Si néanmoins, à l'aide de cet 
unique document, nous avons mis suffisamment en 
lumière le compte obligatoire que rendit, sous la révo
lution, le chapitre de Saint-Gervais, notre but est 
rempli. 
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VIII. 

COMPTE DU CHAPITRE DE BERZY-LE-SEC. 

C'est l'article 20 du décret des 12 et 24 juillet 1790. 
sur la constitution ci vile du clergé, qui a supprimé les 
chapitres ecclésiastiques; mais plusieurs de ces cor
porations ayant continué l'exercice de leurs fonctions 
et ayant, par cela même, méconnu la loi, il fallut une 
proclamation impérative du directoire du département 
de l'Aisne, pour mettre fin à ce qui fut appelé leur in
soumission. Cette proclamation, en date à Laon du 28 
octobre 17DO,ct signée Laurent, président,Beffroy,Loy .. 
seLde Dry,Perin,de Visme,~u Creux, Rivoire, Guilliot, 
Quinette, Fay, administrateurs, Blin, procureur, géné
ral syndic, Debatz, secrétaire général, prononçait en 
effet, à nouveau, dissolution totale des chapitres. et 
disait que les chapitres étant anéantis par la récente 
constitution du clergé, il ne devait plus en rester trace 
ni vestige. Aussi les chanoines de Soissons, qui, à 
l'instigatioll de leur évêque (1), résistaient à la loi. et 
les chanoines de Berzy, qui faisaient comme ceux de 
Soissons, durent-ils enfin abandonner une situatîon qui 
leur était chère. Comme conséquence, ils eurent à 
subir la défense de se réunir en corps et de porter les 
signes de leur eXisteuce ['eligieu~e, tels que aumusses, 
mosettes, etc. Ils snbirent encore les opérations d'in
ventaire de lenrs objets sacerdotaux, l'apposition des 
scellés sur les portes de leurs collégiales et la ferme
ture de leurs églises. l's eurent aussi à rendre compte 
de leurs revenus et charges, à dresser, pour ainsi 

(1) M. de Bourdeilles. 
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Les autres chanoines étaient: 

M Pierre Chardon, chanoine de Saint-Pierre de 
Soissons, reçu à Berzy le 6 septembre 1763 ; 

M. Pierre Godart, ancien curé de Saint-Germain, 
chanoine de la lathédrale de Soissons, recu à Berzv le 
23 décemhre Inû, et secrétaire du chapitre de c~tte 
commune; 

M. Pierre-Louis Brayer, curé de Vierzy. vicaire 
épiscopal, reçu le 29 avril 1716 ; 

M. Charles-Valentin Dru, curé de Villemontoire, 
reçu le 6 décembre 1779; 

Et M. François Toussaint, curé (1) de Courmelles, 
reçu le 5 juillt't li80. 

Pltr testament daté du 15 mai 1543, la vicomtesse 
de Berzy, née Jeanne de Saiut-Seigne (2), épouse de 
Nicolas de Louvain, avait constitué à per;>étuité, sur 
toutes les terres du château de Beny, et au profit du 
chapitre de ce lieu, une prestation annuelle de deux 
muids de blé froment (3) à la charge, de célébrer, à 
l'inteniion de la testatrice, douze obits solennels et 
cinquante-deux messes basses par an. 

Déjà précédemment, et lors de la fondation du cha
pitre, la vicomtesse de Berzy avait abandonné, au 
profit de ce chapitre, certains privilèges qu'elle tenait 
de son contrat de mariage, et lui avait donné de nom-

Il) Il fui tout a 1. foi. curé et maire de Courmelles. 
12) Ou S .. nt- Saigne ou Seins.igne. 
(3) Ils valaient 331 Huei en 1791, époque jusqu'à ["quelle ils furent 

successÏ\:ement sen'ÏS par les ch4teldlns de Berzy, el, en dernier lieu, 
par Mme de Saiut-f'argeall, princesse de Chimdy_ 

11 e1Îste aUl: drchlves de Berzy une délibtration municipale, qui, à la 
date du H no\embre 1792, qualIfie cette dame de citoyenne, et qui pro-
f:gô;:~t[e!~~s ~:~~:rnati~ d~ rda~t:~~~~~~fes qu'elle avait, dit-OD, plantés 

'7. T. VIII. 
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breux et riches ornements qu'elle avait élégamment 
h'availlés (1). 

D'autre part, Nicolas de Louvain lui avait fait don 
de sa seigneurie de Charentigny, non compris, toute
fois, le droit qu'il a.ait, de haute, moyenne et basse 
justice. 

Et il résulte d'un compte, rendu par Jlr1. l'abbé Mos
nier à ses confrères, pout' une année commencée le 
]" novembre 178get finissantle 31 octobre 1790, compte 
qui porte la date du 3 novembre de cette dernière an
née et qui devait être produit au district de Soissons, 
que le chapitre possédait des terres à Visigneux, à 
Bérolles, au Mont-le-Gras, à Rozières, à Ploizy, li Lé
chelle et à Chazelles, lesquelles terres rapportaient en 
redevance une quinzaine de muids de blé. Le chapitre 
avait, par contre, des impositions, des tailles à payer, 
et il avait aussi la charge d'un surcens vis-à-vis du 
chapitre de SaintWaast, dont le receveur était M. l'abbé 
Delaage. Mais ce compte-là n'établissait pas complè
tement la sitnation financière du chapitre; aussi 1Ie 

doit-on pas s'y arrêter. et fut-il réformé par le direc
toire du district de Soissons le 20 octobre nlll. Bien 
plus, celui établi par le directoire dn district fut re· 
dressé à son tour par le directoire départemental le 24 
novembre de la même année: le directoire de l'Aisne 
exigea un état« bien articulé» des revenus et charges 
du chapitre. Cet état devait être communiqué, pour 
avis, à la mnnicipalité de Berzy, qui avait à sa tête, 
comme maire, M. ùe Roucy. Ce même état devait être 
accompagné des comptes rendus annuellement au 
chapitre pour les quatorze dernières années. Il devait, 
enfin, être appuyé de la liste nominative des chanoines 
du chapitre. 

Il fallut alors plus de deux mois pour réunir et voir 

(1) Cabarel, 1. Il. 
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toutes les pièces nécessaires, remplir les formalités 
voulues et arriver à la solution cherchée. Le direc
toire de Soissons revint, le 12 décembre, sur son ap
préciation du 20 octobre, et le directoire de l'Aisne 
finit, le 4 janvier 1792, par décider que la masse ac
tive des revenus du chapitre était de 1908 livres 13 
sols 7 deniers, déduction faite de 468 livres 4 sols de 
masse passive, laquelle comprenait 132 livres 15 sols 
2 deniers accordés, pour traitement d'une année, au 
citoyen Louis-Charles Croizetle, clerc, maître d'école, 
chantre de la ci·devant collégiale et secrétaire-greffier 
de la municipalité de Berzy, qui en avait fait la de
mande dès le mois de décembre 1790, en se disant 
âgé de 46 ans, d'une faible santé, chargé de six en
fants, ainsi qne de la mère de sa femme, et en avan
çant qu'il ne cesserait d'adresser des vœnx au ciel 
pour le maintien de la nouvelle constitution, pour 
ceux qui l'avaient si sagement établie et pour ceu:x qui 
étaient chargés de la faire observer. 

L'église paroissiale de Berzy-le·Sec subsiste toujours. 
Elle vient, par malheur, d'être badigeonnée intérieu
rement d'une manière aussi horrible que condamna
ble; mais néanmoins, bien située sur la crète d'une 
montagne, elle s'impose encore aux regards des voya
geurs que les trains .de la ligne de Paris font passer 
tous les jours à ses pieds. Elle semble aussi protéger 
les nobles restes du château-fort qui lui est contigu 
et qui, après avoir é~é la résidence de seigneurs de 
l'endroit, n'est plus que le siège d'une exploitation 
agricole. 

Quant au chapitre, il n'existe plus qu'à l'état de 
souvenir. II a cela de commUIl avec le concours de 
grimaces qui s'ouvrait chaque année à Berzy; avec 
l'adjudication de première contredanse qui se faisait le 
jour de la fête dn village, et avec l'offrande d'un 



- 372-

agneau sans tâche qui avait lieu pendant la nuit de 
Noël, - coutumes bizarres qni se pratiquaient avant 
la révolution et que le XIX' siècle a laissé tomber en 
d~suétude. 

La séance est levée à cinq heures. 

Le Pl'e8ident : DE U PRAIRIE. 

Le Secrétaire: l'abbé PÉCHEUR. 



ERRATA 

Page, Lignes Au lieu de Lisez 

20 iO Volon VaUon 
20 2Q Ciroanies Clreariefi 
20 !!9 quatorze quinze 
20 36 après Braine ajoutez Chartreuve 
!2 ~8 1154 1151 
24 21 femme femmes 
33 11 erenit erexit 
S9 31 d'aisante d'aisance 
49 6 (2) (1) 
49 24 (1) (2) 
49 21 (2) (3) 
50 20 à 1. de la 
56 33 à Saint· Remy à la Saint.Remy 
65 21 12,)8 1238 
65 24 tarre d'Ilary terre d'E.traon 
91 20 Desprée Deoprés 
91 15 XXX XXXI 
95 19 ainsi que leur ainsi que la durée de IOIll 
96 2 XXV XXXV 

US 1 de Sainl-Laurenl de la Saint-Laurenl 
H9 3 liv. S. L. liv. S. D. 
151 20 revenus de revenus des bois de 
152 20 seignem'ie de la justice seigneurie et la justice 
118 il 1185 1780 
IBO 25 transept du midi transepl du Nord 
181 "5 qui avait qui l'avaient 
182 26 et l'avail et l'avaient 
192 22 HurIel Hur!rel 
198 8 1183 1780 
201 1 construit6 eonstruit 
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Dureau. 

MM. DE LA PRAIRIE, Président. 

PIETTE, Vice-Président. 

PÊCHEUR, (l'abbé), Curé de Crouy, Secrétaire. 

BRANCHE DE FLAVIGNY, Vice-Secrétaire-Archiviste. 

COLLET, Secrétaire de la Mairie de Soissons, Tré-
sorier. 

:Ulembrp .. Titulaire ... 

1847 DE LA1'RAIHlE, Propriétaire à Soissons, Chevalier 
ùe l'Ordre pontifical de St-Grégoire-le-Gran'1. 

1847 FossÉ D'ARCOSSE, Président du Tribunal do 
Commerce *. 
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1847 PERIN (Charles), Juge honoraire, Officier d'A-
cadémie. 

1849 BRANCHE DE FLAVIGNY, propriétaire à Soissons. 
1849 FLEURY (Edouard) * propriéiaire à Vorges. 
1849 MATTON, Archiviste du département, à Laon, 

Officier de l'Université. 
1850 AUGER Avoué à Soissons, Officier d'Académie. 
1850 PÉCHEUR (l'abbé), Curé de Crouy, Officier d'A-

cadémie. 
1850 WATELET, Officier de l'Université à Soissons. 
1855 SIEYÈs (le comte) au château de Chevreul:. 
1859 CHORON, député à l'Assemblée nationale. 
1859 VUAFI,ART,~, rue La Tour d'Auvergne, 36, à 

Paris, 
186a LAURENT, Professeur de dessin à Soissons, cor· 

respondant du Ministre de l'Instruction pu
blique, Officier d'Académie. 

1864 MACÉ, Architecte à Soissons. 

1865 ~ELAPLACE (l'abbé), Aumônier de Saint-Médard. 
1867 MIGNIllAUX, Principal du Collége de Soissons, 

Officier de l'Université. 
1867 DEVIOLAINE (Emile), Manufacturier à Vauxrot. 
1868 DuPUY (l'abbé), Supérieur du Séminaire Saint

:Léger, à Soissons. 
1868 PÉRONNE (l'abbé), Chanoine de la Cathédrale de 

Soissons. 
1868 PIETTE (Amédée), Officier d'Académie à Sois

sons, 
1869 WADDINGTON, Membre de l'Institut, dépuU de 

l'Aisne, à La Ferté-Milon. 
lS68 'l'RUCHY, Architecte à Soissons. 
1869 COLLET, Secrétaire de la Mairie de Soissons. 
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1869 FORZY, Notaire à Soissons. 
1871 RIG\.Ux (Eugène), propriétaire à Soissons 
1871 SALINGRE, Artiste peintre à Soissons. 
1871 DESCHMIPS, Propriétaire à Cuffies. 
1872 DE COURVAL (le vicomte) à Pinon. 
1874 MICHAUX, Imprimeur à Soi~sons. 
1874 bEROY (l'abbé), Curé de Presles·el-Boves. 
1874 BRANCOURT (l'abbé), Curé de Fluquières. 
1874 SALANSON, Juge de paix, à Villers-Cotterêts. 
1874 LEGRIS, Conseiller général à Vailly. 
1874 MARSAUX, Conseiller général à Vic·sur-Aisne. 
1874 PALANT (l'abbé), Curé de Cilly. 
1874 SALLERON (Henri), *, Maire de Soissons. 
1874 MOREAU (Frédéric), *" propriétaire à Fère-en

Tardenois 
1875 FERRUS, Receveur particulier des finances à 

Soissons, Officier de l'Université. 
1875 CORNEAUX (l'abbé), Curé de Longpont, ('fficier 

d'Académie. 
1875 LEROY (Octave), propriétaire à Soissons. 
IB75 LHOTTE, conducteur des ponts-et-chauosées à 

Soissons. 
1876 Monseigneur ODON THIBAUDIER, évêque de Sois

sons et Laon. 
1876 DE MONTESQUIOU (Fernand), *, Conseiller d'Etat 

à Longpont. 
1877 LABARRE, Président du Tribunal de commere" 

à Soissons. 
1877 TISSERAND, Juge de paix à Soissons. 
1877 DELORME, Notaire à Soissons. 
1877 Wolf, Commissaire-Priseur à Soissons . 

... 48. T. VIII. 
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1847 POQUET (l'abbé), Doyen de Berry-au-Bac. 
1847 CLOUET, propriétaire il. Vic-sur-Aisne. 
1847 SOULI.w-BOILEAU, propriétaireil. Chàteau-Thierry 
1848 DELSART (l'abbé), curé d'Aizelles. 
1848 PETIT (Viclor), Artiste à Paris. 
1848 DUCHESNE, maire de Vervins. 
1849 DUQUESNEL, Membre de l'Académie de Reims. 
1849 PISTOYE (DE), *, à Paris, 
1851 Adam, médecin il. Montcornet. 
1851 LEROUX, médecin il. Corbeny. 
1852 PARIZOT, (l'abbé), aumônier de l'Hôtel-Dieu de 

Laon. 
1863 PEIGNÉ-DELACOURT, *, propriétaire à Guise. 
1853 BARBEY, vice-préSident de la Société archéolo

gique de Chàteau-Thicrry. 
1853 GOMART,,r,, propriétaire il. Saint-Quentin. 
1856 PILLOY, agent-voyer d'arrondissement il. Saint

Quentin, 

18~6 TOURNllUX (Joseph" directeur du ColJége de 
Vervins. 

1858 SOHIER,,r,, ancien préfet il. Paris. 
1858 FLOBERT, propriétaire à Autrêches. 
1859 COUTANT (Lucien), proprietaire à Paris. 
1860 l\1AZURE, ancien maire, il. Braine. 
1863 DOUBLEMART, statuaire à Paris. 
1863 DE MAR~Y (Arthnr), propriétaire à Compiègne. 
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1863 DE POMPERY, propriétaire à Ciry-Salsogne. 
1863 PLONQUET, propriétaire à Coincy. 
1863 lIfOIlSAWIE, architecte à Château-Thierry. 
:865 HACHETTE, *, ingénieur en chef à Château

Thierry. 
1868 NOUE (DE), avocat à Malmédy. 
1869 CHERVIN, directeur de l'Institut des Bègues, à 

Paris. 
1869 PIETTE (Edouard), ,*, président de la Société 

archéologique de Vervins. 
1869 PAPILLO:'<, propriétaire à Vervins. 
1871 MILLER, membre de l'Institut, à Paris. 
1871 MONTAIGLO:'< (DE) professeur à l'école des Chartes 
1874 CESSON (Victor), artiste peintre à Coincy. 
1874 ArmoT (l'abbé), curé-do)en, de Villers-Cotterêts 
1874 PIGNON (l'abbé), curé de Mons-en-Laonnois, 
1875 JACOBS (Alphonse), attaché aux Archives de la 

Belgique. 
1876 MORILLON, membre de la Société de l'Histoire de 

Paris et des villes de Pranee, à Paris. 
1877 LEDIEU, membre de la Société des Antiquaires de 

Picardie. 
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